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NOTES À L’INTENTION DES UTILISATEURS
DE LA COMPILATION

La présente Compilation est l’un des quatre volets de la publication intitu-
lée Les droits de l’homme et les prisons, un ensemble de documents
de formation aux droits de l’homme à l’intention du personnel péniten-
tiaire. Complémentaires les uns des autres, les quatre volets fournissent
conjointement tous les éléments nécessaires à la conduite des program-
mes de formation aux droits de l’homme à l’intention du personnel des
prisons, conformément à l’approche pédagogique élaborée par le Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme.

Le Manuel (premier volet de cet ensemble) fournit des indications dé-
taillées sur les sources, les systèmes et les normes concernant les droits de
l’homme et liés au travail du personnel pénitentiaire, des recommanda-
tions pratiques, des thèmes de réflexion, des études de cas et des listes de
contrôle. 

La présente Compilation (deuxième volet) contient des citations et des
extraits complets de certains instruments internationaux des droits de
l’homme concernant l’administration de la justice. 

Le Guide du formateur (troisième volet) contient des instructions et des
conseils pratiques à l’intention des formateurs, que ces derniers utilise-
ront conjointement avec le Manuel, dans le cadre des cours de formation
du personnel pénitentiaire.

Le Guide de poche relatif aux instruments internationaux des droits de
l’homme (quatrième volet) est conçu pour servir aux agents pénitentiai-
res de document de référence de poche aisément consultable; il contient
des centaines de règles abrégées, classées en fonction des attributions
des agents pénitentiaires, et renvoie à des notes en bas de page
détaillées.
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Il est possible de se procurer des exemplaires du Manuel, du Guide
du formateur, du Guide de poche et de la présente Compilation en
s’adressant au :

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme
Palais des Nations
8-14, avenue de la Paix
1211 Genève 10 (Suisse)

Site Web : www.ohchr.org
e-mail : publications@ohchr.org
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NOUS, PEUPLES DES NATIONS UNIES, RÉSOLUS

[…]

à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamen-
taux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la per-
sonne humaine, dans l'égalité de droits des hommes et des
femmes, ainsi que des nations, grandes et petites, 

à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice
et du respect des obligations nées des traités et autres
sources du droit international, 

à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures
conditions de vie dans une liberté plus grande,

[…]

… Réaliser la coopération internationale en résolvant les
problèmes internationaux d'ordre économique, social,
intellectuel ou humanitaire, en développant et en encou-
rageant le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe,
de langue ou de religion…

Charte des Nations Unies

Préambule et Article premier (par. 3) 

x



S E C T I O N  I

LA CHARTE
INTERNATIONALE
DES DROITS DE

L’HOMME





1.  Déclaration universelle des droits de
l ’homme

Le 10 décembre 1948, par sa résolution 217 A (III), l'Assemblée
générale des Nations Unies a adopté et proclamé la Déclaration univer-
selle des droits de l'homme dont le texte a par la suite servi de base au
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques ainsi qu'à son
premier Protocole facultatif, lesquels ont été adoptés par l'Assemblée
générale en 1966. À eux trois, ces textes constituent la Charte internatio-
nale des droits de l'homme qui est le fondement du droit international
relatif aux droits de l'homme. 

PRÉAMBULE

Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les
membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables
constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le
monde, 

Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'hom-
me ont conduit à des actes de barbarie qui révoltent la conscience de
l'humanité, et que l'avènement d'un monde où les êtres humains seront
libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère a été pro-
clamé comme la plus haute aspiration de l'homme, 

Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient pro-
tégés par un régime de droit pour que l'homme ne soit pas contraint, en
suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression, 

Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de
relations amicales entre nations, 

Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont
proclamé à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme,
dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité des
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droits des hommes et des femmes, et qu'ils se sont déclarés résolus à
favoriser le progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie
dans une liberté plus grande,

Considérant que les États Membres se sont engagés à assurer, en
coopération avec l'Organisation des Nations Unies, le respect universel et
effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés
est de la plus haute importance pour remplir pleinement cet engage-
ment, 

L'Assemblée générale,

Proclame la présente Déclaration universelle des droits de l'homme
comme l'idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes les
nations afin que tous les individus et tous les organes de la société, ayant
cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par l'enseignement
et l'éducation, de développer le respect de ces droits et libertés et d'en
assurer, par des mesures progressives d'ordre national et international, la
reconnaissance et l'application universelles et effectives, tant parmi les
populations des États Membres eux-mêmes que parmi celles des territoi-
res placés sous leur juridiction.

Article premier

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en
droits. Ils sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns
envers les autres dans un esprit de fraternité.

Article 2

Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés
proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notam-
ment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion poli-
tique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortu-
ne, de naissance ou de toute autre situation. 
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De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut poli-
tique, juridique ou international du pays ou du territoire dont une per-
sonne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, sous
tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souve-
raineté. 

Article 3

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa 
personne.

Article 4

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la 
traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes. 

Article 5

Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants. 

Article 6

Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personna-
lité juridique. 

Article 7

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale
protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute
discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre toute provo-
cation à une telle discrimination. 

Article 8

Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions
nationales compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux
qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi. 
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Article 9

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ni exilé. 

Article 10

Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit
entendue équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et
impartial, qui décidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien-
fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. 

Article 11

1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée
innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours
d'un procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense lui
auront été assurées. 

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au
moment où elles ont été commises, ne constituaient pas un acte délic-
tueux d'après le droit national ou international. De même, il ne sera infli-
gé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où
l'acte délictueux a été commis. 

Article 12

Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa
famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes à son honneur
et à sa réputation. Toute personne a droit à la protection de la loi contre
de telles immixtions ou de telles atteintes. 

Article 13

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa rési-
dence à l'intérieur d'un État. 

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de
revenir dans son pays. 
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Article 14

1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et
de bénéficier de l'asile en d'autres pays. 

2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement
fondées sur un crime de droit commun ou sur des agissements contraires
aux buts et aux principes des Nations Unies. 

Article 15

1. Tout individu a droit à une nationalité. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de
changer de nationalité. 

Article 16

1. À partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restric-
tion quant à la race, la nationalité ou la religion, ont le droit de se marier
et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux au regard du mariage,
durant le mariage et lors de sa dissolution. 

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentement
des futurs époux. 

3. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit
à la protection de la société et de l'État. 

Article 17

1. Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la
propriété. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété. 

Article 18

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion;
ce droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi
que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, seule ou en com-
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mun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, le culte
et l'accomplissement des rites. 

Article 19

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui
implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de
chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de frontières, les
informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit. 

Article 20

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association paci-
fiques. 

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association. 

Article 21

1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires
publiques de son pays, soit directement, soit par l'intermédiaire de repré-
sentants librement choisis. 

2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d'égalité, aux
fonctions publiques de son pays. 

3. La volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs pu-
blics; cette volonté doit s'exprimer par des élections honnêtes qui doivent
avoir lieu périodiquement, au suffrage universel égal et au vote secret ou
suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote. 

Article 22

Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécu-
rité sociale; elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits écono-
miques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au libre déve-
loppement de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la coopéra-
tion internationale, compte tenu de l'organisation et des ressources de
chaque pays. 
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Article 23

1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des
conditions équitables et satisfaisantes de travail et à la protection contre
le chômage. 

2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un
travail égal.

3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfai-
sante lui assurant ainsi qu'à sa famille une existence conforme à la dignité
humaine et complétée, s'il y a lieu, par tous autres moyens de protection
sociale. 

4. Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de
s'affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts. 

Article 24

Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une
limitation raisonnable de la durée du travail et à des congés payés pério-
diques. 

Article 25

1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa
santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l'alimentation,
l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services
sociaux nécessaires; elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de
maladie, d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de
perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indé-
pendantes de sa volonté. 

2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance spé-
ciales. Tous les enfants, qu'ils soient nés dans le mariage ou hors mariage,
jouissent de la même protection sociale. 
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Article 26

1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite,
au moins en ce qui concerne l'enseignement élémentaire et fondamental.
L'enseignement élémentaire est obligatoire. L'enseignement technique et
professionnel doit être généralisé; l'accès aux études supérieures doit être
ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite. 

2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité hu-
maine et au renforcement du respect des droits de l'homme et des liber-
tés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance et
l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux,
ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le main-
tien de la paix. 

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation
à donner à leurs enfants. 

Article 27

1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle
de la communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scienti-
fique et aux bienfaits qui en résultent.

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels dé-
coulant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il est
l'auteur. 

Article 28

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan
international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la pré-
sente Déclaration puissent y trouver plein effet. 

Article 29

1. L'individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seul le
libre et plein développement de sa personnalité est possible. 
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2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, cha-
cun n'est soumis qu'aux limitations établies par la loi exclusivement en vue
d'assurer la reconnaissance et le respect des droits et libertés d'autrui et
afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre public et du
bien-être général dans une société démocratique. 

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contraire-
ment aux buts et aux principes des Nations Unies. 

Article 30

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée
comme impliquant, pour un État, un groupement ou un individu, un droit
quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la
destruction des droits et libertés qui y sont énoncés. 
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2.  Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels
[extraits]*

PRÉAMBULE

Les États parties au présent Pacte, 

Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la
Charte des Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à
tous les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inalié-
nables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans
le monde, 

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la
personne humaine, 
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* Adopté par l'Assemblée générale dans sa résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966.
Le Pacte est entré en vigueur le 3 janvier 1976. À ce jour, il a été ratifié par 147 États parties
énumérés ci-après : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, Argentine, Arménie,
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Bénin, Bolivie,
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada,
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Croatie,
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie,
Éthiopie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France,
Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau,
Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Iran (République isla-
mique d'), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon,
Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie,
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Monaco,
Mongolie, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda,
Ouzbékistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République
arabe syrienne, République centrafricaine, République de Corée, République de Moldova,
République démocratique du Congo, République dominicaine, République populaire démo-
cratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les-
Grenadines, Sénégal, Serbie-et-Monténégro, Seychelles, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie,
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet
Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe. 



Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des
droits de l'homme, l'idéal de l'être humain libre, libéré de la crainte et de
la misère, ne peut être réalisé que si des conditions permettant à chacun
de jouir de ses droits économiques, sociaux et culturels, aussi bien que de
ses droits civils et politiques, sont créées, 

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux États l'obli-
gation de promouvoir le respect universel et effectif des droits et des
libertés de l'homme, 

Prenant en considération le fait que l'individu a des devoirs envers
autrui et envers la collectivité à laquelle il appartient et est tenu de s'ef-
forcer de promouvoir et de respecter les droits reconnus dans le présent
Pacte, 

Sont convenus des articles suivants : 

P R E M I È R E  P A R T I E

Article premier

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce
droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement
leur développement économique, social et culturel. 

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement
de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obli-
gations qui découlent de la coopération économique internationale, fon-
dée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international. En aucun
cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance. 

3. Les États parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la respon-
sabilité d'administrer des territoires non autonomes et des territoires sous
tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit des peuples à dispo-
ser d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions
de la Charte des Nations Unies. 
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D E U X I È M E  P A R T I E

Article 2

1. Chacun des États parties au présent Pacte s'engage à agir, tant par
son effort propre que par l'assistance et la coopération internationales,
notamment sur les plans économique et technique, au maximum de ses
ressources disponibles, en vue d'assurer progressivement le plein exercice
des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés,
y compris en particulier l'adoption de mesures législatives. 

2. Les États parties au présent Pacte s'engagent à garantir que les droits
qui y sont énoncés seront exercés sans discrimination aucune fondée sur
la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou
toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance
ou toute autre situation. 

3. Les pays en voie de développement, compte dûment tenu des droits
de l'homme et de leur économie nationale, peuvent déterminer dans
quelle mesure ils garantiront les droits économiques reconnus dans le
présent Pacte à des non-ressortissants. 

Article 3

Les États parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal
qu'ont l'homme et la femme au bénéfice de tous les droits économiques,
sociaux et culturels qui sont énumérés dans le présent Pacte.  

Article 4

Les États parties au présent Pacte reconnaissent que, dans la jouis-
sance des droits assurés par l'État conformément au présent Pacte, l'État
ne peut soumettre ces droits qu'aux limitations établies par la loi, dans la
seule mesure compatible avec la nature de ces droits et exclusivement en
vue de favoriser le bien-être général dans une société démocratique. 

15



Article 5

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme
impliquant pour un État, un groupement ou un individu un droit quel-
conque de se livrer à une activité ou d’accomplir un acte visant à la des-
truction des droits ou libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des
limitations plus amples que celles prévues dans ledit Pacte. 

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fon-
damentaux de l'homme reconnus ou en vigueur dans tout pays en vertu
de lois, de conventions, de règlements ou de coutumes, sous prétexte que
le présent Pacte ne les reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre degré. 

T R O I S I È M E  P A R T I E

Article 6

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit au travail, qui
comprend le droit qu’a toute personne d’obtenir la possibilité de gagner
sa vie par un travail librement choisi ou accepté, et prendront des mesu-
res appropriées pour sauvegarder ce droit. 

2. Les mesures que chacun des États parties au présent Pacte prendra
en vue d’assurer le plein exercice de ce droit doivent inclure l’orientation
et la formation techniques et professionnelles, l’élaboration de program-
mes, de politiques et de techniques propres à assurer un développement
économique, social et culturel constant et un plein emploi productif dans
des conditions qui sauvegardent aux individus la jouissance des libertés
politiques et économiques fondamentales. 

Article 7

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu’a toute
personne de jouir de conditions de travail justes et favorables, qui assu-
rent notamment : 

a) La rémunération qui procure, au minimum, à tous les tra-
vailleurs :
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a) ii) Un salaire équitable et une rémunération égale pour un tra-
vail de valeur égale sans distinction aucune; en particulier,
les femmes doivent avoir la garantie que les conditions de
travail qui leur sont accordées ne sont pas inférieures à
celles dont bénéficient les hommes et recevoir la même
rémunération qu’eux pour un même travail; 

a) ii) Une existence décente pour eux et leur famille conformé-
ment aux dispositions du présent Pacte; 

b) La sécurité et l’hygiène du travail; 

c) La même possibilité pour tous d’être promus, dans leur travail,
à la catégorie supérieure appropriée, sans autre considération que la
durée des services accomplis et les aptitudes; 

d) Le repos, les loisirs, la limitation raisonnable de la durée du tra-
vail et les congés payés périodiques, ainsi que la rémunération des jours
fériés. 

Article 8

1. Les États parties au présent Pacte s’engagent à assurer : 

a) Le droit qu’a toute personne de former avec d’autres des syndi-
cats et de s’affilier au syndicat de son choix, sous la seule réserve des
règles fixées par l’organisation intéressée, en vue de favoriser et de pro-
téger ses intérêts économiques et sociaux. L’exercice de ce droit ne peut
faire l’objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui constituent
des mesures nécessaires, dans une société démocratique, dans l’intérêt
de la sécurité nationale ou de l’ordre public, ou pour protéger les droits
et les libertés d’autrui;

b) Le droit qu’ont les syndicats de former des fédérations ou des
confédérations nationales et le droit qu’ont celles-ci de former des orga-
nisations syndicales internationales ou de s’y affilier;

c) Le droit qu’ont les syndicats d’exercer librement leur activité,
sans limitations autres que celles qui sont prévues par la loi et qui consti-
tuent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, dans l’in-
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térêt de la sécurité nationale ou de l’ordre public, ou pour protéger les
droits et les libertés d’autrui;

d) Le droit de grève, exercé conformément aux lois de chaque
pays. 

2. Le présent article n’empêche pas de soumettre à des restrictions
légales l’exercice de ces droits par les membres des forces armées, de la
police ou de la fonction publique. 

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux États par-
ties à la Convention de 1948 de l’Organisation internationale du Travail
concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical de pren-
dre des mesures législatives portant atteinte – ou d’appliquer la loi de
façon à porter atteinte – aux garanties prévues dans ladite Convention. 

Article 9

Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute per-
sonne à la sécurité sociale, y compris les assurances sociales. 

Article 10

Les États parties au présent Pacte reconnaissent que : 

1. Une protection et une assistance aussi larges que possible doivent
être accordées à la famille, qui est l’élément naturel et fondamental de la
société, en particulier pour sa formation et aussi longtemps qu’elle a la
responsabilité de l'entretien et de l'éducation d'enfants à charge. Le
mariage doit être librement consenti par les futurs époux. 

2. Une protection spéciale doit être accordée aux mères pendant une
période de temps raisonnable avant et après la naissance des enfants. Les
mères salariées doivent bénéficier, pendant cette même période, d'un
congé payé ou d'un congé accompagné de prestations de sécurité sociale
adéquates. 

3. Des mesures spéciales de protection et d'assistance doivent être
prises en faveur de tous les enfants et adolescents, sans discrimination
aucune pour des raisons de filiation ou autres. Les enfants et adolescents
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doivent être protégés contre l’exploitation économique et sociale. Le fait
de les employer à des travaux de nature à compromettre leur moralité ou
leur santé, à mettre leur vie en danger ou à nuire à leur développement
normal doit être sanctionné par la loi. Les États doivent aussi fixer des
limites d’âge au-dessous desquelles l’emploi salarié de la main-d’œuvre
enfantine sera interdit et sanctionné par la loi. 

Article 11

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute per-
sonne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris
une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu’à une
amélioration constante de ses conditions d’existence. Les États parties
prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit
et ils reconnaissent à cet effet l’importance essentielle d’une coopération
internationale librement consentie. 

2. Les États parties au présent Pacte, reconnaissant le droit fondamen-
tal qu’a toute personne d’être à l’abri de la faim, adopteront, individuel-
lement et au moyen de la coopération internationale, les mesures
nécessaires, y compris des programmes concrets : 

a) Pour améliorer les méthodes de production, de conservation et
de distribution des denrées alimentaires par la pleine utilisation des
connaissances techniques et scientifiques, par la diffusion de principes
d’éducation nutritionnelle et par le développement ou la réforme des
régimes agraires, de manière à assurer au mieux la mise en valeur et
l’utilisation des ressources naturelles; 

b) Pour assurer une répartition équitable des ressources alimentai-
res mondiales par rapport aux besoins, compte tenu des problèmes qui
se posent tant aux pays importateurs qu’aux pays exportateurs de den-
rées alimentaires. 

Article 12

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu’a toute
personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu’elle
soit capable d’atteindre. 
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2. Les mesures que les États parties au présent Pacte prendront en vue
d’assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre les mesures
nécessaires pour assurer : 

a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile,
ainsi que le développement sain de l’enfant; 

b) L’amélioration de tous les aspects de l’hygiène du milieu et de
l’hygiène industrielle; 

c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, endé-
miques, professionnelles et autres, ainsi que la lutte contre ces maladies; 

d) La création de conditions propres à assurer à tous des services
médicaux et une aide médicale en cas de maladie. 

Article 13

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute per-
sonne à l’éducation. Ils conviennent que l’éducation doit viser au plein
épanouissement de la personnalité humaine et du sens de sa dignité et
renforcer le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
Ils conviennent en outre que l’éducation doit mettre toute personne en
mesure de jouer un rôle utile dans une société libre, favoriser la compré-
hension, la tolérance et l’amitié entre toutes les nations et tous les grou-
pes raciaux, ethniques ou religieux et encourager le développement des
activités des Nations Unies pour le maintien de la paix. 

2. Les États parties au présent Pacte reconnaissent qu’en vue d’assurer
le plein exercice de ce droit : 

a) L’enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gra-
tuitement à tous; 

b) L’enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y com-
pris l’enseignement secondaire technique et professionnel, doit être
généralisé et rendu accessible à tous par tous les moyens appropriés et
notamment par l’instauration progressive de la gratuité; 
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c) L’enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous en
pleine égalité, en fonction des capacités de chacun, par tous les moyens
appropriés et notamment par l’instauration progressive de la gratuité; 

d) L’éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, dans
toute la mesure possible, pour les personnes qui n’ont pas reçu d’instruc-
tion primaire ou qui ne l’ont pas reçue jusqu’à son terme; 

e) Il faut poursuivre activement le développement d’un réseau sco-
laire à tous les échelons, établir un système adéquat de bourses et amé-
liorer de façon continue les conditions matérielles du personnel ensei-
gnant. 

3. Les États parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté des
parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux, de choisir pour leurs enfants
des établissements autres que ceux des pouvoirs publics, mais conformes
aux normes minimales qui peuvent être prescrites ou approuvées par
l’État en matière d’éducation, et de faire assurer l’éducation religieuse et
morale de leurs enfants, conformément à leurs propres convictions. 

4. Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme
portant atteinte à la liberté des individus et des personnes morales de
créer et de diriger des établissements d’enseignement, sous réserve que
les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article soient observés
et que l’éducation donnée dans ces établissements soit conforme aux
normes minimales qui peuvent être prescrites par l’État. 

Article 14

Tout État partie au présent Pacte qui, au moment où il devient par-
tie, n’a pas encore pu assurer dans sa métropole ou dans les territoires
placés sous sa juridiction le caractère obligatoire et la gratuité de l’ensei-
gnement primaire s’engage à établir et à adopter, dans un délai de deux
ans, un plan détaillé des mesures nécessaires pour réaliser progressive-
ment, dans un nombre raisonnable d’années fixé par ce plan, la pleine
application du principe de l’enseignement primaire obligatoire et gratuit
pour tous. 
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Article 15

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit : 

a) De participer à la vie culturelle; 

b) De bénéficier du progrès scientifique et de ses applications; 

c) De bénéficier de la protection des intérêts moraux et matériels
découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il
est l’auteur. 

2. Les mesures que les États parties au présent Pacte prendront en vue
d’assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre celles qui sont
nécessaires pour assurer le maintien, le développement et la diffusion de
la science et de la culture. 

3. Les États parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté
indispensable à la recherche scientifique et aux activités créatrices. 

4. Les États parties au présent Pacte reconnaissent les bienfaits qui doi-
vent résulter de l’encouragement et du développement de la coopération
et des contacts internationaux dans le domaine de la science et de la
culture. 

[…]
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3.  Pacte international relatif aux droits
civils et politiques [extraits]*

PRÉAMBULE

Les États parties au présent Pacte,

Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la
Charte des Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à
tous les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inalié-
nables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans
le monde, 

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la
personne humaine, 
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* Adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966.
Le Pacte est entré en vigueur le 23 mars 1976. À ce jour, il a été ratifié par 149 États parties
énumérés ci-après : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola,
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Barbade, Bélarus,
Belgique, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Équateur,
Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Ex-République yougoslave de
Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce,
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde,
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice,
Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, République centrafricaine,
République de Corée, République de Moldova, République démocratique du Congo,
République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque,
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Sénégal, Serbie-et-
Monténégro, Seychelles, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turkménistan, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe.



Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des
droits de l’homme, l’idéal de l’être humain libre, jouissant des libertés
civiles et politiques et libéré de la crainte et de la misère, ne peut être
réalisé que si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits
civils et politiques, aussi bien que de ses droits économiques, sociaux et
culturels, sont créées, 

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux États l’obli-
gation de promouvoir le respect universel et effectif des droits et des
libertés de l’homme, 

Prenant en considération le fait que l’individu a des devoirs envers
autrui et envers la collectivité à laquelle il appartient et est tenu de s’ef-
forcer de promouvoir et de respecter les droits reconnus dans le présent
Pacte, 

Sont convenus des articles suivants :

P R E M I È R E  P A R T I E

Article premier

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce
droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement
leur développement économique, social et culturel. 

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement
de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obli-
gations qui découlent de la coopération économique internationale, fon-
dée sur le principe de l’intérêt mutuel, et du droit international. En aucun
cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance. 

3. Les États parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la respon-
sabilité d’administrer des territoires non autonomes et des territoires sous
tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit des peuples à dispo-
ser d’eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions
de la Charte des Nations Unies. 
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D E U X I È M E  P A R T I E

Article 2

1. Les États parties au présent Pacte s’engagent à respecter et à garan-
tir à tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur
compétence les droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction au-
cune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion,
d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

2. Les États parties au présent Pacte s’engagent à prendre, en accord
avec leurs procédures constitutionnelles et avec les dispositions du présent
Pacte, les arrangements devant permettre l’adoption de telles mesures
d’ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux droits reconnus dans
le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur. 

3. Les États parties au présent Pacte s’engagent à : 

a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus
dans le présent Pacte auront été violés disposera d’un recours utile, alors
même que la violation aurait été commise par des personnes agissant
dans l’exercice de leurs fonctions officielles; 

b) Garantir que l’autorité compétente, judiciaire, administrative ou
législative, ou toute autre autorité compétente selon la législation de
l’État, statuera sur les droits de la personne qui forme le recours et
développer les possibilités de recours juridictionnel; 

c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à
tout recours qui aura été reconnu justifié. 

Article 3

Les États parties au présent Pacte s’engagent à assurer le droit égal
des hommes et des femmes de jouir de tous les droits civils et politiques
énoncés dans le présent Pacte. 
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Article 4

1. Dans le cas où un danger public exceptionnel menace l’existence de
la nation et est proclamé par un acte officiel, les États parties au présent
Pacte peuvent prendre, dans la stricte mesure où la situation l’exige, des
mesures dérogeant aux obligations prévues dans le présent Pacte, sous ré-
serve que ces mesures ne soient pas incompatibles avec les autres obliga-
tions que leur impose le droit international et qu’elles n’entraînent pas
une discrimination fondée uniquement sur la race, la couleur, le sexe, la
langue, la religion ou l’origine sociale. 

2. La disposition précédente n’autorise aucune dérogation aux articles
6, 7, 8 (par. 1 et 2), 11, 15, 16 et 18. 

3. Les États parties au présent Pacte qui usent du droit de dérogation
doivent, par l’entremise du Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies, signaler aussitôt aux autres États parties les dispositions
auxquelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui ont provoqué cette dé-
rogation. Une nouvelle communication sera faite par la même entremise,
à la date à laquelle ils ont mis fin à ces dérogations. 

Article 5

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme
impliquant pour un État, un groupement ou un individu un droit quel-
conque de se livrer à une activité ou d’accomplir un acte visant à la des-
truction des droits et des libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des
limitations plus amples que celles prévues audit Pacte. 

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fon-
damentaux de l’homme reconnus ou en vigueur dans tout État partie au
présent Pacte en application de lois, de conventions, de règlements ou de
coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne les reconnaît pas ou les
reconnaît à un moindre degré. 
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T R O I S I È M E  P A R T I E

Article 6

1. Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être
protégé par la loi. Nul ne peut être arbitrairement privé de la vie. 

2. Dans les pays où la peine de mort n’a pas été abolie, une sentence de
mort ne peut être prononcée que pour les crimes les plus graves, confor-
mément à la législation en vigueur au moment où le crime a été commis
et qui ne doit pas être en contradiction avec les dispositions du présent
Pacte ni avec la Convention pour la prévention et la répression du crime
de génocide. Cette peine ne peut être appliquée qu’en vertu d’un juge-
ment définitif rendu par un tribunal compétent. 

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime de génocide, il est en-
tendu qu’aucune disposition du présent article n’autorise un État partie au
présent Pacte à déroger d’aucune manière à une obligation quelconque
assumée en vertu des dispositions de la Convention pour la prévention et
la répression du crime de génocide. 

4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la commu-
tation de la peine. L’amnistie, la grâce ou la commutation de la peine de
mort peuvent dans tous les cas être accordées. 

5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes commis
par des personnes âgées de moins de 18 ans et ne peut être exécutée
contre des femmes enceintes. 

6. Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée pour
retarder ou empêcher l’abolition de la peine capitale par un État partie au
présent Pacte. 

Article 7

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre une
personne sans son libre consentement à une expérience médicale ou
scientifique. 

27



Article 8

1. Nul ne sera tenu en esclavage; l’esclavage et la traite des esclaves,
sous toutes leurs formes, sont interdits. 

2. Nul ne sera tenu en servitude. 

3. a) Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire; 

b) L’alinéa a du présent paragraphe ne saurait être interprété
comme interdisant, dans les pays où certains crimes peuvent être punis
de détention accompagnée de travaux forcés, l’accomplissement d’une
peine de travaux forcés, infligée par un tribunal compétent; 

c) N’est pas considéré comme « travail forcé ou obligatoire » au
sens du présent paragraphe : 

b) iii) Tout travail ou service, non visé à l’alinéa b, normalement
requis d’un individu qui est détenu en vertu d’une décision
de justice régulière ou qui, ayant fait l’objet d’une telle
décision, est libéré conditionnellement; 

c) iii) Tout service de caractère militaire et, dans les pays où
l’objection de conscience est admise, tout service national
exigé des objecteurs de conscience en vertu de la loi; 

c) iii) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de sinis-
tres qui menacent la vie ou le bien-être de la communauté; 

c) iv) Tout travail ou tout service formant partie des obligations
civiques normales. 

Article 9

1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne
peut faire l’objet d’une arrestation ou d’une détention arbitraire. Nul ne
peut être privé de sa liberté, si ce n’est pour des motifs, et conformément
à la procédure prévus par  la loi. 

2. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, des
raisons de cette arrestation et recevra notification, dans le plus court délai,
de toute accusation portée contre lui. 
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3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d’une infraction pénale sera
traduit dans le plus court délai devant un juge ou une autre autorité habi-
litée par la loi à exercer des fonctions judiciaires, et devra être jugé dans
un délai raisonnable ou libéré. La détention de personnes qui attendent
de passer en jugement ne doit pas être de règle, mais la mise en liberté
peut être subordonnée à des garanties assurant la comparution de l’inté-
ressé à l’audience, à tous les autres actes de la procédure et, le cas
échéant, pour l’exécution du jugement. 

4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou détention
a le droit d’introduire un recours devant un tribunal afin que celui-ci sta-
tue sans délai sur la légalité de sa détention et ordonne sa libération si la
détention est illégale. 

5. Tout individu victime d’arrestation ou de détention illégale a droit à
réparation. 

Article 10

1. Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec
le respect de la dignité inhérente à la personne humaine. 

2. a) Les prévenus sont, sauf dans des circonstances exceptionnelles,
séparés des condamnés et sont soumis à un régime distinct, approprié à
leur condition de personnes non condamnées; 

b) Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé de
leur cas aussi rapidement que possible. 

3. Le régime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés dont
le but essentiel est leur amendement et leur reclassement social. Les jeu-
nes délinquants sont séparés des adultes et soumis à un régime approprié
à leur âge et à leur statut légal. 

Article 11

Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu’il n’est pas en
mesure d’exécuter une obligation contractuelle. 
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Article 12

1. Quiconque se trouve légalement sur le territoire d’un État a le droit
d’y circuler librement et d’y choisir librement sa résidence. 

2. Toute personne est libre de quitter n’importe quel pays, y compris le
sien. 

3. Les droits mentionnés ci-dessus ne peuvent être l’objet de restrictions
que si celles-ci sont prévues par la loi, nécessaires pour protéger la sécu-
rité nationale, l’ordre public, la santé ou la moralité publiques, ou les
droits et libertés d’autrui, et compatibles avec les autres droits reconnus
par le présent Pacte. 

4. Nul ne peut être arbitrairement privé du droit d’entrer dans son pro-
pre pays. 

Article 13

Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d’un État par-
tie au présent Pacte ne peut en être expulsé qu’en exécution d’une déci-
sion prise conformément à la loi et, à moins que des raisons impérieuses
de sécurité nationale ne s’y opposent, il doit avoir la possibilité de faire
valoir les raisons qui militent contre son expulsion et de faire examiner
son cas par l’autorité compétente, ou par une ou plusieurs personnes
spécialement désignées par ladite autorité, en se faisant représenter à
cette fin. 

Article 14

1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute
personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et publi-
quement par un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par
la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation en matière pé-
nale dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et obligations
de caractère civil. Le huis clos peut être prononcé pendant la totalité ou
une partie du procès soit dans l’intérêt des bonnes mœurs, de l’ordre pu-
blic ou de la sécurité nationale dans une société démocratique, soit
lorsque l’intérêt de la vie privée des parties en cause l’exige, soit encore
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dans la mesure où le tribunal l’estimera absolument nécessaire lorsqu’en
raison des circonstances particulières de l’affaire la publicité nuirait aux in-
térêts de la justice; cependant, tout jugement rendu en matière pénale ou
civile sera public, sauf si l’intérêt de mineurs exige qu’il en soit autrement
ou si le procès porte sur des différends matrimoniaux ou sur la tutelle des
enfants. 

2. Toute personne accusée d’une infraction pénale est présumée inno-
cente jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. 

3. Toute personne accusée d’une infraction pénale a droit, en pleine
égalité, au moins aux garanties suivantes : 

a) À être informée, dans le plus court délai, dans une langue
qu’elle comprend et de façon détaillée, de la nature et des motifs de l’ac-
cusation portée contre elle; 

b) À disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation
de sa défense et à communiquer avec le conseil de son choix; 

c) À être jugée sans retard excessif; 

d) À être présente au procès et à se défendre elle-même ou à avoir
l’assistance d’un défenseur de son choix; si elle n’a pas de défenseur, à
être informée de son droit d’en avoir un, et, chaque fois que l’intérêt de
la justice l’exige, à se voir attribuer d’office un défenseur, sans frais, si elle
n’a pas les moyens de le rémunérer; 

e) À interroger ou faire interroger les témoins à charge et à obte-
nir la comparution et l’interrogatoire des témoins à décharge dans les
mêmes conditions que les témoins à charge; 

f) À se faire assister gratuitement d’un interprète si elle ne comp-
rend pas ou ne parle pas la langue employée à l’audience; 

g) À ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de
s’avouer coupable. 

4. La procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore
majeurs au regard de la loi pénale tiendra compte de leur âge et de l’in-
térêt que présente leur rééducation. 
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5. Toute personne déclarée coupable d’une infraction a le droit de faire
examiner par une juridiction supérieure la déclaration de culpabilité et la
condamnation, conformément à la loi. 

6. Lorsqu’une condamnation pénale définitive est ultérieurement annu-
lée ou lorsque la grâce est accordée parce qu’un fait nouveau ou nouvel-
lement révélé prouve qu’il s’est produit une erreur judiciaire, la personne
qui a subi une peine en raison de cette condamnation sera indemnisée,
conformément à la loi, à moins qu’il ne soit prouvé que la non-révélation
en temps utile du fait inconnu lui est imputable en tout ou partie. 

7. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d’une infraction pour la-
quelle il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement définitif
conformément à la loi et à la procédure pénale de chaque pays. 

Article 15

1. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui ne consti-
tuaient pas un acte délictueux d’après le droit national ou international au
moment où elles ont été commises. De même, il ne sera infligé aucune
peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l’infraction a
été commise. Si, postérieurement à cette infraction, la loi prévoit l’appli-
cation d’une peine plus légère, le délinquant doit en bénéficier. 

2. Rien dans le présent article ne s’oppose au jugement ou à la condam-
nation de tout individu en raison d’actes ou omissions qui, au moment où
ils ont été commis, étaient tenus pour criminels, d’après les principes
généraux de droit reconnus par l’ensemble des nations. 

Article 16

Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité
juridique. 

Article 17

1. Nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie
privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes illé-
gales à son honneur et à sa réputation. 
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2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immix-
tions ou de telles atteintes. 

Article 18

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de
religion; ce droit implique la liberté d’avoir ou d’adopter une religion ou
une conviction de son choix, ainsi que la liberté de manifester sa religion
ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu’en
privé, par le culte et l’accomplissement des rites, les pratiques et l’ensei-
gnement. 

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté
d’avoir ou d’adopter une religion ou une conviction de son choix. 

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire
l’objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires
à la protection de la sécurité, de l’ordre et de la santé publique, ou de la
morale ou des libertés et droits fondamentaux d’autrui. 

4. Les États parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté des
parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l’éducation
religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs propres
convictions. 

Article 19

1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions. 

2. Toute personne a droit à la liberté d’expression; ce droit comprend la
liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des
idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme
orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de son
choix. 

3. L’exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent article
comporte des devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en
conséquence être soumis à certaines restrictions qui doivent toutefois être
expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires : 
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a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui; 

b) À la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la
santé ou de la moralité publiques. 

Article 20

1. Toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la loi. 

2. Tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une
incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à la violence est interdit par la
loi. 

Article 21

Le droit de réunion pacifique est reconnu. L’exercice de ce droit ne
peut faire l’objet que des seules restrictions imposées conformément à la
loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt
de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l’ordre public ou pour
protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits et les libertés
d’autrui. 

Article 22

1. Toute personne a le droit de s’associer librement avec d’autres, y
compris le droit de constituer des syndicats et d’y adhérer pour la protec-
tion de ses intérêts. 

2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions
prévues par la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique,
dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l’ordre
public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques ou les droits et
les libertés d’autrui. Le présent article n’empêche pas de soumettre à des
restrictions légales l’exercice de ce droit par les membres des forces
armées et de la police. 

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux États parties à la
Convention de 1948 de l’Organisation internationale du Travail concer-
nant la liberté syndicale et la protection du droit syndical de prendre des
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mesures législatives portant atteinte – ou d’appliquer la loi de façon à
porter atteinte – aux garanties prévues dans ladite Convention. 

Article 23

1. La famille est l’élément naturel et fondamental de la société et a droit
à la protection de la société et de l’État. 

2. Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu à l’homme
et à la femme à partir de l’âge nubile. 

3. Nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement
des futurs époux. 

4. Les États parties au présent Pacte prendront les mesures appropriées
pour assurer l’égalité de droits et de responsabilités des époux au regard
du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. En cas de dissolu-
tion, des dispositions seront prises afin d’assurer aux enfants la protection
nécessaire. 

Article 24

1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur,
le sexe, la langue, la religion, l’origine nationale ou sociale, la fortune ou
la naissance, a droit, de la part de sa famille, de la société et de l’État, aux
mesures de protection qu’exige sa condition de mineur. 

2. Tout enfant doit être enregistré immédiatement après sa naissance et
avoir un nom. 

3. Tout enfant a le droit d’acquérir une nationalité.

Article 25

Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discrimina-
tions visées à l’article 2 et sans restrictions déraisonnables : 

a) De prendre part à la direction des affaires publiques, soit direc-
tement, soit par l’intermédiaire de représentants librement choisis; 
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b) De voter et d’être élu, au cours d’élections périodiques, honnê-
tes, au suffrage universel et égal et au scrutin secret, assurant l’expres-
sion libre de la volonté des électeurs; 

c) D’accéder, dans des conditions générales d’égalité, aux fonc-
tions publiques de son pays. 

Article 26

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans dis-
crimination à une égale protection de la loi. À cet égard, la loi doit inter-
dire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une protection
égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de
couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique et de toute
autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou
de toute autre situation. 

Article 27

Dans les États où il existe des minorités ethniques, religieuses ou lin-
guistiques, les personnes appartenant à ces minorités ne peuvent être pri-
vées du droit d’avoir, en commun avec les autres membres de leur grou-
pe, leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre reli-
gion, ou d’employer leur propre langue.  

QUATRIÈME PARTIE

[…]

Article 40

1. Les États parties au présent Pacte s’engagent à présenter des rapports
sur les mesures qu’ils auront arrêtées et qui donnent effet aux droits
reconnus dans le présent Pacte et sur les progrès réalisés dans la jouis-
sance de ces droits : 

a) Dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du pré-
sent Pacte, pour chaque État partie intéressé en ce qui le concerne; 
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b) Par la suite, chaque fois que le Comité* en fera la demande. 

2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies qui les transmettra au Comité pour
examen. Les rapports devront indiquer, le cas échéant, les facteurs et les
difficultés qui affectent la mise en œuvre des dispositions du présent
Pacte. 

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies peut, après
consultation du Comité, communiquer aux institutions spécialisées
intéressées copie de toutes parties des rapports pouvant avoir trait à leur
domaine de compétence. 

4. Le Comité étudie les rapports présentés par les États parties au
présent Pacte. Il adresse aux États parties ses propres rapports, ainsi que
toutes observations générales qu’il jugerait appropriées. Le Comité peut
également transmettre au Conseil économique et social ces observations
accompagnées de copies des rapports qu’il a reçus d’États parties au
présent Pacte. 

5. Les États parties au présent Pacte peuvent présenter au Comité des
commentaires sur toute observation qui serait faite en vertu du paragra-
phe 4 du présent article.

[…]
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3 a Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits
civils et politiques [extraits]*

Les États parties au présent Protocole,

Considérant que, pour mieux assurer l’accomplissement des fins du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ci-après dénom-
mé le Pacte) et l’application de ses dispositions, il conviendrait d’habiliter
le Comité des droits de l’homme, constitué aux termes de la quatrième
partie du Pacte (ci-après dénommé le Comité), à recevoir et à examiner,
ainsi qu’il est prévu dans le présent Protocole, des communications éma-
nant de particuliers qui prétendent être victimes d’une violation d’un des
droits énoncés dans le Pacte, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier

Tout État partie au Pacte qui devient partie au présent Protocole
reconnaît que le Comité a compétence pour recevoir et examiner des
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communications émanant de particuliers relevant de sa juridiction qui
prétendent être victimes d’une violation, par cet État partie, de l’un quel-
conque des droits énoncés dans le Pacte. Le Comité ne reçoit aucune
communication intéressant un État partie au Pacte qui n’est pas partie au
présent Protocole. 

Article 2

Sous réserve des dispositions de l’article premier, tout particulier qui
prétend être victime d’une violation de l’un quelconque des droits énon-
cés dans le Pacte et qui a épuisé tous les recours internes disponibles peut
présenter une communication écrite au Comité pour qu’il l’examine. 

Article 3

Le Comité déclare irrecevable toute communication présentée en
vertu du présent Protocole qui est anonyme ou qu’il considère être un
abus du droit de présenter de telles communications ou être incompati-
ble avec les dispositions du Pacte. 

Article 4

1. Sous réserve des dispositions de l’article 3, le Comité porte toute
communication qui lui est présentée en vertu du présent Protocole à l’at-
tention de l’État partie audit Protocole qui a prétendument violé l’une
quelconque des dispositions du Pacte. 

2. Dans les six mois qui suivent, ledit État soumet par écrit au Comité
des explications ou déclarations éclaircissant la question et indiquant, le
cas échéant, les mesures qu’il pourrait avoir prises pour remédier à la
situation. 

Article 5

1. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent
Protocole en tenant compte de toutes les informations écrites qui lui sont
soumises par le particulier et par l’État partie intéressé. 
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2. Le Comité n’examinera aucune communication d’un particulier sans
s’être assuré que : 

a) La même question n’est pas déjà en cours d’examen devant une
autre instance internationale d’enquête ou de règlement; 

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles.
Cette règle ne s’applique pas si les procédures de recours excèdent des
délais raisonnables. 

3. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les commu-
nications prévues dans le présent Protocole. 

4. Le Comité fait part de ses constatations à l’État partie intéressé et au
particulier. 

Article 6

Le Comité inclut dans le rapport annuel qu’il établit conformément
à l’article 45 du Pacte un résumé de ses activités au titre du présent
Protocole. 

[…]
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3 b Deuxième Protocole facultatif se rap-
portant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, visant à
abolir la peine de mort [extraits]*

Les États parties au présent Protocole,

Convaincus que l’abolition de la peine de mort contribue à promou-
voir la dignité humaine et le développement progressif des droits de
l’homme, 

Rappelant l’article 3 de la Déclaration universelle des droits de
l’homme adoptée le 10 décembre 1948, ainsi que l’article 6 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques adopté le 16 décembre
1966, 

Notant que l’article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques se réfère à l’abolition de la peine de mort en des termes qui
suggèrent sans ambiguïté que l’abolition de cette peine est souhaitable, 

Convaincus que toutes les mesures prises touchant l’abolition de la
peine de mort doient être considérées comme un progrès quant à la
jouissance du droit à la vie, 

Désireux de prendre, par le présent Protocole, l’engagement interna-
tional d’abolir la peine de mort, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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* Adopté par l'Assemblée générale dans sa résolution 44/128 du 15 décembre 1989. Le
Pacte est entré en vigueur le 11 juillet 1991. À ce jour, il a été ratifié par 49 États parties 
énumérés ci-après : Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique,
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Cap-Vert, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark,
Djibouti, Équateur, Espagne, Ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, Géorgie,
Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco,
Mozambique, Namibie, Népal, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Portugal,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Serbie-et-Monténégro,
Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turkménistan, Uruguay et Venezuela.



Article premier

1. Aucune personne relevant de la juridiction d’un État partie au présent
Protocole ne sera exécutée. 

2. Chaque État partie prendra toutes les mesures voulues pour abolir la
peine de mort dans le ressort de sa juridiction. 

Article 2

1. Il ne sera admis aucune réserve au présent Protocole, en dehors de la
réserve formulée lors de la ratification ou de l’adhésion et prévoyant l’ap-
plication de la peine de mort en temps de guerre à la suite d’une condam-
nation pour un crime de caractère militaire, d’une gravité extrême,
commis en temps de guerre. 

2. L’État partie formulant une telle réserve communiquera au Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies, lors de la ratification ou de
l’adhésion, les dispositions pertinentes de sa législation interne qui s’ap-
pliquent en temps de guerre. 

3. L’État partie ayant formulé une telle réserve notifiera au Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies la proclamation ou la levée de
l’état de guerre sur son territoire. 

Article 3

Les États parties au présent Protocole feront état, dans les rapports
qu’ils présentent au Comité des droits de l’homme en vertu de l’article 40
du Pacte, des mesures qu’ils auront adoptées pour donner effet au pré-
sent Protocole. 

[…]

Article 5

En ce qui concerne les États parties au premier Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques
adopté le 16 décembre 1966, la compétence reconnue au Comité des
droits de l’homme pour recevoir et examiner des communications éma-
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nant de particuliers relevant de leur juridiction s’étend aux dispositions du
présent Protocole, à moins que l’État partie en cause n’ait fait une décla-
ration en sens contraire lors de la ratification ou de l’adhésion. 

[…]
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4.  Convention internationale sur l’élimination
de toutes les formes de discrimination raciale
[extraits]*

[…]

P R E M I È R E  P A R T I E

Article premier

1. Dans la présente Convention, l’expression « discrimination raciale »
vise toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur la
race, la couleur, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique, qui a
pour but ou pour effet de détruire ou de compromettre la reconnaissance,
la jouissance ou l’exercice, dans des conditions d’égalité, des droits de
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* Adoptée par l’Assemblée générale dans sa résolution 2106 A (XX) du 21 décembre 1965.
La Convention est entrée en vigueur le 4 janvier 1969. À ce jour, elle a été ratifiée par 168
États parties énumérés ci-après : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne,
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan,
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili,
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark,
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis
d’Amérique, Éthiopie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji,
Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée
équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie,
Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie,
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne,
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, République de Corée,
République de Moldova, République démocratique du Congo, République démocratique po-
pulaire lao, République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie,
Saint-Marin, Saint-Siège, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Sénégal, Serbie-et-Monténégro,
Seychelles, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse,
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen,
Zambie et Zimbabwe.



l’homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, éco-
nomique, social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique. 

2. La présente Convention ne s’applique pas aux distinctions, exclu-
sions, restrictions ou préférences établies par un État partie à la
Convention selon qu’il s’agit de ses ressortissants ou de non-ressortis-
sants. 

3. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interpré-
tée comme affectant de quelque manière que ce soit les dispositions
législatives des États parties à la Convention concernant la nationalité, la
citoyenneté ou la naturalisation, à condition que ces dispositions ne soient
pas discriminatoires à l’égard d’une nationalité particulière. 

4. Les mesures spéciales prises à seule fin d’assurer comme il convient le
progrès de certains groupes raciaux ou ethniques ou d’individus ayant
besoin de la protection qui peut être nécessaire pour leur garantir la jouis-
sance et l’exercice des droits de l’homme et des libertés fondamentales
dans des conditions d’égalité ne sont pas considérées comme des mesu-
res de discrimination raciale, à condition toutefois qu’elles n’aient pas
pour effet le maintien de droits distincts pour des groupes raciaux diffé-
rents et qu’elles ne soient pas maintenues en vigueur une fois atteints les
objectifs auxquels elles répondaient.

Article 2

1. Les États parties condamnent la discrimination raciale et s’engagent
à poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard une politique
tendant à éliminer toute forme de discrimination raciale et à favoriser l’en-
tente entre toutes les races, et, à cette fin : 

a) Chaque État partie s’engage à ne se livrer à aucun acte ou pra-
tique de discrimination raciale contre des personnes, groupes de person-
nes ou institutions et à faire en sorte que toutes les autorités publiques
et institutions publiques, nationales et locales, se conforment à cette obli-
gation; 
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b) Chaque État partie s’engage à ne pas encourager, défendre ou
appuyer la discrimination raciale pratiquée par une personne ou une
organisation quelconque; 

c) Chaque État partie doit prendre des mesures efficaces pour
revoir les politiques gouvernementales nationales et locales et pour modi-
fier, abroger ou annuler toute loi et toute disposition réglementaire ayant
pour effet de créer la discrimination raciale ou de la perpétuer là où elle
existe; 

d) Chaque État partie doit, par tous les moyens appropriés, y com-
pris, si les circonstances l’exigent, des mesures législatives, interdire la dis-
crimination raciale pratiquée par des personnes, des groupes ou des
organisations et y mettre fin; 

e) Chaque État partie s’engage à favoriser, le cas échéant, les orga-
nisations et mouvements intégrationnistes multiraciaux et autres moyens
propres à éliminer les barrières entre les races, et à décourager ce qui
tend à renforcer la division raciale. 

2. Les États parties prendront, si les circonstances l’exigent, dans les
domaines social, économique, culturel et autres, des mesures spéciales et
concrètes pour assurer comme il convient le développement ou la protec-
tion de certains groupes raciaux ou d’individus appartenant à ces groupes
en vue de leur garantir, dans des conditions d’égalité, le plein exercice des
droits de l’homme et des libertés fondamentales. Ces mesures ne pour-
ront en aucun cas avoir pour effet le maintien de droits inégaux ou
distincts pour les divers groupes raciaux, une fois atteints les objectifs aux-
quels elles répondaient. 

Article 3

Les États parties condamnent spécialement la ségrégation raciale et
l’apartheid et s’engagent à prévenir, à interdire et à éliminer sur les terri-
toires relevant de leur juridiction toutes les pratiques de cette nature. 
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Article 4

Les États parties condamnent toute propagande et toutes organisa-
tions qui s’inspirent d’idées ou de théories fondées sur la supériorité
d’une race ou d’un groupe de personnes d’une certaine couleur ou d’une
certaine origine ethnique, ou qui prétendent justifier ou encourager
toute forme de haine et de discrimination raciales; ils s’engagent à adop-
ter immédiatement des mesures positives destinées à éliminer toute inci-
tation à une telle discrimination, ou tous actes de discrimination, et, à
cette fin, tenant dûment compte des principes formulés dans la
Déclaration universelle des droits de l’homme et des droits expressément
énoncés à l’article 5 de la présente Convention, ils s’engagent notam-
ment : 

a) À déclarer délits punissables par la loi toute diffusion d’idées
fondées sur la supériorité ou la haine raciale, toute incitation à la discri-
mination raciale, ainsi que tous actes de violence, ou provocation à de
tels actes, dirigés contre toute race ou tout groupe de personnes d’une
autre couleur ou d’une autre origine ethnique, de même que toute assis-
tance apportée à des activités racistes, y compris leur financement; 

b) À déclarer illégales et à interdire les organisations ainsi que les
activités de propagande organisée et tout autre type d’activité de propa-
gande qui incitent à la discrimination raciale et qui l’encouragent et à
déclarer délit punissable par la loi la participation à ces organisations ou
à ces activités; 

c) À ne pas permettre aux autorités publiques ni aux institutions
publiques, nationales ou locales, d’inciter à la discrimination raciale ou de
l’encourager. 

Article 5

Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l’article 2
de la présente Convention, les États parties s’engagent à interdire et à éli-
miner la discrimination raciale sous toute ses formes et à garantir le droit
de chacun à l’égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou
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d’origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits
suivants :

a) Droit à un traitement égal devant les tribunaux et tout autre
organe administrant la justice; 

b) Droit à la sûreté de la personne et à la protection de l’État
contre les voies de fait ou les sévices de la part soit de fonctionnaires du
gouvernement, soit de tout individu, groupe ou institution; 

c) Droits politiques, notamment droit de participer aux élections –
de voter et d’être candidat – selon le système du suffrage universel et
égal, droit de prendre part au gouvernement ainsi qu’à la direction des
affaires publiques, à tous les échelons, et droit d’accéder, dans des condi-
tions d’égalité, aux fonctions publiques; 

d) Autres droits civils, notamment : 

c) viii) Droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l’in-
térieur d’un État; 

d) viii) Droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir
dans son pays; 

d) viii) Droit à une nationalité; 

d) iiiv) Droit de se marier et de choisir son conjoint; 

d) iiiv) Droit de toute personne, aussi bien seule qu’en associa-
tion, à la propriété; 

d) iivi) Droit d’hériter; 

d) ivii) Droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; 

d) viii) Droit à la liberté d’opinion et d’expression;

d) iiix) Droit à la liberté de réunion et d’association pacifiques; 

e) Droits économiques, sociaux et culturels, notamment : 

e) iii) Droits au travail, au libre choix de son travail, à des condi-
tions équitables et satisfaisantes de travail, à la protection
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contre le chômage, à un salaire égal pour un travail égal, à
une rémunération équitable et satisfaisante; 

e) iii) Droit de fonder des syndicats et de s’affilier à des syndicats; 

e) iii) Droit au logement; 

e) iv) Droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécurité sociale et
aux services sociaux; 

e) iv) Droit à l’éducation et à la formation professionnelle; 

e) vi) Droit de prendre part, dans des conditions d’égalité, aux
activités culturelles; 

f) Droit d’accès à tous lieux et services destinés à l’usage du public, tels
que moyens de transport, hôtels, restaurants, cafés, spectacles et parcs. 

Article 6

Les États parties assureront à toute personne soumise à leur juridic-
tion une protection et une voie de recours effectives, devant les tribunaux
nationaux et autres organismes d’État compétents, contre tous actes de
discrimination raciale qui, contrairement à la présente Convention, viole-
raient ses droits individuels et ses libertés fondamentales, ainsi que le
droit de demander à ces tribunaux satisfaction ou réparation juste et adé-
quate pour tout dommage dont elle pourrait être victime par suite d’une
telle discrimination. 

Article 7

Les États parties s’engagent à prendre des mesures immédiates et
efficaces, notamment dans les domaines de l’enseignement, de l’éduca-
tion, de la culture et de l’information, pour lutter contre les préjugés
conduisant à la discrimination raciale et favoriser la compréhension, la
tolérance et l’amitié entre nations et groupes raciaux ou ethniques, ainsi
que pour promouvoir les buts et les principes de la Charte des Nations
Unies, de la Déclaration universelle des droits de l’homme, de la
Déclaration des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination raciale et de la présente Convention. 

[…]
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5.  Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants [extraits]*

[…]

P R E M I È R E  P A R T I E

Article premier

1. Aux fins de la présente Convention, le terme « torture » désigne tout
acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou men-
tales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins notam-
ment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements ou
des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis
ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur
elle ou d’intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour
tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit,
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* Adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 39/46 du 10 décembre 1984. La
Convention est entrée en vigueur le 26 juin 1987. À ce jour, elle a été ratifiée par 136 États
parties énumérés ci-après : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne,
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche,
Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun,
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba,
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis
d’Amérique, Éthiopie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie,
Finlande, France, Gabon, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale,
Guyana, Honduras, Hongrie, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe li-
byenne, Japon, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein,
Lituanie, Luxembourg, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Monaco, Mongolie,
Mozambique, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda,
Ouzbékistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar,
République de Corée, République de Moldova, République démocratique du Congo,
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,
Saint-Siège, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Sénégal, Serbie-et-Monténégro, Seychelles,
Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan,
Tchad, Timor-Leste, Togo, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela,
Yémen et Zambie.



lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un
agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre
officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite.
Ce terme ne s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant unique-
ment de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées
par elles. 

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de
toute loi nationale qui contient ou peut contenir des dispositions de
portée plus large. 

Article 2

1. Tout État partie prend des mesures législatives, administratives, judi-
ciaires et autres mesures efficaces pour empêcher que des actes de torture
soient commis dans tout territoire sous sa juridiction. 

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse
de l’état de guerre ou de menace de guerre, d’instabilité politique inté-
rieure ou de tout autre état d’exception, ne peut être invoquée pour jus-
tifier la torture. 

3. L’ordre d’un supérieur ou d’une autorité publique ne peut être invo-
qué pour justifier la torture.

Article 3

1. Aucun État partie n’expulsera, ne refoulera, ni n’extradera une per-
sonne vers un autre État où il y a des motifs sérieux de croire qu’elle risque
d’être soumise à la torture.

2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités compétentes tien-
dront compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas
échéant, de l’existence, dans l’État intéressé, d’un ensemble de violations
systématiques des droits de l’homme, graves, flagrantes ou massives. 

Article 4

1. Tout État partie veille à ce que tous les actes de torture constituent
des infractions au regard de son droit pénal. Il en est de même de la ten-
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tative de pratiquer la torture ou de tout acte commis par n’importe quelle
personne qui constitue une complicité ou une participation à l’acte de
torture.

2. Tout État partie rend ces infractions passibles de peines appropriées
qui prennent en considération leur gravité. 

Article 5

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compé-
tence aux fins de connaître des infractions visées à l’article 4 dans les cas
suivants : 

a) Quand l’infraction a été commise sur tout territoire sous la juri-
diction dudit État ou à bord d’aéronefs ou de navires immatriculés dans
cet État; 

b) Quand l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant
dudit État; 

c) Quand la victime est un ressortissant dudit État et que ce der-
nier le juge approprié. 

2. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour établir
sa compétence aux fins de connaître desdites infractions dans le cas où
l’auteur présumé de celles-ci se trouve sur tout territoire sous sa juridiction
et où ledit État ne l’extrade pas conformément à l’article 8 vers l’un des
États visés au paragraphe 1 du présent article. 

3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale exercée
conformément aux lois nationales. 

Article 6

1. S’il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les
renseignements dont il dispose, tout État partie sur le territoire duquel se
trouve une personne soupçonnée d’avoir commis une infraction visée à
l’article 4 assure la détention de cette personne ou prend toutes autres
mesures juridiques nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention
et ces mesures doivent être conformes à la législation dudit État; elles ne
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peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire à l’engagement
de poursuites pénales ou d’une procédure d’extradition. 

2. Ledit État procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue
d’établir les faits. 

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent
article peut communiquer immédiatement avec le plus proche représen-
tant qualifié de l’État dont elle a la nationalité ou, s’il s’agit d’une per-
sonne apatride, avec le représentant de l’État où elle réside
habituellement. 

4. Lorsqu’un État a mis une personne en détention, conformément aux
dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette détention
et des circonstances qui la justifient les États visés au paragraphe 1 de l’ar-
ticle 5. L’État qui procède à l’enquête préliminaire visée au paragraphe 2
du présent article en communique rapidement les conclusions auxdits
États et leur indique s’il entend exercer sa compétence. 

Article 7

1. L’État partie sur le territoire sous la juridiction duquel l’auteur pré-
sumé d’une infraction visée à l’article 4 est découvert, s’il n’extrade pas ce
dernier, soumet l’affaire, dans les cas visés à l’article 5, à ses autorités com-
pétentes pour l’exercice de l’action pénale. 

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que
pour toute infraction de droit commun de caractère grave en vertu du
droit de cet État. Dans les cas visés au paragraphe 2 de l’article 5, les 
règles de preuve qui s’appliquent aux poursuites et à la condamnation ne
sont en aucune façon moins rigoureuses que celles qui s’appliquent dans
les cas visés au paragraphe 1 de l’article 5. 

3. Toute personne poursuivie pour l’une quelconque des infractions
visées à l’article 4 bénéficie de la garantie d’un traitement équitable à tous
les stades de la procédure. 
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Article 8

1. Les infractions visées à l’article 4 sont de plein droit comprises dans
tout traité d’extradition conclu entre États parties. Les États parties
s’engagent à comprendre lesdites infractions dans tout traité d’extradition
à conclure entre eux. 

2. Si un État partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité
est saisi d’une demande d’extradition par un autre État partie avec lequel
il n’est pas lié par un traité d’extradition, il peut considérer la présente
Convention comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui
concerne lesdites infractions. L’extradition est subordonnée aux autres
conditions prévues par le droit de l’État requis. 

3. Les États parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence
d’un traité reconnaissent lesdites infractions comme cas d’extradition
entre eux dans les conditions prévues par le droit de l’État requis. 

4. Entre États parties lesdites infractions sont considérées aux fins d’ex-
tradition comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que
sur le territoire sous la juridiction des États tenus d’établir leur compétence
en vertu du paragraphe 1 de l’article 5. 

Article 9

1. Les États parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible
dans toute procédure pénale relative aux infractions visées à l’article 4, y
compris en ce qui concerne la communication de tous les éléments de
preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure. 

2. Les États parties s’acquittent de leurs obligations en vertu du paragra-
phe 1 du présent article en conformité avec tout traité d’entraide judi-
ciaire qui peut exister entre eux. 

Article 10

1. Tout État partie veille à ce que l’enseignement et l’information
concernant l’interdiction de la torture fassent partie intégrante de la for-
mation du personnel civil ou militaire chargé de l’application des lois, du
personnel médical, des agents de la fonction publique et des autres per-
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sonnes qui peuvent intervenir dans la garde, l’interrogatoire ou le traite-
ment de tout individu arrêté, détenu ou emprisonné de quelque façon
que ce soit. 

2. Tout État partie incorpore ladite interdiction aux règles ou instructions
édictées en ce qui concerne les obligations et les attributions de telles per-
sonnes. 

Article 11

Tout État partie exerce une surveillance systématique sur les règles,
instructions, méthodes et pratiques d’interrogatoire et sur les dispositions
concernant la garde et le traitement des personnes arrêtées, détenues ou
emprisonnées de quelque façon que ce soit sur tout territoire sous sa
juridiction, en vue d’éviter tout cas de torture. 

Article 12

Tout État partie veille à ce que les autorités compétentes procèdent
immédiatement à une enquête impartiale chaque fois qu’il y a des motifs
raisonnables de croire qu’un acte de torture a été commis sur tout terri-
toire sous sa juridiction. 

Article 13

Tout État partie assure à toute personne qui prétend avoir été sou-
mise à la torture sur tout territoire sous sa juridiction le droit de porter
plainte devant les autorités compétentes dudit État qui procéderont im-
médiatement et impartialement à l’examen de sa cause. Des mesures 
seront prises pour assurer la protection du plaignant et des témoins contre
tout mauvais traitement ou toute intimidation en raison de la plainte dé-
posée ou de toute déposition faite. 

Article 14

1. Tout État partie garantit, dans son système juridique, à la victime d’un
acte de torture, le droit d’obtenir réparation et d’être indemnisée équita-
blement et de manière adéquate, y compris les moyens nécessaires à sa
réadaptation la plus complète possible. En cas de mort de la victime résul-
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tant d’un acte de torture, les ayants cause de celle-ci ont doit à indemni-
sation. 

2. Le présent article n’exclut aucun droit à indemnisation qu’aurait la
victime ou toute autre personne en vertu des lois nationales. 

Article 15

Tout État partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi
qu’elle a été obtenue par la torture ne puisse être invoquée comme un
élément de preuve dans une procédure, si ce n’est contre la personne
accusée de torture pour établir qu’une déclaration a été faite. 

Article 16

1. Tout État partie s’engage à interdire dans tout territoire sous sa juri-
diction d’autres actes constitutifs de peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants qui ne sont pas des actes de torture telle qu’elle est
définie à l’article premier lorsque de tels actes sont commis par un agent
de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel,
ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. En parti-
culier, les obligations énoncées aux articles 10, 11, 12 et 13 sont applica-
bles moyennant le remplacement de la mention de la torture par la
mention d’autres formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants. 

2. Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des
dispositions de tout autre instrument international ou de la loi nationale
qui interdisent les peines ou traitements cruels,  inhumains ou dégradants,
ou qui ont trait à l’extradition ou à l’expulsion. 

[…]
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5 a Protocole facultatif à la Convention
contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou
dégradants [extraits]*

[…]

P R E M I È R E  P A R T I E

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article premier

Le présent Protocole a pour objectif l’établissement d’un système de
visites régulières, effectuées par des organismes internationaux et natio-
naux indépendants, sur les lieux où se trouvent des personnes privées de
liberté, afin de prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants.

Article 2

1. Il est constitué un Sous-Comité pour la prévention de la torture et au-
tres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants du Comité
contre la torture (ci-après dénommé le Sous-Comité de la prévention), qui
exerce les fonctions définies dans le présent Protocole.

2. Le Sous-Comité de la prévention conduit ses travaux dans le cadre de
la Charte des Nations Unies et s’inspire des buts et principes qui y sont
énoncés, ainsi que des normes de l’Organisation des Nations Unies relati-
ves au traitement des personnes privées de liberté.

3. Le Sous-Comité de la prévention s’inspire également des principes de
confidentialité, d’impartialité, de non-sélectivité, d’universalité et d’objec-
tivité.
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Convention n’est pas encore entrée en vigueur.



4. Le Sous-Comité de la prévention et les États parties coopèrent en vue
de l’application du présent Protocole.

Article 3

Chaque État partie met en place, désigne ou administre, à l’échelon
national, un ou plusieurs organes de visite chargés de prévenir la torture
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (ci-après
dénommés mécanisme national de prévention).

Article 4

1. Chaque État partie autorise les mécanismes visés aux articles 2 et 3 à
effectuer des visites, conformément au présent Protocole, dans tout lieu
placé sous sa juridiction ou sous son contrôle où se trouvent ou pourraient
se trouver des personnes privées de liberté sur l’ordre d’une autorité pu-
blique ou à son instigation, ou avec son consentement exprès ou tacite (ci-
après dénommé lieu de détention). Ces visites sont effectuées afin de
renforcer, s’il y a lieu, la protection desdites personnes contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

2. Aux fins du présent Protocole, on entend par privation de liberté
toute forme de détention ou d’emprisonnement, ou le placement d’une
personne dans un établissement public ou privé de surveillance dont elle
n’est pas autorisée à sortir à son gré, ordonné par une autorité judiciaire
ou administrative ou toute autre autorité publique.

[…]

T R O I S I È M E  P A R T I E

MANDAT DU SOUS-COMITÉ DE LA PRÉVENTION

Article 11

Le Sous-Comité de la prévention :

a) Effectue les visites mentionnées à l’article 4 et formule, à l’inten-
tion des États parties, des recommandations concernant la protection des
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personnes privées de liberté contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants;

b) En ce qui concerne les mécanismes nationaux de prévention :

a) iii) Offre des avis et une assistance aux États parties, le cas
échéant, aux fins de la mise en place desdits mécanismes;

ia) ii) Entretient avec lesdits mécanismes des contacts directs,
confidentiels s’il y a lieu, et leur offre une formation et une
assistance technique en vue de renforcer leurs capacités;

a) iii) Leur offre des avis et une assistance pour évaluer les
besoins et les moyens nécessaires afin de renforcer la pro-
tection des personnes privées de liberté contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants;

a) iv) Formule des recommandations et observations à l’intention
des États parties en vue de renforcer les capacités et le
mandat des mécanismes nationaux de prévention de la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants;

c) Coopère, en vue de prévenir la torture, avec les organes et
mécanismes compétents de l’Organisation des Nations Unies ainsi
qu’avec les organisations ou organismes internationaux, régionaux et
nationaux qui œuvrent en faveur du renforcement de la protection de
toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants.

Article 12

Afin que le Sous-Comité de la prévention puisse s’acquitter du man-
dat défini à l’article 11, les États parties s’engagent :

a) À recevoir le Sous-Comité de la prévention sur leur territoire et
à lui donner accès aux lieux de détention visés à l’article 4 du présent
Protocole;
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b) À communiquer au Sous-Comité de la prévention tous les ren-
seignements pertinents qu’il pourrait demander pour évaluer les besoins
et les mesures à prendre pour renforcer la protection des personnes pri-
vées de liberté contre la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants;

c) À encourager et à faciliter les contacts entre le Sous-Comité de
la prévention et les mécanismes nationaux de prévention;

d) À examiner les recommandations du Sous-Comité de la préven-
tion et à engager le dialogue avec lui au sujet des mesures qui pourraient
être prises pour les mettre en œuvre.

Article 13

1. Le Sous-Comité de la prévention établit, d’abord par tirage au sort,
un programme de visites régulières dans les États parties en vue de
s’acquitter de son mandat tel qu’il est défini à l’article 11.

2. Après avoir procédé à des consultations, le Sous-Comité de la préven-
tion communique son programme aux États parties afin qu’ils puissent
prendre, sans délai, les dispositions d’ordre pratique nécessaires pour que
les visites puissent avoir lieu.

3. Les visites sont conduites par au moins deux membres du Sous-
Comité de la prévention. Ceux-ci peuvent être accompagnés, si besoin
est, d’experts ayant une expérience et des connaissances professionnelles
reconnues dans les domaines visés dans le présent Protocole, qui sont
choisis sur une liste d’experts établie sur la base des propositions des États
parties, du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme
et du Centre des Nations Unies pour la prévention internationale du
crime. Pour établir la liste d’experts, les États parties intéressés proposent
le nom de cinq experts nationaux au plus. L’État partie intéressé peut
s’opposer à l’inscription sur la liste d’un expert déterminé, à la suite de
quoi le Sous-Comité de la prévention propose le nom d’un autre expert.

4. Le Sous-Comité de la prévention peut, s’il le juge approprié, propo-
ser une brève visite pour faire suite à une visite régulière.
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Article 14

1. Pour permettre au Sous-Comité de la prévention de s’acquitter de
son mandat, les États parties au présent Protocole s’engagent à lui ac-
corder :

a) L’accès sans restriction à tous les renseignements concernant le
nombre de personnes se trouvant privées de liberté dans les lieux de
détention visés à l’article 4, ainsi que le nombre de lieux de détention et
leur emplacement;

b) L’accès sans restriction à tous les renseignements relatifs au trai-
tement de ces personnes et à leurs conditions de détention;

c) Sous réserve du paragraphe 2 ci-après, l’accès sans restriction à
tous les lieux de détention et à leurs installations et équipements;

d) La possibilité de s’entretenir en privé avec les personnes privées
de liberté, sans témoins, soit directement, soit par le truchement d’un
interprète si cela paraît nécessaire, ainsi qu’avec toute autre personne
dont le Sous-Comité de la prévention pense qu’elle pourrait fournir des
renseignements pertinents;

e) La liberté de choisir les lieux qu’il visitera et les personnes qu’il
rencontrera.

2. Il ne peut être fait objection à la visite d’un lieu de détention déter-
miné que pour des raisons pressantes et impérieuses liées à la défense na-
tionale, à la sécurité publique, à des catastrophes naturelles ou à des
troubles graves là où la visite doit avoir lieu, qui empêchent provisoire-
ment que la visite ait lieu. Un État partie ne saurait invoquer l’existence
d’un état d’urgence pour faire objection à une visite.

Article 15

Aucune autorité publique ni aucun fonctionnaire n’ordonnera, n’ap-
pliquera, n’autorisera ou ne tolérera de sanction à l’encontre d’une per-
sonne ou d’une organisation qui aura communiqué des renseignements,
vrais ou faux, au Sous-Comité de la prévention ou à ses membres, et
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ladite personne ou organisation ne subira de préjudice d’aucune autre
manière.

Article 16

1. Le Sous-Comité de la prévention communique ses recommandations
et observations à titre confidentiel à l’État partie et, le cas échéant, au mé-
canisme national de prévention.

2. Le Sous-Comité de la prévention publie son rapport, accompagné
d’éventuelles observations de l’État partie intéressé, à la demande de ce
dernier. Si l’État partie rend publique une partie du rapport, le Sous-
Comité de la prévention peut le publier, en tout ou en partie. Toutefois,
aucune donnée personnelle n’est publiée sans le consentement exprès de
la personne concernée.

3. Le Sous-Comité de la prévention présente chaque année au Comité
contre la torture un rapport public sur ses activités.

4. Si l’État partie refuse de coopérer avec le Sous-Comité de la préven-
tion conformément aux dispositions des articles 12 et 14, ou de prendre
des mesures pour améliorer la situation à la lumière des recommandations
du Sous-Comité de la prévention, le Comité contre la torture peut, à la
demande du Sous-Comité de la prévention, décider à la majorité de ses
membres, après que l’État partie aura eu la possibilité de s’expliquer, de
faire une déclaration publique à ce sujet ou de publier le rapport du Sous-
Comité de la prévention.

Q U A T R I È M E  P A R T I E

MÉCANISMES NATIONAUX DE PRÉVENTION

Article 17

Chaque État partie administre, désigne ou met en place au plus tard
un an après l’entrée en vigueur ou la ratification du présent Protocole, ou
son adhésion audit Protocole, un ou plusieurs mécanismes nationaux de
prévention indépendants en vue de prévenir la torture à l’échelon natio-
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nal. Les mécanismes mis en place par des entités décentralisées pourront
être désignés comme mécanismes nationaux de prévention aux fins du
présent Protocole, s’ils sont conformes à ses dispositions.

Article 18

1. Les États parties garantissent l’indépendance des mécanismes natio-
naux de prévention dans l’exercice de leurs fonctions et l’indépendance
de leur personnel.

2. Les États parties prennent les mesures nécessaires pour veiller à ce
que les experts du mécanisme national de prévention possèdent les com-
pétences et les connaissances professionnelles requises. Ils s’efforcent
d’assurer l’équilibre entre les sexes et une représentation adéquate des
groupes ethniques et minoritaires du pays.

3. Les États parties s’engagent à dégager les ressources nécessaires au
fonctionnement des mécanismes nationaux de prévention.

4. Lorsqu’ils mettent en place les mécanismes nationaux de prévention,
les États parties tiennent dûment compte des Principes concernant le sta-
tut des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits
de l’homme.

Article 19

Les mécanismes nationaux de prévention sont investis à tout le
moins des attributions suivantes :

a) Examiner régulièrement la situation des personnes privées de
liberté se trouvant dans les lieux de détention visés à l’article 4, en vue de
renforcer, le cas échéant, leur protection contre la torture et autres pei-
nes ou traitements cruels, inhumains ou dégradants;

b) Formuler des recommandations à l’intention des autorités com-
pétentes afin d’améliorer le traitement et la situation des personnes pri-
vées de liberté et de prévenir la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants, compte tenu des normes pertinentes
de l’Organisation des Nations Unies;
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c) Présenter des propositions et des observations au sujet de la
législation en vigueur ou des projets de loi en la matière.

Article 20

Pour permettre aux mécanismes nationaux de prévention de s’ac-
quitter de leur mandat, les États parties au présent Protocole s’engagent
à leur accorder :

a) L’accès à tous les renseignements concernant le nombre de per-
sonnes privées de liberté se trouvant dans les lieux de détention visés à
l’article 4, ainsi que le nombre de lieux de détention et leur emplacement;

b) L’accès à tous les renseignements relatifs au traitement de ces
personnes et à leurs conditions de détention;

c) L’accès à tous les lieux de détention et à leurs installations et
équipements;

d) La possibilité de s’entretenir en privé avec les personnes privées
de liberté, sans témoins, soit directement, soit par le truche- 
ment d’un interprète si cela paraît nécessaire, ainsi qu’avec toute autre
personne dont le mécanisme national de prévention pense qu’elle pour-
rait fournir des renseignements pertinents;

e) La liberté de choisir les lieux qu’ils visiteront et les personnes
qu’ils rencontreront;

f) Le droit d’avoir des contacts avec le Sous-Comité de la 
prévention, de lui communiquer des renseignements et de le 
rencontrer.

Article 21

1. Aucune autorité publique ni aucun fonctionnaire n’ordonnera, n’ap-
pliquera, n’autorisera ou ne tolérera de sanction à l’encontre d’une per-
sonne ou d’une organisation qui aura communiqué des renseignements,
vrais ou faux, au mécanisme national de prévention, et ladite personne ou
organisation ne subira de préjudice d’aucune autre manière.
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2. Les renseignements confidentiels recueillis par le mécanisme national
de prévention seront protégés. Aucune donnée personnelle ne sera pu-
bliée sans le consentement exprès de la personne concernée.

Article 22

Les autorités compétentes de l’État partie intéressé examinent les
recommandations du mécanisme national de prévention et engagent le
dialogue avec lui au sujet des mesures qui pourraient être prises pour les
mettre en œuvre.

Article 23

Les États parties au présent Protocole s’engagent à publier et à
diffuser les rapports annuels des mécanismes nationaux de prévention.

[…]
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6.  Convention sur l’élimination de toute
forme de discriminationà l’égard des
femmes  [extraits]*

[…]

P R E M I È R E  P A R T I E

Article premier

Aux fins de la présente Convention, l’expression « discrimination à
l’égard des femmes » vise toute distinction, exclusion ou restriction
fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou 
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* Adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 34/180 du 18 décembre 1979. La
Convention est entrée en vigueur le 3 septembre 1981. À ce jour, elle a été ratifiée par 173
États parties énumérés ci-après : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne,
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie,
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize,
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso,
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica,
Côte d'Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Équateur,
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de
Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade,
Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon,
Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte,
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal,
République arabe syrienne, République centrafricaine, République de Corée, République de
Moldova, République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao,
République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque,
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Samoa,
Sénégal, Serbie-et-Monténégro, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet
Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe.



de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par les femmes,
quel que soit leur état matrimonial, sur la base de l’égalité de l’homme
et de la femme, des droits de l’homme et des libertés fondamentales
dans les domaines politique, économique, social, culturel et civil ou dans
tout autre domaine. 

Article 2

Les États parties condamnent la discrimination à l’égard des femmes
sous toutes ses formes, conviennent de poursuivre par tous les moyens
appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer la discrimina-
tion à l’égard des femmes et, à cette fin, s’engagent à : 

a) Inscrire dans leur constitution nationale ou toute autre disposi-
tion législative appropriée le principe de l’égalité des hommes et des
femmes, si ce n’est déjà fait, et assurer par voie de législation ou par
d’autres moyens appropriés l’application effective dudit principe; 

b) Adopter des mesures législatives et d’autres mesures appro-
priées assorties, y compris des sanctions en cas de besoin, interdisant
toute discrimination à l’égard des femmes; 

c) Instaurer une protection juridictionnelle des droits des femmes
sur un pied d’égalité avec les hommes et garantir, par le truchement des
tribunaux nationaux compétents et d’autres institutions publiques, la pro-
tection effective des femmes contre tout acte discriminatoire; 

d) S’abstenir de tout acte ou pratique discriminatoire à l’égard des
femmes et faire en sorte que les autorités publiques et les institutions
publiques se conforment à cette obligation; 

e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la discrimina-
tion pratiquée à l’égard des femmes par une personne, une organisation
ou une entreprise quelconque; 

f) Prendre toutes les mesures appropriées, y compris des disposi-
tions législatives, pour modifier ou abroger toute loi, disposition régle-
mentaire, coutume ou pratique qui constitue une discrimination à l’égard
des femmes; 
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g) Abroger toutes les dispositions pénales qui constituent une dis-
crimination à l’égard des femmes. 

Article 3

Les États parties prennent dans tous les domaines, notamment dans
les domaines politique, social, économique et culturel, toutes les mesures
appropriées, y compris des dispositions législatives, pour assurer le plein
développement et le progrès des femmes, en vue de leur garantir l’exer-
cice et la jouissance des droits de l’homme et des libertés fondamentales
sur la base de l’égalité avec les hommes. 

Article 4

1. L’adoption par les États parties de mesures temporaires spéciales
visant à accélérer l’instauration d’une égalité de fait entre les hommes et
les femmes n’est pas considérée comme un acte de discrimination tel qu’il
est défini dans la présente Convention, mais ne doit en aucune façon
avoir pour conséquence le maintien de normes inégales ou distinctes; ces
mesures doivent être abrogées dès que les objectifs en matière d’égalité
de chances et de traitement ont été atteints. 

2. L’adoption par les États parties de mesures spéciales, y compris de
mesures prévues dans la présente Convention, qui visent à protéger la
maternité n’est pas considérée comme un acte discriminatoire. 

Article 5

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour : 

a) Modifier les schémas et modèles de comportement sociocultu-
rel de l’homme et de la femme en vue de parvenir à l’élimination des pré-
jugés et des pratiques coutumières, ou de tout autre type, qui sont fon-
dés sur l’idée de l’infériorité ou de la supériorité de l’un ou l’autre sexe
ou d’un rôle stéréotypé des hommes et des femmes; 

b) Faire en sorte que l’éducation familiale contribue à faire bien
comprendre que la maternité est une fonction sociale et à faire recon-
naître la responsabilité commune de l’homme et de la femme dans le soin
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d’élever leurs enfants et d’assurer leur développement, étant entendu
que l’intérêt des enfants est la condition primordiale dans tous les cas. 

Article 6

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris
des dispositions législatives, pour supprimer, sous toutes leurs formes, le
trafic des femmes et l’exploitation de la prostitution des femmes. 

D E U X I È M E  P A R T I E

Article 7

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour élimi-
ner la discrimination à l’égard des femmes dans la vie politique et
publique du pays et, en particulier, leur assurent, dans des conditions
d’égalité avec les hommes, le droit : 

a) De voter à toutes les élections et dans tous les référendums
publics et être éligibles à tous les organismes publiquement élus; 

b) De prendre part à l’élaboration de la politique de l’État et à son
exécution, occuper des emplois publics et exercer toutes les fonctions
publiques à tous les échelons du gouvernement; 

c) De participer aux organisations et associations non gouverne-
mentales s’occupant de la vie publique et politique du pays. 

Article 8

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour que
les femmes, dans des conditions d’égalité avec les hommes et sans aucu-
ne discrimination, aient la possibilité de représenter leur gouvernement à
l’échelon international et de participer aux travaux des organisations
internationales. 
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Article 9

1. Les États parties accordent aux femmes des droits égaux à ceux des
hommes en ce qui concerne l’acquisition, le changement et la conserva-
tion de la nationalité. Ils garantissent en particulier que ni le mariage avec
un étranger, ni le changement de nationalité du mari pendant le mariage
ne change automatiquement la nationalité de la femme, ni ne la rend
apatride, ni ne l’oblige à prendre la nationalité de son mari. 

2. Les États parties accordent à la femme des droits égaux à ceux de
l’homme en ce qui concerne la nationalité de leurs enfants. 

T R O I S I È M E  P A R T I E

Article 10

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour élimi-
ner la discrimination à l’égard des femmes afin de leur assurer des droits
égaux à ceux des hommes en ce qui concerne l’éducation et, en particu-
lier, pour assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme :

a) Les mêmes conditions d’orientation professionnelle, d’accès aux
études et d’obtention de diplômes dans les établissements d’enseigne-
ment de toutes catégories, dans les zones rurales comme dans les zones
urbaines, cette égalité devant être assurée dans l’enseignement pré-
scolaire, général, technique, professionnel et technique supérieur, ainsi
que dans tout autre moyen de formation professionnelle; 

b) L’accès aux mêmes programmes, aux mêmes examens, à un
personnel enseignant possédant les qualifications de même ordre, à des
locaux scolaires et à un équipement de même qualité; 

c) L’élimination de toute conception stéréotypée des rôles de
l’homme et de la femme à tous les niveaux et dans toutes les formes
d’enseignement en encourageant l’éducation mixte et d’autres types
d’éducation qui aideront à réaliser cet objectif et, en particulier, en
révisant les livres et programmes scolaires et en adaptant les méthodes
pédagogiques; 
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d) Les mêmes possibilités en ce qui concerne l’octroi de bourses et
autres subventions pour les études; 

e) Les mêmes possibilités d’accès aux programmes d’éducation
permanente, y compris aux programmes d’alphabétisation pour adultes
et d’alphabétisation fonctionnelle, en vue notamment de réduire au plus
tôt tout écart d’instruction existant entre les hommes et les femmes; 

f) La réduction des taux d’abandon féminin des études et l’organi-
sation de programmes pour les filles et les femmes qui ont quitté l’école
prématurément; 

g) Les mêmes possibilités de participer activement aux sports et à
l’éducation physique; 

h) L’accès à des renseignements spécifiques d’ordre éducatif ten-
dant à assurer la santé et le bien-être des familles, y compris l’informa-
tion et des conseils relatifs à la planification de la famille. 

Article 11

1. Les États parties s’engagent à prendre toutes les mesures appropriées
pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans le domaine de
l’emploi, afin d’assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la
femme, les mêmes droits, et en particulier : 

a) Le droit au travail en tant que droit inaliénable de tous les êtres
humains; 

b) Le droit aux mêmes possibilités d’emploi, y compris l’application
des mêmes critères de sélection en matière d’emploi; 

c) Le droit au libre choix de la profession et de l’emploi, le droit à
la promotion, à la stabilité de l’emploi et à toutes les prestations et condi-
tions de travail, le droit à la formation professionnelle et au recyclage, y
compris l’apprentissage, le perfectionnement professionnel et la forma-
tion permanente; 

d) Le droit à l’égalité de rémunération, y compris de prestation, à
l’égalité de traitement pour un travail d’égale valeur aussi bien qu’à
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l’égalité de traitement en ce qui concerne l’évaluation de la qualité du
travail; 

e) Le droit à la sécurité sociale, notamment aux prestations de
retraite, de chômage, de maladie, d’invalidité et de vieillesse ou pour
toute autre perte de capacité de travail, ainsi que le droit à des congés
payés; 

f) Le droit à la protection de la santé et à la sécurité des conditions
de travail, y compris la sauvegarde de la fonction de reproduction. 

2. Afin de prévenir la discrimination à l’égard des femmes en raison de
leur mariage ou de leur maternité et de garantir leur droit effectif au tra-
vail, les États parties s’engagent à prendre des mesures appropriées ayant
pour objet : 

a) D’interdire, sous peine de sanctions, le licenciement pour cause
de grossesse ou de congé de maternité et la discrimination dans les licen-
ciements fondée sur le statut matrimonial; 

b) D’instituer l’octroi de congés de maternité payés ou ouvrant
droit à des prestations sociales comparables, avec la garantie du maintien
de l’emploi antérieur, des droits d’ancienneté et des avantages sociaux; 

c) D’encourager la fourniture des services sociaux d’appui néces-
saires pour permettre aux parents de combiner les obligations familiales
avec les responsabilités professionnelles et la participation à la vie
publique, en particulier en favorisant l’établissement et le développement
d’un réseau de garderies d’enfants; 

d) D’assurer une protection spéciale aux femmes enceintes dont il
est prouvé que le travail est nocif. 

3. Les lois visant à protéger les femmes dans les domaines visés par le
présent article seront revues périodiquement en fonction des connaissan-
ces scientifiques et techniques et seront révisées, abrogées ou étendues,
selon les besoins. 
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Article 12

1. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour élimi-
ner la discrimination à l’égard des femmes dans le domaine des soins de
santé en vue de leur assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la
femme, les moyens d’accéder aux services médicaux, y compris ceux qui
concernent la planification de la famille. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les États par-
ties fournissent aux femmes pendant la grossesse, pendant l’accouche-
ment et après l’accouchement, des services appropriés et, au besoin,
gratuits, ainsi qu’une nutrition adéquate pendant la grossesse et l’allaite-
ment. 

Article 13

Les États parties s’engagent à prendre toutes les mesures appro-
priées pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans d’autres
domaines de la vie économique et sociale, afin d’assurer, sur la base de
l’égalité de l’homme et de la femme, les mêmes droits et, en particulier : 

a) Le droit aux prestations familiales; 

b) Le droit aux prêts bancaires, prêts hypothécaires et autres
formes de crédit financier; 

c) Le droit de participer aux activités récréatives, aux sports et à
tous les aspects de la vie culturelle. 

Article 14

1. Les États parties tiennent compte des problèmes particuliers qui se
posent aux femmes rurales et du rôle important que ces femmes jouent
dans la survie économique de leurs familles, notamment par leur travail
dans les secteurs non monétaires de l’économie, et prennent toutes les
mesures appropriées pour assurer l’application des dispositions de la pré-
sente Convention aux femmes des zones rurales. 
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2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour élimi-
ner la discrimination à l’égard des femmes dans les zones rurales afin
d’assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme, leur partici-
pation au développement rural et à ses avantages et, en particulier, ils leur
assurent le droit : 

a) De participer pleinement à l’élaboration et à l’exécution des
plans de développement à tous les échelons; 

b) D’avoir accès aux services adéquats dans le domaine de la
santé, y compris aux informations, conseils et services en matière de
planification de la famille; 

c) De bénéficier directement des programmes de sécurité sociale; 

d) De recevoir tout type de formation et d’éducation, scolaires ou
non, y compris en matière d’alphabétisation fonctionnelle, et de pouvoir
bénéficier de tous les services communautaires et de vulgarisation,
notamment pour accroître leurs compétences techniques; 

e) D’organiser des groupes d’entraide et des coopératives afin de
permettre l’égalité de chances sur le plan économique, qu’il s’agisse de
travail salarié ou de travail indépendant; 

f) De participer à toutes les activités de la communauté; 

g) D’avoir accès au crédit et aux prêts agricoles, ainsi qu’aux servi-
ces de commercialisation et aux technologies appropriées, et de recevoir
un traitement égal dans les réformes foncières et agraires et dans les pro-
jets d’aménagement rural; 

h) De bénéficier de conditions de vie convenables, notamment en
ce qui concerne le logement, l’assainissement, l’approvisionnement en
électricité et en eau, les transports et les communications. 
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Q U A T R I È M E  P A R T I E

Article 15

1. Les États parties reconnaissent à la femme l’égalité avec l’homme
devant la loi. 

2. Les États parties reconnaissent à la femme, en matière civile, une
capacité juridique identique à celle de l’homme et les mêmes possibilités
pour exercer cette capacité. Ils lui reconnaissent en particulier des droits
égaux en ce qui concerne la conclusion de contrats et l’administration des
biens et leur accordent le même traitement à tous les stades de la procé-
dure judiciaire. 

3. Les États parties conviennent que tout contrat et tout autre instru-
ment privé, de quelque type que ce soit, ayant un effet juridique visant à
limiter la capacité juridique de la femme doivent être considérés comme
nuls. 

4. Les États parties reconnaissent à l’homme et à la femme les mêmes
droits en ce qui concerne la législation relative au droit des personnes à
circuler librement et à choisir leur résidence et leur domicile. 

Article 16

1. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour élimi-
ner la discrimination à l’égard des femmes dans toutes les questions
découlant du mariage et dans les rapports familiaux et, en particulier,
assurent, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme : 

a) Le même droit de contracter mariage; 

b) Le même droit de choisir librement son conjoint et de ne
contracter mariage que de son libre et plein consentement; 

c) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités au cours du
mariage et lors de sa dissolution; 

d) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités en tant que
parents, quel que soit leur état matrimonial, pour les questions se rappor-
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tant à leurs enfants; dans tous les cas, l’intérêt des enfants est la consi-
dération primordiale; 

e) Les mêmes droits de décider librement et en toute connaissan-
ce de cause du nombre et de l’espacement des naissances et d’avoir
accès aux informations, à l’éducation et aux moyens nécessaires pour leur
permettre d’exercer ces droits; 

f) Les mêmes droits et responsabilités en matière de tutelle, de
curatelle, de garde et d’adoption des enfants, ou d’institutions similaires,
lorsque ces concepts existent dans la législation nationale; dans tous les
cas, l’intérêt des enfants est la considération primordiale; 

g) Les mêmes droits personnels au mari et à la femme, y compris
en ce qui concerne le choix du nom de famille, d’une profession et d’une
occupation; 

h) Les mêmes droits à chacun des époux en matière de propriété,
d’acquisition, de gestion, d’administration, de jouissance et de disposi-
tion des biens, tant à titre gratuit qu’à titre onéreux. 

2. Les fiançailles et les mariages d’enfants n’ont pas d’effets juridiques
et toutes les mesures nécessaires, y compris des dispositions législatives,
sont prises afin de fixer un âge minimal pour le mariage et de rendre obli-
gatoire l’inscription du mariage sur un registre officiel. 

[…]
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6 a Protocole facultatif à la Convention sur
l’élimination de toutes les formes de
discrimination à l’égard des femmes
[extraits]*

Les États parties au présent Protocole, 

Notant que la Charte des Nations Unies réaffirme la foi dans les
droits fondamentaux de l’individu, dans la dignité et la valeur de la per-
sonne humaine et dans l’égalité des droits des femmes et des hommes, 

Notant également que la Déclaration universelle des droits de l’hom-
me proclame que tous les êtres humains naissent libres et égaux en digni-
té et en droits et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de
toutes les libertés proclamés dans la Déclaration, sans distinction aucune,
notamment de sexe, 

Rappelant que les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme et les autres instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme interdisent la discrimination fondée sur le sexe, 

Rappelant la Convention sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination à l’égard des femmes (« la Convention »), dans laquelle les
États parties condamnent la discrimination à l’égard des femmes sous
toutes ses formes et conviennent de poursuivre par tous les moyens
appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer la discrimina-
tion à l’égard des femmes, 
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Réaffirmant qu’ils sont résolus à assurer le plein exercice par les fem-
mes, dans des conditions d’égalité, de tous les droits fondamentaux et
libertés fondamentales et de prendre des mesures efficaces pour prévenir
les violations de ces droits et libertés, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier

Tout État partie au présent Protocole (« l’État partie ») reconnaît la
compétence du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard
des femmes (« le Comité ») en ce qui concerne la réception et l’examen
de communications soumises en application de l’article 2. 

Article 2

Des communications peuvent être présentées par des particuliers ou
groupes de particuliers ou au nom de particuliers ou groupes de particu-
liers relevant de la juridiction d’un État partie, qui affirment être victimes
d’une violation par cet État partie d’un des droits énoncés dans la
Convention. Une communication ne peut être présentée au nom de par-
ticuliers ou groupes de particuliers qu’avec leur consentement, à moins
que l’auteur ne puisse justifier qu’il agit en leur nom sans un tel consen-
tement. 

Article 3

Les communications doivent être présentées par écrit et ne peuvent
être anonymes. Une communication concernant un État partie à la
Convention qui n’est pas partie au présent Protocole est irrecevable par
le Comité. 

Article 4

1. Le Comité n’examine aucune communication sans avoir vérifié que
tous les recours internes ont été épuisés, à moins que la procédure de
recours n’excède des délais raisonnables ou qu’il soit improbable que le
requérant obtienne réparation par ce moyen. 

868686868686868686868686



2. Le Comité déclare irrecevable toute communication : 

a) Ayant trait à une question qu’il a déjà examinée ou qui a déjà
fait l’objet ou qui fait l’objet d’un examen dans le cadre d’une autre pro-
cédure d’enquête ou de règlement international; 

b) Incompatible avec les dispositions de la Convention; 

c) Manifestement mal fondée ou insuffisamment motivée; 

d) Constituant un abus du droit de présenter de telles communi-
cations; 

e) Portant sur des faits antérieurs à la date d’entrée en vigueur du
présent Protocole à l’égard des États parties intéressés, à moins que ces
faits ne persistent après cette date. 

Article 5

1. Après réception d’une communication, et avant de prendre une dé-
cision sur le fond, le Comité peut à tout moment soumettre à l’urgente
attention de l’État partie intéressé une demande tendant à ce qu’il prenne
les mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu’un dommage irrépa-
rable ne soit causé aux victimes de la violation présumée. 

2. Le Comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité ou le fond
de la communication du simple fait qu’il exerce la faculté que lui donne le
paragraphe 1 du présent article. 

Article 6

1. Sauf s’il la juge d’office irrecevable sans en référer à l’État partie
concerné, et à condition que l’intéressé ou les intéressés consentent à ce
que leur identité soit révélée à l’État partie, le Comité porte confidentiel-
lement à l’attention de l’État partie concerné toute communication qui lui
est adressée en vertu du présent Protocole. 

2. L’État partie intéressé présente par écrit au Comité, dans un délai de
six mois, des explications ou déclarations apportant des précisions sur
l’affaire qui fait l’objet de la communication, en indiquant le cas échéant
les mesures correctives qu’il a prises. 
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Article 7

1. En examinant les communications qu’il reçoit en vertu du présent
Protocole, le Comité tient compte de toutes les indications qui lui sont
communiquées par les particuliers ou groupes de particuliers ou en leur
nom et par l’État partie intéressé, étant entendu que ces renseignements
doivent être communiqués aux parties concernées. 

2. Le Comité examine à huis clos les communications qui lui sont adres-
sées en vertu du présent Protocole. 

3. Après avoir examiné une communication, le Comité transmet ses
constatations à son sujet, éventuellement accompagnées de ses recom-
mandations, aux parties concernées. 

4. L’État partie examine dûment les constatations et les éventuelles
recommandations du Comité, auquel il soumet, dans un délai de six mois
une réponse écrite, l’informant notamment de toute action menée à la
lumière de ses constatations et recommandations. 

5. Le Comité peut inviter l’État partie à lui soumettre de plus amples ren-
seignements sur les mesures qu’il a prises en réponse à ces constatations
et éventuellement recommandations, y compris, si le Comité le juge 
approprié, dans les rapports ultérieurs que l’État partie doit lui présenter
conformément à l’article 18 de la Convention. 

Article 8

1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu’un
État partie porte gravement ou systématiquement atteinte aux droits
énoncés dans la Convention, il invite cet État à s’entretenir avec lui des
éléments ainsi portés à son attention et à présenter ses observations à leur
sujet. 

2. Le Comité, se fondant sur les observations éventuellement formulées
par l’État partie intéressé, ainsi que sur tout autre renseignement crédible
dont il dispose, peut charger un ou plusieurs de ses membres d’effectuer
une enquête et de lui rendre compte sans tarder des résultats de celle-ci.
Cette enquête peut, lorsque cela se justifie et avec l’accord de l’État 
partie, comporter des visites sur le territoire de cet État. 
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3. Après avoir étudié les résultats de l’enquête, le Comité les commu-
nique à l’État partie intéressé, accompagnés, le cas échéant, d’observa-
tions et de recommandations. 

4. Après avoir été informé des résultats de l’enquête et des observations
et recommandations du Comité, l’État partie présente ses observations à
celui-ci dans un délai de six mois. 

5. L’enquête conserve un caractère confidentiel et la coopération de
l’État partie sera sollicitée à tous les stades de la procédure. 

Article 9

1. Le Comité peut inviter l’État partie intéressé à inclure dans le rapport
qu’il doit présenter conformément à l’article 18 de la Convention des pré-
cisions sur les mesures qu’il a prises à la suite d’une enquête effectuée en
vertu de l’article 8 du présent Protocole. 

2. À l’expiration du délai de six mois visé au paragraphe 4 de l’article 8,
le Comité peut, s’il y a lieu, inviter l’État partie intéressé à l’informer des
mesures qu’il a prises à la suite d’une telle enquête. 

Article 10

1. Tout État partie peut, au moment où il signe ou ratifie le présent
Protocole ou y adhère, déclarer qu’il ne reconnaît pas au Comité la com-
pétence que confèrent à celui-ci les articles 8 et 9. 

2. Tout État partie qui a fait la déclaration visée au paragraphe 1 du pré-
sent article peut à tout moment retirer cette déclaration par voie de noti-
fication au Secrétaire général. 

Article 11

L’État partie prend toutes les dispositions nécessaires pour que les
personnes relevant de sa juridiction qui communiquent avec le Comité ne
fassent pas de ce fait l’objet de mauvais traitements ou d’intimidation. 
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Article 12

Le Comité résume dans le rapport annuel qu’il établit conformément
à l’article 21 de la Convention les activités qu’il a menées au titre du pré-
sent Protocole. 

[…]
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7. Convention relative aux droits de
l’enfant [extraits]*

[…]

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

Au sens de la présente Convention, un enfant s’entend de tout être
humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt
en vertu de la législation qui lui est applicable. 

Article 2

1. Les États parties s’engagent à respecter les droits qui sont énon-
cés dans la présente Convention et à les garantir à tout enfant relevant
de leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de toute
considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opi-
nion politique ou autre de l’enfant ou de ses parents ou représentants
légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de
fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation. 

2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour
que l’enfant soit effectivement protégé contre toutes formes de discrimi-
nation ou de sanction motivées par la situation juridique, les activités, les
opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses représentants
légaux ou des membres de sa famille. 

Article 3

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient
le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des
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tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’inté-
rêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale. 

2. Les États parties s’engagent à assurer à l’enfant la protection et les
soins nécessaires à son bien-être, compte tenu des droits et des devoirs de
ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes légalement responsa-
bles de lui, et ils prennent à cette fin toutes les mesures législatives et
administratives appropriées. 

3. Les États parties veillent à ce que le fonctionnement des institutions,
services et établissements qui ont la charge des enfants et assurent leur
protection soit conforme aux normes fixées par les autorités compétentes,
particulièrement dans le domaine de la sécurité et de la santé et en ce qui
concerne le nombre et la compétence de leur personnel ainsi que l’exis-
tence d’un contrôle approprié. 

Article 4

Les États parties s’engagent à prendre toutes les mesures législatives,
administratives et autres qui sont nécessaires pour mettre en œuvre les
droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas des droits éco-
nomiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les
limites des ressources dont ils disposent et, s’il y a lieu, dans le cadre de
la coopération internationale. 

Article 5

Les États parties respectent la responsabilité, le droit et le devoir
qu’ont les parents ou, le cas échéant, les membres de la famille élargie
ou de la communauté, comme prévu par la coutume locale, les tuteurs
ou autres personnes légalement responsables de l’enfant, de donner à
celui-ci, d’une manière qui corresponde au développement de ses capa-
cités, l’orientation et les conseils appropriés à l’exercice des droits que lui
reconnaît la présente Convention. 

Article 6

1. Les États parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à
la vie. 

929292929292929292929292



2. Les États parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le
développement de l’enfant. 

Article 7

1. L’enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à
un nom, le droit d’acquérir une nationalité et, dans la mesure du possible,
le droit de connaître ses parents et d’être élevé par eux. 

2. Les États parties veillent à mettre ces droits en œuvre conformément
à leur législation nationale et aux obligations que leur imposent les instru-
ments internationaux applicables en la matière, en particulier dans les cas
où faute de cela l’enfant se trouverait apatride. 

Article 8

1. Les États parties s’engagent à respecter le droit de l’enfant de préser-
ver son identité, y compris sa nationalité, son nom et ses relations familia-
les, tels qu’ils sont reconnus par la loi, sans ingérence illégale. 

2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son
identité ou de certains d’entre eux, les États parties doivent lui accorder
une assistance et une protection appropriées, pour que son identité soit
rétablie aussi rapidement que possible. 

Article 9

1. Les États parties veillent à ce que l’enfant ne soit pas séparé de ses
parents contre leur gré, à moins que les autorités compétentes ne déci-
dent, sous réserve de révision judiciaire et conformément aux lois et pro-
cédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans l’intérêt
supérieur de l’enfant. Une décision en ce sens peut être nécessaire dans
certains cas particuliers, par exemple lorsque les parents maltraitent ou
négligent l’enfant, ou lorsqu’ils vivent séparément et qu’une décision doit
être prise au sujet du lieu de résidence de l’enfant. 

2. Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, toutes
les parties intéressées doivent avoir la possibilité de participer aux délibé-
rations et de faire connaître leurs vues. 
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3. Les États parties respectent le droit de l’enfant séparé de ses deux
parents ou de l’un d’eux d’entretenir régulièrement des relations person-
nelles et des contacts directs avec ses deux parents, sauf si cela est
contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant. 

4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un État partie,
telles que la détention, l’emprisonnement, l’exil, l’expulsion ou la mort 
(y compris la mort, quelle qu’en soit la cause, survenue en cours de déten-
tion) des deux parents ou de l’un d’eux, ou de l’enfant, l’État partie donne
sur demande aux parents, à l’enfant ou, s’il y a lieu, à un autre membre
de la famille les renseignements essentiels sur le lieu où se trouvent le
membre ou les membres de la famille, à moins que la divulgation de ces
renseignements ne soit préjudiciable au bien-être de l’enfant. Les États
parties veillent en outre à ce que la présentation d’une telle demande
n’entraîne pas en elle-même de conséquences fâcheuses pour la per-
sonne ou les personnes intéressées. 

Article 10

1. Conformément à l’obligation incombant aux États parties en vertu du
paragraphe 1 de l’article 9, toute demande faite par un enfant ou ses pa-
rents en vue d’entrer dans un État partie ou de le quitter aux fins de ré-
unification familiale est considérée par les États parties dans un esprit
positif, avec humanité et diligence. Les États parties veillent en outre à ce
que la présentation d’une telle demande n’entraîne pas de conséquences
fâcheuses pour les auteurs de la demande et les membres de leur famille. 

2. Un enfant dont les parents résident dans des États différents a le droit
d’entretenir, sauf circonstances exceptionnelles, des relations personnelles
et des contacts directs réguliers avec ses deux parents. À cette fin, et
conformément à l’obligation incombant aux États parties en vertu du pa-
ragraphe 1 de l’article 9, les États parties respectent le droit qu’ont l’en-
fant et ses parents de quitter tout pays, y compris le leur, et de revenir
dans leur propre pays. Le droit de quitter tout pays ne peut faire l’objet
que des restrictions prescrites par la loi qui sont nécessaires pour protéger
la sécurité nationale, l’ordre public, la santé ou la moralité publiques, ou
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les droits et libertés d’autrui, et qui sont compatibles avec les autres droits
reconnus dans la présente Convention. 

Article 11

1. Les États parties prennent des mesures pour lutter contre les déplace-
ments et les non-retours illicites d’enfants à l’étranger. 

2. À cette fin, les États parties favorisent la conclusion d’accords bilaté-
raux ou multilatéraux ou l’adhésion aux accords existants. 

Article 12

1. Les États parties garantissent à l’enfant qui est capable de discerne-
ment le droit d’exprimer librement son opinion sur toute question l’inté-
ressant, les opinions de l’enfant étant dûment prises en considération eu
égard à son âge et à son degré de maturité. 

2. À cette fin, on donnera notamment à l’enfant la possibilité d’être en-
tendu dans toute procédure judiciaire ou administrative l’intéressant, soit
directement, soit par l’intermédiaire d’un représentant ou d’une organisa-
tion approprié, de façon compatible avec les règles de procédure de la
législation nationale. 

Article 13

1. L’enfant a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté
de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de
toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme orale,
écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du choix de
l’enfant. 

2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions
qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires : 

a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui; ou 

b) À la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la
santé ou de la moralité publiques. 
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Article 14

1. Les États parties respectent le droit de l’enfant à la liberté de pensée,
de conscience et de religion. 

2. Les États parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas
échéant, des représentants légaux de l’enfant, de guider celui-ci dans
l’exercice du droit susmentionné d’une manière qui corresponde au déve-
loppement de ses capacités. 

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être
soumise qu’aux seules restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont
nécessaires pour préserver la sûreté publique, l’ordre public, la santé et la
moralité publiques, ou les libertés et droits fondamentaux d’autrui. 

Article 15

1. Les États parties reconnaissent les droits de l’enfant à la liberté
d’association et à la liberté de réunion pacifique. 

2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet que des seules restrictions
qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires dans une société
démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique
ou de l’ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques,
ou les droits et libertés d’autrui. 

Article 16

1. Nul enfant ne fera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales dans sa
vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes
illégales à son honneur et à sa réputation. 

2. L’enfant a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou
de telles atteintes. 

Article 17

Les États parties reconnaissent l’importance de la fonction remplie
par les médias et veillent à ce que l’enfant ait accès à une information et
à des matériels provenant de sources nationales et internationales diver-
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ses, notamment ceux qui visent à promouvoir son bien-être social, spiri-
tuel et moral ainsi que sa santé physique et mentale. À cette fin, les États
parties : 

a) Encouragent les médias à diffuser une information et des maté-
riels qui présentent une utilité sociale et culturelle pour l’enfant et répon-
dent à l’esprit de l’article 29; 

b) Encouragent la coopération internationale en vue de produire,
d’échanger et de diffuser une information et des matériels de ce type
provenant de différentes sources culturelles, nationales et internationales; 

c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants; 

d) Encouragent les médias à tenir particulièrement compte des
besoins linguistiques des enfants autochtones ou appartenant à un grou-
pe minoritaire; 

e) Favorisent l’élaboration de principes directeurs appropriés desti-
nés à protéger l’enfant contre l’information et les matériels qui nuisent à
son bien-être, compte tenu des dispositions des articles 13 et 18. 

Article 18

1. Les États parties s’emploient de leur mieux à assurer la recon-
naissance du principe selon lequel les deux parents ont une responsa-
bilité commune pour ce qui est d’élever l’enfant et d’assurer son dévelop-
pement. La responsabilité d’élever l’enfant et d’assurer son développe-
ment incombe au premier chef aux parents ou, le cas échéant, à ses
représentants légaux. Ceux-ci doivent être guidés avant tout par l’intérêt
supérieur de l’enfant. 

2. Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans la présente
Convention, les États parties accordent l’aide appropriée aux parents et
aux représentants légaux de l’enfant dans l’exercice de la responsabilité
qui leur incombe d’élever l’enfant et assurent la mise en place d’institu-
tions, d’établissements et de services chargés de veiller au bien-être des
enfants. 
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3. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour assu-
rer aux enfants dont les parents travaillent le droit de bénéficier des servi-
ces et établissements de garde d’enfants pour lesquels ils remplissent les
conditions requises. 

Article 19

1. Les États parties prennent toutes les mesures législatives, administra-
tives, sociales et éducatives appropriées pour protéger l’enfant contre
toute forme de violence, d’atteinte ou de brutalités physiques ou menta-
les, d’abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou d’exploita-
tion, y compris la violence sexuelle, pendant qu’il est sous la garde de ses
parents ou de l’un d’eux, de son ou ses représentants légaux ou de toute
autre personne à qui il est confié. 

2. Ces mesures de protection doivent comprendre, selon qu’il convien-
dra, des procédures efficaces pour l’établissement de programmes sociaux
visant à fournir l’appui nécessaire à l’enfant et à ceux à qui il est confié,
ainsi que pour d’autres formes de prévention, et aux fins d’identification,
de rapport, de renvoi, d’enquête, de traitement et de suivi pour les cas de
mauvais traitements de l’enfant décrits ci-dessus, et comprendre égale-
ment, selon qu’il conviendra, des procédures d’intervention judiciaire. 

Article 20

1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son
milieu familial, ou qui dans son propre intérêt ne peut être laissé dans ce
milieu, a droit à une protection et une aide spéciales de l’État. 

2. Les États parties prévoient pour cet enfant une protection de rempla-
cement conforme à leur législation nationale. 

3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme
du placement dans une famille, de la kafalah de droit islamique, de 
l’adoption ou, en cas de nécessité, du placement dans un établissement
pour enfants approprié. Dans le choix entre ces solutions, il est dûment
tenu compte de la nécessité d’une certaine continuité dans l’éducation de
l’enfant, ainsi que de son origine ethnique, religieuse, culturelle et linguis-
tique. 
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Article 21

Les États parties qui admettent et/ou autorisent l’adoption s’assurent
que l’intérêt supérieur de l’enfant est la considération primordiale en la
matière, et : 

a) Veillent à ce que l’adoption d’un enfant ne soit autorisée que
par les autorités compétentes, qui vérifient, conformément à la loi et aux
procédures applicables et sur la base de tous les renseignements fiables
relatifs au cas considéré, que l’adoption peut avoir lieu eu égard à la
situation de l’enfant par rapport à ses père et mère, parents et représen-
tants légaux et que, le cas échéant, les personnes intéressées ont donné
leur consentement à l’adoption en connaissance de cause, après s’être
entourées des avis nécessaires; 

b) Reconnaissent que l’adoption à l’étranger peut être envisagée
comme un autre moyen d’assurer les soins nécessaires à l’enfant, si celui-
ci ne peut, dans son pays d’origine, être placé dans une famille nourriciè-
re ou adoptive ou être convenablement élevé; 

c) Veillent, en cas d’adoption à l’étranger, à ce que l’enfant ait le
bénéfice de garanties et de normes équivalant à celles existant en cas
d’adoption nationale; 

d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que,
en cas d’adoption à l’étranger, le placement de l’enfant ne se traduise pas
par un profit matériel indu pour les personnes qui en sont responsables; 

e) Poursuivent les objectifs du présent article en concluant des
arrangements ou des accords bilatéraux ou multilatéraux, selon les cas,
et s’efforcent dans ce cadre de veiller à ce que les placements d’enfants
à l’étranger soient effectués par des autorités ou des organes compé-
tents. 

Article 22

1. Les États parties prennent les mesures appropriées pour qu’un enfant
qui cherche à obtenir le statut de réfugié ou qui est considéré comme ré-
fugié en vertu des règles et procédures du droit international ou national
applicable, qu’il soit seul ou accompagné de ses père et mère ou de toute
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autre personne, bénéficie de la protection et de l’assistance humanitaire
voulues pour lui permettre de jouir des droits que lui reconnaissent la pré-
sente Convention et les autres instruments internationaux relatifs aux
droits de l’homme ou de caractère humanitaire auxquels lesdits États sont
parties. 

2. À cette fin, les États parties collaborent, selon qu’ils le jugent néces-
saire, à tous les efforts faits par l’Organisation des Nations Unies et les
autres organisations intergouvernementales ou non gouvernementales
compétentes collaborant avec l’Organisation des Nations Unies pour
protéger et aider les enfants qui se trouvent en pareille situation et pour
rechercher les père et mère ou autres membres de la famille de tout
enfant réfugié en vue d’obtenir les renseignements nécessaires pour le
réunir à sa famille. Lorsque ni le père, ni la mère, ni aucun autre membre
de la famille ne peut être retrouvé, l’enfant se voit accorder, selon les
principes énoncés dans la présente Convention, la même protection que
tout autre enfant définitivement ou temporairement privé de son milieu
familial pour quelque raison que ce soit. 

Article 23

1. Les États parties reconnaissent que les enfants mentalement ou phy-
siquement handicapés doivent mener une vie pleine et décente, dans des
conditions qui garantissent leur dignité, favorisent leur autonomie et faci-
litent leur participation active à la vie de la collectivité. 

2. Les États parties reconnaissent le droit à des enfants handicapés de
bénéficier de soins spéciaux et encouragent et assurent, dans la mesure
des ressources disponibles, l’octroi, sur demande, aux enfants handicapés
remplissant les conditions requises et à ceux qui en ont la charge, d’une
aide adaptée à l’état de l’enfant et à la situation de ses parents ou de ceux
à qui il est confié. 

3. Eu égard aux besoins particuliers des enfants handicapés, l’aide four-
nie conformément au paragraphe 2 du présent article est gratuite chaque
fois qu’il est possible, compte tenu des ressources financières de leurs
parents ou de ceux à qui l’enfant est confié, et elle est conçue de telle
sorte que les enfants handicapés aient effectivement accès à l’éducation,
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à la formation, aux soins de santé, à la rééducation, à la préparation à
l’emploi et aux activités récréatives, et bénéficient de ces services de façon
propre à assurer une intégration sociale aussi complète que possible et
leur épanouissement personnel, y compris dans le domaine culturel et spi-
rituel. 

4. Dans un esprit de coopération internationale, les États parties favori-
sent l’échange d’informations pertinentes dans le domaine des soins de
santé préventifs et du traitement médical, psychologique et fonctionnel
des enfants handicapés, y compris par la diffusion d’informations concer-
nant les méthodes de rééducation et les services de formation profession-
nelle, ainsi que l’accès à ces données, en vue de permettre aux États
parties d’améliorer leurs capacités et leurs compétences et d’élargir leur
expérience dans ces domaines. À cet égard, il est tenu particulièrement
compte des besoins des pays en développement. 

Article 24

1. Les États parties reconnaissent le droit de l’enfant de jouir du meilleur
état de santé possible et de bénéficier de services médicaux et de réédu-
cation. Ils s’efforcent de garantir qu’aucun enfant ne soit privé du droit
d’avoir accès à ces services. 

2. Les États parties s’efforcent d’assurer la réalisation intégrale du droit
susmentionné et, en particulier, prennent les mesures appropriées pour : 

a) Réduire la mortalité parmi les nourrissons et les enfants; 

b) Assurer à tous les enfants l’assistance médicale et les soins de
santé nécessaires, l’accent étant mis sur le développement des soins de
santé primaires; 

c) Lutter contre la maladie et la malnutrition, y compris dans le
cadre de soins de santé primaires, grâce notamment à l’utilisation de
techniques aisément disponibles et à la fourniture d’aliments nutritifs et
d’eau potable, compte tenu des dangers et des risques de pollution du
milieu naturel; 

d) Assurer aux mères des soins prénatals et postnatals appropriés; 
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e) Faire en sorte que tous les groupes de la société, en particulier
les parents et les enfants, reçoivent une information sur la santé et la
nutrition de l’enfant, les avantages de l’allaitement au sein, l’hygiène et
la salubrité de l’environnement et la prévention des accidents, et bénéfi-
cient d’une aide leur permettant de mettre à profit cette information; 

f) Développer les soins de santé préventifs, les conseils aux parents
et l’éducation et les services en matière de planification familiale. 

3. Les États parties prennent toutes les mesures efficaces appropriées
en vue d’abolir les pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé des
enfants. 

4. Les États parties s’engagent à favoriser et à encourager la coopéra-
tion internationale en vue d’assurer progressivement la pleine réalisation
du droit reconnu dans le présent article. À cet égard, il est tenu particuliè-
rement compte des besoins des pays en développement. 

Article 25

Les États parties reconnaissent à l’enfant qui a été placé par les auto-
rités compétentes pour recevoir des soins une protection ou un traite-
ment physique ou mental, le droit à un examen périodique dudit traite-
ment et de toute autre circonstance relative à son placement. 

Article 26

1. Les États parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de
la sécurité sociale, y compris les assurances sociales, et prennent les
mesures nécessaires pour assurer la pleine réalisation de ce droit en
conformité avec leur législation nationale. 

2. Les prestations doivent, lorsqu’il y a lieu, être accordées compte tenu
des ressources et de la situation de l’enfant et des personnes responsables
de son entretien, ainsi que de toute autre considération applicable à la
demande de prestation faite par l’enfant ou en son nom. 
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Article 27

1. Les États parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de
vie suffisant pour permettre son développement physique, mental, spiri-
tuel, moral et social. 

2. C’est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l’enfant
qu’incombe au premier chef la responsabilité d’assurer, dans les limites de
leurs possibilités et de leurs moyens financiers, les conditions de vie néces-
saires au développement de l’enfant. 

3. Les États parties adoptent les mesures appropriées, compte tenu des
conditions nationales et dans la mesure de leurs moyens, pour aider les
parents et autres personnes ayant la charge de l’enfant à mettre en œu-
vre ce droit et offrent, en cas de besoin, une assistance matérielle et des
programmes d’appui, notamment en ce qui concerne l’alimentation, le
vêtement et le logement. 

4. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées en vue
d’assurer le recouvrement de la pension alimentaire de l’enfant auprès de
ses parents ou des autres personnes ayant une responsabilité financière à
son égard, que ce soit sur leur territoire ou à l’étranger. En particulier, pour
tenir compte des cas où la personne qui a une responsabilité financière à
l’égard de l’enfant vit dans un État autre que celui de l’enfant, les États
parties favorisent l’adhésion à des accords internationaux ou la conclusion
de tels accords ainsi que l’adoption de tous autres arrangements appro-
priés. 

Article 28

1. Les États parties reconnaissent le droit de l’enfant à l’éducation, et en
particulier, en vue d’assurer l’exercice de ce droit progressivement et sur la
base de l’égalité des chances : 

a) Ils rendent l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour
tous; 

b) Ils encouragent l’organisation de différentes formes d’enseigne-
ment secondaire, tant général que professionnel, les rendent ouvertes et
accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées, telles que
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l’instauration de la gratuité de l’enseignement et l’offre d’une aide finan-
cière en cas de besoin; 

c) Ils assurent à tous l’accès à l’enseignement supérieur, en fonc-
tion des capacités de chacun, par tous les moyens appropriés; 

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l’information et
l’orientation scolaires et professionnelles; 

e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fré-
quentation scolaire et la réduction des taux d’abandon scolaire. 

2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller
à ce que la discipline scolaire soit appliquée d’une manière compatible
avec la dignité de l’enfant en tant qu’être humain et conformément à la
présente Convention. 

3. Les États parties favorisent et encouragent la coopération internatio-
nale dans le domaine de l’éducation, en vue notamment de contribuer à
éliminer l’ignorance et l’analphabétisme dans le monde et de faciliter
l’accès aux connaissances scientifiques et techniques et aux méthodes
d’enseignement modernes. À cet égard, il est tenu particulièrement
compte des besoins des pays en développement. 

Article 29

1. Les États parties conviennent que l’éducation de l’enfant doit 
viser à : 

a) Favoriser l’épanouissement de la personnalité de l’enfant et le
développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et physiques,
dans toute la mesure de leurs potentialités; 

b) Inculquer à l’enfant le respect des droits de l’homme et des
libertés fondamentales, et des principes consacrés dans la Charte des
Nations Unies; 

c) Inculquer à l’enfant le respect de ses parents, de son identité, de
sa langue et de ses valeurs culturelles, ainsi que le respect des valeurs
nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut être originaire
et des civilisations différentes de la sienne; 
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d) Préparer l’enfant à assumer les responsabilités de la vie dans
une société libre, dans un esprit de compréhension, de paix, de tolérance,
d’égalité entre les sexes et d’amitié entre tous les peuples et groupes
ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d’origine autoch-
tone; 

e) Inculquer à l’enfant le respect du milieu naturel. 

2. Aucune disposition du présent article ou de l’article 28 ne sera inter-
prétée d’une manière qui porte atteinte à la liberté des personnes phy-
siques ou morales de créer et de diriger des établissements
d’enseignement, à condition que les principes énoncés au paragraphe 1
du présent article soient respectés et que l’éducation dispensée dans ces
établissements soit conforme aux normes minimales que l’État aura pres-
crites. 

Article 30

Dans les États où il existe des minorités ethniques, religieuses ou lin-
guistiques ou des personnes d’origine autochtone, un enfant autochtone
ou appartenant à une de ces minorités ne peut être privé du droit d’avoir
sa propre vie culturelle, de professer et de pratiquer sa propre religion ou
d’employer sa propre langue en commun avec les autres membres de son
groupe. 

Article 31

1. Les États parties reconnaissent à l’enfant le droit au repos et aux loi-
sirs, de se livrer au jeu et à des activités récréatives propres à son âge et de
participer librement à la vie culturelle et artistique. 

2. Les États parties respectent et favorisent le droit de l’enfant de parti-
ciper pleinement à la vie culturelle et artistique et encouragent l’organisa-
tion à son intention de moyens appropriés de loisirs et d’activités
récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d’égalité. 
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Article 32

1. Les États parties reconnaissent le droit de l’enfant d’être protégé
contre l’exploitation économique et de n’être astreint à aucun travail com-
portant des risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de
nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel,
moral ou social. 

2. Les États parties prennent des mesures législatives, administratives,
sociales et éducatives pour assurer l’application du présent article. À cette
fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des autres instruments
internationaux, les États parties, en particulier : 

a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums d’admission à
l’emploi; 

b) Prévoient une réglementation appropriée des horaires de travail
et des conditions d’emploi; 

c) Prévoient des peines ou autres sanctions appropriées pour assu-
rer l’application effective du présent article. 

Article 33

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris
des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives, pour pro-
téger les enfants contre l’usage illicite de stupéfiants et de substances
psychotropes, tels que les définissent les conventions internationales per-
tinentes, et pour empêcher que des enfants ne soient utilisés pour la pro-
duction et le trafic illicites de ces substances. 

Article 34

Les États parties s’engagent à protéger l’enfant contre toutes les for-
mes d’exploitation sexuelle et de violence sexuelle. À cette fin, les États
prennent en particulier toutes les mesures appropriées sur les plans natio-
nal, bilatéral et multilatéral pour empêcher : 

a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une
activité sexuelle illégale; 
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b) Que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution ou
autres pratiques sexuelles illégales; 

c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de
spectacles ou de matériel de caractère pornographique. 

Article 35

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées sur les
plans national, bilatéral et multilatéral pour empêcher l’enlèvement, la
vente ou la traite d’enfants à quelque fin que ce soit et sous quelque
forme que ce soit. 

Article 36

Les États parties protègent l’enfant contre toutes autres formes d’ex-
ploitation préjudiciables à tout aspect de son bien-être. 

Article 37

Les États parties veillent à ce que : 

a) Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants. Ni la peine capitale ni l’empri-
sonnement à vie sans possibilité de libération ne doivent être prononcés
pour les infractions commises par des personnes âgées de moins de 18
ans; 

b) Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitrai-
re. L’arrestation, la détention ou l’emprisonnement d’un enfant doit être
en conformité avec la loi, n’être qu’une mesure de dernier ressort, et être
d’une durée aussi brève que possible; 

c) Tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec le
respect dû à la dignité de la personne humaine, et d’une manière tenant
compte des besoins des personnes de son âge. En particulier, tout enfant
privé de liberté sera séparé des adultes, à moins que l’on estime préféra-
ble de ne pas le faire dans l’intérêt supérieur de l’enfant, et il a le droit de
rester en contact avec sa famille par la correspondance et par les visites,
sauf circonstances exceptionnelles; 
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d) Les enfants privés de liberté aient le droit d’avoir rapidement
accès à l’assistance juridique ou à toute autre assistance appropriée, ainsi
que le droit de contester la légalité de leur privation de liberté devant un
tribunal ou une autre autorité compétente, indépendante et impartiale,
et à ce qu’une décision rapide soit prise en la matière. 

Article 38

1. Les États parties s’engagent à respecter et à faire respecter les règles
du droit humanitaire international qui leur sont applicables en cas de
conflit armé et dont la protection s’étend aux enfants. 

2. Les États parties prennent toutes les mesures possibles dans la pra-
tique pour veiller à ce que les personnes n’ayant pas atteint l’âge de 15
ans ne participent pas directement aux hostilités. 

3. Les États parties s’abstiennent d’enrôler dans leurs forces armées
toute personne n’ayant pas atteint l’âge de 15 ans. Lorsqu’ils incorporent
des personnes de plus de 15 ans mais de moins de 18 ans, les États par-
ties s’efforcent d’enrôler en priorité les plus âgées. 

4. Conformément à l’obligation qui leur incombe en vertu du droit hu-
manitaire international de protéger la population civile en cas de conflit
armé, les États parties prennent toutes les mesures possibles dans la pra-
tique pour que les enfants qui sont touchés par un conflit armé bénéfi-
cient d’une protection et de soins. 

Article 39

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour faci-
liter la réadaptation physique et psychologique et la réinsertion sociale de
tout enfant victime de toute forme de négligence, d’exploitation ou de
sévices, de torture ou de toute autre forme de peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants, ou de conflit armé. Cette réadaptation
et cette réinsertion se déroulent dans des conditions qui favorisent la
santé, le respect de soi et la dignité de l’enfant. 
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Article 40

1. Les États parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou
convaincu d’infraction à la loi pénale le droit à un traitement qui soit de
nature à favoriser son sens de la dignité et de la valeur personnelle, qui
renforce son respect pour les droits de l’homme et les libertés fondamen-
tales d’autrui, et qui tienne compte de son âge ainsi que de la nécessité
de faciliter sa réintégration dans la société et de lui faire assumer un rôle
constructif au sein de celle-ci. 

2. À cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des instru-
ments internationaux, les États parties veillent en particulier : 

a) À ce qu’aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu
d’infraction à la loi pénale en raison d’actions ou d’omissions qui 
n’étaient pas interdites par le droit national ou international au moment
où elles ont été commises; 

b) À ce que tout enfant suspecté ou accusé d’infraction à la loi
pénale ait au moins le droit aux garanties suivantes : 

iib) i) Être présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité ait été
légalement établie; 

b) iii) Être informé dans le plus court délai et directement des
accusations portées contre lui, ou, le cas échéant, par l’in-
termédiaire de ses parents ou représentants légaux, et
bénéficier d’une assistance juridique ou de toute autre
assistance appropriée pour la préparation et la présenta-
tion de sa défense; 

b) iii) Que sa cause soit entendue sans retard par une autorité ou
une instance judiciaire compétentes, indépendantes et
impartiales, selon une procédure équitable aux termes de
la loi, en présence de son conseil juridique ou autre et, à
moins que cela ne soit jugé contraire à l’intérêt supérieur
de l’enfant en raison notamment de son âge ou de sa
situation, en présence de ses parents ou représentants
légaux; 
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b) iiv) Ne pas être contraint de témoigner ou de s’avouer coupa-
ble; interroger ou faire interroger les témoins à charge, et
obtenir la comparution et l’interrogatoire des témoins à
décharge dans des conditions d’égalité; 

b) iiv) S’il est reconnu avoir enfreint la loi pénale, faire appel de
cette décision et de toute mesure arrêtée en conséquence
devant une autorité ou une instance judiciaire supérieure
compétentes, indépendantes et impartiales, conformé-
ment à la loi; 

b) ivi) Se faire assister gratuitement d’un interprète s’il ne 
comprend ou ne parle pas la langue utilisée; 

b) vii) Que sa vie privée soit pleinement respectée à tous les sta-
des de la procédure. 

3. Les États parties s’efforcent de promouvoir l’adoption de lois, de pro-
cédures, la mise en place d’autorités et d’institutions spécialement
conçues pour les enfants suspectés, accusés ou convaincus d’infraction à
la loi pénale, et en particulier : 

a) D’établir un âge minimum au-dessous duquel les enfants seront
présumés n’avoir pas la capacité d’enfreindre la loi pénale; 

b) De prendre des mesures, chaque fois que cela est possible et
souhaitable, pour traiter ces enfants sans recourir à la procédure judiciai-
re, étant cependant entendu que les droits de l’homme et les garanties
légales doivent être pleinement respectés. 

4. Toute une gamme de dispositions, relatives notamment aux soins, à
l’orientation et à la supervision, aux conseils, à la probation, au placement
familial, aux programmes d’éducation générale et professionnelle et aux
solutions autres qu’institutionnelles seront prévues en vue d’assurer aux
enfants un traitement conforme à leur bien-être et proportionné à leur
situation et à l’infraction. 
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Article 41

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte attein-
te aux dispositions plus propices à la réalisation des droits de l’enfant qui
peuvent figurer : 

a) Dans la législation d’un État partie; ou 

b) Dans le droit international en vigueur pour cet État. 

[…]
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7 a Protocole facultatif à la Convention
relative aux droits de l'enfant, concer-
nant la vente d'enfants, la prostitution
des enfants et la pornographie mettant
en scène des enfants [extraits]*

Les États parties au présent Protocole, 

Considérant que, pour aller de l’avant dans la réalisation des buts de
la Convention relative aux droits de l’enfant et l’application de ses dispo-
sitions, en particulier des articles premier, 11, 21, 32, 33, 34, 35 et 36, il
serait approprié d’élargir les mesures que les États parties devraient pren-
dre pour garantir la protection de l’enfant contre la vente d’enfants, la
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, 

Considérant également que la Convention relative aux droits de l’en-
fant consacre le droit de l’enfant d’être protégé contre l’exploitation éco-
nomique et de ne pas être astreint à un travail comportant des risques ou
susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à
son développement physique, mental, spirituel, moral ou social, 

Constatant avec une vive préoccupation que la traite internationale
d’enfants aux fins de la vente d’enfants, de la prostitution des enfants et
de la pornographie mettant en scène des enfants revêt des proportions
considérables et croissantes, 
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Profondément préoccupés par la pratique répandue et persistante
du tourisme sexuel auquel les enfants sont particulièrement exposés,
dans la mesure où il favorise directement la vente d’enfants, la prostitu-
tion des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, 

Conscients qu’un certain nombre de groupes particulièrement vulné-
rables, notamment les fillettes, sont davantage exposés au risque d’ex-
ploitation sexuelle, et que l’on recense un nombre anormalement élevé
de fillettes parmi les victimes de l’exploitation sexuelle, 

Préoccupés par l’offre croissante de matériels pornographiques met-
tant en scène des enfants sur l’Internet et autres nouveaux supports tech-
nologiques, et rappelant que, dans ses conclusions, la Conférence inter-
nationale sur la lutte contre la pornographie impliquant des enfants sur
l’Internet, tenue à Vienne en 1999, a notamment demandé la criminali-
sation dans le monde entier de la production, la distribution, l’exporta-
tion, l’importation, la transmission, la possession intentionnelle et la
publicité de matériels pornographiques impliquant des enfants, et souli-
gnant l’importance d’une coopération et d’un partenariat plus étroits
entre les pouvoirs publics et les professionnels de l’Internet, 

Convaincus que l’élimination de la vente d’enfants, de la prostitution
des enfants et de la pornographie mettant en scène des enfants sera faci-
litée par l’adoption d’une approche globale tenant compte des facteurs
qui contribuent à ces phénomènes, notamment le sous-développement,
la pauvreté, les disparités économiques, l’iniquité des structures socioéco-
nomiques, les dysfonctionnements familiaux, le manque d’éducation,
l’exode rural, la discrimination fondée sur le sexe, le comportement
sexuel irresponsable des adultes, les pratiques traditionnelles préjudicia-
bles, les conflits armés et la traite des enfants, 

Estimant qu’une action de sensibilisation du public est nécessaire
pour réduire la demande qui est à l’origine de la vente d’enfants, de la
prostitution des enfants et de la pornographie pédophile, et qu’il impor-
te de renforcer le partenariat mondial entre tous les acteurs et d’amélio-
rer l’application de la loi au niveau national, 
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Prenant note des dispositions des instruments juridiques internatio-
naux pertinents en matière de protection des enfants, notamment la
Convention de La Haye sur la protection des enfants et la coopération en
matière d’adoption internationale, la Convention de La Haye sur les
aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, la Convention de
La Haye concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance,
l’exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de
mesures de protection des enfants, et la Convention no 182 de
l’Organisation internationale du Travail concernant l’interdiction des pires
formes de travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur élimi-
nation, 

Encouragés par l’appui considérable recueilli par la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant, qui dénote une volonté générale de promou-
voir et de protéger les droits de l’enfant, 

Considérant qu’il importe de mettre en œuvre les dispositions du
Programme d’action pour la prévention de la vente d’enfants, de la 
prostitution des enfants et de la pornographie impliquant des enfants et
de la Déclaration et du Programme d’action adoptés en 1996 au Congrès
mondial contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commercia-
les, tenu à Stockholm du 27 au 31 août 1996, ainsi que les autres déci-
sions et recommandations pertinentes des organismes internationaux
concernés, 

Tenant dûment compte de l’importance des traditions et des valeurs
culturelles de chaque peuple pour la protection de l’enfant et son déve-
loppement harmonieux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier

Les États parties interdisent la vente d’enfants, la prostitution des
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants conformément
aux dispositions du présent Protocole. 
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Article 2

Aux fins du présent Protocole : 

a) On entend par vente d’enfants tout acte ou toute transaction
en vertu desquels un enfant est remis par toute personne ou tout grou-
pe de personnes à une autre personne ou un autre groupe contre rému-
nération ou tout autre avantage; 

b) On entend par prostitution des enfants le fait d’utiliser un
enfant aux fins d’activités sexuelles contre rémunération ou toute autre
forme d’avantage; 

c) On entend par pornographie mettant en scène des enfants
toute représentation, par quelque moyen que ce soit, d’un enfant 
s’adonnant à des activités sexuelles explicites, réelles ou simulées, ou
toute représentation des organes sexuels d’un enfant, à des fins principa-
lement sexuelles. 

Article 3

1. Chaque État partie veille à ce que, au minimum, les actes et activités
suivants soient pleinement couverts par son droit pénal, que ces infrac-
tions soient commises au plan interne ou transnational, par un individu ou
de façon organisée : 

a) Dans le cadre de la vente d’enfants telle que définie à l’ar-
ticle 2:

a) iii) Le fait d’offrir, de remettre, ou d’accepter un enfant, quel
que soit le moyen utilisé, aux fins : 

a) iii) a. D’exploitation sexuelle de l’enfant;

a) iii) b. De transfert d’organe de l’enfant à titre onéreux; 

a) iii) c. De soumettre l’enfant au travail forcé; 

a) iii) Le fait d’obtenir indûment, en tant qu’intermédiaire, le
consentement à l’adoption d’un enfant, en violation des
instruments juridiques internationaux relatifs à l’adoption; 
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b) Le fait d’offrir, d’obtenir, de procurer ou de fournir un enfant à
des fins de prostitution, telle que définie à l’article 2; 

c) Le fait de produire, de distribuer, de diffuser, d’importer, d’ex-
porter, d’offrir, de vendre ou de détenir aux fins susmentionnées, des
matériels pornographiques mettant en scène des enfants, tels que défi-
nis à l’article 2. 

2. Sous réserve du droit interne d’un État partie, les mêmes dispositions
valent en cas de tentative de commission de l’un quelconque de ces 
actes, de complicité dans sa commission ou de participation à celle-ci. 

3. Tout État partie rend ces infractions passibles de peines appropriées
tenant compte de leur gravité.

4. Sous réserve des dispositions de son droit interne, tout État partie
prend, s’il y a lieu, les mesures qui s’imposent, afin d’établir la responsa-
bilité des personnes morales pour les infractions visées au paragraphe 1
du présent article. Selon les principes juridiques de l’État partie, cette
responsabilité peut être pénale, civile ou administrative.

5. Les États parties prennent toutes les mesures juridiques et administra-
tives appropriées pour s’assurer que toutes les personnes intervenant dans
l’adoption d’un enfant agissent conformément aux dispositions des ins-
truments juridiques internationaux applicables. 

[…]

Article 8

1. Les États parties adoptent à tous les stades de la procédure pénale les
mesures nécessaires pour protéger les droits et les intérêts des enfants
victimes des pratiques proscrites par le présent Protocole, en particulier : 

a) En reconnaissant la vulnérabilité des enfants victimes et en
adaptant les procédures de manière à tenir compte de leurs besoins par-
ticuliers, notamment en tant que témoins; 

b) En tenant les enfants victimes informés de leurs droits, de leur
rôle ainsi que de la portée, du calendrier et du déroulement de la procé-
dure, et de la décision rendue dans leur affaire; 
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c) En permettant que les vues, les besoins ou les préoccupations
des enfants victimes soient présentés et examinés au cours de la procé-
dure lorsque leurs intérêts personnels sont en jeu, d’une manière confor-
me aux règles de procédure du droit interne; 

d) En fournissant une assistance appropriée aux enfants victimes à
tous les stades de la procédure judiciaire; 

e) En protégeant, s’il y a lieu, la vie privée et l’identité des enfants
victimes et en prenant des mesures conformes au droit interne pour pré-
venir la diffusion de toute information pouvant conduire à leur identifica-
tion; 

f) En veillant, le cas échéant, à ce que les enfants victimes, ainsi
que leur famille et les témoins à charge, soient à l’abri de l’intimidation
et des représailles; 

g) En évitant tout retard indu dans le prononcé du jugement et
l’exécution des ordonnances ou des décisions accordant une indemnisa-
tion aux enfants victimes. 

2. Les États parties veillent à ce qu’une incertitude quant à l’âge réel de
la victime n’empêche pas l’ouverture d’enquêtes pénales, notamment
d’enquêtes visant à déterminer cet âge. 

3. Les États parties veillent à ce que, dans la manière dont le système de
justice pénale traite les enfants victimes des infractions décrites dans le
présent Protocole, l’intérêt supérieur de l’enfant soit la considération
première. 

4. Les États parties prennent des mesures pour dispenser une formation
appropriée, en particulier dans les domaines juridique et psychologique,
aux personnes qui s’occupent des victimes des infractions visées dans le
présent Protocole. 

5. S’il y a lieu, les États parties font le nécessaire pour garantir la sécu-
rité et l’intégrité des personnes et/ou des organismes de prévention et/ou
de protection et de réadaptation des victimes de telles infractions. 

6. Aucune des dispositions du présent article ne porte atteinte au droit de
l’accusé à un procès équitable et impartial ou n’est incompatible avec ce droit. 

[…]
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8. Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des membres 
de leur famille [extraits]*

[…]

P R E M I È R E  P A R T I E

CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

1. À moins qu’elle n’en dispose autrement, la présente Convention
s’applique à tous les travailleurs migrants et aux membres de leur famille
sans distinction aucune, notamment de sexe, de race, de couleur, de lan-
gue, de religion ou de conviction, d’opinion politique ou de toute autre
opinion, d’origine nationale, ethnique ou sociale, de nationalité, d’âge, de
situation économique, de fortune, de situation matrimoniale, de nais-
sance, ou d’autre situation. 

2. La présente Convention s’applique à tout le processus de migration
des travailleurs migrants et des membres de leur famille, qui comprend les
préparatifs de la migration, le départ, le transit et toute la durée du séjour,
l’activité rémunérée dans l’État d’emploi, ainsi que le retour dans l’État
d’origine ou dans l’État de résidence habituelle. 

Article 2

Aux fins de la présente Convention : 

1. L’expression « travailleurs migrants » désigne les personnes qui vont
exercer, exercent ou ont exercé une activité rémunérée dans un État dont
elles ne sont pas ressortissantes; 
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2. a) L’expression « travailleurs frontaliers » désigne les travailleurs
migrants qui maintiennent leur résidence habituelle dans un État voisin
auquel ils reviennent en principe chaque jour ou au moins une fois par
semaine; 

b) L’expression « travailleurs saisonniers » désigne les travailleurs
migrants dont l’activité, de par sa nature, dépend des conditions saison-
nières et ne peut être exercée que pendant une partie de l’année; 

c) L’expression « gens de mer », qui comprend les pêcheurs, dési-
gne les travailleurs migrants employés à bord d’un navire immatriculé
dans un État dont ils ne sont pas ressortissants; 

d) L’expression « travailleurs d’une installation en mer » désigne
les travailleurs migrants employés sur une installation en mer qui relève
de la juridiction d’un État dont ils ne sont pas ressortissants; 

e) L’expression « travailleurs itinérants » désigne les travailleurs
migrants qui, ayant leur résidence habituelle dans un État, doivent, de
par la nature de leur activité, se rendre dans d’autres États pour de
courtes périodes; 

f) L’expression « travailleurs employés au titre de projets » désigne
les travailleurs migrants qui ont été admis dans un État d’emploi pour un
temps déterminé pour travailler uniquement à un projet spécifique exé-
cuté dans cet État par leur employeur; 

g) L’expression « travailleurs admis pour un emploi spécifique »
désigne les travailleurs migrants : 

iig) i) Qui ont été envoyés par leur employeur pour un temps
limité et déterminé dans un État d’emploi pour accomplir
une mission ou une tâche spécifique; ou 

iig) iii) Qui entreprennent pour un temps limité et déterminé un
travail exigeant des compétences professionnelles, com-
merciales, techniques ou autres hautement spécialisées; ou 

iig) iii) Qui, à la demande de leur employeur dans l’État d’emploi,
entreprennent pour un temps limité et déterminé un travail
de caractère provisoire ou de courte durée; 
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et qui sont tenus de quitter l’État d’emploi soit à l’expiration de leur temps
de séjour autorisé, soit plus tôt s’ils n’accomplissent plus la mission ou la
tâche spécifique, ou s’ils n’exécutent plus le travail initial; 

h) L’expression « travailleurs indépendants » désigne les tra-
vailleurs migrants qui exercent une activité rémunérée autrement que
dans le cadre d’un contrat de travail et qui tirent normalement leur sub-
sistance de cette activité en travaillant seuls ou avec les membres de leur
famille, et tous autres travailleurs migrants reconnus comme travailleurs
indépendants par la législation applicable de l’État d’emploi ou par des
accords bilatéraux ou multilatéraux. 

Article 3

La présente Convention ne s’applique pas : 

a) Aux personnes envoyées ou employées par des organisations et
des organismes internationaux ni aux personnes envoyées ou employées
par un État en dehors de son territoire pour exercer des fonctions officiel-
les, dont l’admission et le statut sont régis par le droit international géné-
ral ou par des accords internationaux ou des conventions internationales
spécifiques; 

b) Aux personnes envoyées ou employées par un État ou pour le
compte de cet État en dehors de son territoire qui participent à des pro-
grammes de développement et à d’autres programmes de coopération,
dont l’admission et le statut sont régis par un accord spécifique conclu
avec l’État d’emploi et qui, conformément à cet accord, ne sont pas
considérées comme des travailleurs migrants; 

c) Aux personnes qui deviennent résidentes d’un État autre que
leur État d’origine en qualité d’investisseurs; 

d) Aux réfugiés et aux apatrides, sauf disposition contraire de la
législation nationale pertinente de l’État partie intéressé ou des instru-
ments internationaux en vigueur pour cet État; 

e) Aux étudiants et aux stagiaires; 
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f) Aux gens de mer et travailleurs des installations en mer qui n’ont
pas été autorisés à résider ou à exercer une activité rémunérée dans 
l’État d’emploi. 

Article 4

Aux fins de la présente Convention, l’expression « membres de la
famille » désigne les personnes mariées aux travailleurs migrants ou ayant
avec ceux-ci des relations qui, en vertu de la loi applicable, produisent des
effets équivalant au mariage, ainsi que leurs enfants à charge et autres
personnes à charge qui sont reconnues comme membres de la famille en
vertu de la législation applicable ou d’accords bilatéraux ou multilatéraux
applicables entre les États intéressés. 

Article 5

Aux fins de la présente Convention, les travailleurs migrants et les
membres de leur famille : 

a) Sont considérés comme pourvus de documents ou en situation
régulière s’ils sont autorisés à entrer, séjourner et exercer une activité
rémunérée dans l’État d’emploi conformément à la législation dudit État
et aux accords internationaux auxquels cet État est partie; 

b) Sont considérés comme dépourvus de documents ou en situa-
tion irrégulière s’ils ne remplissent pas les conditions prévues à l’alinéa a
du présent article. 

Article 6

Aux fins de la présente Convention : 

a) L’expression « État d’origine » s’entend de l’État dont la person-
ne intéressée est ressortissante; 

b) L’expression « État d’emploi » s’entend de l’État où le travailleur
migrant va exercer, exerce ou a exercé une activité rémunérée, selon le
cas; 
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c) L’expression « État de transit » s’entend de tout État par lequel
la personne intéressée passe pour se rendre dans l’État d’emploi ou de
l’État d’emploi à l’État d’origine ou à l’État de résidence habituelle. 

D E U X I È M E  P A R T I E

NON-DISCRIMINATION EN MATIÈRE DE DROITS

Article 7

Les États parties s’engagent, conformément aux dispositions des
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, à respecter et
à garantir à tous les travailleurs migrants et aux membres de leur famille
se trouvant sur leur territoire et relevant de leur juridiction les droits
reconnus dans la présente Convention sans distinction aucune, notam-
ment de sexe, de race, de couleur, de langue, de religion ou de convic-
tion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale,
ethnique ou sociale, de nationalité, d’âge, de situation économique, de
fortune, de situation matrimoniale, de naissance ou de toute autre situa-
tion. 

T R O I S I È M E  P A R T I E

DROITS DE L’HOMME DE TOUS LES TRAVAILLEURS MIGRANTS
ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE

Article 8

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille sont libres de
quitter tout État, y compris leur État d’origine. Ce droit ne peut faire l’ob-
jet que de restrictions prévues par la loi, nécessaires à la protection de la
sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou de la moralité pu-
bliques, ou des droits et libertés d’autrui, et compatibles avec les autres
droits reconnus par la présente partie de la Convention. 
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2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit à
tout moment de rentrer et de demeurer dans leur État d’origine.

Article 9

Le droit à la vie des travailleurs migrants et des membres de leur famille
est protégé par la loi.

Article 10

Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être soumis à la
torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Article 11

1. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être tenu en
esclavage ou en servitude. 

2. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être astreint
à accomplir un travail forcé ou obligatoire. 

3. Le paragraphe 2 du présent article ne saurait être interprété comme
interdisant, dans les États où certains crimes peuvent être punis de déten-
tion accompagnée de travaux forcés, l’accomplissement d’une peine de
travaux forcés infligée par un tribunal compétent. 

4. N’est pas considéré comme « travail forcé ou obligatoire » au sens du
présent article : 

a) Tout travail ou service, non visé au paragraphe 3 du présent arti-
cle, normalement requis d’un individu qui est détenu en vertu d’une déci-
sion de justice régulière ou qui, ayant fait l’objet d’une telle décision, est
libéré conditionnellement; 

b) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de sinistres
qui menacent la vie ou le bien-être de la communauté; 

c) Tout travail ou tout service formant partie des obligations
civiques normales dans la mesure où il est également imposé aux natio-
naux de l’État considéré.
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Article 12

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la
liberté de pensée, de conscience et de religion. Ce droit implique la liberté
d’avoir ou d’adopter une religion ou une conviction de leur choix, ainsi
que la liberté de manifester leur religion ou leur conviction, individuelle-
ment ou en commun, tant en public qu’en privé, par le culte et l’accom-
plissement des rites, les pratiques et l’enseignement. 

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne peuvent
subir aucune contrainte pouvant porter atteinte à leur liberté d’avoir ou
d’adopter une religion ou une conviction de leur choix. 

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire
l’objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires
à la protection de la sécurité, de l’ordre, de la santé ou de la moralité
publics ou des libertés et droits fondamentaux d’autrui. 

4. Les États parties à la présente Convention s’engagent à respecter la
liberté des parents, dont l’un au moins est un travailleur migrant, et, le cas
échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l’éducation religieuse et
morale de leurs enfants conformément à leurs propres convictions.

Article 13

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne peuvent
être inquiétés pour leurs opinions. 

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la
liberté d’expression; ce droit comprend la liberté de rechercher, de rece-
voir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans
considérations de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou
artistique, ou par tout autre moyen de leur choix. 

3. L’exercice du droit prévu au paragraphe 2 du présent article comporte
des devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en consé-
quence être soumis à certaines restrictions qui doivent toutefois être ex-
pressément fixées par la loi et qui sont nécessaires : 

a) Au respect des droits et de la réputation d’autrui; 
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b) À la sauvegarde de la sécurité nationale des États concernés, de
l’ordre public, de la santé ou de la moralité publiques; 

c) Afin d’empêcher toute propagande en faveur de la guerre; 

d) Afin d’empêcher tout appel à la haine nationale, raciale ou reli-
gieuse, qui constitue une incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à
la violence.

Article 14

Nul travailleur migrant ou membre de sa famille n’est l’objet d’im-
mixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son domici-
le, sa correspondance ou ses autres modes de communication, ni d’at-
teintes illégales à son honneur et à sa réputation. Chaque travailleur
migrant et membre de sa famille a droit à la protection de la loi contre de
telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 15

Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être privé
arbitrairement de ses biens, qu’il en soit propriétaire à titre individuel ou
en association avec d’autres personnes. Quand, en vertu de la législation
en vigueur dans l’État d’emploi, les biens d’un travailleur migrant ou d’un
membre de sa famille font l’objet d’une expropriation totale ou partielle,
l’intéressé a droit à une indemnité équitable et adéquate.

Article 16

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la
liberté et à la sécurité de leur personne. 

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la
protection effective de l’État contre la violence, les dommages corporels,
les menaces et intimidations, que ce soit de la part de fonctionnaires ou
de particuliers, de groupes ou d’institutions. 

3. Toute vérification de l’identité des travailleurs migrants et des mem-
bres de leur famille par les agents de police est effectuée conformément
à la procédure prévue par la loi. 
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4. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne peuvent
faire l’objet, individuellement ou collectivement, d’une arrestation ou
d’une détention arbitraire; ils ne peuvent être privés de leur liberté, si ce
n’est pour des motifs et conformément à la procédure prévus par la loi. 

5. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui sont arrê-
tés sont informés, au moment de leur arrestation, si possible dans une lan-
gue qu’ils comprennent, des raisons de cette arrestation et ils sont
informés sans tarder, dans une langue qu’ils comprennent, de toute accu-
sation portée contre eux. 

6. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui sont arrê-
tés ou détenus du chef d’une infraction pénale doivent être traduits dans
le plus court délai devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi
à exercer des fonctions judiciaires et doivent être jugés dans un délai rai-
sonnable ou libérés. Leur détention en attendant de passer en jugement
ne doit pas être de règle, mais leur mise en liberté peut être subordonnée
à des garanties assurant leur comparution à l’audience, à tous les autres
actes de la procédure et, le cas échéant, pour l’exécution du jugement. 

7. Si des travailleurs migrants ou des membres de leur famille sont arrê-
tés ou sont emprisonnés ou placés en garde à vue en attendant de passer
en jugement ou sont détenus de toute autre manière : 

a) Les autorités consulaires ou diplomatiques de leur État d’origine
ou d’un État représentant les intérêts de cet État sont informées sans
délai, à leur demande, de leur arrestation ou de leur détention et des
motifs invoqués; 

b) Les intéressés ont le droit de communiquer avec lesdites autori-
tés. Toute communication adressée auxdites autorités par les intéressés
leur est transmise sans délai et ils ont aussi le droit de recevoir sans délai
des communications desdites autorités; 

c) Les intéressés sont informés sans délai de ce droit et des droits
dérivant des traités pertinents liant, le cas échéant, les États concernés,
de correspondre et de s’entretenir avec des représentants desdites auto-
rités et de prendre avec eux des dispositions en vue de leur représenta-
tion légale. 
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8. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui se trou-
vent privés de leur liberté par arrestation ou détention ont le droit d’intro-
duire un recours devant un tribunal afin que celui-ci statue sans délai sur
la légalité de leur détention et ordonne leur libération si la détention est
illégale. Lorsqu’ils assistent aux audiences, les intéressés bénéficient gra-
tuitement, en cas de besoin, de l’assistance d’un interprète s’ils ne com-
prennent pas ou ne parlent pas la langue utilisée. 

9. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille victimes d’ar-
restation ou de détention illégale ont droit à réparation.

Article 17

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui sont pri-
vés de leur liberté sont traités avec humanité et avec le respect de la di-
gnité inhérente à la personne humaine et de leur identité culturelle. 

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille prévenus sont,
sauf dans des circonstances exceptionnelles, séparés des condamnés et
soumis à un régime distinct, approprié à leur condition de personnes non
condamnées. Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé
de leur cas aussi rapidement que possible. 

3. Les travailleurs migrants ou les membres de leur famille qui sont dé-
tenus dans un État de transit ou un État d’emploi du chef d’une infraction
aux dispositions relatives aux migrations doivent être séparés, dans la
mesure du possible, des condamnés ou des prévenus. 

4. Durant toute période où des travailleurs migrants ou des membres de
leur famille sont emprisonnés en vertu d’une sentence prononcée par un
tribunal, le régime pénitentiaire comporte un traitement dont le but
essentiel est leur amendement et leur reclassement social. Les jeunes dé-
linquants sont séparés des adultes et soumis à un régime approprié à leur
âge et à leur statut légal. 

5. Durant leur détention ou leur emprisonnement, les travailleurs
migrants et les membres de leur famille jouissent des mêmes droits de
visite de membres de leur famille que les nationaux. 
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6. Chaque fois que des travailleurs migrants sont privés de leur liberté,
les autorités compétentes de l’État intéressé accordent une attention par-
ticulière aux problèmes qui pourraient se poser à leur famille, notamment
au conjoint et aux enfants mineurs. 

7. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui sont
soumis à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement en
vertu des lois de l’État d’emploi ou de l’État de transit jouissent des mê-
mes droits que les ressortissants de cet État qui se trouvent dans la même
situation. 

8. Si des travailleurs migrants ou des membres de leur famille sont
détenus dans le but de vérifier s’il y a eu une infraction aux dispositions
relatives aux migrations, aucun des frais qui en résultent n’est à leur
charge.

Article 18

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont les mêmes
droits devant les tribunaux que les ressortissants de l’État considéré. Ils ont
droit à ce que leur cause soit entendue équitablement et publiquement
par un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par la loi, qui
décidera soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée
contre eux, soit des contestations sur leurs droits et obligations de carac-
tère civil. 

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille accusés d’une
infraction pénale sont présumés innocents jusqu’à ce que leur culpabilité
ait été légalement établie. 

3. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille accusés d’une
infraction pénale ont droit au moins aux garanties suivantes : 

a) Être informés, dans le plus court délai, dans une langue qu’ils
comprennent et de façon détaillée, de la nature et des motifs de l’accu-
sation portée contre eux; 

b) Disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation
de leur défense et communiquer avec le conseil de leur choix; 
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c) Être jugés sans retard excessif; 

d) Être présents au procès et se défendre eux-mêmes ou avoir
l’assistance d’un défenseur de leur choix; s’ils n’ont pas de défenseur,
être informés de leur droit d’en avoir un et, chaque fois que l’intérêt de
la justice l’exige, se voir attribuer d’office un défenseur, sans frais, s’ils
n’ont pas les moyens de le rémunérer; 

e) Interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la
comparution et l’interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes
conditions que les témoins à charge; 

f) Se faire assister gratuitement d’un interprète s’ils ne compren-
nent pas ou ne parlent pas la langue employée à l’audience; 

g) Ne pas être forcés de témoigner contre eux-mêmes ou de
s’avouer coupables. 

4. La procédure applicable aux mineurs tiendra compte de leur âge et
de l’intérêt que présente leur rééducation. 

5. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille déclarés cou-
pables d’une infraction ont le droit de faire examiner par une juridiction
supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation, conformé-
ment à la loi. 

6. Lorsqu’une condamnation pénale définitive est ultérieurement annu-
lée ou lorsque la grâce est accordée parce qu’un fait nouveau ou nouvel-
lement révélé prouve qu’il s’est produit une erreur judiciaire, les
travailleurs migrants ou les membres de leur famille qui ont subi une peine
à raison de cette condamnation sont indemnisés, conformément à la loi,
à moins qu’il ne soit prouvé que la non-révélation en temps utile du fait
inconnu leur est imputable en tout ou en partie. 

7. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être pour-
suivi ou puni en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté
ou condamné par un jugement définitif, conformément à la loi et à la pro-
cédure pénale de l’État concerné.
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Article 19

1. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne doit être reconnu
coupable d’un acte délictueux pour une action ou une omission qui ne
constituait pas un acte délictueux d’après le droit national ou internatio-
nal au moment où elle a été commise; de même, il ne sera infligé aucune
peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l’infraction a
été commise. Si, postérieurement à cette infraction, la loi prévoit l’appli-
cation d’une peine plus légère, l’intéressé doit en bénéficier. 

2. Lors de la détermination d’une peine pour une infraction commise
par un travailleur migrant ou un membre de sa famille, il devrait être tenu
compte de considérations humanitaires liées à la condition du travailleur
migrant, notamment en ce qui concerne son permis de séjour ou son
permis de travail.

Article 20

1. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être empri-
sonné pour la seule raison qu’il n’a pas exécuté une obligation contrac-
tuelle. 

2. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être privé de
son autorisation de résidence ou de son permis de travail ni être expulsé
pour la seule raison qu’il n’a pas exécuté une obligation résultant d’un
contrat de travail, à moins que l’exécution de cette obligation ne consti-
tue une condition de l’octroi de cette autorisation ou de ce permis.

Article 21

Nul, si ce n’est un fonctionnaire dûment autorisé par la loi à cet
effet, n’a le droit de confisquer, de détruire ou de tenter de détruire des
documents d’identité, des documents autorisant l’entrée, le séjour, la
résidence ou l’établissement sur le territoire national, ou des permis de
travail. Lorsqu’elle est autorisée, la confiscation de ces documents doit
donner lieu à la délivrance d’un reçu détaillé. Il n’est permis en aucun cas
de détruire les passeports ou documents équivalents des travailleurs
migrants ou des membres de leur famille.
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Article 22

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne peuvent
faire l’objet de mesures d’expulsion collective. Chaque cas d’expulsion
doit être examiné et tranché sur une base individuelle. 

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne peuvent
être expulsés du territoire d’un État partie qu’en application d’une déci-
sion prise par l’autorité compétente conformément à la loi. 

3. La décision doit être notifiée aux intéressés dans une langue qu’ils
comprennent. Sur leur demande, lorsque ce n’est pas obligatoire, la déci-
sion leur est notifiée par écrit et, sauf circonstances exceptionnelles justi-
fiées par la sécurité nationale, elle est également dûment motivée. Les
intéressés sont informés de ces droits avant que la décision soit prise, ou
au plus tard au moment où elle est prise. 

4. En dehors des cas où la décision finale est prononcée par une auto-
rité judiciaire, les intéressés ont le droit de faire valoir les raisons de ne pas
les expulser et de faire examiner leur cas par l’autorité compétente, à
moins que des raisons impératives de sécurité nationale n’exigent qu’il
n’en soit autrement. En attendant cet examen, les intéressés ont le droit
de demander la suspension de la décision d’expulsion. 

5. Si une décision d’expulsion déjà exécutée est par la suite annulée, les
intéressés ont le droit de demander des réparations conformément à la loi
et la décision antérieure n’est pas invoquée pour les empêcher de revenir
dans l’État concerné. 

6. En cas d’expulsion, les intéressés doivent avoir une possibilité raison-
nable, avant ou après leur départ, de se faire verser tous salaires ou autres
prestations qui leur sont éventuellement dus et de régler toute obligation
en suspens. 

7. Sans préjudice de l’exécution d’une décision d’expulsion, les tra-
vailleurs migrants ou les membres de leur famille qui font l’objet d’une
telle décision peuvent demander à être admis dans un État autre que leur
État d’origine. 
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8. En cas d’expulsion de travailleurs migrants ou de membres de leur
famille, les frais d’expulsion ne sont pas à leur charge. Les intéressés peu-
vent être astreints à payer leurs frais de voyage. 

9. En elle-même, l’expulsion de l’État d’emploi ne porte atteinte à au-
cun des droits acquis, conformément à la législation de cet État, par les
travailleurs migrants ou les membres de leur famille, y compris le droit de
percevoir les salaires et autres prestations qui leur sont dus.

Article 23

Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit
d’avoir recours à la protection et à l’assistance des autorités consulaires
ou diplomatiques de leur État d’origine ou de l’État représentant les inté-
rêts de cet État en cas d’atteinte aux droits reconnus par la présente
Convention. En particulier, en cas d’expulsion, l’intéressé est informé
promptement de ce droit et les autorités de l’État qui l’expulse en facili-
tent l’exercice.

Article 24

Tout travailleur migrant et tout membre de sa famille a droit à la
reconnaissance en tous lieux de leur personnalité juridique.

Article 25

1. Les travailleurs migrants doivent bénéficier d’un traitement non
moins favorable que celui dont bénéficient les nationaux de l’État d’em-
ploi en matière de rémunération et : 

a) D’autres conditions de travail, c’est-à-dire heures supplémentai-
res, horaires de travail, repos hebdomadaire, congés payés, sécurité,
santé, cessation d’emploi et toutes autres conditions de travail qui, selon
la législation et la pratique nationales, sont couvertes par ce terme; 

b) D’autres conditions d’emploi, c’est-à-dire l’âge minimum d’em-
ploi, les restrictions au travail à domicile et toutes autres questions qui,
selon la législation et les usages nationaux, sont considérées comme une
condition d’emploi. 
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2. Il ne peut être dérogé légalement, dans les contrats de travail privés,
au principe de l’égalité de traitement auquel se réfère le paragraphe 1 du
présent article. 

3. Les États parties adoptent toutes les mesures appropriées afin de faire
en sorte que les travailleurs migrants ne soient pas privés des droits qui dé-
rivent de ce principe en raison de l’irrégularité de leur situation en matière
de séjour ou d’emploi. Une telle irrégularité ne doit notamment pas avoir
pour effet de dispenser l’employeur de ses obligations légales ou contrac-
tuelles ou de restreindre d’une manière quelconque la portée de ses obli-
gations.

Article 26

1. Les États parties reconnaissent à tous les travailleurs migrants et à
tous les membres de leur famille le droit : 

a) De participer aux réunions et activités de syndicats et de toutes
autres associations créées conformément à la loi, en vue de protéger
leurs intérêts économiques, sociaux, culturels et autres, sous la seule
réserve des règles fixées par les organisations intéressées; 

b) D’adhérer librement à tous les syndicats et associations susmen-
tionnées, sous la seule réserve des règles fixées par les organisations inté-
ressées; 

c) De demander aide et assistance à tous les syndicats et associa-
tions susmentionnées. 

2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet que des seules restrictions
prévues par la loi et qui constituent des mesures nécessaires, dans une
société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale ou de l’ordre
public ou pour protéger les droits et libertés d’autrui.

Article 27

1. En matière de sécurité sociale, les travailleurs migrants et les
membres de leur famille bénéficient, dans l’État d’emploi, de l’égalité de
traitement avec les nationaux dans la mesure où ils remplissent les
conditions requises par la législation applicable dans cet État et les traités
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bilatéraux ou multilatéraux applicables. Les autorités compétentes de 
l’État d’origine et de l’État d’emploi peuvent à tout moment prendre les
dispositions nécessaires pour déterminer les modalités d’application de
cette norme. 

2. Lorsque la législation applicable prive les travailleurs migrants et les
membres de leur famille d’une prestation, les États concernés examinent
la possibilité de rembourser aux intéressés les montants des cotisations
qu’ils ont versées au titre de cette prestation, sur la base du traitement qui
est accordé aux nationaux qui se trouvent dans une situation similaire.

Article 28

Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit
de recevoir tous les soins médicaux qui sont nécessaires d’urgence pour
préserver leur vie ou éviter un dommage irréparable à leur santé, sur la
base de l’égalité de traitement avec les ressortissants de l’État en cause.
De tels soins médicaux d’urgence ne leur sont pas refusés en raison d’une
quelconque irrégularité en matière de séjour ou d’emploi.

Article 29

Tout enfant d’un travailleur migrant a droit à un nom, à l’enregistre-
ment de sa naissance et à une nationalité.

Article 30

Tout enfant d’un travailleur migrant a le droit fondamental d’accès
à l’éducation sur la base de l’égalité de traitement avec les ressortissants
de l’État en cause. L’accès aux établissements préscolaires ou scolaires
publics ne doit pas être refusé ou limité en raison de la situation irrégu-
lière quant au séjour ou à l’emploi de l’un ou l’autre de ses parents ou
quant à l’irrégularité du séjour de l’enfant dans l’État d’emploi.

Article 31

1. Les États parties assurent le respect de l’identité culturelle des tra-
vailleurs migrants et des membres de leur famille et ne les empêchent pas
de maintenir leurs liens culturels avec leur État d’origine. 
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2. Les États parties peuvent prendre des mesures appropriées pour
soutenir et encourager les efforts à cet égard.

Article 32

À l’expiration de leur séjour dans l’État d’emploi, les travailleurs
migrants et les membres de leur famille ont le droit de transférer leurs
gains et leurs économies et, conformément à la législation applicable des
États concernés, leurs effets personnels et les objets en leur possession.

Article 33

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit
d’être informés par l’État d’origine, l’État d’emploi ou l’État de transit,
selon le cas, en ce qui concerne : 

a) Les droits que leur confère la présente Convention; 

b) Les conditions d’admission, leurs droits et obligations en vertu
de la législation et des usages de l’État concerné et toute autre question
qui leur permette de se conformer aux formalités administratives ou
autres dans cet État. 

2. Les États parties prennent toutes les mesures qu’ils jugent appro-
priées pour diffuser lesdites informations ou pour veiller à ce qu’elles
soient fournies par les employeurs, les syndicats ou autres organismes ou
institutions appropriés. Selon que de besoin, ils coopèrent à cette fin avec
les autres États concernés. 

3. Les informations adéquates sont fournies, sur demande, aux tra-
vailleurs migrants et aux membres de leur famille, gratuitement et, dans
la mesure du possible, dans une langue qu’ils comprennent.

Article 34

Aucune disposition de la présente partie de la Convention n’a pour
effet de dispenser les travailleurs migrants et les membres de leur famille
de l’obligation de se conformer aux lois et règlements de tout État de
transit et de l’État d’emploi, ni de l’obligation de respecter l’identité
culturelle des habitants de ces États.
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Article 35

Aucune disposition de la présente partie de la Convention ne peut
être interprétée comme impliquant la régularisation de la situation des
travailleurs migrants ou des membres de leur famille dépourvus de docu-
ments ou en situation irrégulière, ni un droit quelconque à cette régula-
risation de leur situation, ni comme affectant les mesures visant à assurer
des conditions saines et équitables pour les migrations internationales,
prévues dans la sixième partie de la présente Convention. 

Q U A T R I È M E  P A R T I E

AUTRES DROITS DES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET 
DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE QUI SONT POURVUS 

DE DOCUMENTS OU EN SITUATION RÉGULIÈRE

Article 36

Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui sont
pourvus de documents ou en situation régulière dans l’État d’emploi
bénéficient des droits prévus dans la présente partie de la Convention, en
sus de ceux énoncés dans la troisième partie. 

Article 37

Avant leur départ, ou au plus tard au moment de leur admission
dans l’État d’emploi, les travailleurs migrants et les membres de leur
famille ont le droit d’être pleinement informés par l’État d’origine ou
l’État d’emploi, selon le cas, de toutes les conditions posées à leur admis-
sion et spécialement de celles concernant leur séjour et les activités rému-
nérées auxquelles ils peuvent se livrer ainsi que des exigences auxquelles
ils doivent se conformer dans l’État d’emploi et des autorités auxquelles
ils doivent s’adresser pour demander que ces conditions soient modifiées. 
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Article 38

1. Les États d’emploi font tous les efforts possibles pour autoriser les tra-
vailleurs migrants et les membres de leur famille à s’absenter temporaire-
ment sans que cela n’affecte leur autorisation de séjour ou de travail,
selon le cas. Ce faisant, les États d’emploi tiennent compte des obligations
et des besoins particuliers des travailleurs migrants et des membres de leur
famille, notamment dans leur État d’origine. 

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit
d’être pleinement informés des conditions dans lesquelles de telles absen-
ces temporaires sont autorisées. 

Article 39

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit de
circuler librement sur le territoire de l’État d’emploi et d’y choisir librement
leur résidence. 

2. Les droits mentionnés au paragraphe 1 du présent article ne peuvent
faire l’objet de restrictions que si celles-ci sont prévues par la loi, nécessai-
res pour protéger la sécurité nationale, l’ordre public, la santé ou la mora-
lité publiques, ou les droits et libertés d’autrui, et compatibles avec les
autres droits reconnus par la présente Convention. 

Article 40

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit de
former avec d’autres des associations et des syndicats dans l’État d’emploi
en vue de favoriser et de protéger leurs intérêts économiques, sociaux,
culturels et autres. 

2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions
prévues par la loi et qui constituent des mesures nécessaires dans une
société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale, de l’ordre
public, ou pour protéger les droits et les libertés d’autrui. 
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Article 41

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit de
prendre part aux affaires publiques de leur État d’origine, de voter et
d’être élus au cours d’élections organisées par cet État, conformément à
sa législation. 

2. Les États intéressés doivent, en tant que de besoin et conformément
à leur législation, faciliter l’exercice de ces droits. 

Article 42

1. Les États parties envisagent l’établissement de procédures ou d’insti-
tutions destinées à permettre de tenir compte, tant dans les États d’ori-
gine que dans les États d’emploi, des besoins, aspirations et obligations
particuliers des travailleurs migrants et des membres de leur famille, et, le
cas échéant, la possibilité pour les travailleurs migrants et les membres de
leur famille d’avoir leurs représentants librement choisis dans ces institu-
tions. 

2. Les États d’emploi facilitent, conformément à leur législation natio-
nale, la consultation ou la participation des travailleurs migrants et des
membres de leur famille aux décisions concernant la vie et l’administra-
tion des communautés locales. 

3. Les travailleurs migrants peuvent jouir de droits politiques dans l’État
d’emploi, si cet État, dans l’exercice de sa souveraineté, leur accorde de
tels droits. 

Article 43

1. Les travailleurs migrants bénéficient de l’égalité de traitement avec
les ressortissants de l’État d’emploi, en ce qui concerne : 

a) L’accès aux institutions et aux services d’éducation, sous réserve
des conditions d’admission et autres prescriptions fixées par les institu-
tions et services concernés; 

b) L’accès aux services d’orientation professionnelle et de place-
ment; 
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c) L’accès aux facilités et institutions de formation professionnelle
et de recyclage; 

d) L’accès au logement, y compris les programmes de logements
sociaux, et la protection contre l’exploitation en matière de loyers; 

e) L’accès aux services sociaux et sanitaires, sous réserve que les
conditions requises pour avoir le droit de bénéficier des divers program-
mes soient remplies; 

f) L’accès aux coopératives et aux entreprises autogérées, sans que
leur statut de migrants s’en trouve modifié et sous réserve des règles et
règlements des organes concernés; 

g) L’accès et la participation à la vie culturelle. 

2. Les États parties s’efforcent de créer les conditions permettant
d’assurer l’égalité effective du traitement des travailleurs migrants en vue
de leur permettre de jouir des droits mentionnés au paragraphe 1 du
présent article, chaque fois que les conditions mises à leur autorisation de
séjour par l’État d’emploi répondent aux prescriptions pertinentes. 

3. Les États d’emploi n’empêchent pas les employeurs de travailleurs
migrants de créer des logements ou des services sociaux ou culturels à leur
intention. Sous réserve de l’article 70 de la présente Convention, un État
d’emploi peut subordonner la mise en place desdits services aux condi-
tions généralement appliquées en la matière dans ledit État. 

Article 44

1. Les États parties, reconnaissant que la famille est l’élément naturel et
fondamental de la société et qu’elle a droit à la protection de la société et
de l’État, prennent les mesures appropriées pour assurer la protection de
l’unité de la famille du travailleur migrant. 

2. Les États parties prennent les mesures qu’ils jugent appropriées et qui
relèvent de leur compétence pour faciliter la réunion des travailleurs mi-
grants avec leur conjoint ou avec les personnes ayant avec eux des rela-
tions qui, en vertu de la loi applicable, produisent des effets équivalant au
mariage, ainsi qu’avec leurs enfants à charge mineurs et célibataires. 
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3. Pour des raisons humanitaires, les États d’emploi envisagent favora-
blement d’accorder l’égalité de traitement, aux conditions prévues au
paragraphe 2 du présent article, aux autres membres de la famille 
du travailleur migrant. 

Article 45

1. Les membres de la famille des travailleurs migrants bénéficient, dans
l’État d’emploi, de l’égalité de traitement avec les nationaux de cet État en
ce qui concerne : 

a) L’accès aux institutions et aux services d’éducation, sous réserve
des conditions d’admission et autres prescriptions fixées par les institu-
tions et services concernés; 

b) L’accès aux institutions et services d’orientation et de formation
professionnelles, sous réserve que les conditions pour y participer soient
remplies; 

c) L’accès aux services sociaux et sanitaires, sous réserve que les
conditions requises pour bénéficier des divers programmes soient rem-
plies; 

d) L’accès et la participation à la vie culturelle. 

2. Les États d’emploi mènent, le cas échéant en collaboration avec les
pays d’origine, une politique visant à faciliter l’intégration des enfants des
travailleurs migrants dans le système d’éducation local, notamment pour
ce qui est de l’enseignement de la langue locale. 

3. Les États d’emploi s’efforcent de faciliter l’enseignement aux enfants
des travailleurs migrants de leur langue maternelle et de leur culture et, à
cet égard, les États d’origine collaborent chaque fois selon que de besoin. 

4. Les États d’emploi peuvent assurer des programmes spéciaux d’ensei-
gnement dans la langue maternelle des enfants des travailleurs migrants,
au besoin en collaboration avec les États d’origine. 
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Article 46

Les travailleurs migrants et les membres de leur famille, sous réserve de la
législation applicable dans les États intéressés, ainsi que des accords inter-
nationaux pertinents et des obligations incombant aux États intéressés du
fait de leur appartenance à des unions douanières, bénéficient d’une
exemption des droits et taxes d’importation et d’exportation pour leurs
biens personnels et ménagers ainsi que le matériel nécessaire à l’exercice
de l’activité rémunérée motivant leur admission dans l’État d’emploi : 

a) Au moment du départ de l’État d’origine ou de l’État de
résidence habituelle; 

b) Au moment de l’admission initiale dans l’État d’emploi; 

c) Au moment du départ définitif de l’État d’emploi; 

d) Au moment du retour définitif dans l’État d’origine ou dans
l’État de résidence habituelle. 

Article 47

1. Les travailleurs migrants ont le droit de transférer leurs gains et éco-
nomies, en particulier les fonds nécessaires à l’entretien de leur famille, de
l’État d’emploi à leur État d’origine ou à tout autre État. Ces transferts
s’opèrent conformément aux procédures établies par la législation appli-
cable de l’État concerné et conformément aux accords internationaux ap-
plicables. 

2. Les États concernés prennent les mesures appropriées pour faciliter
ces transferts. 

Article 48

1. Sans préjudice des accords applicables concernant la double imposi-
tion, pour ce qui est des revenus dans l’État d’emploi, les travailleurs
migrants et les membres de leur famille : 

a) Ne sont pas assujettis à des impôts, droits ou taxes, quels qu’ils
soient, plus élevés ou plus onéreux que ceux qui sont exigés des natio-
naux dans une situation analogue; 
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b) Bénéficient des réductions ou exemptions d’impôts quels qu’ils
soient et de tous dégrèvements fiscaux accordés aux nationaux dans une
situation analogue, y compris les déductions pour charges de famille. 

2. Les États parties s’efforcent d’adopter des mesures appropriées visant
à éviter la double imposition des revenus et économies des travailleurs
migrants et des membres de leur famille. 

Article 49

1. Quand des permis de séjour et de travail distincts sont requis par la
législation nationale, l’État d’emploi délivre au travailleur migrant une
autorisation de séjour pour une durée au moins égale à celle de son
permis de travail. 

2. Les travailleurs migrants qui, dans l’État d’emploi, sont autorisés à
choisir librement leur activité rémunérée ne sont pas considérés comme
étant en situation irrégulière et ne perdent pas leur permis de séjour du
seul fait que leur activité rémunérée cesse avant l’expiration de leur 
permis de travail ou autorisation analogue. 

3. Dans le souci de laisser aux travailleurs migrants visés au para-
graphe 2 du présent article suffisamment de temps pour trouver une 
autre activité rémunérée, le permis de séjour ne leur est pas retiré, au
moins pour la période pendant laquelle ils peuvent avoir droit à des 
prestations de chômage. 

Article 50

1. En cas de décès d’un travailleur migrant ou de dissolution de son ma-
riage, l’État d’emploi envisage favorablement d’accorder aux membres de
la famille dudit travailleur migrant qui résident dans cet État dans le cadre
du regroupement familial l’autorisation d’y demeurer; l’État d’emploi
prend en compte la durée de leur résidence dans cet État. 

2. Les membres de la famille auxquels cette autorisation n’est pas accor-
dée disposeront avant leur départ d’un délai raisonnable pour leur
permettre de régler leurs affaires dans l’État d’emploi. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne seront
pas interprétées comme portant atteinte aux droits au séjour et au travail
qui sont autrement accordés auxdits membres de la famille par la législa-
tion de l’État d’emploi ou par les traités bilatéraux ou multilatéraux appli-
cables à cet État. 

Article 51

Les travailleurs migrants qui, dans l’État d’emploi, ne sont pas auto-
risés à choisir librement leur activité rémunérée ne sont pas considérés
comme étant en situation irrégulière ni ne perdent leur permis de séjour
du simple fait que leur activité rémunérée prend fin avant l’expiration de
leur permis de travail, sauf dans les cas où le permis de séjour est expres-
sément subordonné à l’activité rémunérée spécifique pour laquelle le tra-
vailleur a été admis dans l’État d’emploi. Ces travailleurs migrants ont le
droit de chercher un autre emploi, de participer à des programmes d’in-
térêt public et de suivre des stages de reconversion pendant la période de
validité restant à courir de leur permis de travail, sous réserve des condi-
tions et restrictions spécifiées dans le permis de travail. 

Article 52

1. Les travailleurs migrants jouissent dans l’État d’emploi du droit de
choisir librement leur activité rémunérée, sous réserve des restrictions ou
conditions suivantes. 

2. Pour tout travailleur migrant, l’État d’emploi peut : 

a) Restreindre l’accès à des catégories limitées d’emplois, fonc-
tions, services ou activités, lorsque l’intérêt de l’État l’exige et que la légis-
lation nationale le prévoit; 

b) Restreindre le libre choix de l’activité rémunérée conformément
à sa législation relative à la reconnaissance des qualifications profession-
nelles acquises en dehors de son territoire. Les États parties concernés
s’efforcent toutefois d’assurer la reconnaissance de ces qualifications. 

3. Dans le cas des travailleurs migrants titulaires d’un permis de travail
de durée limitée, l’État d’emploi peut également : 
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a) Subordonner l’exercice du droit au libre choix de l’activité rému-
nérée à la condition que le travailleur migrant ait résidé légalement sur
son territoire en vue d’y exercer une activité rémunérée pendant la pério-
de prescrite par sa législation nationale, cette période ne devant pas 
excéder deux ans; 

b) Limiter l’accès d’un travailleur migrant à une activité rémunérée
au titre d’une politique consistant à donner la priorité aux nationaux ou
aux personnes qui leur sont assimilées à cet effet en vertu de la législa-
tion ou d’accords bilatéraux ou multilatéraux. Une telle limitation cesse
d’être applicable à un travailleur migrant qui a résidé légalement sur son
territoire en vue d’y exercer une activité rémunérée pendant la période
prescrite par sa législation nationale, cette période ne devant pas excéder
cinq ans. 

4. Les États d’emploi prescrivent les conditions dans lesquelles les tra-
vailleurs migrants qui ont été admis dans le pays pour y prendre un em-
ploi peuvent être autorisés à travailler à leur propre compte. Il est tenu
compte de la période durant laquelle les travailleurs ont déjà séjourné 
légalement dans l’État d’emploi. 

Article 53

1. Les membres de la famille d’un travailleur migrant qui ont eux-mê-
mes une autorisation de séjour ou d’admission qui est sans limitation de
durée ou est automatiquement renouvelable sont autorisés à choisir libre-
ment une activité rémunérée dans les conditions qui sont applicables
audit travailleur en vertu des dispositions de l’article 52 de la présente
Convention. 

2. Dans le cas des membres de la famille d’un travailleur migrant qui ne
sont pas autorisés à choisir librement une activité rémunérée, les États
parties étudient favorablement la possibilité de leur accorder l’autorisation
d’exercer une activité rémunérée en priorité sur les autres travailleurs qui
demandent à être admis sur le territoire de l’État d’emploi, sous réserve
des accords bilatéraux et multilatéraux applicables. 
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Article 54

1. Sans préjudice des conditions de leur autorisation de séjour ou de
leur permis de travail et des droits prévus aux articles 25 et 27 de la pré-
sente Convention, les travailleurs migrants bénéficient de l’égalité de trai-
tement avec les ressortissants de l’État d’emploi en ce qui concerne : 

a) La protection contre le licenciement; 

b) Les prestations de chômage; 

c) L’accès à des programmes d’intérêt public destinés à combattre
le chômage; 

d) L’accès à un autre emploi en cas de perte d’emploi ou de cessa-
tion d’une autre activité rémunérée, sous réserve de l’article 52 de la pré-
sente Convention. 

2. Si un travailleur migrant estime que les termes de son contrat de tra-
vail ont été violés par son employeur, il a le droit de porter son cas devant
les autorités compétentes de l’État d’emploi, aux conditions prévues au
paragraphe 1 de l’article 18 de la présente Convention. 

Article 55

Les travailleurs migrants qui ont reçu l’autorisation d’exercer une
activité rémunérée, sous réserve des conditions spécifiées lors de l’octroi
de ladite autorisation, bénéficient de l’égalité de traitement avec les
nationaux de l’État d’emploi dans l’exercice de cette activité rémunérée. 

Article 56

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille visés dans la
présente partie de la Convention ne peuvent être expulsés de l’État d’em-
ploi que pour des raisons définies dans la législation nationale dudit État,
et sous réserve des garanties prévues dans la troisième partie. 

2. L’expulsion ne doit pas être utilisée dans le but de priver les
travailleurs migrants ou des membres de leur famille des droits découlant
de l’autorisation de séjour et du permis de travail. 
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3. Lorsqu’on envisage d’expulser un travailleur migrant ou un membre
de sa famille, il faudrait tenir compte de considérations humanitaires et du
temps pendant lequel l’intéressé a déjà séjourné dans l’État d’emploi. 

C I N Q U I È M E  P A R T I E

DISPOSITIONS APPLICABLES À DES CATÉGORIES
PARTICULIÈRES DE TRAVAILLEURS MIGRANTS

ET AUX MEMBRES DE LEUR FAMILLE

Article 57

Les catégories particulières de travailleurs migrants spécifiées dans la
présente partie de la Convention et les membres de leur famille, qui sont
pourvus de documents ou en situation régulière, jouissent des droits
énoncés dans la troisième partie et, sous réserve des modifications indi-
quées ci-après, de ceux énoncés dans la quatrième partie.

Article 58

1. Les travailleurs frontaliers, tels qu'ils sont définis à l'alinéa a du para-
graphe 2 de l'article 2 de la présente Convention, bénéficient des droits
prévus dans la quatrième partie qui leur sont applicables en raison de leur
présence et de leur travail sur le territoire de l'État d'emploi, compte tenu
de ce qu'ils n'ont pas leur résidence habituelle dans cet État. 

2. Les États d'emploi envisagent favorablement de donner aux tra-
vailleurs frontaliers le droit de choisir librement leur activité rémunérée
après un laps de temps donné. L'octroi de ce droit ne modifie pas leur sta-
tut de travailleurs frontaliers.

Article 59

1. Les travailleurs saisonniers, tels qu'ils sont définis à l'alinéa b du pa-
ragraphe 2 de l'article 2 de la présente Convention, bénéficient des droits
prévus dans la quatrième partie qui leur sont applicables en raison de leur
présence et de leur travail sur le territoire de l'État d'emploi et qui sont
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compatibles avec leur statut de travailleurs saisonniers, compte tenu de ce
qu'ils ne sont présents dans ledit État que pendant une partie de l'année. 

2. L'État d'emploi envisage, sous réserve des dispositions du para-
graphe 1 du présent article, d'octroyer aux travailleurs saisonniers qui ont
été employés sur son territoire pendant une période appréciable la possi-
bilité de se livrer à d'autres activités rémunérées et de leur donner la
priorité sur d'autres travailleurs qui demandent à être admis dans ledit
État, sous réserve des accords bilatéraux et multilatéraux applicables.

Article 60

Les travailleurs itinérants, tels qu'ils sont définis à l'alinéa e du para-
graphe 2 de l'article 2 de la présente Convention, bénéficient des droits
prévus dans la quatrième partie qui peuvent leur être accordés en raison
de leur présence et de leur travail sur le territoire de l'État d'emploi et qui
sont compatibles avec leur statut de travailleurs itinérants dans cet État.

Article 61

1. Les travailleurs employés au titre de projets, tels qu'ils sont définis à
l'alinéa f du paragraphe 2 de l'article 2 de la présente Convention, et les
membres de leur famille bénéficient des droits prévus à la quatrième 
partie, exception faite des dispositions des alinéas b et c du paragraphe 1
de l'article 43, de l'alinéa d du paragraphe 1 de l'article 43, pour ce qui
est des programmes de logements sociaux, de l'alinéa b du paragraphe 1
de l'article 45 et des articles 52 à 55. 

2. Si un travailleur employé au titre d'un projet estime que les termes de
son contrat de travail ont été violés par son employeur, il a le droit de por-
ter son cas devant les autorités compétentes de l'État dont cet employeur
relève, aux conditions prévues au paragraphe 1 de l'article 18 de la pré-
sente Convention. 

3. Sous réserve des accords bilatéraux ou multilatéraux en vigueur qui
leur sont applicables, les États parties intéressés s'efforcent de faire en
sorte que les travailleurs engagés au titre de projets restent dûment pro-
tégés par les régimes de sécurité sociale de leur État d'origine ou de rési-
dence habituelle durant leur emploi au titre du projet. Les États parties
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intéressés prennent à cet égard les mesures appropriées pour éviter que
ces travailleurs ne soient privés de leurs droits ou ne soient assujettis à une
double cotisation. 

4. Sans préjudice des dispositions de l'article 47 de la présente
Convention et des accords bilatéraux ou multilatéraux pertinents, les États
parties intéressés autorisent le transfert des gains des travailleurs em-
ployés au titre de projets dans l'État d'origine ou de résidence habituelle.

Article 62

1. Les travailleurs admis pour un emploi spécifique, tels qu'ils sont défi-
nis à l'alinéa g du paragraphe 2 de l'article 2 de la présente Convention,
bénéficient de tous les droits figurant dans la quatrième partie, exception
faite des dispositions des alinéas b et c du paragraphe 1 de l'article 43; de
l'alinéa d du paragraphe 1 de l'article 43, pour ce qui est des programmes
de logements sociaux; de l'article 52 et de l'alinéa d du paragraphe 1 de
l'article 54. 

2. Les membres de la famille des travailleurs admis pour un emploi spé-
cifique bénéficient des droits relatifs aux membres de la famille des tra-
vailleurs migrants, énoncés dans la quatrième partie de la présente
Convention, exception faite des dispositions de l'article 53.

Article 63

1. Les travailleurs indépendants, tels qu'ils sont définis à l'alinéa h du
paragraphe 2 de l'article 2 de la présente Convention, bénéficient de tous
les droits prévus dans la quatrième partie, à l'exception des droits exclusi-
vement applicables aux travailleurs ayant un contrat de travail. 

2. Sans préjudice des articles 52 et 79 de la présente Convention, la ces-
sation de l'activité économique des travailleurs indépendants n'implique
pas en soi le retrait de l'autorisation qui leur est accordée ainsi qu'aux
membres de leur famille de rester dans l'État d'emploi ou d'y exercer une
activité rémunérée, sauf si l'autorisation de résidence dépend expressé-
ment de l'activité rémunérée particulière pour laquelle ils ont été admis.
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S I X I È M E  P A R T I E

PROMOTION DE CONDITIONS SAINES, ÉQUITABLES, DIGNES
ET LÉGALES EN CE QUI CONCERNE LES MIGRATIONS
INTERNATIONALES DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE

Article 64

1. Sans préjudice des dispositions de l'article 79 de la présente
Convention, les États parties intéressés procèdent si besoin est à des
consultations et coopèrent en vue de promouvoir des conditions saines,
équitables et dignes en ce qui concerne les migrations internationales des
travailleurs et des membres de leur famille. 

2. À cet égard, il doit être dûment tenu compte non seulement des
besoins et des ressources en main-d'œuvre active, mais également des
besoins sociaux, économiques, culturels et autres des travailleurs migrants
et des membres de leur famille ainsi que des conséquences de ces migra-
tions pour les communautés concernées.

Article 65

1. Les États parties maintiennent des services appropriés pour s'occuper
des questions relatives à la migration internationale des travailleurs et des
membres de leur famille. Ils ont notamment pour fonctions : 

a) De formuler et de mettre en œuvre des politiques concernant
ces migrations; 

b) D'échanger des informations, de procéder à des consultations
et de coopérer avec les autorités compétentes d'autres États concernés
par ces migrations; 

c) De fournir des renseignements appropriés, en particulier aux
employeurs, aux travailleurs et à leurs organisations, sur les politiques,
lois et règlements relatifs aux migrations et à l'emploi, sur les accords
relatifs aux migrations conclus avec d'autres États et sur d'autres ques-
tions pertinentes; 
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d) De fournir des renseignements et une aide appropriés aux tra-
vailleurs migrants et aux membres de leur famille pour ce qui est des
autorisations, des formalités requises et des démarches nécessaires pour
leur départ, leur voyage, leur arrivée, leur séjour, leurs activités rémuné-
rées, leur sortie et leur retour, et en ce qui concerne les conditions de
travail et de vie dans l'État d'emploi ainsi que les lois et règlements en
matière douanière, monétaire, fiscale et autres. 

2. Les États parties facilitent, en tant que de besoin, la mise en place des
services consulaires adéquats et autres services nécessaires pour répondre
aux besoins sociaux, culturels et autres des travailleurs migrants et des
membres de leur famille.

Article 66

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, sont
seuls autorisés à effectuer des opérations en vue du recrutement de tra-
vailleurs pour un emploi dans un autre pays : 

a) Les services ou organismes officiels de l'État où ces opérations
ont lieu; 

b) Les services ou organismes officiels de l'État d'emploi sur la base
d'un accord entre les États intéressés; 

c) Tout organisme institué au titre d'un accord bilatéral ou
multilatéral. 

2. Sous réserve de l'autorisation, de l'approbation et du contrôle des or-
ganes officiels des États parties intéressés établis conformément à la légis-
lation et à la pratique desdits États, des bureaux, des employeurs
potentiels ou des personnes agissant en leur nom peuvent également être
admis à effectuer de telles opérations.

Article 67

1. Les États parties intéressés coopèrent en tant que de besoin en vue
d'adopter des mesures relatives à la bonne organisation du retour des tra-
vailleurs migrants et des membres de leur famille dans l'État d'origine,
lorsqu'ils décident d'y retourner ou que leur permis de séjour ou d'emploi
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vient à expiration ou lorsqu'ils se trouvent en situation irrégulière dans 
l'État d'emploi. 

2. En ce qui concerne les travailleurs migrants et les membres de leur 
famille en situation régulière, les États parties intéressés coopèrent, en
tant que de besoin, selon des modalités convenues par ces États, en vue
de promouvoir des conditions économiques adéquates pour leur réinstal-
lation et de faciliter leur réintégration sociale et culturelle durable dans 
l'État d'origine.

Article 68

1. Les États parties, y compris les États de transit, coopèrent afin de pré-
venir et d'éliminer les mouvements et l'emploi illégaux ou clandestins de
travailleurs migrants en situation irrégulière. Les mesures à prendre à cet
effet par chaque État intéressé dans les limites de sa compétence sont 
notamment les suivantes : 

a) Des mesures appropriées contre la diffusion d'informations
trompeuses concernant l'émigration et l'immigration; 

b) Des mesures visant à détecter et éliminer les mouvements illé-
gaux ou clandestins de travailleurs migrants et de membres de leur
famille et à infliger des sanctions efficaces aux personnes et aux groupes
ou entités qui les organisent, les assurent ou aident à les organiser ou à
les assurer; 

c) Des mesures visant à infliger des sanctions efficaces aux person-
nes, groupes ou entités qui ont recours à la violence, à la menace ou à
l'intimidation contre des travailleurs migrants ou des membres de leur
famille en situation irrégulière. 

2. Les États d'emploi prennent toutes mesures adéquates et efficaces
pour éliminer l'emploi sur leur territoire de travailleurs migrants en situa-
tion irrégulière, en infligeant notamment, le cas échéant, des sanctions à
leurs employeurs. Ces mesures ne portent pas atteinte aux droits qu'ont
les travailleurs migrants vis-à-vis de leur employeur du fait de leur emploi.
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Article 69

1. Lorsque des travailleurs migrants et des membres de leur famille en
situation irrégulière se trouvent sur leur territoire, les États parties pren-
nent des mesures appropriées pour que cette situation ne se prolonge
pas. 

2. Chaque fois que les États parties intéressés envisagent la possibilité
de régulariser la situation de ces personnes conformément aux disposi-
tions de la législation nationale et aux accords bilatéraux ou multilatéraux
applicables, ils tiennent dûment compte des circonstances de leur entrée,
de la durée de leur séjour dans l'État d'emploi ainsi que d'autres considé-
rations pertinentes, en particulier celles qui ont trait à leur situation fami-
liale.

Article 70

Les États parties prennent des mesures non moins favorables que
celles qu'ils appliquent à leur ressortissants pour faire en sorte que les
conditions de travail et de vie des travailleurs migrants et des membres
de leur famille en situation régulière soient conformes aux normes de
santé, de sécurité et d'hygiène et aux principes inhérents à la dignité
humaine.

Article 71

1. Les États parties facilitent, si besoin est, le rapatriement dans l'État
d'origine des corps des travailleurs migrants ou des membres de leur 
famille décédés. 

2. En ce qui concerne les questions de dédommagement relatives au dé-
cès d'un travailleur migrant ou d'un membre de sa famille, les États par-
ties prêtent assistance, selon qu'il convient, aux personnes concernées en
vue d'assurer le prompt règlement de ces questions. Le règlement de ces
questions s'effectue sur la base de la législation nationale applicable
conformément aux dispositions de la présente Convention, et de tous 
accords bilatéraux ou multilatéraux pertinents.

[…]
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H U I T I È M E  P A R T I E

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 79

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte au
droit de chaque État partie de fixer les critères régissant l'admission des
travailleurs migrants et des membres de leur famille. En ce qui concerne
les autres questions relatives au statut juridique et au traitement des
travailleurs migrants et des membres de leur famille, les États parties sont
liés par les limitations imposées par la présente Convention.

Article 80

Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interpré-
tée comme portant atteinte aux dispositions de la Charte des Nations
Unies et des actes constitutifs des institutions spécialisées qui définissent
les responsabilités respectives des divers organes de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées en ce qui concerne les
questions traitées dans la présente Convention.

Article 81

1. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux
droits et libertés plus favorables accordés aux travailleurs migrants et aux
membres de leur famille en vertu :

a) Du droit ou de la pratique d'un État partie; ou

b) De tout traité bilatéral ou multilatéral liant l'État partie
considéré.

2. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interpré-
tée comme impliquant, pour un État, un groupe ou une personne, un
droit quelconque de se livrer à toute activité ou d'accomplir tout acte 
portant atteinte à l'un des droits ou à l'une des libertés énoncés dans la
présente Convention.
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Article 82

Il ne peut être renoncé aux droits des travailleurs migrants et des
membres de leur famille prévus dans la présente Convention. Il n'est pas
permis d'exercer une forme quelconque de pression sur les travailleurs
migrants et les membres de leur famille pour qu'ils renoncent à l'un quel-
conque de ces droits ou s'abstiennent de l'exercer. Il n'est pas possible de
déroger par contrat aux droits reconnus dans la présente Convention. Les
États parties prennent des mesures appropriées pour assurer que ces prin-
cipes soient respectés.

Article 83

Chaque État partie à la présente Convention s'engage :

a) À garantir que toute personne dont les droits et libertés recon-
nus dans la présente Convention ont été violés dispose d'un recours utile
même si la violation a été commise par des personnes agissant dans
l'exercice de leurs fonctions officielles;

b) À garantir que toute personne exerçant un tel recours obtienne
que sa plainte soit examinée et qu'il soit statué sur elle par l'autorité judi-
ciaire, administrative ou législative compétente ou par toute autre auto-
rité compétente prévue dans le système juridique de l'État, et à dévelop-
per les possibilités de recours juridictionnels;

c) À garantir que les autorités compétentes donnent suite à tout
recours qui aura été reconnu justifié.

Article 84

Chaque État partie s'engage à prendre toutes les mesures législati-
ves et autres nécessaires à l'application des dispositions de la présente
Convention.

[…]
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9.  Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale [extraits]*

PRÉAMBULE

Les États parties au présent Statut, 

Conscients que tous les peuples sont unis par des liens étroits et que
leurs cultures forment un patrimoine commun, et soucieux du fait que
cette mosaïque délicate puisse être brisée à tout moment, 

Ayant à l'esprit qu'au cours de ce siècle, des millions d'enfants, de
femmes et d'hommes ont été victimes d'atrocités qui défient l'imagina-
tion et heurtent profondément la conscience humaine, 

Reconnaissant que des crimes d'une telle gravité menacent la paix,
la sécurité et le bien-être du monde, 

Affirmant que les crimes les plus graves qui touchent l'ensemble de
la communauté internationale ne sauraient rester impunis et que leur
répression doit être effectivement assurée par des mesures prises dans le
cadre national et par le renforcement de la coopération internationale, 
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Déterminés à mettre un terme à l'impunité des auteurs de ces crimes
et à concourir ainsi à la prévention de nouveaux crimes, 

Rappelant qu'il est du devoir de chaque État de soumettre à sa juri-
diction criminelle les responsables de crimes internationaux, 

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des Nations Unies et,
en particulier, que tous les États doivent s'abstenir de recourir à la mena-
ce ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indé-
pendance politique de tout État, soit de toute autre manière incompati-
ble avec les buts des Nations Unies, 

Soulignant à cet égard que rien dans le présent Statut ne peut être
interprété comme autorisant un État partie à intervenir dans un conflit
armé ou dans les affaires intérieures d'un autre État, 

Déterminés, à ces fins et dans l'intérêt des générations présentes et
futures, à créer une cour pénale internationale permanente et indépen-
dante reliée au système des Nations Unies, ayant compétence à l'égard
des crimes les plus graves qui touchent l'ensemble de la communauté
internationale, 

Soulignant que la cour pénale internationale dont le présent Statut
porte création est complémentaire des juridictions pénales nationales, 

Résolus à garantir durablement le respect de la justice internationa-
le et sa mise en œuvre, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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C H A P I T R E  I

INSTITUTION DE LA COUR

Article premier

La Cour

Il est créé une Cour pénale internationale («la Cour») en tant qu’ins-
titution permanente, qui peut exercer sa compétence à l'égard des per-
sonnes pour les crimes les plus graves ayant une portée internationale, au
sens du présent Statut. Elle est complémentaire des juridictions pénales
nationales. Sa compétence et son fonctionnement sont régis par les
dispositions du présent Statut. 

Article 2

Lien de la Cour avec les Nations Unies

La Cour est liée aux Nations Unies par un accord qui doit être
approuvé par l'Assemblée des États parties au présent Statut, puis conclu
par le Président de la Cour au nom de celle-ci. 

Article 3

Siège de la Cour

1. La Cour a son siège à La Haye, aux Pays-Bas (« l'État hôte »). 

2. La Cour et l'État hôte conviennent d'un accord de siège qui doit être
approuvé par l'Assemblée des États parties, puis conclu par le Président de
la Cour au nom de celle-ci. 

3. Si elle le juge souhaitable, la Cour peut siéger ailleurs selon les dispo-
sitions du présent Statut. 
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Article 4

Régime et pouvoirs juridiques de la Cour

1. La Cour a la personnalité juridique internationale. Elle a aussi la capa-
cité juridique qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions et accomplir
sa mission. 

2. La Cour peut exercer ses fonctions et ses pouvoirs, comme prévu
dans le présent Statut, sur le territoire de tout État partie et, par une
convention à cet effet, sur le territoire de tout autre État. 

C H A P I T R E  I I

COMPÉTENCE, RECEVABILITÉ ET DROIT APPLICABLE

Article 5

Crimes relevant de la compétence de la Cour

1. La compétence de la Cour est limitée aux crimes les plus graves qui
touchent l'ensemble de la communauté internationale. En vertu du pré-
sent Statut, la Cour a compétence à l'égard des crimes suivants : 

a) Le crime de génocide; 

b) Les crimes contre l'humanité; 

c) Les crimes de guerre; 

d) Le crime d'agression. 

2. La Cour exercera sa compétence à l'égard du crime d'agression
quand une disposition aura été adoptée conformément aux articles 121
et 123, qui définira ce crime et fixera les conditions de l'exercice de la
compétence de la Cour à son égard. Cette disposition devra être compa-
tible avec les dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies. 

[…]
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Article 7

Crimes contre l'humanité

1. Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l'huma-
nité l'un quelconque des actes ci-après lorsqu'il est commis dans le cadre
d'une attaque généralisée ou systématique lancée contre toute popula-
tion civile et en connaissance de cette attaque : 

a) Meurtre; 

b) Extermination; 

c) Réduction en esclavage; 

d) Déportation ou transfert forcé de population; 

e) Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté
physique en violation des dispositions fondamentales du droit internatio-
nal; 

f) Torture; 

g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée,
stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité
comparable; 

h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable
pour des motifs d'ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, reli-
gieux ou sexiste au sens du paragraphe 3, ou en fonction d'autres critè-
res universellement reconnus comme inadmissibles en droit international,
en corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe ou tout
crime relevant de la compétence de la Cour; 

i) Disparitions forcées de personnes; 

j) Crime d'apartheid; 

k) Autres actes inhumains de caractère analogue causant inten-
tionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à l'intégri-
té physique ou à la santé physique ou mentale. 
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2. Aux fins du paragraphe 1 : 

a) Par « attaque lancée contre une population civile », on entend
le comportement qui consiste en la commission multiple d'actes visés au
paragraphe 1 à l'encontre d'une population civile quelconque, en appli-
cation ou dans la poursuite de la politique d'un État ou d'une organisa-
tion ayant pour but une telle attaque; 

b) Par « extermination », on entend notamment le fait d'imposer
intentionnellement des conditions de vie, telles que la privation d'accès à
la nourriture et aux médicaments, calculées pour entraîner la destruction
d'une partie de la population; 

c) Par « réduction en esclavage », on entend le fait d'exercer sur
une personne l'un quelconque ou l'ensemble des pouvoirs liés au droit de
propriété, y compris dans le cadre de la traite des être humains, en parti-
culier des femmes et des enfants; 

d) Par « déportation ou transfert forcé de population », on entend
le fait de déplacer de force des personnes, en les expulsant ou par d'au-
tres moyens coercitifs, de la région où elles se trouvent légalement, sans
motifs admis en droit international; 

e) Par « torture », on entend le fait d'infliger intentionnellement
une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une
personne se trouvant sous sa garde ou sous son contrôle; l'acception de
ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant unique-
ment de sanctions légales, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées
par elles; 

f) Par « grossesse forcée », on entend la détention illégale d'une
femme mise enceinte de force, dans l'intention de modifier la composi-
tion ethnique d'une population ou de commettre d'autres violations gra-
ves du droit international. Cette définition ne peut en aucune manière
s'interpréter comme ayant une incidence sur les lois nationales relatives à
la grossesse; 
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g) Par « persécution », on entend le déni intentionnel et grave de
droits fondamentaux en violation du droit international, pour des motifs
liés à l'identité du groupe ou de la collectivité qui en fait l'objet; 

h) Par « crime d'apartheid », on entend des actes inhumains ana-
logues à ceux que vise le paragraphe 1, commis dans le cadre d'un régi-
me institutionnalisé d'oppression systématique et de domination d'un
groupe racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux
et dans l'intention de maintenir ce régime; 

i) Par « disparitions forcées de personnes », on entend les cas où
des personnes sont arrêtées, détenues ou enlevées par un État ou une
organisation politique ou avec l'autorisation, l'appui ou l'assentiment de
cet État ou de cette organisation, qui refuse ensuite d'admettre que ces
personnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réser-
vé ou l'endroit où elles se trouvent, dans l'intention de les soustraire à la
protection de la loi pendant une période prolongée. 

3. Aux fins du présent Statut, le terme « sexe » s'entend de l'un et l'au-
tre sexes, masculin et féminin, suivant le contexte de la société. Il n'im-
plique aucun autre sens. 

[…]

163163163163163163163





S E C T I O N  I I I

DROIT
INTERNATIONAL
HUMANITAIRE





10. Convention pour l'amélioration du sort des blessés et
des malades dans les forces armées en campagne
(Première Convention de Genève) [extraits]*

11. Convention pour l'amélioration du sort des blessés, des
malades et des naufragés des forces armées sur mer
(Deuxième Convention de Genève) [extraits]*

12. Convention relative au traitement des prisonniers de
guerre (Troisième Convention de Genève) [extraits]*

13. Convention relative à la protection des personnes civiles
en temps de guerre (Quatrième Convention de Genève)
[extraits]*

Article 3
[commun aux quatre Conventions]

En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international
et surgissant sur le territoire de l'une des hautes parties contractantes,
chacune des parties au conflit sera tenue d'appliquer au moins les dispo-
sitions suivantes : 

1. Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités,
y compris les membres de forces armées qui ont déposé les armes et les
personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, déten-
tion, ou pour toute autre cause, seront, en toutes circonstances, traitées
avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable basée
sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou
la fortune, ou tout autre critère analogue. 

À cet effet, sont et demeurent prohibées, en tout temps et en tout
lieu, à l'égard des personnes mentionnées ci-dessus : 
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* Adoptées à Genève, le 12 août 1949, par la Conférence diplomatique pour l'élaboration
des Conventions internationales destinées à protéger les victimes de la guerre. Les quatre
Conventions sont entrées en vigueur le 21 octobre 1950. Elles ont été reconnues par tous les
États membres (à l'exclusion des Îles Cook et des Îles Marshall).



a) Les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notam-
ment le meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements
cruels, tortures et supplices; 

b) Les prises d'otages; 

c) Les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traite-
ments humiliants et dégradants; 

d) Les condamnations prononcées et les exécutions effectuées
sans un jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement consti-
tué, assorti des garanties judiciaires reconnues comme indispensables par
les peuples civilisés. 

2. Les blessés et malades seront recueillis et soignés. 

Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité international
de la Croix-Rouge, pourra offrir ses services aux parties au conflit. 

Les parties au conflit s'efforceront, d'autre part, de mettre en
vigueur par voie d'accords spéciaux tout ou partie des autres dispositions
de la présente Convention. 

L'application des dispositions qui précèdent n'aura pas d'effet sur le
statut juridique des parties au conflit.

[…]
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14.  Protocole additionnel aux Conventions
de Genève du 12 août 1949 relatif à la
protection des victimes des conflits
armés internationaux (Protocole I)
[extraits]*

[…]
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* Adopté à Genève, le 8 juin 1977, par la Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le
développement du droit international humanitaire applicable dans les conflits armés. Le
Protocole est entré en vigueur le 7 décembre 1978. À ce jour, il a été ratifié par 161 États par-
ties énumérés ci-après : Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn,
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge,
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica,
Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats
arabes unis, Équateur, Espagne, Estonie, Éthiopie, Ex-République yougoslave de Macédoine,
Fédération de Russie, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade,
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, Hongrie, Îles
Cook, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie,
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Liechtenstein,
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maurice, Mauritanie,
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan,
Palaos, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République de Corée, République de Moldova,
République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, République
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque,
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Siège, Saint-Vincent-et-
les-Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie-et-Monténégro, Seychelles,
Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad,
Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Ukraine, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe.



T I T R E  I I

BLESSÉS, MALADES ET NAUFRAGÉS

S E C T I O N  I

PROTECTION GÉNÉRALE

[…]

Article 10

Protection et soins

1. Tous les blessés, malades et naufragés, à quelque partie qu'ils appar-
tiennent, doivent être respectés et protégés. 

2. Ils doivent en toute circonstance être traités avec humanité et rece-
voir, dans toute la mesure du possible et dans les délais les plus brefs, les
soins médicaux qu'exige leur état. Aucune distinction fondée sur des cri-
tères autres que médicaux ne doit être faite entre eux.

Article 11

Protection de la personne

1. La santé et l'intégrité physiques ou mentales des personnes au pou-
voir de la partie adverse ou internées, détenues ou d'une autre manière
privées de liberté en raison d'une situation visée à l'article premier ne doi-
vent être compromises par aucun acte ni par aucune omission injustifiés.
En conséquence, il est interdit de soumettre les personnes visées au pré-
sent article à un acte médical qui ne serait pas motivé par leur état de
santé et qui ne serait pas conforme aux normes médicales généralement
reconnues que la partie responsable de l'acte appliquerait dans des cir-
constances médicales analogues à ses propres ressortissants jouissant de
leur liberté. 
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2. Il est en particulier interdit de pratiquer sur ces personnes, même avec
leur consentement : 

a) Des mutilations physiques; 

b) Des expériences médicales ou scientifiques; 

c) Des prélèvements de tissus ou d'organes pour des trans-
plantations, 

sauf si ces actes sont justifiés dans les conditions prévues au paragra-
phe 1. 

3. Il ne peut être dérogé à l'interdiction visée au paragraphe 2 c que
lorsqu'il s'agit de dons de sang en vue de transfusion ou de peau destinée
à des greffes, à la condition que ces dons soient volontaires et ne
résultent pas de mesures de coercition ou de persuasion et qu'ils soient
destinés à des fins thérapeutiques dans des conditions compatibles avec
les normes médicales généralement reconnues et avec les contrôles effec-
tués dans l'intérêt tant du donneur que du receveur. 

4. Tout acte ou omission volontaire qui met gravement en danger la
santé ou l'intégrité physiques ou mentales de toute personne au pouvoir
d'une partie autre que celle dont elle dépend et qui, soit contrevient à
l'une des interdictions énoncées aux paragraphes 1 et 2, soit ne respecte
pas les conditions prescrites au paragraphe 3, constitue une infraction
grave au présent Protocole. 

5. Les personnes définies au paragraphe 1 ont le droit de refuser toute
intervention chirurgicale. En cas de refus, le personnel sanitaire doit
s'efforcer d'obtenir une déclaration écrite à cet effet, signée ou reconnue
par le patient. 

6. Toute partie au conflit doit tenir un dossier médical pour tout don de
sang en vue de transfusion ou de peau destinée à des greffes par les per-
sonnes visées au paragraphe 1, si ce don est effectué sous la responsabi-
lité de cette partie. En outre, toute partie au conflit doit s'efforcer de tenir
un dossier de tous les actes médicaux entrepris à l'égard des personnes
internées, détenues ou d'une autre manière privées de liberté en raison
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d'une situation visée à l'article premier. Ces dossiers doivent en tout temps
être à la disposition de la puissance protectrice aux fins d'inspection.

[…]

T I T R E  I V

POPULATION CIVILE

[…]

S E C T I O N  I I I

TRAITEMENT DES PERSONNES AU POUVOIR
D'UNE PARTIE AU CONFLIT

CHAPITRE I 

CHAMP D'APPLICATION ET PROTECTION
DES PERSONNES ET DES BIENS

[…]

Article 75

Garanties fondamentales

1. Dans la mesure où elles sont affectées par une situation visée à l'arti-
cle premier du présent Protocole, les personnes qui sont au pouvoir d'une
partie au conflit et qui ne bénéficient pas d'un traitement plus favorable
en vertu des Conventions et du présent Protocole seront traitées avec hu-
manité en toutes circonstances et bénéficieront au moins des protections
prévues par le présent article sans aucune distinction de caractère défavo-
rable fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou la
croyance, les opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale,
la fortune, la naissance ou une autre situation, ou tout autre critère ana-
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logue. Chacune des parties respectera la personne, l'honneur, les convic-
tions et les pratiques religieuses de toutes ces personnes. 

2. Sont et demeureront prohibés en tout temps et en tout lieu les actes
suivants, qu'ils soient commis par des agents civils ou militaires : 

a) Les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique
ou mental des personnes, notamment :

a) iii) Le meurtre; 

a) iii) La torture sous toutes ses formes, qu'elle soit physique ou
mentale; 

a) iii) Les peines corporelles; et 

a) iv) Les mutilations; 

b) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traite-
ments humiliants et dégradants, la prostitution forcée et toute forme
d'attentat à la pudeur; 

c) La prise d'otages; 

d) Les peines collectives; et 

e) La menace de commettre l'un quelconque des actes précités. 

3. Toute personne arrêtée, détenue ou internée pour des actes en rela-
tion avec le conflit armé sera informée sans retard, dans une langue
qu'elle comprend, des raisons pour lesquelles ces mesures ont été prises.
Sauf en cas d'arrestation ou de détention du chef d'une infraction pénale,
cette personne sera libérée dans les plus brefs délais possibles et, en tout
cas, dès que les circonstances justifiant l'arrestation, la détention ou l'in-
ternement auront cessé d'exister. 

4. Aucune condamnation ne sera prononcée ni aucune peine exécutée
à l'encontre d'une personne reconnue coupable d'une infraction pénale
commise en relation avec le conflit armé si ce n'est en vertu d'un juge-
ment préalable rendu par un tribunal impartial et régulièrement constitué,
qui se conforme aux principes généralement reconnus d'une procédure
judiciaire régulière comprenant les garanties suivantes : 
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a) La procédure disposera que tout prévenu doit être informé sans
délai des détails de l'infraction qui lui est imputée et assurera au prévenu
avant et pendant son procès tous les droits et moyens nécessaires à sa
défense; 

b) Nul ne peut être puni pour une infraction si ce n'est sur la base
d'une responsabilité pénale individuelle; 

c) Nul ne sera accusé ou condamné pour des actions ou omissions
qui ne constituaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou
international qui lui était applicable au moment où elles ont été commi-
ses. De même, il ne sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était
applicable au moment où l'infraction a été commise. Si, postérieurement
à cette infraction, la loi prévoit l'application d'une peine plus légère, le
délinquant doit en bénéficier; 

d) Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocen-
te jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie; 

e) Toute personne accusée d'une infraction a le droit d'être jugée
en sa présence; 

f) Nul ne peut être forcé de témoigner contre lui-même ou de 
s'avouer coupable; 

g) Toute personne accusée d'une infraction a le droit d'interroger
ou de faire interroger les témoins à charge et d'obtenir la comparution et
l'interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes conditions que
les témoins à charge; 

h) Aucune personne ne peut être poursuivie ou punie par la même
partie pour une infraction ayant déjà fait l'objet d'un jugement définitif
d'acquittement ou de condamnation rendu conformément au même
droit et à la même procédure judiciaire; 

i) Toute personne accusée d'une infraction a droit à ce que le juge-
ment soit rendu publiquement; 

j) Toute personne condamnée sera informée, au moment de sa
condamnation, de ses droits de recours judiciaires et autres ainsi que des
délais dans lesquels ils doivent être exercés. 
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5. Les femmes privées de liberté pour des motifs en relation avec le
conflit armé seront gardées dans des locaux séparés de ceux des hommes.
Elles seront placées sous la surveillance immédiate de femmes. Toutefois,
si des familles sont arrêtées, détenues ou internées, l'unité de ces familles
sera préservée autant que possible pour leur logement. 

6. Les personnes arrêtées, détenues ou internées pour des motifs en 
relation avec le conflit armé bénéficieront des protections accordées par
le présent article jusqu'à leur libération définitive, leur rapatriement ou
leur établissement, même après la fin du conflit armé. 

7. Pour que ne subsiste aucun doute en ce qui concerne la poursuite et
le jugement des personnes accusées de crimes de guerre ou de crimes
contre l'humanité, les principes suivants seront appliqués : 

a) Les personnes qui sont accusées de tels crimes devraient être
déférées aux fins de poursuite et de jugement conformément aux règles
du droit international applicable; et 

b) Toute personne qui ne bénéficie pas d'un traitement plus favo-
rable en vertu des Conventions ou du présent Protocole se verra accorder
le traitement prévu par le présent article, que les crimes dont elle est
accusée constituent ou non des infractions graves aux Conventions ou au
présent Protocole. 

8. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée
comme limitant ou portant atteinte à toute autre disposition plus favora-
ble accordant, en vertu des règles du droit international applicable, une
plus grande protection aux personnes couvertes par le paragraphe 1.
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CHAPITRE II

MESURES EN FAVEUR DES FEMMES
ET DES ENFANTS

Article 76

Protection des femmes

1. Les femmes doivent faire l'objet d'un respect particulier et seront pro-
tégées, notamment contre le viol, la contrainte à la prostitution et toute
autre forme d'attentat à la pudeur. 

2. Les cas des femmes enceintes et des mères d'enfants en bas âge dé-
pendant d'elles qui sont arrêtées, détenues ou internées pour des raisons
liées au conflit armé seront examinés en priorité absolue. 

3. Dans toute la mesure du possible, les parties au conflit s'efforceront
d'éviter que la peine de mort soit prononcée contre les femmes enceintes
ou les mères d'enfants en bas âge dépendant d'elles pour une infraction
commise en relation avec le conflit armé. Une condamnation à mort
contre ces femmes pour une telle infraction ne sera pas exécutée.

Article 77

Protection des enfants

1. Les enfants doivent faire l'objet d'un respect particulier et doivent
être protégés contre toute forme d'attentat à la pudeur. Les parties au
conflit leur apporteront les soins et l'aide dont ils ont besoin du fait de leur
âge ou pour toute autre raison. 

2. Les parties au conflit prendront toutes les mesures possibles dans la
pratique pour que les enfants de moins de 15 ans ne participent pas 
directement aux hostilités, notamment en s'abstenant de les recruter dans
leurs forces armées. Lorsqu'elles incorporent des personnes de plus de 15
ans mais de moins de 18 ans, les parties au conflit s'efforceront de don-
ner la priorité aux plus âgées. 
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3. Si, dans des cas exceptionnels et malgré les dispositions du paragra-
phe 2, des enfants qui n'ont pas 15 ans révolus participent directement
aux hostilités et tombent au pouvoir d'une partie adverse, ils continueront
à bénéficier de la protection spéciale accordée par le présent article, qu'ils
soient ou non prisonniers de guerre. 

4. S'ils sont arrêtés, détenus ou internés pour des raisons liées au conflit
armé, les enfants seront gardés dans des locaux séparés de ceux des adul-
tes, sauf dans le cas de familles logées en tant qu'unités familiales comme
le prévoit le paragraphe 5 de l'article 75. 

5. Une condamnation à mort pour une infraction liée au conflit armé ne
sera pas exécutée contre les personnes qui n'avaient pas 18 ans au 
moment de l'infraction.

[…]
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15.  Protocole additionnel aux Conventions
de Genève du 12 août 1949 relatif à la
protection des victimes des conflits
armés non internationaux  (Protocole II)
[extraits]*

[…]

T I T R E  I I

TRAITEMENT HUMAIN
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* Adopté à Genève, le 8 juin 1977, par la Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le
développement du droit international humanitaire applicable dans les conflits armés. Le
Protocole est entré en vigueur le 7 décembre 1978. À ce jour, il a été ratifié par 161 États par-
ties énumérés ci-après : Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn,
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge,
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica,
Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats
arabes unis, Équateur, Espagne, Estonie, Éthiopie, Ex-République yougoslave de Macédoine,
Fédération de Russie, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade,
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, Hongrie, Îles
Cook, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie,
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Liechtenstein,
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maurice, Mauritanie,
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan,
Palaos, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe sy-
rienne, République centrafricaine, République de Corée, République de Moldova, République
démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, République dominicaine,
République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda,
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Siège, Saint-Vincent-et-les-Grenadines,
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie-et-Monténégro, Seychelles, Sierra Leone,
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Togo, Tonga,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam,
Yémen, Zambie et Zimbabwe.



Article 4

Garanties fondamentales

1. Toutes les personnes qui ne participent pas directement ou ne parti-
cipent plus aux hostilités, qu'elles soient ou non privées de liberté, ont
droit au respect de leur personne, de leur honneur, de leurs convictions et
de leurs pratiques religieuses. Elles seront en toutes circonstances traitées
avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable. Il est
interdit d'ordonner qu'il n'y ait pas de survivants. 

2. Sans préjudice du caractère général des dispositions qui précèdent,
sont et demeurent prohibés en tout temps et en tout lieu à l'égard des
personnes visées au paragraphe 1: 

a) Les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique
ou mental des personnes, en particulier le meurtre, de même que les trai-
tements cruels tels que la torture, les mutilations ou toutes formes de pei-
nes corporelles; 

b) Les punitions collectives; 

c) La prise d'otages; 

d) Les actes de terrorisme; 

e) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traite-
ments humiliants et dégradants, le viol, la contrainte à la prostitution et
tout attentat à la pudeur; 

f) L'esclavage et la traite des esclaves sous toutes leurs formes; 

g) Le pillage; 

h) La menace de commettre les actes précités. 

3. Les enfants recevront les soins et l'aide dont ils ont besoin et, notam-
ment : 

a) Ils devront recevoir une éducation, y compris une éducation reli-
gieuse et morale, telle que la désirent leurs parents ou, en l'absence de
parents, les personnes qui en ont la garde; 
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b) Toutes les mesures appropriées seront prises pour faciliter le
regroupement des familles momentanément séparées; 

c) Les enfants de moins de 15 ans ne devront pas être recrutés
dans les forces ou groupes armés, ni autorisés à prendre part aux hostili-
tés; 

d) La protection spéciale prévue par le présent article pour les
enfants de moins de 15 ans leur restera applicable s'ils prennent directe-
ment part aux hostilités en dépit des dispositions de l'alinéa c et sont cap-
turés; 

e) Des mesures seront prises, si nécessaire et, chaque fois que ce
sera possible, avec le consentement des parents ou des personnes qui en
ont la garde à titre principal en vertu de la loi ou de la coutume, pour éva-
cuer temporairement les enfants du secteur où des hostilités ont lieu vers
un secteur plus sûr du pays, et pour les faire accompagner par des 
personnes responsables de leur sécurité et de leur bien-être.

Article 5

Personnes privées de liberté

1. Outre les dispositions de l'article 4, les dispositions suivantes seront
au minimum respectées à l'égard des personnes privées de liberté pour
des motifs en relation avec le conflit armé, qu'elles soient internées ou 
détenues : 

a) Les blessés et les malades seront traités conformément à l'arti-
cle 7; 

b) Les personnes visées au présent paragraphe recevront dans la
même mesure que la population civile locale des vivres et de l'eau pota-
ble et bénéficieront de garanties de salubrité et d'hygiène et d'une pro-
tection contre les rigueurs du climat et les dangers du conflit armé; 

c) Elles seront autorisées à recevoir des secours individuels ou
collectifs; 
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d) Elles pourront pratiquer leur religion et recevoir à leur deman-
de, si cela est approprié, une assistance spirituelle de personnes exerçant
des fonctions religieuses, telles que les aumôniers; 

e) Elles devront bénéficier, si elles doivent travailler, de conditions
de travail et de garanties semblables à celles dont jouit la population civi-
le locale. 

2. Ceux qui sont responsables de l'internement ou de la détention des
personnes visées au paragraphe 1 respecteront dans toute la mesure de
leurs moyens les dispositions suivantes à l'égard de ces personnes : 

a) Sauf lorsque les hommes et les femmes d'une même famille
sont logés ensemble, les femmes seront gardées dans des locaux séparés
de ceux des hommes et seront placées sous la surveillance immédiate de
femmes; 

b) Les personnes visées au paragraphe 1 seront autorisées à expé-
dier et à recevoir des lettres et des cartes dont le nombre pourra être 
limité par l'autorité compétente si elle l'estime nécessaire; 

c) Les lieux d'internement et de détention ne seront pas situés à
proximité de la zone de combat. Les personnes visées au paragraphe 1
seront évacuées lorsque les lieux où elles sont internées ou détenues
deviennent particulièrement exposés aux dangers résultant du conflit
armé, si leur évacuation peut s'effectuer dans des conditions suffisantes
de sécurité; 

d) Elles devront bénéficier d'examens médicaux; 

e) Leur santé et leur intégrité physiques ou mentales ne seront
compromises par aucun acte ni par aucune omission injustifiés. En consé-
quence, il est interdit de soumettre les personnes visées au présent arti-
cle à un acte médical qui ne serait pas motivé par leur état de santé et ne
serait pas conforme aux normes médicales généralement reconnues et
appliquées dans des circonstances médicales analogues aux personnes
jouissant de leur liberté. 

3. Les personnes qui ne sont pas couvertes par le paragraphe 1 mais
dont la liberté est limitée de quelque façon que ce soit, pour des motifs
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en relation avec le conflit armé, seront traitées avec humanité conformé-
ment à l'article 4 et aux paragraphes 1 a, c, d et 2 b du présent article. 

4. S'il est décidé de libérer des personnes privées de liberté, les mesures
nécessaires pour assurer la sécurité de ces personnes seront prises par
ceux qui décideront de les libérer.

Article 6

Poursuites pénales

1. Le présent article s'applique à la poursuite et à la répression d'infrac-
tions pénales en relation avec le conflit armé. 

2. Aucune condamnation ne sera prononcée ni aucune peine exécutée
à l'encontre d'une personne reconnue coupable d'une infraction sans un
jugement préalable rendu par un tribunal offrant les garanties essentielles
d'indépendance et d'impartialité. En particulier : 

a) La procédure disposera que le prévenu doit être informé sans
délai des détails de l'infraction qui lui est imputée et assurera au prévenu
avant et pendant son procès tous les droits et moyens nécessaires à sa
défense; 

b) Nul ne peut être condamné pour une infractions si ce n'est sur
la base d'une responsabilité pénale individuelle; 

c) Nul ne peut être condamné pour des actions ou omissions qui
ne constituaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou inter-
national au moment où elles ont été commises. De même, il ne peut être
infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment
où l'infraction a été commise. Si postérieurement à cette infraction la loi
prévoit l'application d'une peine plus légère, le délinquant doit en béné-
ficier; 

d) Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocen-
te jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie; 

e) Toute personne accusée d'une infraction a le droit d'être jugée
en sa présence; 
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f) Nul ne peut être forcé de témoigner contre lui-même ou de 
s'avouer coupable. 

3. Toute personne condamnée sera informée, au moment de sa
condamnation, de ses droits de recours judiciaires et autres, ainsi que des
délais dans lesquels ils doivent être exercés. 

4. La peine de mort ne sera pas prononcée contre les personnes âgées
de moins de 18 ans au moment de l'infraction et elle ne sera pas exécu-
tée contre les femmes enceintes et les mères d'enfants en bas âge. 

5. À la cessation des hostilités, les autorités au pouvoir s'efforceront
d'accorder la plus large amnistie possible aux personnes qui auront pris
part au conflit armé ou qui auront été privées de liberté pour des motifs
en relation avec le conflit armé, qu'elles soient internées ou détenues.

T I T R E  I I I

BLESSÉS, MALADES ET NAUFRAGÉS

Article 7

Protection et soins

1. Tous les blessés, les malades et les naufragés, qu'ils aient ou non pris
part au conflit armé, seront respectés et protégés. 

2. Ils seront, en toutes circonstances, traités avec humanité et recevront,
dans toute la mesure du possible et dans les délais les plus brefs, les soins
médicaux qu'exige leur état. Aucune distinction fondée sur des critères
autres que médicaux ne sera faite entre eux.
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T I T R E  I V

POPULATION CIVILE

Article 13

Protection de la population civile

1. La population civile et les personnes civiles jouissent d'une protection
générale contre les dangers résultant d'opérations militaires. En vue de
rendre cette protection effective, les règles suivantes seront observées en
toutes circonstances. 

2. Ni la population civile en tant que telle ni les personnes civiles ne 
devront être l'objet d'attaques. Sont interdits les actes ou menaces de 
violence dont le but principal est de répandre la terreur parmi la popula-
tion civile. 

3. Les personnes civiles jouissent de la protection accordée par le pré-
sent Titre, sauf si elles participent directement aux hostilités et pendant la
durée de cette participation.

Article 14

Protection des biens indispensables à la survie
de la population civile

Il est interdit d'utiliser contre les personnes civiles la famine comme
méthode de combat. Il est par conséquent interdit d'attaquer, de détrui-
re, d'enlever ou de mettre hors d'usage à cette fin des biens indispensa-
bles à la survie de la population civile, tels que les denrées alimentaires et
les zones agricoles qui les produisent, les récoltes, le bétail, les installa-
tions et réserves d'eau potable et les ouvrages d'irrigation.

[…]

185





S E C T I O N  I V

SÉLECTION
D’INSTRUMENTS

DES NATIONS
UNIES QUI SE

RAPPORTENT À
L’ADMINISTRATION

DE LA JUSTICE





16.  Ensemble de règles minima pour le
traitement des détenus*

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES

1. Les règles suivantes n'ont pas pour objet de décrire en détail un sys-
tème pénitentiaire modèle. Elles ne visent qu'à établir, en s'inspirant des
conceptions généralement admises de nos jours et des éléments essen-
tiels des systèmes contemporains les plus adéquats, les principes et les 
règles d'une bonne organisation pénitentiaire et de la pratique du traite-
ment des détenus. 

2. Il est évident que toutes les règles ne peuvent pas être appliquées en
tout lieu et en tout temps, étant donné la grande variété de conditions ju-
ridiques, sociales, économiques et géographiques que l'on rencontre dans
le monde. Elles devraient cependant servir à stimuler l'effort constant 
visant à leur application, en ayant à l'esprit le fait qu'elles représentent,
dans leur ensemble, les conditions minima qui sont admises par les
Nations Unies. 

3. D'autre part, ces règles se rapportent à des domaines dans lesquels
la pensée est en évolution constante. Elles ne tendent pas à exclure la pos-
sibilité d'expériences et de pratiques, pourvu que celles-ci soient en accord
avec les principes et les objectifs qui se dégagent du texte de l'Ensemble
de règles. Dans cet esprit, l'administration pénitentiaire centrale sera 
toujours fondée à autoriser des exceptions aux règles. 

4. 1) La première partie de l'Ensemble de règles traite des règles
concernant l'administration générale des établissements pénitentiaires et
est applicable à toutes les catégories de détenus, criminels ou civils, pré-
venus ou condamnés, y compris les détenus faisant l'objet d'une mesure
de sûreté ou d'une mesure rééducative ordonnée par le juge. 
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2) La deuxième partie contient des règles qui ne sont applicables
qu'aux catégories de détenus visés par chaque section. Toutefois, les 
règles de la section A, applicables aux détenus condamnés, seront égale-
ment applicables aux catégories de détenus visés dans les sections B, C 
et D, pourvu qu'elles ne soient pas contradictoires avec les règles qui les
régissent et à condition qu'elles soient profitables à ces détenus. 

5. 1) Ces règles n'ont pas pour dessein de déterminer l'organisation
des établissements pour jeunes délinquants (établissements Borstal, insti-
tuts de rééducation, etc.). Cependant, d'une façon générale, la première
partie de l'Ensemble de règles peut être considérée comme applicable
également à ces établissements. 

2) La catégorie des jeunes détenus doit comprendre en tout cas les
mineurs qui relèvent des juridictions pour enfants. En règle générale, ces
jeunes délinquants ne devraient pas être condamnés à des peines de 
prison.

PREMIÈRE PARTIE

RÈGLES D'APPLICATION GÉNÉRALE

Principe fondamental

6. 1) Les règles qui suivent doivent être appliquées impartialement. Il
ne doit pas être fait de différence de traitement basée sur un préjugé, no-
tamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion
politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de for-
tune, de naissance ou de toute autre situation. 

2) Par contre, il importe de respecter les croyances religieuses et les
préceptes moraux du groupe auquel le détenu appartient.

Registre

7. 1) Dans tout endroit où des personnes sont détenues, il faut tenir à
jour un registre relié et coté indiquant pour chaque détenu : 
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2) a) Son identité; 

2) b) Les motifs de sa détention et l'autorité compétente qui l'a
décidée; 

2) c) Le jour et l'heure de l'admission et de la sortie. 

2) Aucune personne ne peut être admise dans un établissement
sans un titre de détention valable, dont les détails auront été consignés
auparavant dans le registre. 

Séparation des catégories

8. Les différentes catégories de détenus doivent être placées dans des
établissements ou quartiers d'établissements distincts, en tenant compte
de leur sexe, de leur âge, de leurs antécédents, des motifs de leur déten-
tion et des exigences de leur traitement. C'est ainsi que : 

a) Les hommes et les femmes doivent être détenus dans la mesu-
re du possible dans des établissements différents; dans un établissement
recevant à la fois des hommes et des femmes, l'ensemble des locaux des-
tinés aux femmes doit être entièrement séparé; 

b) Les détenus en prévention doivent être séparés des condamnés; 

c) Les personnes emprisonnées pour dettes ou condamnées à une
autre forme d'emprisonnement civil doivent être séparées des détenus
pour infraction pénale; 

d) Les jeunes détenus doivent être séparés des adultes.

Locaux de détention

9. 1) Les cellules ou chambres destinées à l'isolement nocturne ne
doivent être occupées que par un seul détenu. Si pour des raisons spécia-
les, telles qu'un encombrement temporaire, il devient nécessaire pour
l'administration pénitentiaire centrale de faire des exceptions à cette
règle, on devra éviter de loger deux détenus par cellule ou chambre
individuelle. 



2) Lorsqu'on recourt à des dortoirs, ceux-ci doivent être occupés
par des détenus soigneusement sélectionnés et reconnus aptes à être
logés dans ces conditions. La nuit, ils seront soumis à une surveillance
régulière, adaptée au type d'établissement considéré. 

10. Les locaux de détention et, en particulier, ceux qui sont destinés au
logement des détenus pendant la nuit, doivent répondre aux exigences de
l'hygiène, compte tenu du climat, notamment en ce qui concerne le 
cubage d'air, la surface minimum, l'éclairage, le chauffage et la ventila-
tion. 

11. Dans tout local où les détenus doivent vivre ou travailler, 

a) Les fenêtres doivent être suffisamment grandes pour que le
détenu puisse lire et travailler à la lumière naturelle; l'agencement de ces
fenêtres doit permettre l'entrée d'air frais, et ceci qu'il y ait ou non une
ventilation artificielle; 

b) La lumière artificielle doit être suffisante pour permettre au
détenu de lire ou de travailler sans altérer sa vue. 

12. Les installations sanitaires doivent permettre au détenu de satisfaire
aux besoins naturels au moment voulu, d'une manière propre et décente. 

13. Les installations de bain et de douche doivent être suffisantes pour
que chaque détenu puisse être mis à même et tenu de les utiliser, à une
température adaptée au climat et aussi fréquemment que l'exige 
l'hygiène générale selon la saison et la région géographique, mais au
moins une fois par semaine sous un climat tempéré. 

14. Tous les locaux fréquentés régulièrement par les détenus doivent
être maintenus en parfait état d'entretien et de propreté.

Hygiène personnelle

15. On doit exiger des détenus la propreté personnelle; à cet effet, ils
doivent disposer d'eau et des articles de toilette nécessaires à leur santé
et à leur propreté. 
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16. Afin de permettre aux détenus de se présenter de façon convenable
et de conserver le respect d'eux-mêmes, des facilités doivent être prévues
pour le bon entretien de la chevelure et de la barbe; les hommes doivent
pouvoir se raser régulièrement.

Vêtements et literie

17. 1) Tout détenu qui n'est pas autorisé à porter ses vêtements 
personnels doit recevoir un trousseau qui soit approprié au climat et suf-
fisant pour le maintenir en bonne santé. Ces vêtements ne doivent en au-
cune manière être dégradants ou humiliants. 

2) Tous les vêtements doivent être propres et maintenus en bon
état. Les sous-vêtements doivent être changés et lavés aussi fréquemment
qu'il est nécessaire pour le maintien de l'hygiène. 

3) Dans des circonstances exceptionnelles, quand le détenu s'éloi-
gne de l'établissement à des fins autorisées, il doit lui être permis de 
porter ses vêtements personnels ou des vêtements n'attirant pas 
l'attention. 

18. Lorsque les détenus sont autorisés à porter leurs vêtements person-
nels, des dispositions doivent être prises au moment de l'admission à 
l'établissement pour assurer que ceux-ci soient propres et utilisables. 

19. Chaque détenu doit disposer, en conformité des usages locaux ou
nationaux, d'un lit individuel et d'une literie individuelle suffisante, entre-
tenue convenablement et renouvelée de façon à en assurer la propreté.

Alimentation

20. 1) Tout détenu doit recevoir de l'administration aux heures usuel-
les une alimentation de bonne qualité, bien préparée et servie, ayant une
valeur nutritive suffisant au maintien de sa santé et de ses forces. 

2) Chaque détenu doit avoir la possibilité de se pourvoir d'eau 
potable lorsqu'il en a besoin.
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Exercice physique

21. 1) Chaque détenu qui n'est pas occupé à un travail en plein air
doit avoir, si le temps le permet, une heure au moins par jour d'exercice
physique approprié en plein air. 

2) Les jeunes détenus et les autres détenus dont l'âge et la condi-
tion physique le permettent doivent recevoir pendant la période réservée
à l'exercice une éducation physique et récréative. À cet effet, le terrain, les
installations et l'équipement devraient être mis à leur disposition.

Services médicaux

22. 1) Chaque établissement pénitentiaire doit disposer au moins des
services d'un médecin qualifié, qui devrait avoir des connaissances en psy-
chiatrie. Les services médicaux devraient être organisés en relation étroite
avec l'administration générale du service de santé de la communauté ou
de la nation. Ils doivent comprendre un service psychiatrique pour le dia-
gnostic et, s'il y a lieu, le traitement des cas d'anomalie mentale. 

2) Pour les malades qui ont besoin de soins spéciaux, il faut pré-
voir le transfert vers des établissements pénitentiaires spécialisés ou vers
des hôpitaux civils. Lorsque le traitement hospitalier est organisé dans 
l'établissement, celui-ci doit être pourvu d'un matériel, d'un outillage et
des produits pharmaceutiques permettant de donner les soins et le traite-
ment convenables aux détenus malades, et le personnel doit avoir une
formation professionnelle suffisante. 

3) Tout détenu doit pouvoir bénéficier des soins d'un dentiste
qualifié. 

23. 1) Dans les établissements pour femmes, il doit y avoir les installa-
tions spéciales nécessaires pour le traitement des femmes enceintes, rele-
vant de couches et convalescentes. Dans toute la mesure du possible, des
dispositions doivent être prises pour que l'accouchement ait lieu dans un
hôpital civil. Si l'enfant est né en prison, il importe que l'acte de naissance
n'en fasse pas mention. 
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2) Lorsqu'il est permis aux mères détenues de conserver leurs
nourrissons, des dispositions doivent être prises pour organiser une 
crèche, dotée d'un personnel qualifié, où les nourrissons seront placés 
durant les moments où ils ne sont pas laissés aux soins de leurs mères. 

24. Le médecin doit examiner chaque détenu aussitôt que possible
après son admission et aussi souvent que cela est nécessaire ultérieure-
ment, particulièrement en vue de déceler l'existence possible d'une 
maladie physique ou mentale, et de prendre toutes les mesures néces-
saires; d'assurer la séparation des détenus suspects d'être atteints de
maladies infectieuses ou contagieuses; de relever les déficiences
physiques ou mentales qui pourraient être un obstacle au reclassement et
de déterminer la capacité physique de travail de chaque détenu. 

25. 1) Le médecin est chargé de surveiller la santé physique et men-
tale des détenus. Il devrait voir chaque jour tous les détenus malades, tous
ceux qui se plaignent d'être malades, et tous ceux sur lesquels son atten-
tion est particulièrement attirée. 

2) Le médecin doit présenter un rapport au directeur chaque fois
qu'il estime que la santé physique ou mentale d'un détenu a été ou sera
affectée par la prolongation ou par une modalité quelconque de la déten-
tion. 

26. 1) Le médecin doit faire des inspections régulières et conseiller le
directeur en ce qui concerne : 

a) La quantité, la qualité, la préparation et la distribution des ali-
ments; 

b) L'hygiène et la propreté de l'établissement et des détenus; 

c) Les installations sanitaires, le chauffage, l'éclairage et la venti-
lation de l'établissement; 

d) La qualité et la propreté des vêtements et de la literie des déte-
nus; 

e) L'observation des règles concernant l'éducation physique et
sportive lorsque celle-ci est organisée par un personnel non spécialisé. 
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2) Le directeur doit prendre en considération les rapports et
conseils du médecin visés aux règles 25, paragraphe 2, et 26 et, en cas
d'accord, prendre immédiatement les mesures voulues pour que ses 
recommandations soient suivies; en cas de désaccord ou si la matière n'est
pas de sa compétence, il transmettra immédiatement le rapport médical
et ses propres commentaires à l'autorité supérieure.

Discipline et punitions

27. L'ordre et la discipline doivent être maintenus avec fermeté, mais
sans apporter plus de restrictions qu'il n'est nécessaire pour le maintien de
la sécurité et d'une vie communautaire bien organisée. 

28. 1) Aucun détenu ne pourra remplir dans les services de l'établis-
sement un emploi comportant un pouvoir disciplinaire. 

2) Cette règle ne saurait toutefois faire obstacle au bon fonction-
nement des systèmes à base de self-government. Ces systèmes impli-
quent en effet que certaines activités ou responsabilités d'ordre social,
éducatif ou sportif soient confiées, sous contrôle, à des détenus groupés
en vue de leur traitement. 

29. Les points suivants doivent toujours être déterminés soit par la loi,
soit par un règlement de l'autorité administrative compétente : 

a) La conduite qui constitue une infraction disciplinaire; 

b) Le genre et la durée des sanctions disciplinaires qui peuvent
être infligées; 

c) L'autorité compétente pour prononcer ces sanctions. 

30. 1) Aucun détenu ne peut être puni que conformément aux dispo-
sitions d'une telle loi ou d'un tel règlement, et jamais deux fois pour la
même infraction. 

2) Aucun détenu ne peut être puni sans être informé de l'infrac-
tion qu'on lui reproche et sans qu'il ait eu l'occasion de présenter sa 
défense. L'autorité compétente doit procéder à un examen complet du
cas. 
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3) Dans la mesure où cela est nécessaire et réalisable, il faut per-
mettre au détenu de présenter sa défense par l'intermédiaire d'un inter-
prète. 

31. Les peines corporelles, la mise au cachot obscur ainsi que toute
sanction cruelle, inhumaine ou dégradante doivent être complètement
défendues comme sanctions disciplinaires. 

32. 1) Les peines de l'isolement et de la réduction de nourriture ne
peuvent jamais être infligées sans que le médecin ait examiné le détenu et
certifié par écrit que celui-ci est capable de les supporter. 

2) Il en est de même pour toutes autres mesures punitives qui ris-
queraient d'altérer la santé physique ou mentale des détenus. En tout cas,
de telles mesures ne devront jamais être contraires au principe posé par la
règle 31, ni s'en écarter. 

3) Le médecin doit visiter tous les jours les détenus qui subissent
de telles sanctions disciplinaires et doit faire rapport au directeur s'il es-
time nécessaire de terminer ou modifier la sanction pour des raisons de
santé physique ou mentale.

Moyens de contrainte

33. Les instruments de contrainte tels que menottes, chaînes, fers et 
camisoles de force ne doivent jamais être appliqués en tant que sanctions.
Les chaînes et les fers ne doivent pas non plus être utilisés en tant que
moyens de contrainte. Les autres instruments de contrainte ne peuvent
être utilisés que dans les cas suivants : 

a) Par mesure de précaution contre une évasion pendant un trans-
fèrement, pourvu qu'ils soient enlevés dès que le détenu comparaît
devant une autorité judiciaire ou administrative; 

b) Pour des raisons médicales sur indication du médecin; 

c) Sur ordre du directeur, si les autres moyens de maîtriser un déte-
nu ont échoué, afin de l'empêcher de porter préjudice à lui-même ou à
autrui ou de causer des dégâts; dans ce cas le directeur doit consulter
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d'urgence le médecin et faire rapport à l'autorité administrative
supérieure. 

34. Le modèle et le mode d'emploi des instruments de contrainte 
doivent être déterminés par l'administration pénitentiaire centrale. Leur
application ne doit pas être prolongée au-delà du temps strictement né-
cessaire.

Information et droit de plainte des détenus

35. 1) Lors de son admission, chaque détenu doit recevoir des infor-
mations écrites au sujet du régime des détenus de sa catégorie, des règles
disciplinaires de l'établissement, des moyens autorisés pour obtenir des
renseignements et formuler des plaintes, et de tous autres points qui peu-
vent être nécessaires pour lui permettre de connaître ses droits et ses obli-
gations et de s'adapter à la vie de l'établissement. 

2) Si le détenu est illettré, ces informations doivent lui être four-
nies oralement. 

36. 1) Tout détenu doit avoir chaque jour ouvrable l'occasion de pré-
senter des requêtes et des plaintes au directeur de l'établissement ou au
fonctionnaire autorisé à le représenter. 

2) Des requêtes ou plaintes pourront être présentées à l'inspecteur
des prisons au cours d'une inspection. Le détenu pourra s'entretenir avec
l'inspecteur ou tout autre fonctionnaire chargé d'inspecter hors la présence
du directeur ou des autres membres du personnel de l'établissement. 

3) Tout détenu doit être autorisé à adresser, sans censure quant au
fond mais en due forme, une requête ou plainte à l'administration péni-
tentiaire centrale, à l'autorité judiciaire ou à d'autres autorités compéten-
tes, par la voie prescrite. 

4) À moins qu'une requête ou plainte soit de toute évidence 
téméraire ou dénuée de fondement, elle doit être examinée sans retard et
une réponse donnée au détenu en temps utile.
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Contact avec le monde extérieur

37. Les détenus doivent être autorisés, sous la surveillance nécessaire, à
communiquer avec leur famille et ceux de leurs amis auxquels on peut
faire confiance, à intervalles réguliers tant par correspondance qu'en 
recevant des visites. 

38. 1) Des facilités raisonnables pour communiquer avec leurs repré-
sentants diplomatiques et consulaires doivent être accordées aux détenus
ressortissants d'un pays étranger. 

2) En ce qui concerne les détenus ressortissants des États qui
n'ont pas de représentants diplomatiques ou consulaires dans le pays ainsi
que les réfugiés et les apatrides, les mêmes facilités doivent leur être 
accordées de s'adresser au représentant diplomatique de l'État qui est
chargé de leurs intérêts ou à toute autorité nationale ou internationale qui
a pour tâche de les protéger. 

39. Les détenus doivent être tenus régulièrement au courant des événe-
ments les plus importants, soit par la lecture de journaux quotidiens, de
périodiques ou de publications pénitentiaires spéciales, soit par des émis-
sions radiophoniques, des conférences ou tout autre moyen analogue,
autorisés ou contrôlés par l'administration.

Bibliothèque

40. Chaque établissement doit avoir une bibliothèque à l'usage de
toutes les catégories de détenus et suffisamment pourvue de livres 
instructifs et récréatifs. Les détenus doivent être encouragés à l'utiliser le
plus possible.

Religion

41. 1) Si l'établissement contient un nombre suffisant de détenus 
appartenant à la même religion, un représentant qualifié de cette religion
doit être nommé ou agréé. Lorsque le nombre de détenus le justifie et que
les circonstances le permettent, l'arrangement devrait être prévu à plein
temps. 
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2) Le représentant qualifié, nommé et agréé selon le para-
graphe 1, doit être autorisé à organiser périodiquement des services 
religieux et à faire, chaque fois qu'il est indiqué, des visites pastorales en
particulier aux détenus de sa religion. 

3) Le droit d'entrer en contact avec un représentant qualifié d'une
religion ne doit jamais être refusé à aucun détenu. Par contre, si un dé-
tenu s'oppose à la visite d'un représentant d'une religion, il faut pleine-
ment respecter son attitude. 

42. Chaque détenu doit être autorisé, dans la mesure du possible, à 
satisfaire aux exigences de sa vie religieuse, en participant aux services or-
ganisés dans l'établissement et en ayant en sa possession des livres d'édi-
fication et d'instruction religieuse de sa confession.

Dépôt des objets appartenant aux détenus

43. 1) Lorsque le règlement n'autorise pas le détenu à conserver en sa
possession l'argent, les objets de valeur, vêtements et autres effets qui lui
appartiennent, ceux-ci doivent être placés en lieu sûr, lors de son admis-
sion à l'établissement. Un inventaire de ces objets doit être dressé et il doit
être signé par le détenu. Des mesures doivent être prises pour conserver
ces objets en bon état. 

2) Ces objets et l'argent doivent lui être rendus à sa libération, à
l'exception de l'argent qu'il a été autorisé à dépenser, des objets qu'il a pu
envoyer à l'extérieur ou des vêtements qui ont dû être détruits par raison
d'hygiène. Le détenu doit donner décharge des objets et de l'argent qui
lui ont été restitués. 

3) Les valeurs ou objets envoyés de l'extérieur au détenu sont sou-
mis aux mêmes règles. 

4) Si le détenu est porteur de médicaments ou de stupéfiants au
moment de son admission, le médecin décidera de l'usage à en faire.
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Notification de décès, maladie, transfèrement, etc.

44. 1) En cas de décès ou de maladie grave, d'accident grave ou de
placement du détenu dans un établissement pour malades mentaux, le
directeur doit en informer immédiatement le conjoint si le détenu est 
marié, ou le parent le plus proche et en tout cas toute autre personne que
le détenu a demandé d'informer. 

2) Un détenu doit être informé immédiatement du décès ou de la
maladie grave d'un proche parent. En cas de maladie dangereuse d'une
telle personne, lorsque les circonstances le permettent, le détenu devrait
être autorisé à se rendre à son chevet, soit sous escorte, soit librement. 

3) Tout détenu aura le droit d'informer immédiatement sa famille
de sa détention ou de son transfèrement à un autre établissement.

Transfèrement des détenus

45. 1) Lorsque les détenus sont amenés à l'établissement ou en sont
extraits, ils doivent être exposés aussi peu que possible à la vue du public,
et des dispositions doivent être prises pour les protéger des insultes, de la
curiosité du public et de toute espèce de publicité. 

2) Le transport des détenus dans de mauvaises conditions d'aéra-
tion ou de lumière, ou par tout moyen leur imposant une souffrance phy-
sique, doit être interdit. 

3) Le transport des détenus doit se faire aux frais de l'administra-
tion et sur un pied d'égalité pour tous.

Personnel pénitentiaire

46. 1) L'administration pénitentiaire doit choisir avec soin le personnel
de tout grade, car c'est de son intégrité, de son humanité, de son aptitude
personnelle et de ses capacités professionnelles que dépend une bonne
gestion des établissements pénitentiaires. 

2) L'administration pénitentiaire doit s'efforcer constamment 
d'éveiller et de maintenir dans l'esprit du personnel et de l'opinion 
publique la conviction que cette mission est un service social d'une grande
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importance; à cet effet, tous les moyens appropriés pour éclairer le public
devraient être utilisés. 

3) Afin que les buts précités puissent être réalisés, les membres du
personnel doivent être employés à plein temps en qualité de fonctionnai-
res pénitentiaires de profession, ils doivent posséder le statut des agents
de l'État et être assurés en conséquence d'une sécurité d'emploi ne 
dépendant que de leur bonne conduite, de l'efficacité de leur travail et de
leur aptitude physique. La rémunération doit être suffisante pour qu'on
puisse recruter et maintenir en service des hommes et des femmes capa-
bles; les avantages de la carrière et les conditions de service doivent être
déterminés en tenant compte de la nature pénible du travail. 

47. 1) Le personnel doit être d'un niveau intellectuel suffisant. 

2) Il doit suivre, avant d'entrer en service, un cours de formation
générale et spéciale et satisfaire à des épreuves d'ordre théorique et pra-
tique. 

3) Après son entrée en service et au cours de sa carrière, le per-
sonnel devra maintenir et améliorer ses connaissances et sa capacité pro-
fessionnelle en suivant des cours de perfectionnement qui seront
organisés périodiquement. 

48. Tous les membres du personnel doivent en toute circonstance se
conduire et accomplir leur tâche de telle manière que leur exemple ait une
bonne influence sur les détenus et suscite leur respect. 

49. 1) On doit adjoindre au personnel, dans toute la mesure du 
possible, un nombre suffisant de spécialistes tels que psychiatres, psycho-
logues, travailleurs sociaux, instituteurs, instructeurs techniques. 

2) Les services des travailleurs sociaux, des instituteurs et des 
instructeurs techniques doivent être assurés d'une façon permanente,
mais sans exclure les services des auxiliaires à temps partiel ou bénévoles. 

50. 1) Le directeur d'un établissement doit être suffisamment qualifié
pour sa tâche par son caractère, ses capacités administratives, une forma-
tion appropriée et son expérience dans ce domaine. 
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2) Il doit consacrer tout son temps à sa fonction officielle; celle-ci
ne peut être accessoire. 

3) Il doit habiter l'établissement ou à proximité immédiate de 
celui-ci. 

4) Lorsque deux ou plusieurs établissements sont sous l'autorité
d'un seul directeur, celui-ci doit les visiter chacun à de fréquents interval-
les. Chacun de ces établissements doit avoir à sa tête un fonctionnaire
résident responsable. 

51. 1) Le directeur, son adjoint et la majorité des autres membres du
personnel de l'établissement doivent parler la langue de la plupart des 
détenus, ou une langue comprise par la plupart de ceux-ci. 

2) On doit recourir aux services d'un interprète chaque fois que
cela est nécessaire. 

52. 1) Dans les établissements suffisamment grands pour exiger le
service d'un ou de plusieurs médecins consacrant tout leur temps à cette
tâche, un de ceux-ci au moins doit habiter l'établissement ou à proximité
immédiate de celui-ci. 

2) Dans les autres établissements, le médecin doit faire des visites
chaque jour et habiter suffisamment près pour être à même d'intervenir
sans délai dans les cas d'urgence. 

53. 1) Dans un établissement mixte, la section des femmes doit être
placée sous la direction d'un fonctionnaire féminin responsable qui doit
avoir la garde de toutes les clefs de cette section de l'établissement. 

2) Aucun fonctionnaire du sexe masculin ne doit pénétrer dans la
section des femmes sans être accompagné d'un membre féminin du per-
sonnel. 

3) Seuls des fonctionnaires féminins doivent assurer la surveillance
des femmes détenues. Ceci n'exclut pas cependant que, pour des raisons
professionnelles, des fonctionnaires du sexe masculin, notamment des
médecins et des instituteurs, exercent leurs fonctions dans les établisse-
ments ou sections réservés aux femmes. 
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54. 1) Les fonctionnaires des établissements ne doivent, dans leurs
rapports avec les détenus, utiliser la force qu'en cas de légitime défense,
de tentative d'évasion ou de résistance par la force ou par l'inertie phy-
sique à un ordre fondé sur la loi ou les règlements. Les fonctionnaires qui
recourent à la force doivent en limiter l'emploi au strict nécessaire et faire
immédiatement rapport de l'incident au directeur de l'établissement. 

2) Les membres du personnel pénitentiaire doivent subir un 
entraînement physique spécial qui leur permette de maîtriser les détenus
violents. 

3) Sauf circonstances spéciales, les agents qui assurent un service
les mettant en contact direct avec les détenus ne doivent pas être armés.
Par ailleurs on ne doit jamais confier une arme à un membre du person-
nel sans que celui-ci ait été entraîné à son maniement.

Inspection

55. Des inspecteurs qualifiés et expérimentés, nommés par une autorité
compétente, devront procéder à l'inspection régulière des établissements
et services pénitentiaires. Ils veilleront en particulier à ce que ces établisse-
ments soient administrés conformément aux lois et règlements en vigueur
et dans le but d'atteindre les objectifs des services pénitentiaires et correc-
tionnels.

D E U X I È M E  P A R T I E

RÈGLES APPLICABLES À DES CATÉGORIES SPÉCIALES

A.  Détenus condamnés

Principes directeurs

56. Les principes directeurs qui suivent ont pour but de définir l'esprit
dans lequel les systèmes pénitentiaires doivent être administrés et les ob-
jectifs auxquels ils doivent tendre, conformément à la déclaration faite
dans l'observation préliminaire 1 du présent texte. 
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57. L'emprisonnement et les autres mesures qui ont pour effet de re-
trancher un délinquant du monde extérieur sont afflictives par le fait
même qu'elles dépouillent l'individu du droit de disposer de sa personne
en le privant de sa liberté. Sous réserve des mesures de ségrégation justi-
fiées ou du maintien de la discipline, le système pénitentiaire ne doit donc
pas aggraver les souffrances inhérentes à une telle situation. 

58. Le but et la justification des peines et mesures privatives de liberté
sont en définitive de protéger la société contre le crime. Un tel but ne sera
atteint que si la période de privation de liberté est mise à profit pour ob-
tenir, dans toute la mesure du possible, que le délinquant, une fois libéré,
soit non seulement désireux, mais aussi capable de vivre en respectant la
loi et de subvenir à ses besoins. 

59. À cette fin, le régime pénitentiaire doit faire appel à tous les moyens
curatifs, éducatifs, moraux et spirituels et autres et à toutes les formes
d'assistance dont il peut disposer, en cherchant à les appliquer conformé-
ment aux besoins du traitement individuel des délinquants. 

60. 1) Le régime de l'établissement doit chercher à réduire les diffé-
rences qui peuvent exister entre la vie en prison et la vie libre dans la 
mesure où ces différences tendent à établir le sens de la responsabilité 
du détenu ou le respect de la dignité de sa personne. 

2) Avant la fin de l'exécution d'une peine ou mesure, il est désira-
ble que les mesures nécessaires soient prises pour assurer au détenu un
retour progressif à la vie dans la société. Ce but pourra être atteint, selon
les cas, par un régime préparatoire à la libération, organisé dans l'établis-
sement même ou dans un autre établissement approprié, ou par une libé-
ration à l'épreuve sous un contrôle qui ne doit pas être confié à la police,
mais qui comportera une assistance sociale efficace. 

61. Le traitement ne doit pas mettre l'accent sur l'exclusion des détenus
de la société, mais au contraire sur le fait qu'ils continuent à en faire par-
tie. À cette fin, il faut recourir, dans la mesure du possible, à la coopéra-
tion d'organismes de la communauté pour aider le personnel de
l'établissement dans sa tâche de reclassement des détenus. Des assistants
sociaux collaborant avec chaque établissement doivent avoir pour mission

205



de maintenir et d'améliorer les relations du détenu avec sa famille et avec
les organismes sociaux qui peuvent lui être utiles. Des démarches doivent
être faites en vue de sauvegarder, dans toute la mesure compatible avec
la loi et la peine à subir, les droits relatifs aux intérêts civils, le bénéfice des
droits de la sécurité sociale et d'autres avantages sociaux des détenus. 

62. Les services médicaux de l'établissement s'efforceront de découvrir
et devront traiter toutes déficiences ou maladies physiques ou mentales
qui pourraient être un obstacle au reclassement d'un détenu. Tout traite-
ment médical, chirurgical et psychiatrique jugé nécessaire doit être appli-
qué à cette fin. 

63. 1) La réalisation de ces principes exige l'individualisation du traite-
ment et, à cette fin, un système souple de classification des détenus en
groupes; il est donc désirable que ces groupes soient placés dans des éta-
blissements distincts où chaque groupe puisse recevoir le traitement 
nécessaire. 

2) Ces établissements ne doivent pas présenter la même sécurité
pour chaque groupe. Il est désirable de prévoir des degrés de sécurité 
selon les besoins des différents groupes. Les établissements ouverts, par le
fait même qu'ils ne prévoient pas de mesures de sécurité physique contre
les évasions mais s'en remettent à cet égard à l'autodiscipline des déte-
nus, fournissent à des détenus soigneusement choisis les conditions les
plus favorables à leur reclassement. 

3) Il est désirable que, dans les établissements fermés, l'individua-
lisation du traitement ne soit pas gênée par le nombre trop élevé des 
détenus. Dans certains pays, on estime que la population de tels établis-
sements ne devrait pas dépasser 500. Dans les établissements ouverts,
la population doit être aussi réduite que possible. 

4) Par contre, il est peu désirable de maintenir des établissements
qui soient trop petits pour qu'on puisse y organiser un régime convena-
ble. 

64. Le devoir de la société ne cesse pas à la libération d'un détenu. Il
faudrait donc disposer d'organismes gouvernementaux ou privés capa-
bles d'apporter au détenu libéré une aide postpénitentiaire efficace, ten-
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dant à diminuer les préjugés à son égard et lui permettant de se reclasser
dans la communauté.

Traitement

65. Le traitement des individus condamnés à une peine ou mesure pri-
vative de liberté doit avoir pour but, autant que la durée de la condamna-
tion le permet, de créer en eux la volonté et les aptitudes qui les mettent
à même, après leur libération, de vivre en respectant la loi et de subvenir
à leurs besoins. Ce traitement doit être de nature à encourager le respect
d'eux-mêmes et à développer leur sens de la responsabilité. 

66. 1) À cet effet, il faut recourir notamment aux soins religieux dans
les pays où cela est possible, à l'instruction, à l'orientation et à la forma-
tion professionnelles, aux méthodes de l'assistance sociale individuelle, au
conseil relatif à l'emploi, au développement physique et à l'éducation du
caractère moral, en conformité des besoins individuels de chaque détenu.
Il convient de tenir compte du passé social et criminel du condamné, de
ses capacités et aptitudes physiques et mentales, de ses dispositions per-
sonnelles, de la durée de la condamnation et de ses perspectives de reclas-
sement. 

2) Pour chaque détenu condamné à une peine ou mesure d'une
certaine durée, le directeur de l'établissement doit recevoir, aussitôt que
possible après l'admission de celui-ci, des rapports complets sur les divers
aspects mentionnés au paragraphe précédent. Ces rapports doivent tou-
jours comprendre celui d'un médecin, si possible spécialisé en psychiatrie,
sur la condition physique et mentale du détenu. 

3) Les rapports et autres pièces pertinentes seront placés dans un
dossier individuel. Ce dossier sera tenu à jour et classé de telle sorte qu'il
puisse être consulté par le personnel responsable, chaque fois que le
besoin s'en fera sentir.
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Classification et individualisation

67. Les buts de la classification doivent être : 

a) D'écarter les détenus qui, en raison de leur passé criminel ou de
leurs mauvaises dispositions, exerceraient une influence fâcheuse sur leurs
codétenus; 

b) De répartir les détenus en groupes afin de faciliter leur traite-
ment en vue de leur réadaptation sociale. 

68. Il faut disposer, dans la mesure du possible, d'établissements sépa-
rés ou de quartiers distincts d'un établissement pour le traitement des dif-
férents groupes de détenus. 

69. Dès que possible après l'admission et après une étude de la person-
nalité de chaque détenu condamné à une peine ou mesure d'une certaine
durée, un programme de traitement doit être préparé pour lui, à la lu-
mière des données dont on dispose sur ses besoins individuels, ses capa-
cités et son état d'esprit.

Privilèges

70. Il faut instituer dans chaque établissement un système de privilèges
adapté aux différents groupes de détenus et aux différentes méthodes de
traitement, afin d'encourager la bonne conduite, de développer le sens de
la responsabilité et de stimuler l'intérêt et la coopération des détenus à
leur traitement.

Travail

71. 1) Le travail pénitentiaire ne doit pas avoir un caractère afflictif. 

2) Tous les détenus condamnés sont soumis à l'obligation du 
travail, compte tenu de leur aptitude physique et mentale telle qu'elle sera
déterminée par le médecin. 

3) Il faut fournir aux détenus un travail productif suffisant pour les
occuper pendant la durée normale d'une journée de travail. 
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4) Ce travail doit être, dans la mesure du possible, de nature à
maintenir ou à augmenter leur capacité de gagner honnêtement leur vie
après la libération. 

5) Il faut donner une formation professionnelle utile aux détenus
qui sont à même d'en profiter et particulièrement aux jeunes. 

6) Dans les limites compatibles avec une sélection professionnelle
rationnelle et avec les exigences de l'administration et de la discipline 
pénitentiaire, les détenus doivent pouvoir choisir le genre de travail qu'ils
désirent accomplir. 

72. 1) L'organisation et les méthodes de travail pénitentiaire doivent
se rapprocher autant que possible de celles qui régissent un travail analo-
gue hors de l'établissement, afin de préparer les détenus aux conditions
normales du travail libre. 

2) Cependant, l'intérêt des détenus et de leur formation profes-
sionnelle ne doit pas être subordonné au désir de réaliser un bénéfice au
moyen du travail pénitentiaire. 

73. 1) Les industries et fermes pénitentiaires doivent de préférence
être dirigées par l'administration et non par des entrepreneurs privés. 

2) Lorsque les détenus sont utilisés pour des travaux qui ne sont
pas contrôlés par l'administration, ils doivent toujours être placés sous la
surveillance du personnel pénitentiaire. À moins que le travail soit accom-
pli pour d'autres départements de l'État, les personnes auxquelles ce tra-
vail est fourni doivent payer à l'administration le salaire normal exigible
pour ce travail, en tenant compte toutefois du rendement des détenus. 

74. 1) Les précautions prescrites pour protéger la sécurité et la santé
des travailleurs libres doivent également être prises dans les établisse-
ments pénitentiaires. 

2) Des dispositions doivent être prises pour indemniser les déte-
nus pour les accidents du travail et les maladies professionnelles, à des
conditions égales à celles que la loi accorde aux travailleurs libres. 

75. 1) Le nombre maximum d'heures de travail des détenus par jour
et par semaine doit être fixé par la loi ou par un règlement administratif,
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compte tenu des règlements ou usages locaux suivis en ce qui concerne
l'emploi des travailleurs libres. 

2) Les heures ainsi fixées doivent laisser un jour de repos par 
semaine et suffisamment de temps pour l'instruction et les autres activi-
tés prévues pour le traitement et la réadaptation des détenus. 

76. 1) Le travail des détenus doit être rémunéré d'une façon équita-
ble. 

2) Le règlement doit permettre aux détenus d'utiliser au moins
une partie de leur rémunération pour acheter des objets autorisés qui sont
destinés à leur usage personnel et d'en envoyer une autre partie à leur
famille. 

3) Le règlement devrait prévoir également qu'une partie de la
rémunération soit réservée par l'administration afin de constituer un pé-
cule qui sera remis au détenu au moment de sa libération.

Instruction et loisirs

77. 1) Des dispositions doivent être prises pour développer l'instruc-
tion de tous les détenus capables d'en profiter, y compris l'instruction re-
ligieuse dans les pays où cela est possible. L'instruction des analphabètes
et des jeunes détenus doit être obligatoire, et l'administration devra y
veiller attentivement. 

2) Dans la mesure du possible, l'instruction des détenus doit être
coordonnée avec le système de l'instruction publique afin que ceux-ci
puissent poursuivre leur formation sans difficulté après la libération. 

78. Pour le bien-être physique et mental des détenus, des activités
récréatives et culturelles doivent être organisées dans tous les établisse-
ments.

Relations sociales, aide postpénitentiaire

79. Une attention particulière doit être apportée au maintien et à l'amé-
lioration des relations entre le détenu et sa famille, lorsque celles-ci sont
désirables dans l'intérêt des deux parties. 

210



80. Il faut tenir compte, dès le début de la condamnation, de l'avenir du
détenu après sa libération. Celui-ci doit être encouragé à maintenir ou à
établir des relations avec des personnes ou des organismes de l'extérieur
qui puissent favoriser les intérêts de sa famille ainsi que sa propre réadap-
tation sociale. 

81. 1) Les services et organismes, officiels ou non, qui aident les déte-
nus libérés à retrouver leur place dans la société doivent, dans la mesure
du possible, procurer aux détenus libérés les documents et pièces d'iden-
tité nécessaires, leur assurer un logement, du travail, des vêtements
convenables et appropriés au climat et à la saison, ainsi que les moyens
nécessaires pour arriver à destination et pour subsister pendant la période
qui suit immédiatement la libération. 

2) Les représentants agréés de ces organismes doivent avoir accès
à l'établissement et auprès des détenus. Leur avis sur les projets de reclas-
sement d'un détenu doit être demandé dès le début de la condamnation. 

3) Il est désirable que l'activité de ces organismes soit autant que
possible centralisée ou coordonnée, afin qu'on puisse assurer la meilleure
utilisation de leurs efforts.

B.  Détenus aliénés et anormaux mentaux

82. 1) Les aliénés ne doivent pas être détenus dans les prisons, et des
dispositions doivent être prises pour les transférer aussitôt que possible
dans des établissements pour malades mentaux. 

2) Les détenus atteints d'autres affections ou anormalités menta-
les doivent être observés et traités dans des institutions spécialisées,
placées sous une direction médicale. 

3) Pendant la durée de leur séjour en prison, ces personnes doi-
vent être placées sous la surveillance spéciale d'un médecin. 

4) Le service médical ou psychiatrique des établissements péniten-
tiaires doit assurer le traitement psychiatrique de tous les autres détenus
qui ont besoin d'un tel traitement. 
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83. Il est désirable que les dispositions soient prises d'accord avec les or-
ganismes compétents, pour que le traitement psychiatrique soit continué
si nécessaire après la libération et qu'une assistance sociale postpéniten-
tiaire à caractère psychiatrique soit assurée.

C.  Personnes arrêtées ou en détention préventive

84. 1) Tout individu arrêté ou incarcéré en raison d'une infraction à la
loi pénale et qui se trouve détenu soit dans des locaux de police soit dans
une maison d'arrêt, mais n'a pas encore été jugé, est qualifié de « préve-
nu » dans les dispositions qui suivent. 

2) Le prévenu jouit d'une présomption d'innocence et doit être
traité en conséquence. 

3) Sans préjudice des dispositions légales relatives à la protection
de la liberté individuelle ou fixant la procédure à suivre à l'égard des pré-
venus, ces derniers bénéficieront d'un régime spécial dont les règles ci-
après se bornent à fixer les points essentiels. 

85. 1) Les prévenus doivent être séparés des détenus condamnés. 

2) Les jeunes prévenus doivent être séparés des adultes. En prin-
cipe, ils doivent être détenus dans des établissements distincts. 

86. Les prévenus doivent être logés dans des chambres individuelles,
sous réserve d'usages locaux différents eu égard au climat. 

87. Dans les limites compatibles avec le bon ordre de l'établissement, les
prévenus peuvent, s'ils le désirent, se nourrir à leurs frais en se procurant
leur nourriture de l'extérieur par l'intermédiaire de l'administration, de
leur famille ou de leurs amis. Sinon, l'administration doit pourvoir à leur
alimentation. 

88. 1) Un prévenu doit être autorisé à porter ses vêtements person-
nels si ceux-ci sont propres et convenables. 

2) S'il porte l'uniforme de l'établissement, celui-ci doit être diffé-
rent de l'uniforme des condamnés. 
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89. La possibilité doit toujours être donnée au prévenu de travailler,
mais il ne peut y être obligé. S'il travaille, il doit être rémunéré. 

90. Tout prévenu doit être autorisé à se procurer, à ses frais ou aux frais
de tiers, des livres, des journaux, le matériel nécessaire pour écrire, ainsi
que d'autres moyens d'occupation, dans les limites compatibles avec 
l'intérêt de l'administration de la justice et avec la sécurité et le bon ordre
de l'établissement. 

91. Un prévenu doit être autorisé à recevoir la visite et les soins de son
propre médecin ou dentiste si sa demande est raisonnablement fondée et
s'il est capable d'en assurer la dépense. 

92. Un prévenu doit immédiatement pouvoir informer sa famille de sa
détention et se voir attribuer toutes les facilités raisonnables pour pouvoir
communiquer avec celle-ci et ses amis et recevoir des visites de ces per-
sonnes, sous la seule réserve des restrictions et de la surveillance qui sont
nécessaires dans l'intérêt de l'administration de la justice, de la sécurité et
du bon ordre de l'établissement. 

93. Un prévenu doit être autorisé à demander la désignation d'un avo-
cat d'office, lorsque cette assistance est prévue, et à recevoir des visites de
son avocat en vue de sa défense. Il doit pouvoir préparer et remettre à
celui-ci des instructions confidentielles. À cet effet, on doit lui donner, s'il
le désire, du matériel pour écrire. Les entrevues entre le prévenu et son
avocat peuvent être à portée de la vue, mais ne peuvent pas être à la
portée d'ouïe d'un fonctionnaire de la police ou de l'établissement.

D.  Condamnés pour dettes et à la prison civile

94. Dans les pays où la législation prévoit l'emprisonnement pour 
dettes ou d'autres formes d'emprisonnement prononcées par décision
judiciaire à la suite d'une procédure non pénale, ces détenus ne doivent
pas être soumis à plus de restrictions ni être traités avec plus de sévérité
qu'il n'est nécessaire pour assurer la sécurité et pour maintenir l'ordre.
Leur traitement ne doit pas être moins favorable que celui des prévenus,
sous réserve toutefois de l'obligation éventuelle de travailler.
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E.  Personnes arrêtées ou incarcérées

sans avoir été inculpées

95. Sans préjudice des dispositions de l'article 9 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, les personnes arrêtées ou incarcérées
sans avoir été inculpées jouissent de la protection garantie par la première
partie et par la section C de la deuxième partie. Les dispositions pertinen-
tes de la section A de la deuxième partie sont également applicables
lorsque leur application peut être profitable à cette catégorie spéciale de
détenus, pourvu qu'il ne soit pris aucune mesure impliquant que des
mesures de rééducation ou de réadaptation puissent être applicables en
quoi que ce soit à des personnes qui ne sont convaincues d'aucune
infraction.
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17.  Ensemble de principes pour la protec-
tion de toutes les personnes soumises
à une forme quelconque de détention
ou d'emprisonnement*

PORTÉE DE L'ENSEMBLE DE PRINCIPES

Les présents principes s'appliquent à la protection de toutes les per-
sonnes soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprison-
nement,

EMPLOI DES TERMES

Aux fins de l'Ensemble de principes : 

a) Le terme « arrestation » s'entend de l'acte qui consiste à appré-
hender une personne du chef d'une prétendue infraction ou par le fait
d'une autorité quelconque; 

b) Le terme « personne détenue » s'entend de toute personne pri-
vée de la liberté individuelle sauf à la suite d'une condamnation pour
infraction; 

c) Le terme « personne emprisonnée » s'entend de toute person-
ne privée de la liberté individuelle à la suite d'une condamnation pour
infraction; 

d) Le terme « détention » s'entend de la condition des personnes
détenues telle qu'elle est définie ci-dessus; 

e) Le terme « emprisonnement » s'entend de la condition des per-
sonnes emprisonnées telle qu'elle est définie ci-dessus; 

f) L'expression « une autorité judiciaire ou autre » s'entend d'une
autorité judiciaire ou autre habilitée par la loi et dont le statut et la durée
du mandat offrent les garanties les plus solides possibles de compétence,
d'impartialité et d'indépendance.
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Principe 1

Toute personne soumise à une forme quelconque de détention ou
d'emprisonnement est traitée avec humanité et avec le respect de la
dignité inhérente à la personne humaine.

Principe 2

Les mesures d'arrestation, de détention ou d'emprisonnement ne
sont appliquées qu'en stricte conformité avec les dispositions de la loi et
par les autorités compétentes ou les personnes habilitées à cet effet.

Principe 3

Si une personne est soumise à une forme quelconque de détention
ou d'emprisonnement, il ne peut être admis à son égard aucune restric-
tion ou dérogation aux droits de l'homme reconnus ou en vigueur dans
un État en application de lois, de conventions, de règlements ou de 
coutumes, sous prétexte que le présent Ensemble de principes ne les
reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre degré.

Principe 4

Toute forme de détention ou d'emprisonnement et toute mesure
mettant en cause les droits individuels d'une personne soumise à une
forme quelconque de détention ou d'emprisonnement doivent être déci-
dées soit par une autorité judiciaire ou autre, soit sous son contrôle
effectif.

Principe 5

1. Les présents principes s'appliquent à toutes les personnes se trouvant
sur le territoire d'un État donné, sans distinction aucune, qu'elle soit fon-
dée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou les croyances
religieuses, les opinions politiques ou autres, l'origine nationale, ethnique
ou sociale, la fortune, la naissance ou sur tout autre critère. 

2. Les mesures appliquées conformément à la loi et destinées exclusive-
ment à protéger les droits et la condition particulière des femmes, surtout
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des femmes enceintes et des mères d'enfants en bas âge, des enfants, des
adolescents et des personnes âgées, malades ou handicapées ne sont pas
réputées être des mesures discriminatoires. La nécessité de ces mesures et
leur application pourront toujours faire l'objet d'un examen par une auto-
rité judiciaire ou autre.

Principe 6

Aucune personne soumise à une forme quelconque de détention ou
d'emprisonnement ne sera soumise à la torture ni à des peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants*. Aucune circonstance quelle
qu'elle soit ne peut être invoquée pour justifier la torture ou toute autre
peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant.

Principe 7

1. Les États devraient édicter des lois interdisant tous actes qui viole-
raient les droits et devoirs énoncés dans les présents principes, prévoir des
sanctions appropriées contre les auteurs de ces actes et enquêter impar-
tialement en cas de plainte. 

2. Les fonctionnaires qui ont des raisons de croire qu'une violation du
présent Ensemble de principes s'est produite ou est sur le point de se pro-
duire signalent le cas à leurs supérieurs et, au besoin, aux autres autorités
ou instances de contrôle ou de recours compétentes. 

3. Toute autre personne qui a lieu de croire qu'une violation du présent
Ensemble de principes s'est produite ou est sur le point de se produire a
le droit de signaler le cas aux supérieurs des fonctionnaires en cause ainsi
qu'aux autres autorités ou instances de contrôle ou de recours compé-
tentes.

Principe 8

Les personnes détenues sont soumises à un régime approprié à leur
condition de personnes non condamnées. Elles sont donc, chaque fois
que possible, séparées des personnes emprisonnées.
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Principe 9

Les autorités qui arrêtent une personne, la maintiennent en déten-
tion ou instruisent l'affaire doivent exercer strictement les pouvoirs qui
leur sont conférés par la loi, et l'exercice de ces pouvoirs doit pouvoir faire
l'objet d'un recours devant une autorité judiciaire ou autre.

Principe 10

Toute personne arrêtée sera informée des raisons de cette mesure au
moment de son arrestation et sera avisée sans délai de toute accusation
portée contre elle.

Principe 11

1. Une personne ne sera pas maintenue en détention sans avoir la pos-
sibilité effective de se faire entendre sans délai par une autorité judiciaire
ou autre. Une personne détenue a le droit d'assurer sa propre défense ou
d'être assistée d'un conseil conformément à la loi. 

2. La personne détenue et, le cas échéant, son conseil reçoivent sans dé-
lai et intégralement communication de l'ordre de détention ainsi que des
raisons l'ayant motivé. 

3. Une autorité judiciaire ou autre sera habilitée à contrôler, selon qu'il
conviendra, le maintien de la détention.

Principe 12

1. Seront dûment consignés : 

a) Les motifs de l'arrestation; 

b) L'heure de l'arrestation, l'heure à laquelle la personne arrêtée a
été conduite dans un lieu de détention et celle de sa première comparu-
tion devant une autorité judiciaire ou autre; 

c) L'identité des responsables de l'application des lois concernés; 

d) Des indications précises quant au lieu de détention. 
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2. Ces renseignements seront communiqués à la personne détenue ou,
le cas échéant, à son conseil, dans les formes prescrites par la loi.

Principe 13

Toute personne se verra fournir, au moment de l'arrestation et au
début de la détention ou de l'emprisonnement ou peu après, par les
autorités responsables de l'arrestation, de la détention ou de l'emprison-
nement, selon le cas, des renseignements et des explications au sujet de
ses droits ainsi que de la manière dont elle peut les faire valoir.

Principe 14

Toute personne qui ne comprend ou ne parle pas suffisamment bien
la langue utilisée par les autorités responsables de son arrestation, de sa
détention ou de son emprisonnement a le droit de recevoir sans délai,
dans une langue qu'elle comprend, les renseignements visés dans le prin-
cipe 10, le paragraphe 2 du principe 11, le paragraphe 1 du principe 12
et le principe 13, et de bénéficier de l'assistance, gratuite si besoin est,
d'un interprète dans le cadre de la procédure judiciaire qui fait suite à son
arrestation.

Principe 15

Nonobstant les exceptions prévues au paragraphe 4 du principe 16
et au paragraphe 3 du principe 18, la communication de la personne
détenue ou emprisonnée avec le monde extérieur, en particulier avec sa
famille ou son conseil, ne peut être refusée pendant plus de quelques
jours.

Principe 16

1. Dans les plus brefs délais après l'arrestation et après chaque transfert
d'un lieu de détention ou d'emprisonnement à un autre, la personne
détenue ou emprisonnée pourra aviser ou requérir l'autorité compétente
d'aviser les membres de sa famille ou, s'il y a lieu, d'autres personnes de
son choix, de son arrestation, de sa détention ou de son emprisonnement,
ou de son transfert et du lieu où elle est détenue. 
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2. S'il s'agit d'une personne étrangère, elle sera aussi informée sans
délai de son droit de communiquer par des moyens appropriés avec un
poste consulaire ou la mission diplomatique de l'État dont elle a la natio-
nalité ou qui est autrement habilité à recevoir cette communication
conformément au droit international, ou avec le représentant de l'organi-
sation internationale compétente si cette personne est réfugiée ou est,
d'autre façon, sous la protection d'une organisation intergouvernemen-
tale. 

3. Dans le cas d'un adolescent ou d'une personne incapable de com-
prendre quels sont ses droits, l'autorité compétente devra, de sa propre
initiative, procéder à la notification visée dans le présent principe. Elle
veillera spécialement à aviser les parents ou tuteurs. 

4. La notification visée dans le présent principe sera faite ou autorisée
sans délai. L'autorité compétente pourra néanmoins différer une notifica-
tion pendant une période raisonnable si des besoins exceptionnels de l'en-
quête l'exigent.

Principe 17

1. Toute personne détenue pourra bénéficier de l'assistance d'un avo-
cat. L'autorité compétente l'informera de ce droit promptement après son
arrestation et lui fournira des facilités raisonnables pour l'exercer. 

2. Si une personne détenue n'a pas choisi d'avocat, elle aura le droit de
s'en voir désigner un par une autorité judiciaire ou autre dans tous les cas
où l'intérêt de la justice l'exige, et ce sans frais si elle n'a pas les moyens
de le rémunérer.

Principe 18

1. Toute personne détenue ou emprisonnée doit être autorisée à com-
muniquer avec son avocat et à le consulter. 

2. Toute personne détenue ou emprisonnée doit disposer du temps et
des facilités nécessaires pour s'entretenir avec son avocat. 

3. Le droit de la personne détenue ou emprisonnée de recevoir la visite
de son avocat, de le consulter et de communiquer avec lui sans délai ni
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censure et en toute confidence ne peut faire l'objet d'aucune suspension
ni restriction en dehors de circonstances exceptionnelles, qui seront spé-
cifiées par la loi ou les règlements pris conformément à la loi, dans lesquel-
les une autorité judiciaire ou autre l'estimera indispensable pour assurer la
sécurité et maintenir l'ordre. 

4. Les entretiens entre la personne détenue ou emprisonnée et son avo-
cat peuvent se dérouler à portée de la vue, mais non à portée de l'ouïe,
d'un responsable de l'application des lois. 

5. Les communications entre une personne détenue ou emprisonnée et
son avocat, mentionnées dans le présent principe, ne peuvent être rete-
nues comme preuves contre la personne détenue ou emprisonnée, sauf si
elles se rapportent à une infraction continue ou envisagée.

Principe 19

Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit de recevoir des
visites, en particulier de membres de sa famille, et de correspondre, en
particulier avec eux, et elle doit disposer de possibilités adéquates de
communiquer avec le monde extérieur, sous réserve des conditions et res-
trictions raisonnables que peuvent spécifier la loi ou les règlements pris
conformément à la loi.

Principe 20

Si une personne détenue ou emprisonnée en fait la demande, elle
sera placée, si possible, dans un lieu de détention ou d'emprisonnement
raisonnablement proche de son lieu de résidence habituel.

Principe 21

1. Il est interdit d'abuser de la situation d'une personne détenue ou em-
prisonnée pour la contraindre à avouer, à s'incriminer de quelque autre 
façon ou à témoigner contre toute autre personne. 

2. Aucune personne détenue ne sera soumise, pendant son interroga-
toire, à des actes de violence, des menaces ou des méthodes d'interroga-
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toire de nature à compromettre sa capacité de décision ou son discerne-
ment.

Principe 22

Aucune personne détenue ou emprisonnée ne pourra, même si elle
y consent, faire l'objet d'expériences médicales ou scientifiques de 
nature à nuire à sa santé.

Principe 23

1. La durée de tout interrogatoire auquel sera soumise une personne
détenue ou emprisonnée et des intervalles entre les interrogatoires ainsi
que le nom des agents qui y auront procédé et de  toute autre personne
y ayant assisté seront consignés et authentifiés dans les formes prescrites
par la loi. 

2. La personne détenue ou emprisonnée ou son conseil, lorsque la loi le
prévoit, auront accès aux renseignements visés au paragraphe 1 du pré-
sent principe.

Principe 24

Toute personne détenue ou emprisonnée se verra offrir un examen
médical approprié dans un délai aussi bref que possible après son entrée
dans le lieu de détention ou d'emprisonnement; par la suite, elle bénéfi-
ciera de soins et traitements médicaux chaque fois que le besoin s'en fera
sentir. Ces soins et traitements seront gratuits.

Principe 25

Toute personne détenue ou emprisonnée ou son conseil a, sous la
seule réserve des conditions raisonnablement nécessaires pour assurer la
sécurité et le maintien de l'ordre dans le lieu de détention ou d'emprison-
nement, le droit de demander à une autorité judiciaire ou autre un
deuxième examen médical ou une deuxième opinion médicale.
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Principe 26

Le fait qu'une personne détenue ou emprisonnée a subi un examen
médical, le nom du médecin et les résultats de l'examen seront dûment
consignés. L'accès à ces renseignements sera assuré, et ce conformément
aux règles pertinentes du droit interne.

Principe 27

Le non-respect des présents principes dans l'obtention de preuves
sera pris en compte pour déterminer si des preuves produites contre une
personne détenue ou emprisonnée sont admissibles.

Principe 28

Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit d'obtenir, dans
les limites des ressources disponibles, si elles proviennent de sources
publiques, une quantité raisonnable de matériel éducatif, culturel et d'in-
formation, sous réserve des conditions raisonnablement nécessaires pour
assurer la sécurité et le maintien de l'ordre dans le lieu de détention ou
d'emprisonnement.

Principe 29

1. Afin d'assurer le strict respect des lois et règlements pertinents, les
lieux de détention doivent être inspectés régulièrement par des personnes
qualifiées et expérimentées, nommées par une autorité compétente
distincte de l'autorité directement chargée de l'administration du lieu de
détention ou d'emprisonnement et responsables devant elle. 

2. Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit de communiquer
librement et en toute confidence avec les personnes qui inspectent les
lieux de détention ou d'emprisonnement conformément au paragraphe 1
du présent principe, sous réserve des conditions raisonnablement néces-
saires pour assurer la sécurité et le maintien de l'ordre dans lesdits lieux.
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Principe 30

1. Les types de comportement qui constituent, de la part d'une per-
sonne détenue ou emprisonnée, des infractions disciplinaires durant la dé-
tention ou l'emprisonnement, le genre et la durée des sanctions
disciplinaires qui peuvent être appliquées et les autorités compétentes
pour imposer ces sanctions doivent être spécifiés par la loi ou les règle-
ments pris conformément à la loi et être dûment publiés. 

2. Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit d'être entendue
avant que des mesures d'ordre disciplinaire soient prises à son égard. Elle
a le droit d'intenter un recours contre ces mesures devant l'autorité supé-
rieure.

Principe 31

Les autorités compétentes s'efforceront de fournir, si besoin est,
conformément au droit interne, une assistance aux membres à charge,
notamment aux membres mineurs, de la famille des personnes détenues
ou emprisonnées et elles se soucieront en particulier d'assurer, dans de
bonnes conditions, la garde des enfants laissés sans surveillance.

Principe 32

1. La personne détenue ou son conseil aura le droit d'introduire à tout
moment un recours, conformément au droit interne, devant une autorité
judiciaire ou autre afin de contester la légalité de la mesure de détention
et d'obtenir sa mise en liberté sans délai, si cette mesure est irrégulière. 

2. La procédure mentionnée au paragraphe 1 du présent principe doit
être simple et rapide et elle doit être gratuite pour les personnes détenues
impécunieuses. L'autorité responsable de la détention doit présenter sans
retard déraisonnable la personne détenue devant l'autorité saisie du re-
cours.

Principe 33

1. Toute personne détenue ou emprisonnée, ou son conseil, a le droit
de présenter une requête ou une plainte au sujet de la façon dont elle est
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traitée, en particulier dans le cas de tortures ou d'autres traitements
cruels, inhumains ou dégradants, aux autorités chargées de l'administra-
tion du lieu de détention et aux autorités supérieures, et, si nécessaire, aux
autorités de contrôle ou de recours compétentes. 

2. Lorsque ni la personne détenue ou emprisonnée ni son conseil n'a la
possibilité d'exercer les droits visés au paragraphe 1 du présent principe,
un membre de la famille de la personne détenue ou emprisonnée ou
toute autre personne qui connaît l'affaire peut exercer ces droits. 

3. Le caractère confidentiel de la requête ou de la plainte est maintenu
si le demandeur le requiert. 

4. Toute requête ou plainte doit être examinée sans retard et une ré-
ponse doit être donnée sans retard injustifié. En cas de rejet de la requête
ou de la plainte ou en cas de retard excessif, le demandeur est autorisé à
saisir une autorité judiciaire ou autre. Ni la personne détenue ou empri-
sonnée ni aucun demandeur aux termes du paragraphe 1 du présent prin-
cipe ne doit subir de préjudice pour avoir présenté une requête ou une
plainte.

Principe 34

Si une personne détenue ou emprisonnée vient à décéder ou à
disparaître pendant la période de sa détention ou de son emprisonne-
ment, une autorité judiciaire ou autre ordonnera une enquête sur les cau-
ses du décès ou de la disparition, soit de sa propre initiative, soit à la
requête d'un membre de la famille de cette personne ou de toute per-
sonne qui a connaissance de l'affaire. Si les circonstances le justifient, une
enquête sera conduite dans les mêmes conditions de procédure lorsque
le décès ou la disparition survient peu après la fin de la période de déten-
tion ou d'emprisonnement. Les résultats ou le rapport d'enquête seront
rendus disponibles si la demande en est faite, à moins qu'une telle déci-
sion ne compromette une instruction criminelle en cours.

Principe 35

1. Les préjudices subis à la suite d'actes ou d'omissions commis par un
agent de la fonction publique en violation des droits énoncés dans les pré-
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sents principes seront indemnisés conformément aux règles applicables
en vertu du droit interne. 

2. Les renseignements devant être consignés en vertu des présents prin-
cipes devront être accessibles conformément aux procédures prévues par
le droit interne aux fins des demandes d'indemnisation présentées en
vertu du présent principe.

Principe 36

1. Toute personne détenue soupçonnée ou inculpée d'une infraction
pénale est présumée innocente et doit être traitée en conséquence jus-
qu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un procès
public pour lequel elle aura reçu toutes les garanties nécessaires à sa dé-
fense. 

2. Toute personne ainsi soupçonnée ou inculpée ne peut être arrêtée ou
détenue en attendant l'ouverture de l'instruction et du procès que pour
les besoins de l'administration de la justice, pour les motifs, sous les condi-
tions et conformément aux procédures prévues par la loi. Sont interdites
les contraintes imposées à une telle personne qui ne seraient pas stricte-
ment nécessaires soit aux fins de la détention, soit pour empêcher qu'il ne
soit fait obstacle au déroulement de l'instruction ou à l'administration de
la justice, soit pour assurer la sécurité et le maintien de l'ordre dans le lieu
de détention.

Principe 37

Toute personne détenue du chef d'une infraction pénale est, après
son arrestation, traduite dans les meilleurs délais devant une autorité
judiciaire ou autre, prévue par la loi. Cette autorité statue sans retard sur
la légalité et la nécessité de la détention. Nul ne peut être maintenu en
détention en attendant l'ouverture de l'instruction ou du procès si ce
n'est sur l'ordre écrit de ladite autorité. Toute personne détenue, lors-
qu'elle est traduite devant cette autorité, a le droit de faire une déclara-
tion concernant la façon dont elle a été traitée alors qu'elle était en état
d'arrestation.
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Principe 38

Toute personne détenue du chef d'une infraction pénale devra être
jugée dans un délai raisonnable ou mise en liberté en attendant l'ouver-
ture du procès.

Principe 39

Sauf dans des cas particuliers prévus par la loi, une personne déte-
nue du chef d'une infraction pénale est en droit, à moins qu'une autori-
té judiciaire ou autre n'en décide autrement dans l'intérêt de l'adminis-
tration de la justice, d'être mise en liberté en attendant l'ouverture du
procès, sous réserve des conditions qui peuvent être imposées conformé-
ment à la loi. Ladite autorité maintient à l'étude la question de la néces-
sité de la détention.

Clause générale

Aucune disposition du présent Ensemble de principes ne sera inter-
prétée comme constituant une restriction ou une dérogation à l'un quel-
conque des droits énoncés dans le Pacte international relatif aux droits
civils et politiques.
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18.  Principes fondamentaux relatifs au 
traitement des détenus*

1. Tous les détenus sont traités avec le respect dû à la dignité et à la 
valeur inhérentes à l'être humain. 

2. Il ne sera fait aucune distinction fondée sur des raisons de race, de
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou autre, 
d'origine nationale ou sociale, de richesse, de naissance ou de situation. 

3. Il est toutefois souhaitable de respecter les convictions religieuses et
préceptes culturels du groupe auquel appartiennent les détenus, dans
tous les cas où les conditions locales l'exigent. 

4. Les prisons s'acquittent de leurs responsabilités en ce qui concerne la
garde des détenus et la protection de la société contre la criminalité,
conformément aux autres objectifs sociaux d'un État et aux responsabili-
tés fondamentales qui lui incombent pour promouvoir le bien-être et 
l'épanouissement de tous les membres de la société. 

5. Sauf pour ce qui est des limitations qui sont évidemment rendues 
nécessaires par leur incarcération, tous les détenus doivent continuer à
jouir des droits de l'homme et des libertés fondamentales énoncés dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme et, lorsque l'État concerné
y est partie, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le
Protocole facultatif qui l'accompagne, ainsi que de tous les autres droits
énoncés dans d'autres Pactes des Nations Unies. 

6. Tous les détenus ont le droit de participer à des activités culturelles et
de bénéficier d'un enseignement visant au plein épanouissement de la
personnalité humaine. 

7. Des efforts tendant à l'abolition du régime cellulaire ou à la restric-
tion du recours à cette peine doivent être entrepris et encouragés. 
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8. Il faut réunir les conditions qui permettent aux détenus de prendre un
emploi utile et rémunéré, lequel facilitera leur réintégration sur le marché
du travail du pays et leur permettra de contribuer à subvenir à leurs
propres besoins financiers et à ceux de leur famille. 

9. Les détenus ont accès aux services de santé existant dans le pays, sans
discrimination aucune du fait de leur statut juridique. 

10. Avec la participation et l'aide de la collectivité et des institutions
sociales et en tenant dûment compte des intérêts des victimes, il faut
instaurer un climat favorable à la réinsertion de l'ancien détenu dans la
société dans les meilleures conditions possibles. 

11. Les Principes ci-dessus sont appliqués de manière impartiale.
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19.  Principes directeurs des Nations Unies
pour la prévention de la délinquance
juvénile [Principes directeurs de Riyad]*

I.  PRINCIPES FONDAMENTAUX

1. La prévention de la délinquance juvénile est un élément essentiel de
la prévention du crime. En s'adonnant à des activités licites et utiles à la
société et en se plaçant à l'égard de celle-ci et de la vie dans une perspec-
tive humaniste, les jeunes peuvent acquérir une mentalité non crimino-
gène. 

2. Pour que la prévention de la délinquance juvénile porte ses fruits, il
faut que la société tout entière assure le développement harmonieux des
adolescents en respectant leur personnalité et en favorisant l'épanouisse-
ment des jeunes dès la plus tendre enfance. 

3. Aux fins de l'interprétation des présents Principes directeurs, il
conviendrait d'adopter une orientation axée sur l'enfant. Les jeunes
devraient avoir un rôle actif de partenaires dans la société et ne pas être
considérés comme de simples objets de mesures de socialisation ou de
contrôle. 

4. Pour la mise en œuvre des présents Principes directeurs, tout pro-
gramme de prévention devrait, conformément aux systèmes juridiques
nationaux, être axé sur le bien-être des jeunes dès la petite enfance. 

5. Il faudrait reconnaître la nécessité et l'importance d'adopter des
politiques de prévention de la délinquance nouvelles ainsi que d'étudier
systématiquement et d'élaborer des mesures qui évitent de criminaliser et
de pénaliser un comportement qui ne cause pas de dommages graves à
l'évolution de l'enfant et ne porte pas préjudice à autrui. Ces politiques
et mesures devraient comporter les éléments suivants : 
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a) Dispositions, en particulier en matière d'éducation, permettant
de faire face aux divers besoins des jeunes et de constituer un cadre de
soutien assurant le développement personnel de tous les jeunes et parti-
culièrement de ceux qui sont à l'évidence « en danger » ou en état de
« risque social » et ont besoin d'une attention et d'une protection spé-
ciales; 

b) Adoption de conceptions et de méthodes spécialement adap-
tées à la prévention de la délinquance et concrétisées par des textes légis-
latifs, des processus, des institutions, des installations et un réseau de
services visant à réduire la motivation, le besoin et les occasions de
commettre des infractions et à éliminer les conditions donnant lieu à un
tel comportement; 

c) Intervention officielle ayant pour principal objet l'intérêt général
du mineur et s'inspirant de la justice et de l'équité; 

d) Protection du bien-être, du développement, des droits et des
intérêts de tous les jeunes; 

e) Conscience que le comportement ou la conduite d'un jeune qui
n'est pas conforme aux normes et valeurs sociales générales relève sou-
vent du processus de maturation et de croissance et tend à disparaître
spontanément chez la plupart des individus avec le passage à l'âge adul-
te; 

f) Conscience que, d'après l'opinion prédominante des experts,
qualifier un jeune de « déviant », de « délinquant » ou de « prédélin-
quant » contribue souvent au développement chez ce dernier d'un com-
portement systématiquement répréhensible. 

6. Il conviendrait de mettre en place des services et programmes com-
munautaires de prévention de la délinquance juvénile, surtout dans les cas
où aucun service de type classique n'a encore été établi, et de n'avoir
recours qu'en dernier ressort aux services classiques de contrôle social. 



II.  PORTÉE DES PRINCIPES DIRECTEURS

7. Les présents Principes directeurs seront interprétés et appliqués dans
le cadre général de la Déclaration universelle des droits de l'homme, du
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, de la Déclaration
des droits de l'enfant et de la Convention relative aux droits de l'enfant,
et dans le cadre de l'Ensemble de règles minima des Nations Unies concer-
nant l'administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing), ainsi
que d'autres instruments et normes intéressant les droits, intérêts et bien-
être de tous les enfants et de tous les jeunes. 

8. Les présents Principes directeurs seront appliqués dans le contexte de
la situation économique, sociale et culturelle propre à chaque État
Membre. 

III.  PRÉVENTION GÉNÉRALE

9. Il faut instituer à chaque échelon de l'administration publique des
plans de prévention complets prévoyant notamment : 

a) Des analyses approfondies du problème et un inventaire des
programmes, services, équipements et ressources existants; 

b) L'attribution de responsabilités clairement définies aux organis-
mes et institutions engagés dans les actions de prévention ainsi qu'à leur
personnel; 

c) L'existence de mécanismes de coordination des actions de pré-
vention entre organismes gouvernementaux et non gouvernementaux; 

d) La définition de politiques, de programmes et de stratégies fon-
dés sur des analyses pronostiques, à suivre de façon soutenue et à éva-
luer soigneusement pendant leur application; 

e) L'adoption de méthodes permettant de réduire efficacement les
possibilités de commettre des actes délictueux; 
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f) La participation de la collectivité grâce à une vaste gamme de
services et de programmes; 

g) Une étroite coopération interdisciplinaire entre pouvoir central,
pouvoirs intermédiaires (province, État, département) et pouvoirs locaux,
faisant appel au secteur privé, à des notabilités de la communauté visée
et à des organismes responsables des questions de travail, des soins aux
enfants, de l'éducation sanitaire, de la protection sociale et de l'applica-
tion des lois ainsi qu'à des instances judiciaires, pour le déploiement d'ac-
tions concertées de prévention de la délinquance juvénile; 

h) La participation des jeunes aux politiques et processus de pré-
vention de la délinquance mettant notamment en jeu les ressources com-
munautaires, l'assistance entre jeunes et des programmes d'indemnisa-
tion et d'assistance en faveur des victimes; 

i) Le recrutement de personnel spécialisé à tous les niveaux. 

IV.  PROCESSUS DE SOCIALISATION

10. Il faut mettre l'accent sur des politiques de prévention propres à
faciliter une socialisation et une intégration réussies de tous les enfants et
de tous les jeunes – spécialement par le biais de la famille, de la commu-
nauté, de groupes de « pairs », de l'école, de la formation professionnelle
et du monde du travail et par le recours à des organisations bénévoles. Il
faut apporter l'attention voulue à l'épanouissement personnel des jeunes
et des enfants qui devraient être intégralement reconnus comme des par-
tenaires égaux dans les processus de socialisation et d'intégration. 

A.  La famille

11. Chaque société doit accorder une grande importance aux besoins et
au bien-être de la famille et de tous ses membres. 

12. Comme la famille est l'unité centrale responsable de la socialisation
primaire de l'enfant, des efforts devront être faits par les pouvoirs publics
et les organismes sociaux pour maintenir l'intégrité de la famille, y com-
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pris de la famille élargie. La société a la responsabilité d'aider la famille à
fournir soins et protection aux enfants et à leur assurer le bien-être phy-
sique et mental. Il faudrait prévoir des garderies en suffisance. 

13. L'État doit prendre les mesures voulues pour que les enfants soient
élevés dans un environnement familial stable et serein. Il doit en particu-
lier fournir l'assistance sociale nécessaire aux parents qui en ont besoin
pour maîtriser les situations d'instabilité ou de conflit. 

14. Lorsque, d'une part, un environnement familial stable et serein fait
défaut et que, d'autre part, les efforts de la collectivité pour fournir aux
parents l'aide nécessaire ont échoué et qu'on ne peut pas compter à cet
égard sur la famille élargie, le recours à des foyers de substitution (parents
nourriciers ou adoptifs) doit être envisagé. Ceux-ci doivent recréer le plus
complètement possible une ambiance familiale stable et sereine et procu-
rer à l'enfant une impression de « continuité » qui lui évite de se sentir
« ballotté » entre un foyer et un autre. 

15. Une attention particulière doit être apportée aux enfants de familles
affectées par l'évolution rapide et irrégulière de la situation économique,
sociale et culturelle, en particulier aux enfants de familles de minorités
autochtones et de familles migrantes et réfugiées. Comme cette évolution
peut porter atteinte à la capacité sociale de la famille d'assurer l'éducation
traditionnelle des enfants, souvent par suite de conflits de rôles et de cul-
tures, il faut alors chercher des modalités novatrices et socialement cons-
tructives de socialisation des enfants. 

16. Il faut, en entreprenant les activités et les programmes nécessaires,
mettre les familles en mesure de se familiariser avec les rôles et devoirs des
parents touchant le développement et les soins des enfants, promouvoir
l'instauration de relations positives entre parents et enfants, sensibiliser les
parents aux préoccupations des enfants et des jeunes et encourager la
participation des jeunes aux activités familiales et communautaires. 

17. L'État doit s'employer à promouvoir la cohésion et l'harmonie fami-
liale et à décourager la séparation des enfants de leurs parents, sauf lors-
qu'il y va du bien-être et de l'avenir de l'enfant.
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18. Il est important d'insister sur la fonction de socialisation de la famille
et de la famille élargie et il est non moins important de reconnaître le rôle
et la responsabilité futurs des jeunes dans la société, ainsi que leur parti-
cipation en tant que partenaires égaux.

19. Pour garantir le droit de l'enfant à une socialisation satisfaisante,
l'État et les autres instances doivent non seulement recourir aux organis-
mes sociaux et juridiques existants, mais aussi créer ou prévoir des mesu-
res d'un type nouveau lorsque les institutions et coutumes traditionnelles
sont devenues inopérantes.

B.  L'éducation

20. L'État a le devoir d'assurer à tous les jeunes l'accès à l'éducation pu-
blique.

21. Outre leur mission d'enseignement et de formation professionnelle,
les systèmes éducatifs doivent s'attacher particulièrement :

a) À enseigner à l'enfant les valeurs fondamentales et le respect de
l'identité et des traditions culturelles qui sont les siennes, des valeurs du
pays dans lequel il vit, des civilisations différentes de la sienne et des
droits de l'homme et des libertés fondamentales;

b) À promouvoir le plein épanouissement de la personnalité, des
talents et des aptitudes mentales et physiques des jeunes;

c) À amener les jeunes à participer de manière active et construc-
tive au processus éducatif, au lieu de se borner à le subir;

d) À soutenir les activités qui favorisent chez les jeunes un senti-
ment d'identification et d'appartenance à l'école et à la communauté;

e) À favoriser chez les jeunes la compréhension et le respect des
divers points de vue et opinions, ainsi que des différences culturelles et
autres;

f) À fournir aux jeunes des renseignements et des conseils en
matière de formation professionnelle, de possibilités d'emploi et de
perspectives de carrière;
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g) À apporter aux jeunes un soutien moral et à éviter de leur infli-
ger des mauvais traitements d'ordre psychologique;

h) À éviter les mesures disciplinaires dures, spécialement les châti-
ments corporels.

22. Il faut que les systèmes éducatifs cherchent à collaborer avec les
parents, les organisations communautaires et les institutions qui s'intéres-
sent aux activités des jeunes.

23. Il faut faire connaître la loi aux jeunes et à leurs familles ainsi que
leurs droits et responsabilités au regard de la loi et le système universel de
valeurs, notamment les instruments des Nations Unies.

24. Il faut que les systèmes éducatifs se préoccupent particulièrement
des jeunes en situation de « risque social ». Il faut élaborer et pleinement
utiliser à cet effet des programmes, approches et outils pédagogiques de
prévention spécialement adaptés.

25. Il faut s'attacher, par des politiques et stratégies globales, à prévenir
l'abus chez les jeunes de l'alcool, des drogues et d'autres substances. Les
enseignants et les autres éducateurs devraient être équipés pour prévenir
et traiter ces problèmes. Des informations sur la consommation et l'abus
des drogues, y compris l'alcool, doivent être fournies à la population
scolaire et universitaire.

26. L'école devrait servir de centre d'information et d'orientation pour
la fourniture de soins médicaux, de conseils et d'autres services aux jeu-
nes, spécialement à ceux qui ont des besoins particuliers et qui sont mal-
traités, négligés, brimés et exploités.

27. Il faudrait s'efforcer, par diverses actions éducatives, de sensibiliser
les enseignants et autres adultes, ainsi que l'ensemble des étudiants, aux
problèmes, aux besoins et aux représentations collectives des jeunes, en
particulier ceux qui appartiennent à des groupes déshérités, défavorisés et
à faibles revenus, ou à des groupes, ethniques ou autres, minoritaires.

28. Il faudrait que les systèmes scolaires visent le plus haut niveau pro-
fessionnel et éducatif possible s'agissant des programmes, des méthodes
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et des approches didactiques et pédagogiques, et aussi du recrutement et
de la formation d'enseignants qualifiés, et qu'une surveillance et une éva-
luation permanentes des résultats soient assurées par des organisations et
instances professionnelles compétentes.

29. L'école devrait, en collaboration avec les groupes communautaires,
prévoir, élaborer et mener des activités hors programmes propres à inté-
resser les jeunes.

30. Il faudrait aider spécialement les enfants et les jeunes qui ont des
difficultés à observer les règles d'assiduité scolaire, ainsi que ceux qui
abandonnent leurs études en cours de route.

31. L'école devrait promouvoir des politiques et des règles justes et
équitables, et les élèves devraient être représentés dans les organes de
décision chargés de la politique scolaire, notamment de la politique en
matière de discipline et de prise de décisions.

C.  La communauté

32. Il faudrait mettre en place, ou renforcer, s'il en existe déjà, des ser-
vices et des programmes à assise communautaire qui répondent aux be-
soins et préoccupations des jeunes et leur offrent, ainsi qu'à leur famille,
des indications et des conseils appropriés.

33. Il faudrait que la communauté mette en place, ou renforce, s'il en
existe déjà, des moyens très variés d'assistance communautaire aux jeu-
nes tels que des centres de développement communautaire, équipements
récréatifs et services conçus en fonction des problèmes spéciaux des en-
fants en situation de « risque social ». Il faudrait veiller, ce faisant, à
respecter les droits de l'individu.

34. Des locaux spéciaux devraient être aménagés pour héberger correc-
tement les jeunes qui ne peuvent plus vivre au foyer familial, ou qui n'ont
pas de foyer.

35. Il faudrait mettre en place un ensemble de services et de mesures
d'assistance pour faciliter aux jeunes le passage à l'âge adulte. Il faudrait
notamment instituer, à l'intention des jeunes toxicomanes, des program-
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mes spéciaux mettant l'accent sur la prise en charge, le conseil et les inter-
ventions à visée thérapeutique.

36. Les organisations bénévoles s'occupant de la jeunesse devraient
recevoir des aides financières et autres de l'État et d'autres institutions.

37. Il faudrait créer, ou renforcer, s'il en existe déjà, des organisations
locales de jeunes et leur accorder un statut de participant à part entière
dans la gestion des affaires communautaires. Ces organisations devraient
encourager les jeunes à lancer des actions collectives bénévoles, en parti-
culier des projets en faveur de jeunes ayant besoin d'une assistance.

38. Il faudrait que les organismes publics se chargent plus particulière-
ment des enfants sans foyer ou vivant dans la rue, et leur assurent les
services nécessaires; les jeunes devraient pouvoir obtenir sans difficulté
des informations sur les équipements, moyens d'hébergement, possibili-
tés d'emploi et autres sources d'assistance au niveau local.

39. Il faudrait créer et rendre aisément accessibles aux jeunes un large
éventail d'équipements et services récréatifs présentant un intérêt
particulier.

D.  Les médias

40. Il faudrait encourager les médias à assurer aux jeunes l'accès à des
informations et à des documents provenant de sources nationales et inter-
nationales diverses.

41. Il faudrait encourager les médias à mettre en relief le rôle positif des
jeunes dans la société.

42. Les médias devraient être encouragés à diffuser des renseignements
sur les services et les possibilités qui s'offrent aux jeunes dans la société.

43. Il faudrait inciter les médias en général, et la télévision et le cinéma
en particulier, à faire le moins de place possible à la pornographie, à la
drogue et à la violence, à présenter la violence et l'exploitation sous un
jour défavorable, à éviter de représenter des scènes humiliantes et dégra-
dantes, notamment en ce qui concerne les enfants, les femmes et les re-
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lations interpersonnelles, et à promouvoir les principes d'égalité et les mo-
dèles égalitaires.

44. Les médias devraient être conscients de l'importance de leur rôle et
de leurs responsabilités sur le plan social, ainsi que de l'influence qu'ils
exercent par leurs messages relatifs à l'abus des drogues et de l'alcool
chez les jeunes. Ils devraient mettre cette influence au service de la pré-
vention de cet abus en diffusant des messages cohérents et impartiaux. Il
faudrait encourager l'organisation, à tous les niveaux, de campagnes
efficaces de sensibilisation au problème de la drogue.

V.  POLITIQUE SOCIALE

45. Les pouvoirs publics devraient accorder une importance primordiale
aux plans et programmes destinés aux jeunes et allouer des crédits suffi-
sants pour le financement des services, équipements et personnels néces-
saires en matière de soins médicaux, de santé mentale, de nutrition, de
logement, et dans d'autres domaines, y compris la prévention de l'abus
des drogues et de l'alcool et le traitement des toxicomanes, en veillant à
ce que ces fonds profitent effectivement aux jeunes.

46. Le placement des jeunes en institutions devrait n'intervenir qu'en
dernier ressort et ne durer que le temps absolument indispensable, l'inté-
rêt de l'enfant étant la considération essentielle. Il faudrait définir stricte-
ment les critères de recours aux interventions officielles de ce type, qui
devraient être limitées normalement aux situations suivantes : a) L’enfant
ou l'adolescent a enduré des souffrances infligées par ses parents ou 
tuteurs; b) L’enfant ou L’adolescent a subi des violences sexuelles, phy-
siques ou affectives de la part des parents ou tuteurs; c) L’enfant ou l'ado-
lescent a été négligé, abandonné ou exploité par ses parents ou tuteurs; 
d) L’enfant est menacé physiquement ou moralement par le comporte-
ment de ses parents ou tuteurs; et e) L'enfant ou l'adolescent est exposé
à un grave danger physique ou psychologique du fait de son propre com-
portement et ni lui, ni ses parents ou tuteurs, ni les services communau-
taires hors institution ne peuvent parer ce danger par des moyens autres
que le placement en institution.
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47. Les organismes publics devraient offrir aux jeunes la possibilité de
poursuivre des études à plein temps (financées par l'État lorsque les 
parents ou tuteurs sont incapables d'en assumer la charge) et d'appren-
dre un métier.

48. Il faudrait mettre en place des programmes de prévention de la dé-
linquance fondés sur les résultats de recherches scientifiques sérieuses,
puis en surveiller et en évaluer périodiquement l'application ou les modi-
fier, le cas échéant.

49. Il faudrait diffuser auprès des spécialistes et du public des informa-
tions scientifiques sur le type de comportement et de circonstance qui
peuvent entraîner la victimisation physique ou morale et l'exploitation des
jeunes ou qui sont symptomatiques d'une telle situation.

50. Dans l'ensemble, la participation aux plans et programmes devrait
être volontaire, et il faudrait que les jeunes eux-mêmes prennent part à la
conception, à l'élaboration et à l'exécution de ces plans et programmes.

51. Les gouvernements devraient commencer ou continuer à envisager,
élaborer et appliquer des mesures et des stratégies à l'intérieur ou à l'ex-
térieur du système de justice pénale pour éviter la violence dans la famille
dont sont victimes les enfants et pour assurer à ces derniers un traitement
équitable.

VI.  LÉGISLATION ET ADMINISTRATION
DE LA JUSTICE POUR MINEURS

52. Les gouvernements devraient adopter et appliquer des lois et procé-
dures visant à promouvoir et à protéger les droits et le bien-être de tous
les jeunes.

53. Ils devraient en particulier adopter et appliquer une législation inter-
disant de maltraiter et d'exploiter les enfants et les jeunes ainsi que de les
utiliser pour des activités criminelles.

54. Aucun enfant ou jeune ne doit subir de correction ou de punition
dures, ou dégradantes, que ce soit à la maison, à l'école ou ailleurs.
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55. Il faut promouvoir l'adoption et l'application de textes visant à res-
treindre et contrôler l'accès des enfants et des jeunes aux armes de toutes
sortes.

56. Pour prévenir toute stigmatisation, victimisation et criminalisation
ultérieures des jeunes, il faudrait adopter des textes disposant que les 
actes non considérés comme délictuels ou pénalisés s'ils sont commis par
un adulte ne devraient pas être sanctionnés s'ils sont commis par un
jeune.

57. On devrait envisager la création d'un poste de médiateur pour les jeu-
nes ou d'un organe indépendant chargé de fonctions similaires, qui veille-
rait à ce que le statut, les droits et les intérêts des jeunes soient préservés et
à ce que les intéressés soient correctement dirigés vers les services appro-
priés. Le médiateur ou l'autre organe désigné superviserait aussi l'applica-
tion des Principes directeurs de Riyad, des Règles de Beijing et des Règles
pour la protection des mineurs privés de liberté. Le médiateur publierait à
intervalles réguliers un rapport sur les progrès accomplis et sur les difficultés
rencontrées dans le processus d'application des instruments. Il faudrait aussi
créer des services chargés de défendre la cause de l'enfance.

58. Il faudrait donner au personnel (hommes et femmes) des organes
chargés de faire respecter la loi et autres organes compétents la formation
nécessaire pour qu'ils sachent répondre aux besoins particuliers des jeu-
nes et connaissent et utilisent autant que faire se peut les possibilités et
les programmes de prise en charge qui permettent de soustraire les 
jeunes au système judiciaire.

59. Il faudrait adopter et appliquer strictement une législation visant à
protéger les enfants et les jeunes contre l'abus et le trafic des drogues.

VII.  RECHERCHE, ÉLABORATION DE POLITIQUES
ET COORDINATION

60. Il faudrait s'employer à promouvoir, notamment par la création de
mécanismes appropriés, l'interaction et la coordination pluridisciplinaires
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et intrasectorielles requises entre les organismes et services économiques,
sociaux, éducatifs et sanitaires, le système judiciaire, les organismes pour
la jeunesse, les organismes communautaires et les organismes de déve-
loppement et autres institutions intéressées.

61. Il faudrait intensifier l'échange, aux niveaux national, régional et inter-
national, des renseignements, de l'expérience et de l'expertise acquis à la 
faveur de projets, de programmes, d'actions et d'initiatives en matière de 
criminalité juvénile, de prévention de la délinquance et de justice pour
mineurs.

62. Il faudrait développer et renforcer encore la coopération régionale
et internationale en matière de criminalité juvénile, de prévention de la
délinquance et de justice pour mineurs, en y associant des praticiens, des
experts et des décideurs.

63. Il faudrait que la coopération technique et scientifique en matière
de prévention de la délinquance, qu'il s'agisse de ses aspects pratiques ou
de ses grandes orientations, en particulier pour ce qui est de la conduite
d'actions de formation et de projets pilotes ou de démonstration, ou
qu'elle porte sur des thèmes précis, concernant la prévention de la crimi-
nalité juvénile et de la délinquance des jeunes, bénéficie d'un ferme
appui de la part de tous les gouvernements, du système des Nations Unies
et des autres organisations intéressées.

64. Il faudrait encourager la réalisation de travaux de recherche scienti-
fique concertée sur des modalités efficaces de prévention de la criminalité
et de la délinquance juvéniles et en diffuser largement et en évaluer les
résultats.

65. Les organes, instituts, institutions et bureaux compétents des
Nations Unies devraient maintenir entre eux une collaboration et une co-
ordination étroites sur diverses questions concernant les enfants, la justice
pour mineurs et la prévention de la délinquance.
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66. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies devrait, sur la
base des présents Principes directeurs et en collaboration avec les institu-
tions intéressées, jouer un rôle actif dans la recherche, la coopération
scientifique et la formulation de grandes options comme dans l'examen
et la surveillance continue de leur application et, ce faisant, constituer une
source de renseignements fiables sur des modalités efficaces de préven-
tion de la délinquance.
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20.  Ensemble de règles minima des Nations
Unies concernant l'administration de la
justice pour mineurs [Règles de Beijing]*

P R E M I È R E  P A R T I E

PRINCIPES GÉNÉRAUX

1.  Perspectives fondamentales

1.1 Les États Membres s'emploient, conformément à leurs intérêts 
généraux, à défendre le bien-être du mineur et de sa famille.

1.2 Les États Membres s'efforcent de créer des conditions qui assurent
au mineur une vie utile dans la communauté, propre à encourager chez
lui pendant la période de sa vie où il est le plus exposé à un comportement
déviant, un processus d'épanouissement personnel et d'éducation aussi
éloigné que possible de tout contact avec la criminalité et la délinquance.

1.3 Il faut s'attacher à prendre des mesures positives assurant la mobili-
sation complète de toutes les ressources existantes, notamment la famille,
les bénévoles et autres groupements communautaires ainsi que les écoles
et autres institutions communautaires, afin de promouvoir le bien-être du
mineur et donc de réduire le besoin d'intervention de la loi et de traiter 
efficacement, équitablement et humainement l'intéressé en conflit avec 
la loi.

1.4 La justice pour mineurs fait partie intégrante du processus de déve-
loppement national de chaque pays, dans le cadre général de la justice 
sociale pour tous les jeunes, contribuant ainsi, en même temps, à la pro-
tection des jeunes et au maintien de la paix et de l'ordre dans la société.
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1.5 Les modalités d'application du présent Ensemble de règles dépen-
dent des conditions économiques, sociales et culturelles existant dans
chaque État Membre.

1.6 Les services de justice pour mineurs doivent être systématiquement
développés et coordonnés en vue d'améliorer et de perfectionner la com-
pétence du personnel de ces services, en particulier ses méthodes, appro-
ches et attitudes.

Commentaire :

Ces perspectives fondamentales générales touchent à la politique
sociale globale en général et visent à favoriser le plus possible la protec-
tion sociale des jeunes pour éviter l'intervention du système de la justice
pour mineurs et le tort souvent causé par cette intervention. Ces mesu-
res de protection sociale des jeunes, avant le passage à la délinquance,
sont absolument indispensables si l'on veut éviter d'avoir à appliquer le
présent Ensemble de règles.

Les articles 1.1 à 1.3 se rapportent au rôle important que peut jouer
une politique sociale constructive au profit des jeunes, notamment pour
la prévention du crime et la lutte contre la délinquance. L'article 1.4 défi-
nit la justice pour mineurs comme faisant partie intégrante de la justice
sociale pour les jeunes, tandis que l'article 1.6 traite de la nécessité 
d'améliorer constamment la justice pour mineurs, sans se laisser distan-
cer par le développement de la politique sociale progressiste élaborée au
profit des jeunes en général et en gardant à l'esprit la nécessité d'amélio-
rer constamment la qualité des services compétents.

L'article 1.5 s'efforce de tenir compte des conditions existant dans
les États Membres qui pourraient avoir pour effet de rendre essentielle-
ment différentes les modalités d'application de règles particulières par
rapport aux modalités adoptées dans d'autres États.
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2.  Champ d'application de l'Ensemble de règles
et définitions utilisées

2.1 L'Ensemble de règles minima ci-après s'applique impartialement
aux délinquants juvéniles, sans distinction aucune, notamment de race,
de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou autre,
d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou autre situation.

2.2 Aux fins du présent Ensemble de règles, chaque État Membre 
applique les définitions ci-après de manière compatible avec son système
et ses concepts juridiques propres :

a) Un mineur est un enfant ou un jeune qui, au regard du système
juridique considéré, peut avoir à répondre d'un délit selon des modalités
différentes de celles qui sont appliquées dans le cas d'un adulte;

b) Un délit désigne tout comportement (acte ou omission) punis-
sable par la loi en vertu du système juridique considéré;

c) Un délinquant juvénile est un enfant ou un jeune, accusé ou
déclaré coupable d'avoir commis un délit.

2.3 On s'efforcera d'établir, dans chaque pays, une série de lois, règles
et dispositions expressément applicables aux délinquants juvéniles et des
institutions et organismes chargés de l'administration de la justice pour
mineurs et destinés :

a) À répondre aux besoins propres des délinquants juvéniles, tout
en protégeant leurs droits fondamentaux;

b) À répondre aux besoins de la société;

c) À appliquer effectivement et équitablement l'Ensemble de
règles ci-après.

Commentaire :

L'Ensemble de règles minima est délibérément formulé de façon à
être applicable dans des systèmes juridiques différents et, en même
temps, à fixer des normes minima pour le traitement des délinquants
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juvéniles quelle que soit leur définition et quel que soit le système qui leur
est appliqué. Ces règles doivent toujours être appliquées impartialement
et sans distinction d'aucune sorte.

L'article 2.1 souligne qu'il importe que l'Ensemble de règles minima
soit toujours appliqué impartialement et sans distinction d'aucune sorte.
Il suit le texte du principe 2 de la Déclaration des droits de l'enfant.

L'article 2.2 définit les termes « mineur » et « délit » en tant qu'élé-
ments de la notion de « délinquant juvénile », qui fait l'objet principal du
présent Ensemble de règles minima (voir aussi les articles 3 et 4). Il faut
noter que les limites d'âge dépendent expressément de chaque système
juridique et tiennent pleinement compte des systèmes économiques,
sociaux, politiques et culturels des États Membres. Il s'ensuit que toute
une gamme d'âges relève de la catégorie des jeunes qui va donc de 7 ans
à 18 ans ou plus. Cette disparité est inévitable eu égard à la diversité des
systèmes juridiques nationaux et ne diminue en rien l'impact du présent
Ensemble de règles minima.

L'article 2.3 prévoit la nécessité d'adopter des lois nationales expres-
sément destinées à assurer la meilleure application possible du présent
Ensemble de règles minima à la fois sur le plan juridique et sur le plan
pratique.

3.  Extension des règles

3.1 Les dispositions pertinentes du présent Ensemble de règles seront
appliquées non seulement aux délinquants juvéniles mais aussi aux 
mineurs contre qui des poursuites pourraient être engagées pour tout
comportement qui ne serait pas punissable s'il était commis par un adulte.

3.2 On s'efforcera d'étendre les principes incorporés dans le présent
Ensemble de règles à tous les mineurs auxquels s'appliquent des mesures
de protection et d'aide sociale.

3.3 On s'efforcera également d'étendre aux jeunes adultes délinquants
les principes incorporés dans le présent Ensemble de règles.
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Commentaire :

L'article 3 étend la protection assurée par l'Ensemble de règles mini-
ma concernant l'administration de la justice pour mineurs :

a) Aux « délits d'état » prévus par les systèmes juridiques natio-
naux où des comportements plus nombreux que pour les adultes sont
considérés comme délictueux chez les jeunes (par exemple l'absentéisme
scolaire, l'indiscipline à l'école et en famille, l'ivresse publique, etc.) [art.
3.1];

b) Aux mesures de protection et d'aide sociale à l'intention des
jeunes (art. 3.2);

c) Au traitement des jeunes délinquants adultes, selon la limite
d'âge fixée dans chaque cas, bien entendu (art. 3.3).

L'extension de l'Ensemble de règles à ces trois domaines semble se
justifier. L'article 3.1 prévoit des garanties minima dans ces domaines et
l'article 3.2 est considéré comme une étape souhaitable sur la voie d'une
justice pénale plus juste, plus équitable et plus humaine pour les mineurs
entrés en conflit avec la loi.

4.  Âge de la responsabilité pénale

4.1 Dans les systèmes juridiques qui reconnaissent la notion de seuil de
responsabilité pénale, celui-ci ne doit pas être fixé trop bas eu égard aux
problèmes de maturité affective, psychologique et intellectuelle.

Commentaire :

Le seuil de responsabilité pénale varie largement selon les époques
et les cultures. L'attitude moderne serait de se demander si un enfant
peut supporter les conséquences morales et psychologiques de la respon-
sabilité pénale, c'est-à-dire si un enfant, compte tenu de sa capacité de
discernement et de compréhension, peut être tenu responsable d'un
comportement essentiellement antisocial. Si l'âge de la responsabilité
pénale est fixé trop bas ou s'il n'y a pas d'âge limite du tout, la notion n'a
plus de sens. En général, il existe une relation étroite entre la notion de
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responsabilité pour un comportement délictueux ou criminel et les autres
droits et responsabilités sociales (par exemple la situation matrimoniale,
la majorité civile, etc.).

Il faudrait donc chercher à convenir d'un seuil raisonnablement bas
applicable dans tous les pays.

5.  Objectifs de la justice pour mineurs

5.1 Le système de la justice pour mineurs recherche le bien-être du 
mineur et fait en sorte que les réactions vis-à-vis des délinquants juvéniles
soient toujours proportionnées aux circonstances propres aux délinquants
et aux délits.

Commentaire :

L'article 5 concerne deux des objectifs les plus importants de la jus-
tice pour mineurs. Le premier est la recherche du bien-être du mineur.
C'est l'objectif principal des systèmes juridiques où les cas des délin-
quants juvéniles sont examinés par les tribunaux pour enfants ou par les
autorités administratives, mais il faut insister aussi sur le bien-être du
mineur dans les systèmes juridiques où ils relèvent des juridictions de
droit commun, pour éviter que ne soient prises des sanctions uniquement
punitives. (Voir également l'article 14.)

Le second objectif est le « principe de proportionnalité ». Ce prin-
cipe bien connu sert à modérer les sanctions punitives, généralement en
les rapportant à la gravité du délit. Pour les délinquants juvéniles, il faut
tenir compte non seulement de cette gravité mais aussi des circonstances
personnelles. Celles-ci (position sociale, situation de famille, dommages
causés par le délit ou autres facteurs influant sur les circonstances person-
nelles) doivent intervenir pour proportionner la décision (par exemple en
tenant compte de l'effort du délinquant pour indemniser la victime ou de
son désir de revenir à une vie saine et utile).

De la même façon, les décisions visant à la protection du délinquant
juvénile peuvent aller plus loin qu'il n'est nécessaire et donc porter attein-
te à ses droits fondamentaux, comme on a pu l'observer dans certains
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systèmes de justice pour mineurs. Là aussi il faut veiller à proportionner
la réaction aux circonstances propres au délinquant et au délit, comme à
celles de la victime.

Essentiellement, l'article 5 ne demande ni plus ni moins qu'une réac-
tion juste et dans tous les cas de délinquance et de criminalité juvéniles.
Les deux aspects exposés dans l'article peuvent permettre d'accomplir de
nouveaux progrès à un double égard : il est aussi souhaitable d'appliquer
des mesures d'un type nouveau et original que de veiller à éviter l'élargis-
sement excessif du réseau de contrôle social en ce qui concerne les
mineurs.

6.  Portée du pouvoir discrétionnaire

6.1 Eu égard aux besoins particuliers et variés des mineurs et à la diver-
sité des mesures possibles, un pouvoir discrétionnaire suffisant doit être
prévu à tous les stades de la procédure et aux différents niveaux de l'ad-
ministration de la justice pour mineurs, notamment aux stades de l'ins-
truction, des poursuites, du jugement et de l'application des mesures
prises.

6.2 On s'efforcera toutefois d'assurer, à toutes les étapes et à tous les
niveaux, l'exercice responsable de ce pouvoir discrétionnaire.

6.3 Les personnes qui l'exercent devront être particulièrement qualifiées
ou formées pour en user judicieusement et conformément à leurs fonc-
tions et mandats respectifs.

Commentaire :

Les articles 6.1, 6.2 et 6.3 portent sur plusieurs éléments importants de
l'administration d'une justice pour mineurs efficace, juste et humaine : la
nécessité de permettre l'exercice du pouvoir discrétionnaire à tous les 
niveaux importants de la procédure pour que les personnes qui prennent
des décisions puissent adopter les mesures estimées convenir le mieux
dans chaque cas; et la nécessité de prévoir des contrôles et des contre-
poids pour limiter tout abus du pouvoir discrétionnaire et pour sauvegar-
der les droits du délinquant juvénile. Responsabilité et professionnalisme
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sont les qualités qui paraissent les plus propres à modérer une liberté d'ap-
préciation trop large. Aussi, les qualifications professionnelles et la forma-
tion spécialisée sont-elles désignées ici comme des moyens d'assurer
l'exercice judicieux du pouvoir discrétionnaire dans les questions concer-
nant les délinquants juvéniles. (Voir aussi les articles 1.6 et 2.2.) La formu-
lation de directives spécifiques sur l'exercice du pouvoir discrétionnaire et
la création d'un système de révision, d'appel, etc., pour permettre de re-
voir les décisions et de s'assurer que ceux qui les prennent ont le sens de
leur responsabilité sont soulignées dans ce contexte. Ces mécanismes ne
sont pas précisés ici, car ils ne se prêtent pas facilement à l'inclusion dans
un ensemble de règles internationales minima qui ne peut absolument
pas tenir compte de toutes les différences entre les systèmes de justice.

7.  Droits des mineurs

7.1 Les garanties fondamentales de la procédure telles que la présomp-
tion d'innocence, le droit à être informé des charges, le droit de garder le
silence, le droit à l'assistance d'un conseil, le droit à la présence d'un pa-
rent ou tuteur, le droit d'interroger et de confronter les témoins et le droit
à un double degré de juridiction sont assurées à tous les stades de la pro-
cédure.

Commentaire :

L'article 7.1 traite de quelques points importants qui représentent les
éléments essentiels d'un jugement équitable et qui sont internationale-
ment reconnus dans les instruments des droits de l'homme existants.
(Voir aussi l'article 14.) La présomption d'innocence, par exemple, figure
également à l'article 11 de la Déclaration universelle des droits de l'hom-
me et au paragraphe 2 de l'article 14 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques.

Les articles 14 et suivants du présent Ensemble de règles minima
précisent les éléments importants de la procédure dans les poursuites
contre mineurs, en particulier, alors que l'article 7.1 affirme d'une façon
générale les garanties les plus essentielles de la procédure.
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8.  Protection de la vie privée

8.1 Le droit du mineur à la protection de sa vie privée doit être respecté
à tous les stades afin d'éviter qu'il ne lui soit causé du tort par une publi-
cité inutile et par la qualification pénale.

8.2 En principe, aucune information pouvant conduire à l'identification
d'un délinquant juvénile ne doit être publiée.

Commentaire :

L'article 8 souligne l'importance de la protection du droit du mineur
à la vie privée. Les jeunes sont particulièrement sensibles à la qualification
pénale. Les recherches criminologiques dans ce domaine ont montré les
effets pernicieux (de toutes sortes) résultant du fait que des jeunes soient
une fois pour toutes qualifiés de « délinquants » ou de « criminels ».

L'article 8 montre qu'il faut protéger les jeunes des effets nocifs de
la publication dans la presse d'informations sur leur affaire (par exemple
le nom des jeunes délinquants, prévenus ou condamnés). Il faut protéger
et respecter l'intérêt de l'individu, du moins en principe. (Le contenu
général de l'article 8 est précisé à l'article 21.)

9.  Clause de sauvegarde

9.1 Aucune disposition du présent Ensemble de règles ne doit être inter-
prétée comme excluant l'application de l'Ensemble de règles minima pour
le traitement des détenus adopté par l'Organisation des Nations Unies et
des autres instruments et règles touchant les droits de l'homme reconnus
par la communauté internationale et relatifs au traitement et à la protec-
tion des jeunes.

Commentaire : 

L'article 9 vise à éviter toute confusion dans l'interprétation et l'applica-
tion du présent Ensemble de règles conformément aux autres normes et
instruments internationaux des droits de l'homme existants ou dont l'éla-
boration est en cours – tels que la Déclaration universelle des droits de
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l'homme, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques ainsi
que la Déclaration des droits de l'enfant et le projet de convention sur les
droits de l'enfant. Il est entendu que l'application du présent Ensemble de
règles est sans préjudice d'aucun autre instrument international conte-
nant des dispositions d'application plus large. (Voir également l'arti-
cle 27.)

D E U X I È M E  P A R T I E

INSTRUCTION ET POURSUITES

10.  Premier contact

10.1 Dès qu'un mineur est appréhendé, ses parents ou son tuteur sont
informés immédiatement ou, si ce n'est pas possible, dans les plus brefs
délais.

10.2 Le juge ou tout autre fonctionnaire ou organisme compétent exa-
mine sans délai la question de la libération.

10.3 Les contacts entre les services de répression et le jeune délinquant
sont établis de manière à respecter le statut juridique du mineur, à favori-
ser son bien-être et à éviter de lui nuire, compte dûment tenu des circons-
tances de l'affaire.

Commentaire :

L'article 10.1 est en principe déjà contenu dans l'article 92 de
l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

La question de la libération (art. 10.2) doit être examinée sans délai
par le juge ou un autre fonctionnaire compétent. Ce dernier terme s'en-
tend de toute personne ou institution, au sens le plus large du terme, y
compris les conseils communautaires ou autorités de police habilités à
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libérer les personnes appréhendées. (Voir aussi le paragraphe 3 de l'arti-
cle 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.)

L'article 10.3 traite d'aspects fondamentaux relatifs aux procédures
et au comportement des policiers ou autres agents des services de répres-
sion dans les cas de délinquance juvénile. L'expression « éviter de [lui]
nuire » est assurément vague et recouvre maints aspects de l'interaction
possible (paroles, violence physique, risques dus au milieu). Avoir affaire
à la justice pour mineurs peut en soi être « nocif » pour les jeunes, il faut
donc interpréter l'expression « éviter de [lui] nuire » comme signifiant
tout d'abord qu'il faut faire le moins de mal possible aux mineurs et évi-
ter tout tort supplémentaire ou indu. Cela est particulièrement important
dans le premier contact avec les services de répression, car ce contact
peut influencer profondément l'attitude du mineur à l'égard de l'État et
de la société. En outre, le succès de toute autre intervention dépend lar-
gement de ces premiers contacts. Bienveillance et fermeté sont essentiel-
les en pareilles situations.

11.  Recours à des moyens extrajudiciaires

11.1 On s'attachera, dans toute la mesure possible, à traiter le cas des
délinquants juvéniles en évitant le recours à une procédure judiciaire 
devant l'autorité compétente visée à l'article 14.1 ci-après.

11.2 La police, le parquet ou les autres services chargés de la délin-
quance juvénile ont le pouvoir de régler ces cas à leur discrétion, sans ap-
pliquer la procédure pénale officielle, conformément aux critères fixés à
cet effet dans leurs systèmes juridiques respectifs et aussi aux principes
contenus dans le présent Ensemble de règles.

11.3 Tout recours à des moyens extrajudiciaires impliquant le renvoi aux
services communautaires ou autres services compétents exige le consen-
tement de l'intéressé ou de ses parents ou de son tuteur, étant entendu
que cette décision de renvoyer l'affaire peut, s'il en est fait la demande,
être subordonnée à un réexamen par une autorité compétente.

11.4 Afin de faciliter le règlement discrétionnaire des cas de délinquants
juvéniles, on s'efforcera d'organiser des programmes communautaires,
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notamment de surveillance et d'orientation temporaires, et d'assurer la
restitution des biens et l'indemnisation des victimes.

Commentaire :

Le recours à des moyens extrajudiciaires, qui permet d'éviter une
procédure pénale et entraîne souvent le renvoi aux services communau-
taires, est communément appliqué de façon officielle ou officieuse dans
de nombreux systèmes juridiques. Cette pratique permet d'éviter les
conséquences négatives d'une procédure normale dans l'administration
de la justice pour mineurs (par exemple le stigmate d'une condamnation
et d'un jugement). Dans bien des cas, l'abstention serait la meilleure déci-
sion. Ainsi, le recours à des moyens extrajudiciaires dès le début et sans
renvoi à d'autres services (sociaux) peut être la meilleure mesure. Il en est
surtout ainsi lorsque le délit n'est pas de nature grave et lorsque la
famille, l'école ou d'autres institutions propres à exercer un contrôle
social officieux ont déjà réagi comme il le fallait et de façon constructive
ou sont prêtes à le faire.

Comme il est indiqué à l'article 11.2, le recours à des moyens extra-
judiciaires peut intervenir à n'importe quel stade de la prise de décisions
– par la police, le parquet ou d'autres institutions telles que cours, tribu-
naux, commissions ou conseils. Il peut être exercé par une ou plusieurs de
ces instances, ou par toutes, selon les règlements en vigueur dans diffé-
rents systèmes et dans l'esprit du présent Ensemble de règles. Le recours
à des moyens extrajudiciaires est un mode important et il ne doit pas
nécessairement être réservé aux infractions mineures.

L'article 11.3 souligne que le délinquant juvénile (ou un parent ou
son tuteur) doit donner son consentement à la formule recommandée.
(Le renvoi aux services communautaires sans ce consentement serait
contraire à la Convention sur l'abolition du travail forcé.) Toutefois, ce
consentement ne doit pas être irrévocable, car il peut parfois être donné
par le mineur en désespoir de cause. L'article souligne qu'il faut s'effor-
cer de minimiser les possibilités de coercition et d'intimidation à tous les
niveaux dans le processus de recours à des moyens extrajudiciaires. Les
mineurs ne doivent pas sentir de pression (par exemple pour éviter de
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comparaître devant le tribunal) ou être contraints de donner leur consen-
tement. Ainsi, il est conseillé de faire faire une évaluation objective du
caractère judicieux des dispositions relatives aux délinquants juvéniles par
une « autorité compétente, s'il en est fait la demande ». (L'autorité com-
pétente peut être différente de celle visée à l'article 14.)

L'article 11.4 recommande l'organisation de solutions de rechange
viables pour remplacer la procédure normale de la justice pour mineurs
grâce à des programmes de type communautaire; en particulier ceux qui
prévoient la restitution des biens aux victimes ou qui permettent d'éviter
aux mineurs d'entrer en conflit avec la loi à l'avenir grâce à une surveillan-
ce et une orientation temporaires. Ce sont les circonstances particulières
de chaque affaire qui justifient le recours à des moyens extrajudiciaires,
même lorsque des délits plus graves ont été commis (premier délit, acte
soumis sous la pression de la bande, etc.).

12.  Spécialisation au sein des services de police

12.1 Pour s'acquitter au mieux de leurs fonctions, les officiers de police
qui s'occupent fréquemment ou exclusivement de mineurs ou qui se
consacrent essentiellement à la prévention de la délinquance juvénile doi-
vent recevoir une instruction et une formation spéciales. Dans les grandes
villes, des services de police spéciaux devraient être créés à cette fin.

Commentaire :

L'article 12 appelle l'attention sur la nécessité d'une formation spé-
cialisée pour tous les responsables de l'application des lois qui participent
à l'administration de la justice pour mineurs. Comme la police est tou-
jours le premier intermédiaire avec l'appareil de la justice pour mineurs,
ses fonctionnaires doivent agir de façon judicieuse et nuancée.

Même si le rapport entre l'urbanisation et la criminalité est très com-
plexe, on associe souvent l'accroissement de la délinquance juvénile au
développement des grandes villes, surtout s'il est rapide et anarchique.
Des services de police spécialisés seraient donc indispensables, non seu-
lement pour appliquer les principes énoncés dans le présent instrument
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(par exemple l'article 1.6) mais encore, d'une façon plus générale, pour
améliorer l'efficacité de la prévention et de la répression de la délin-
quance juvénile et du traitement des jeunes délinquants.

13.  Détention préventive

13.1 La détention préventive ne peut être qu'une mesure de dernier res-
sort et sa durée doit être aussi courte que possible.

13.2 Autant que faire se peut, la détention préventive doit être rempla-
cée par d'autres mesures telles que la surveillance étroite, une aide très at-
tentive ou le placement dans une famille ou dans un établissement ou un
foyer éducatif.

13.3 Les mineurs en détention préventive doivent bénéficier de tous les
droits et garanties prévus par l'Ensemble de règles minima pour le traite-
ment des détenus adopté par l'Organisation des Nations Unies.

13.4 Les mineurs en détention préventive doivent être séparés des adul-
tes et détenus dans des établissements distincts ou dans une partie
distincte d'un établissement qui abrite aussi des adultes.

13.5 Pendant leur détention préventive, les mineurs doivent recevoir les
soins, la protection et toute l'assistance individuelle – sur les plans social,
éducatif, professionnel psychologique, médical et physique – qui peuvent
leur être nécessaires eu égard à leur âge, à leur sexe et à leur personna-
lité.

Commentaire :

Le danger de « contamination criminelle » pour les jeunes en déten-
tion préventive ne doit pas être sous-estimé. Il semble donc important
d'insister sur la nécessité de prévoir des solutions de rechange. À cet
égard, l'article 13.1 encourage la mise au point de mesures nouvelles et
novatrices propres à éviter la détention préventive dans l'intérêt et pour
le bien-être du mineur.

Les mineurs en détention préventive bénéficient de tous les droits et
garanties prévus dans l'Ensemble de règles minima pour le traitement des
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détenus, ainsi que dans le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, en particulier l'article 9, l'alinéa b du paragraphe 2 et le para-
graphe 3 de l'article 10.

L'article 13.4 n'interdit pas aux États de prendre contre l'influence
néfaste des délinquants adultes d'autres mesures de protection qui soient
au moins aussi efficaces que celles qui y sont mentionnées.

On a énuméré différentes formes d'assistance qui peuvent devenir
nécessaires pour attirer l'attention sur l'éventail des besoins particuliers
des jeunes détenus (par exemple selon qu'il s'agit d'hommes ou de fem-
mes, de drogués, d'alcooliques, de jeunes malades mentaux, de jeunes
souffrant d'un traumatisme, notamment après leur arrestation, etc.).

Diverses caractéristiques physiques et psychologiques des jeunes
détenus peuvent justifier des mesures permettant de les séparer des 
autres lorsqu'ils sont en détention préventive, pour qu'ils puissent éviter
les brimades et bénéficier d'une assistance convenant mieux à leur cas.

Le sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et
le traitement des délinquants, dans sa résolution 4, sur l'Ensemble de
règles minima concernant l'administration de la justice pour mineurs, a
spécifié que l'Ensemble de règles devrait, entre autres, refléter le principe
de base selon lequel la détention avant jugement ne devrait être utilisée
qu'en dernier ressort et qu'aucun mineur ou jeune délinquant ne devrait
être détenu dans un établissement où il est susceptible de subir l'influen-
ce négative de délinquants adultes, et qu'il faudrait en outre toujours
tenir compte des besoins particuliers à son stade de développement.

T R O I S I È M E  P A R T I E

JUGEMENT ET RÈGLEMENT DES AFFAIRES

14.  Autorité compétente pour juger

14.1 Si le cas d'un jeune délinquant n'a pas fait l'objet d'une procédure
extrajudiciaire (prévue à l'article 11), il est examiné par l'autorité compé-
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tente (cour, tribunal, commission, conseil, etc.), conformément aux prin-
cipes d'un procès juste et équitable.

14.2 La procédure suivie doit tendre à protéger au mieux les intérêts du
jeune délinquant et se déroulera dans un climat de compréhension, per-
mettant ainsi à celui-ci d'y participer et de s'exprimer librement.

Commentaire :

Il est difficile de donner de l'organisme compétent ou de la person-
ne compétente une définition qui décrirait de façon universellement
acceptable l'autorité juridictionnelle. L'expression « autorité compé-
tente » est censée comprendre les présidents de cours ou de tribunaux
(composés d'un juge unique ou de plusieurs membres), à savoir les
magistrats professionnels et non professionnels, ainsi que les commis-
sions administratives (systèmes écossais et scandinave, par exemple) ou
d'autres organismes communautaires moins officiels, spécialisés dans la
solution des conflits et de caractère juridictionnel.

La procédure suivie pour juger les jeunes délinquants doit en tout
état de cause se conformer aux normes minima, assurées presque univer-
sellement à tout accusé par le respect des formes légales. Dans ces for-
mes, un procès « juste et équitable » comprend des garanties fondamen-
tales telles que la présomption d'innocence, la comparution et la déposi-
tion de témoins, les moyens ordinaires de défense, le droit de garder le
silence, le droit de répliquer en dernier à l'audience, le droit de faire
appel, etc. (Voir également l'article 7.1.)

15.  Assistance d'un conseil, parents et tuteurs

15.1 Tout au long de la procédure, le mineur a le droit d'être représenté
par son conseil ou de demander la désignation d'un avocat d'office,
lorsque des dispositions prévoyant cette assistance existent dans le pays.

15.2 Les parents ou le tuteur peuvent participer à la procédure et peu-
vent être priés de le faire, dans l'intérêt du mineur, par l'autorité compé-
tente. Celle-ci peut toutefois leur refuser cette participation si elle a des
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raisons de supposer que cette exclusion est nécessaire dans l'intérêt du
mineur.

Commentaire :

La terminologie de l'article 15.1 est parallèle à celle de l'article 93 de
l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus. Les services
du Conseil ou de l'avocat d'office sont nécessaires pour assurer une assis-
tance juridique au mineur, mais le droit à la participation des parents ou
du tuteur, tel qu'il est énoncé à l'article 15.2, doit être considéré comme
une assistance générale, psychologique et affective au mineur – fonction
qui persiste tout au long de la procédure.

La recherche d'une solution adéquate par l'autorité compétente
peut notamment être facilitée par la coopération des représentants
légaux du mineur (ou d'une autre personne en laquelle le mineur peut
avoir ou a effectivement confiance). Mais il en va tout autrement si la pré-
sence des parents ou du tuteur joue un rôle négatif à l'audience, par
exemple s'ils manifestent une attitude hostile à l'égard du mineur, d'où
les dispositions concernant leur exclusion possible.

16.  Rapports d'enquêtes sociales

16.1 Dans tous les cas, sauf pour les petites infractions, avant que l'au-
torité compétente ne prenne une décision définitive préalable à la
condamnation, les antécédents du mineur, les conditions dans lesquelles
il vit et les circonstances dans lesquelles le délit a été commis font l'objet
d'une enquête approfondie de façon à faciliter le jugement de l'affaire par
l'autorité compétente.

Commentaire :

Les rapports d'enquêtes sociales (rapports sociaux ou rapports préalables
à la sentence) sont une aide indispensable dans la plupart des cas de pour-
suites judiciaires contre les jeunes délinquants. L'autorité compétente doit
être informée des éléments importants concernant le mineur, tels que ses
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antécédents sociaux et familiaux, sa scolarité, ses expériences en matière
d'éducation, etc. Certaines juridictions font appel à cet effet à des servi-
ces sociaux spéciaux ou à des personnes affiliées au tribunal ou à la com-
mission. D'autres personnes, notamment les agents des services de la
probation, peuvent remplir le même rôle. L'article exige donc que des ser-
vices sociaux adéquats soient chargés d'établir les rapports d'enquêtes
sociales qui conviennent.

17.  Principes directeurs régissant le jugement
et la décision

17.1 La décision de l'autorité compétente doit s'inspirer des principes
suivants :

a) La décision doit toujours être proportionnée non seulement
aux circonstances et à la gravité du délit, mais aussi aux circonstances et
aux besoins du délinquant ainsi qu'aux besoins de la société;

b) Il n'est apporté de restrictions à la liberté personnelle du mi-
neur – et ce en les limitant au minimum – qu'après un examen minutieux;

c) La privation de liberté individuelle n'est infligée que si le
mineur est jugé coupable d'un délit avec voies de fait à l'encontre d'une
autre personne, ou pour récidive, et s'il n'y a pas d'autre solution 
qui convienne;

d) Le bien-être du mineur doit être le critère déterminant dans
l'examen de son cas.

17.2 La peine capitale n'est pas applicable aux délits commis par les mi-
neurs.

17.3 Les mineurs ne sont pas soumis à des châtiments corporels.

17.4 L'autorité compétente a le pouvoir d'interrompre la procédure à
tout moment.
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Commentaire :

La principale difficulté que présente la formulation de principes
directeurs régissant le jugement de mineurs tient au fait qu'il subsiste des
conflits non résolus entre certaines options fondamentales, notamment
les suivantes :

a) Réinsertion sociale ou sanction méritée;

b) Assistance ou répression et punition;

c) Réaction adaptée aux caractéristiques d'un cas particulier ou
réaction inspirée par la nécessité de protéger la société dans son en-
semble;

d) Dissuasion générale ou défense individuelle.

Le conflit entre ces options est plus grave dans le cas des mineurs
que dans celui des adultes. Devant la grande diversité des causes et des
réactions qui caractérisent les affaires concernant les mineurs, on consta-
te que toutes ces questions sont étroitement liées.

L'Ensemble de règles minima concernant l'administration de la justi-
ce pour mineurs ne vise pas à prescrire la procédure à suivre, mais à en
définir une qui soit très étroitement conforme aux principes acceptés uni-
versellement. C'est pourquoi les principes énoncés à l'article 17.1, en par-
ticulier aux alinéas a et c, doivent être considérés comme des directives
pratiques destinées à offrir un point de départ commun; si les autorités
intéressées en tiennent compte (voir également l'article 5), ces principes
pourraient contribuer très utilement à assurer la protection des droits fon-
damentaux des jeunes, notamment en matière d'épanouissement per-
sonnel et d'éducation.

L'alinéa b de l'article 17.1 affirme que des solutions strictement
punitives ne conviennent pas. Alors que s'agissant d'adultes et peut-être
aussi dans les cas de délits graves commis par des jeunes les notions de
peine méritée et de sanctions adaptées à la gravité du délit peuvent se
justifier relativement, dans les affaires de mineurs, l'intérêt et l'avenir du
mineur doivent toujours l'emporter sur des considérations de ce genre.
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Conformément à la résolution 8 du sixième Congrès des Nations
Unies, l'alinéa b de l'article 17.1 encourage le recours, dans toute la
mesure possible, à des solutions autres que le placement en institution,
en gardant à l'esprit le souci de répondre aux besoins spécifiques des
jeunes. Ainsi, il faut faire pleinement appel à tout l'éventail existant des
sanctions de rechange et mettre au point de nouveaux types de sanc-
tions, tout en gardant à l'esprit la notion de sécurité publique. Il faut faire
appliquer le régime de la probation dans toute la mesure possible, au
moyen de sursis, de peines conditionnelles, de décisions de commissions
ou toutes autres dispositions.

L'alinéa c de l'article 17.1 correspond à l'un des principes directeurs
figurant dans la résolution 4 du sixième Congrès, qui vise à éviter l'incar-
cération dans le cas des jeunes délinquants à moins qu'il n'existe pas
d'autre moyen approprié d'assurer la sécurité publique.

La disposition proscrivant la peine capitale, qui fait l'objet de l'article
17.2, correspond au paragraphe 5 de l'article 6 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques.

La disposition proscrivant les châtiments corporels correspond à l'ar-
ticle 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et à la
Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ainsi qu'à
la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants et au projet de convention sur les droits de l'en-
fant.

Le pouvoir d'interrompre à tout moment la procédure (art. 17.4) est
une caractéristique inhérente au traitement des jeunes délinquants par
opposition aux adultes. Des circonstances qui font que l'arrêt total des
poursuites offre la meilleure solution peuvent à tout moment venir à la
connaissance de l'autorité compétente.

18.  Dispositions du jugement

18.1 L'autorité compétente peut assurer l'exécution du jugement sous
des formes très diverses, en laissant une grande souplesse pour éviter
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autant que possible le placement dans une institution. De telles mesures,
dont plusieurs peuvent être combinées, figurent ci-après :

a) Ordonner une aide, une orientation et une surveillance;

b) Probation;

c) Ordonner l'intervention des services communautaires;

d) Amendes, indemnisation et restitution;

e) Ordonner un régime intermédiaire ou autre;

f) Ordonner la participation à des réunions de groupes d'orien-
tation et à d'autres activités analogues;

g) Ordonner le placement dans une famille ou dans un centre
communautaire ou autre milieu éducatif;

h) Autres décisions pertinentes.

18.2 Aucun mineur ne sera soustrait à la surveillance de ses parents,
que ce soit partiellement ou totalement, à moins que les circonstances ne
rendent cette séparation nécessaire.

Commentaire :

À l'article 18.1, on s'est efforcé d'énumérer des décisions et sanc-
tions importantes qui ont jusqu'à présent été adoptées avec succès par
différents systèmes judiciaires. Celles-ci offrent des options intéressantes
qui méritent d'être suivies et améliorées. En raison de la pénurie de per-
sonnel compétent, possible dans certaines régions, l'article n'énumère
pas les besoins d'effectifs; dans ces régions, on pourra essayer ou recher-
cher des mesures exigeant moins de personnel.

Les exemples cités à l'article 18.1 ont surtout un élément commun,
c'est que la communauté joue un rôle important dans la mise en œuvre
des mesures prévues. Le redressement fondé sur l'action communautaire
est une méthode classique qui revêt désormais de nombreux aspects. Les
communautés devraient être encouragées à offrir des services de ce type.
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L'article 18.2 souligne l'importance de la famille qui, selon le para-
graphe 1 de l'article 10 du Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels, est « l'élément naturel et fondamental de la
société ». À l'intérieur de la famille, les parents ont non seulement le droit
mais aussi le devoir d'entretenir et de surveiller leurs enfants. L'ar-
ticle 18.2 dispose donc que séparer les enfants de leurs parents est une
mesure grave à ne prendre qu'en dernier ressort, lorsque les faits (sévices
infligés à l'enfant, par exemple) la justifient pleinement.

19.  Recours minimal au placement en institution

19.1 Le placement d'un mineur dans une institution est toujours une
mesure de dernier ressort et la durée doit en être aussi brève que possi-
ble.

Commentaire :

La criminologie progressiste recommande le traitement en milieu
ouvert, de préférence au placement dans une institution. On n'a consta-
té pratiquement aucune différence entre le succès des deux méthodes.
Les nombreuses influences négatives qui s'exercent sur l'individu et qui
semblent inévitables en milieu institutionnel ne peuvent évidemment pas
être contrebalancées par des efforts dans le domaine du traitement. Cela
s'applique particulièrement aux jeunes délinquants, dont la vulnérabilité
est plus grande. En outre, les conséquences négatives qu'entraînent non
seulement la perte de liberté mais encore la séparation du milieu social
habituel sont certainement plus graves chez les mineurs en raison de leur
manque de maturité.

L'article 19 vise à restreindre le placement dans une institution à
deux égards : fréquence (« mesure de dernier ressort ») et durée (« aussi
brève que possible »). Il reprend un des principes fondamentaux de la
résolution 4 du sixième Congrès des Nations Unies, à savoir qu'aucun
jeune délinquant ne devrait être incarcéré dans un établissement péniten-
tiaire, à moins qu'il n'existe aucun autre moyen approprié. L'article
demande donc que, si un jeune délinquant doit être placé dans une insti-
tution, la privation de liberté soit limitée le plus possible, que des arran-
gements spéciaux soient prévus dans l'institution pour sa détention et

266



qu'il soit tenu compte des différentes sortes de délinquants, de délits et
d'institutions. En fait, il faudrait donner la priorité aux institutions
« ouvertes » sur les institutions « fermées ». En outre, tous les établisse-
ments devraient être de type correctif ou éducatif plutôt que carcéral.

20.  Éviter les délais inutiles

20.1 Toute affaire doit, dès le début, être traitée rapidement, sans retard
évitable.

Commentaire :

La rapidité des procédures dans les affaires concernant les jeunes
délinquants est d'importance majeure. Sinon, toute solution satisfaisante
que procédure et jugement pourraient permettre sera compromise. Plus
le temps passera plus le mineur trouvera difficile, voire impossible, de
relier intellectuellement et psychologiquement la procédure et le juge-
ment du délit.

21.  Archives

21.1 Les archives concernant les jeunes délinquants doivent être consi-
dérées comme strictement confidentielles et incommunicables à des tiers.
L'accès à ces archives est limité aux personnes directement concernées par
le jugement de l'affaire en cause ou aux autres personnes dûment autori-
sées.

21.2 Il ne pourra être fait état des antécédents d'un jeune délinquant
dans des poursuites ultérieures contre adultes impliquant le même délin-
quant.

Commentaire :

L'article vise à établir un équilibre entre des intérêts contradictoires
concernant des archives ou des dossiers, à savoir, d'une part, ceux de la
police, du parquet et des autres autorités soucieuses d'améliorer le
contrôle et, d'autre part, les intérêts du délinquant. (Voir aussi l'article 8.)
Par « autres personnes dûment autorisées » on entend, par exemple, les
personnes chargées de recherches.
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22.  Compétences professionnelles et formation

22.1 La formation professionnelle, la formation en cours d'emploi, le re-
cyclage et d'autres types d'enseignement appropriés serviront à donner et
à entretenir la compétence professionnelle nécessaire pour toutes les per-
sonnes chargées des affaires concernant les mineurs.

22.2 Le personnel de la justice pour mineurs doit refléter la diversité des
jeunes qui entrent en contact avec le système de la justice pour mineurs.
On s'efforcera d'assurer une représentation équitable des femmes et des
minorités dans les organes de la justice pour mineurs.

Commentaire :

Les autorités compétentes pour prendre une décision peuvent être
de formation très différente (magistrats au Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et dans les régions qui s'inspirent du sys-
tème de la common law, juges ayant reçu une formation juridique dans
les pays de droit romain et dans les régions qui s'en inspirent; ailleurs,
profanes ou juristes, élus ou désignés, membres de commissions commu-
nautaires, etc.). Pour toutes ces autorités, une connaissance minimale du
droit, de la sociologie et de la psychologie, de la criminologie et des scien-
ces du comportement est nécessaire, car elle est jugée aussi importante
que la spécialisation ou l'indépendance de l'autorité compétente.

Pour les travailleurs sociaux et les agents des services de la proba-
tion, il peut n'être pas possible d'insister sur la spécialisation profession-
nelle en tant que condition préalable à la prise de fonctions auprès de
jeunes délinquants. Au lieu de cela, une formation professionnelle en
cours d'emploi semble être le minimum de qualifications indispensable.

Les qualifications professionnelles sont un élément essentiel pour
assurer une administration impartiale et efficace de la justice pour
mineurs. Par conséquent, il faut améliorer le recrutement, les perspecti-
ves d'avancement et la formation professionnelle du personnel et lui 
donner les moyens de remplir ses fonctions comme il convient.
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Pour assurer l'impartialité dans l'administration de la justice pour
mineurs, il faut éviter toute discrimination d'ordre politique, social,
sexuel, racial, religieux, culturel ou autres dans la sélection, la nomination
et l'avancement professionnel du personnel de l'administration de la jus-
tice pour mineurs. Cela a été recommandé par le sixième Congrès. Celui-
ci a en outre prié les États Membres d'assurer un traitement juste et équi-
table aux femmes dans le personnel de la justice pénale et recommandé
de prendre des mesures spéciales pour recruter, former et faciliter l'avan-
cement professionnel du personnel féminin dans l'administration de la
justice pour mineurs.

Q U A T R I È M E  P A R T I E

TRAITEMENT EN MILIEU OUVERT

23.  Moyens d'exécution du jugement

23.1 En vue d'assurer l'exécution des décisions de l'autorité compé-
tente, visée à l'article 14.1 ci-dessus, l'autorité elle-même ou une autre
autorité, selon le cas, prendra les mesures qui s'imposent.

23.2 À ce titre, l'autorité peut, si elle le juge nécessaire, modifier les dé-
cisions, à condition que cette modification soit conforme aux principes 
figurant dans le présent Ensemble de règles.

Commentaire :

S'agissant de mineurs délinquants, l'exécution du jugement peut,
plus encore que pour des adultes, avoir longtemps une incidence sur la vie
de l'intéressé. Il importe donc que l'autorité compétente ou un organe
indépendant (commission compétente pour accorder la liberté condition-
nelle ou surveillée, service de probation, institution chargée de la protec-
tion de la jeunesse, etc.), doté de qualifications égales à celles de l'autorité
qui a initialement prononcé le jugement, veille à son exécution. Dans 
certains pays, le juge de l'exécution des peines a été désigné à cet effet.
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La composition, les pouvoirs et les fonctions de l'autorité doivent être
souples; la description qui en est donnée à l'article 23 est délibérément
générale, de manière à en assurer l'acceptation la plus large.

24.  Assistance aux mineurs

24.1 On s'efforcera d'assurer aux mineurs, à toutes les étapes de la pro-
cédure, une assistance en matière de logement, d'éducation et de forma-
tion professionnelle, d'emploi ou autre forme d'aide utile et pratique en
vue de faciliter la réinsertion.

Commentaire :

La promotion du bien-être du mineur est un élément extrêmement
important. Ainsi, l'article 24 souligne qu'il faut prévoir les installations, les
services et toutes les autres formes d'assistance nécessaires pour servir au
mieux les intérêts du mineur pendant toute la réinsertion.

25.  Mobilisation de volontaires
et autres services communautaires

25.1 On demandera à des volontaires, organisations bénévoles, institu-
tions locales et autres services communautaires de contribuer efficace-
ment à la réinsertion du mineur dans un cadre communautaire et, autant
que possible, à l'intérieur de la cellule familiale.

Commentaire :

Cet article montre qu'il faut orienter toutes les activités concernant
les délinquants juvéniles vers la réinsertion. La coopération avec la com-
munauté est indispensable si l'on veut appliquer de façon efficace les
directives de l'autorité compétente. Les volontaires et les services béné-
voles en particulier se sont révélés des ressources très intéressantes dont
on n'a jusqu'ici guère tiré parti. Dans certains cas, la coopération d'an-
ciens délinquants (notamment d'anciens toxicomanes) peut être extrême-
ment utile.
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L'article 25 découle des principes exposés aux articles 1.1 à 1.6 et
suit les dispositions pertinentes du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques.

C I N Q U I È M E  P A R T I E

TRAITEMENT EN INSTITUTION

26.  Objectifs du traitement en institution

26.1 La formation et le traitement des mineurs placés en institution ont
pour objet de leur assurer assistance, protection, éducation et compéten-
ces professionnelles, afin de les aider à jouer un rôle constructif et produc-
tif dans la société.

26.2 Les jeunes placés en institution recevront l'aide, la protection et
toute l'assistance – sur le plan social, éducatif, professionnel, psycholo-
gique, médical et physique – qui peuvent leur être nécessaires eu égard à
leur âge, à leur sexe et à leur personnalité et dans l'intérêt de leur déve-
loppement harmonieux.

26.3 Les mineurs placés en institution doivent être séparés des adultes
et détenus dans un établissement distinct ou dans une partie distincte
d'un établissement qui abrite aussi des adultes.

26.4 Les jeunes délinquantes placées en institution doivent bénéficier
d'une attention spéciale en ce qui concerne leurs besoins et leurs problè-
mes propres. En aucun cas, l'aide, la protection, l'assistance, le traitement
et la formation dont elles bénéficient ne doivent être inférieurs à ceux
dont bénéficient les jeunes délinquants. Un traitement équitable doit leur
être assuré.

26.5 Les parents ou le tuteur du mineur placé en institution ont le droit
de visite dans son intérêt et pour son bien-être.

26.6 On favorisera la coopération entre les ministères et les services en
vue d'assurer une formation scolaire ou, s'il y a lieu, professionnelle adé-
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quate aux mineurs placés en institution, pour qu'ils ne soient pas désavan-
tagés dans leurs études en quittant cette institution.

Commentaire :

Les objectifs du traitement en institution énoncés aux articles 26.1
et 26.2 devraient être acceptables par tous les systèmes et par toutes les
cultures. Cependant, ils n'ont pas été atteints partout et il reste beaucoup
à faire dans ce domaine.

L'assistance médicale et psychologique, en particulier, est extrême-
ment importante pour les jeunes drogués, violents ou malades mentaux
placés en institution.

Le souci d'éviter les influences négatives des délinquants adultes et
de garantir le bien-être des mineurs placés en institution, énoncé à l'arti-
cle 26.3, est conforme à l'un des principes de base de l'Ensemble de
règles fixées par le sixième Congrès dans sa résolution 4. Cet article n'in-
terdit pas aux États de prendre d'autres mesures contre les influences
négatives des délinquants adultes, qui soient au moins aussi efficaces que
les mesures mentionnées dans ledit article. (Voir aussi l'article 13.4.)

L'article 26.4 concerne le fait que les délinquantes ne bénéficient
généralement pas de la même attention que les délinquants, comme l'a
fait observer le sixième Congrès. En particulier, la résolution 9 du sixième
Congrès demande qu'on assure aux délinquantes un traitement équita-
ble à tous les stades de procédure de la justice pénale et qu'on accorde
une attention spéciale à leurs problèmes et à leurs besoins particuliers
pendant leur incarcération. En outre, il faut considérer cet article à la
lumière de la Déclaration de Caracas, par laquelle le sixième Congrès a
instamment demandé, notamment, l'égalité de traitement dans l'admi-
nistration de la justice pénale, et dans le contexte de la Déclaration sur
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes et de la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes.

Le droit de visite (art. 26.5) découle des dispositions des articles 7.1,
10.1, 15.2 et 18.2. La coopération entre les ministères et les services 
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(art. 26.6) revêt une importance particulière pour améliorer, d'une façon
générale, la qualité du traitement et de la formation dans les institutions.

27. Application de l'Ensemble de règles minima
pour le traitement des détenus adopté par

l'Organisation des Nations Unies

27.1 L'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus et les
recommandations qui s'y rapportent sont applicables dans la mesure où
ils concernent le traitement des jeunes délinquants placés en institution, y
compris ceux qui sont en détention préventive.

27.2 On s'efforcera de mettre en œuvre, dans toute la mesure possible,
les principes pertinents énoncés dans l'Ensemble de règles minima pour le
traitement des détenus afin de répondre aux besoins divers des mineurs,
propres à leur âge, leur sexe et leur personnalité.

Commentaire :

L'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus a été
parmi les premiers instruments de cet ordre que l'Organisation des
Nations Unies a promulgués. On s'accorde à reconnaître que ces textes
ont eu un effet à l'échelle mondiale. Même s'il existe aujourd'hui encore
des pays où leur mise en œuvre n'en est qu'au stade des aspirations et
ne s'est pas traduite dans la réalité, cet Ensemble de règles minima conti-
nue d'exercer une influence importante sur l'administration humaine des
établissements pénitentiaires.

Quelques-uns des points principaux se rapportant aux jeunes délin-
quants placés en institution sont couverts par l'Ensemble de règles mini-
ma pour le traitement des détenus (locaux de détention, architecture,
literie, vêtements, plaintes et demandes des détenus, contact avec le
monde extérieur, alimentation, services médicaux, service religieux, sépa-
ration selon l'âge, personnel, travail, etc.) de même que des dispositions
concernant les punitions, la discipline et les moyens de contrainte s'agis-
sant de délinquants dangereux. Il ne serait pas opportun de modifier
l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus pour l'adap-
ter aux caractéristiques propres des établissements où sont placés les
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délinquants juvéniles dans le cadre du présent Ensemble de règles mini-
ma concernant l'administration de la justice pour mineurs.

L'article 27 porte sur les conditions exigées pour les mineurs placés
en institution (art. 27.1) ainsi que sur les besoins variés propres à leur âge,
sexe et personnalité (art. 27.2). Ainsi, les objectifs et le contenu de cet
article sont en rapport direct avec les dispositions pertinentes de
l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

28.  Application fréquente et prompte du régime
de la libération conditionnelle

28.1 L'autorité appropriée aura recours à la libération conditionnelle
aussi souvent et aussitôt que possible.

28.2 Les mineurs placés sous le régime de la libération conditionnelle
seront assistés et suivis par une autorité appropriée et recevront le soutien
total de la communauté.

Commentaire :

Le pouvoir d'ordonner la libération conditionnelle peut être conféré
à l'autorité compétente, comme il est prévu à l'article 14.1, ou à une
autre autorité. C'est pourquoi il convient d'employer le terme autorité
« appropriée » et non autorité « compétente ».

Dans la mesure où les circonstances le permettent, on donnera la
préférence à la libération conditionnelle plutôt que de laisser le jeune
délinquant purger la totalité de sa peine. S'il est prouvé qu'ils ont de 
bonnes perspectives de réinsertion, même les délinquants qui parais-
saient dangereux au moment de leur placement en institution peuvent
être libérés sous condition quand la possibilité s'en présente. Comme la
probation, la libération conditionnelle peut être accordée sous réserve de
l'accomplissement satisfaisant des conditions spécifiées par les autorités
intéressées pendant une période d'épreuve prévue par la décision : par
exemple le « bon comportement » du délinquant, sa participation aux
programmes communautaires, sa résidence dans des centres d'accueil
intermédiaires, etc.
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Lorsque des délinquants placés en institution sont libérés sous condi-
tion, un agent de probation ou un autre fonctionnaire (notamment là où
le régime de la probation n'a pas encore été adopté) devrait les aider et
les surveiller, et la communauté devrait être encouragée à les soutenir.

29.  Régimes de semi-détention

29.1 On s'efforcera de créer des régimes de semi-détention notamment
dans des établissements tels que les centres d'accueil intermédiaires, les
foyers socioéducatifs, les externats de formation professionnelle et autres
établissements appropriés propres à favoriser la réinsertion sociale des
mineurs.

Commentaire :

L'importance de l'encadrement au sortir d'une institution est éviden-
te. Le présent article fait ressortir la nécessité de créer, sous diverses
modalités, des régimes de semi-détention.

Cet article souligne également la nécessité d'organiser toute une
gamme de moyens et de services destinés à satisfaire les besoins divers
des jeunes délinquants rentrant dans la communauté et de leur fournir
une orientation et des institutions de soutien pour contribuer au succès
de leur réinsertion sociale.
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S I X I È M E  P A R T I E

RECHERCHE, PLANIFICATION, ÉLABORATION
DE POLITIQUES ET ÉVALUATION

30.  La recherche, base de la planification, de l'élaboration
de politiques et de l'évaluation

30.1 On s'efforcera d'organiser et de promouvoir la recherche néces-
saire à l'élaboration efficace des plans et des politiques.

30.2 On s'efforcera de revoir et d'évaluer périodiquement les tendan-
ces, les problèmes, les causes de la délinquance et de la criminalité juvé-
niles, ainsi que les divers besoins propres aux mineurs incarcérés.

30.3 On s'efforcera d'intégrer un dispositif permanent de recherche et
d'évaluation dans le système d'administration de la justice pour mineurs,
ainsi que de rassembler et d'analyser les données et informations perti-
nentes dont on a besoin pour l'évaluation appropriée, l'amélioration
future et la réforme de l'administration.

30.4 Dans l'administration de la justice pour mineurs, la prestation de
services doit être systématiquement planifiée et mise en œuvre et faire
partie intégrante de l'effort de développement national.

Commentaire :

L'utilisation de la recherche, qui est à la base d'une politique bien
informée de justice pour mineurs, passe pour garantir qu'on suive dans
la pratique les progrès réalisés dans le domaine des connaissances et pour
favoriser l'amélioration constante du système de justice pour mineurs. La
symbiose entre la recherche et les politiques revêt une importance parti-
culière en matière de justice pour mineurs. Étant donné les modifications
rapides et souvent radicales des styles de vie des jeunes et des formes et
dimensions de la criminalité juvénile, les réactions de la société et de la
justice à la criminalité et à la délinquance juvéniles sont souvent répri-
mées et inadaptées.
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L'article 30 fixe donc les normes permettant d'intégrer la recherche
dans le processus d'élaboration et d'application des politiques dans l'ad-
ministration de la justice pour mineurs. Il appelle une attention particuliè-
re sur la nécessité de revoir et d'évaluer les programmes et les mesures
existants et de planifier la justice pour mineurs dans le contexte plus large
des objectifs du développement global.

Une évaluation sans relâche des besoins des jeunes, ainsi que des
tendances et des problèmes de la délinquance, est la condition indispen-
sable pour améliorer la formulation de politiques appropriées et conce-
voir des interventions satisfaisantes, de caractère formel et informel. Dans
ce contexte, les organismes responsables devraient faciliter la recherche
effectuée par des personnes et des organismes indépendants. Il peut être
intéressant de demander leur opinion aux jeunes eux-mêmes et d'en tenir
compte, sans se limiter à ceux qui entrent en contact avec ce système.

Au stade de la planification, il faut prévoir un système de prestation
des services nécessaires à la fois efficace et équitable. À cette fin, il fau-
drait procéder à une évaluation régulière des besoins et des problèmes
des jeunes, qui sont étendus et particuliers, et définir des priorités bien
précises. À cet égard, il faudrait aussi coordonner l'utilisation des ressour-
ces existantes appropriées, et notamment prévoir des solutions de
rechange et s'assurer le soutien de la communauté pour monter des
mécanismes de mise en œuvre et de contrôle des programmes adoptés.
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21.  Règles des Nations Unies pour la protection
des mineurs privés de liberté*

I.  PERSPECTIVES FONDAMENTALES

1. La justice pour mineurs devrait protéger les droits et la sécurité et
promouvoir le bien-être physique et moral des mineurs. L’incarcération
devrait être une mesure de dernier recours.

2. Les mineurs ne peuvent être privés de leur liberté que conformément
aux principes et procédures énoncés dans les présentes Règles et dans
l’Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l’administra-
tion de la justice pour mineurs (Règles de Beijing). La privation de liberté
d’un mineur doit être une mesure prise en dernier recours et pour le 
minimum de temps nécessaire et être limitée à des cas exceptionnels. La
durée de détention doit être définie par les autorités judiciaires, sans que
soit écartée la possibilité d’une libération anticipée.

3. Les présentes Règles ont pour objet d’établir, pour la protection des
mineurs privés de liberté, sous quelque forme que ce soit, des règles mi-
nima acceptées par les Nations Unies qui soient compatibles avec les
droits de l’homme et les libertés fondamentales et de parer aux effets né-
fastes de tout type de détention ainsi que de favoriser l’insertion sociale.

4. Les présentes Règles doivent être appliquées impartialement à tous
les mineurs, sans aucune distinction fondée sur la race, la couleur, le sexe,
l’âge, la langue, la religion, la nationalité, les opinions politiques ou 
autres, les convictions ou pratiques culturelles, la fortune, la naissance ou
la situation familiale, l’origine ethnique ou sociale, et l’incapacité. Les
croyances religieuses, les pratiques culturelles et les préceptes moraux des
mineurs doivent être respectés.

5. Les présentes Règles sont destinées à servir de référence facile à
consulter et à constituer un encouragement et des directives pour ceux
qui participent à l’administration de la justice pour mineurs.

279

* Adoptées par l’Assemblée générale dans sa résolution 45/113 du 14 décembre 1990.



6. Les présentes Règles seront mises à la disposition des personnels de
la justice pour mineurs dans leur langue nationale. Tout mineur qui ne
parle pas la langue du personnel de l’établissement où il est détenu aura
droit, à titre gracieux, aux services d’un interprète lorsque cela sera néces-
saire, en particulier au cours des examens médicaux et des procédures 
disciplinaires.

7. Les États doivent, le cas échéant, incorporer les présentes Règles dans
leur législation nationale ou modifier celle-ci en conséquence, et prévoir
des recours efficaces en cas de violation, y compris des indemnités lorsque
des mauvais traitements sont infligés aux mineurs. Les États doivent aussi
contrôler l’application desdites Règles.

8. Les pouvoirs publics doivent s’efforcer de susciter dans le public une
prise de conscience accrue du fait que le traitement des mineurs privés de
liberté et leur préparation au retour dans la société représentent un 
service social de grande importance; à cet effet, des mesures actives 
devraient être prises en vue de favoriser les contacts directs entre les mi-
neurs et la collectivité locale.

9. Aucune disposition des présentes Règles ne saurait être interprétée
comme excluant l’application des normes et instruments pertinents des
Nations Unies relatifs aux droits de l’homme et reconnus par la commu-
nauté internationale, dans un sens plus favorable aux droits, au traitement
et à la protection des mineurs, des enfants et de tous les jeunes.

10. Au cas où l’application pratique de certaines règles contenues dans
les sections II à V incluses présenterait une incompatibilité quelconque
avec celle des règles énoncées dans la présente section, c’est l’obligation
d’appliquer ces dernières qui primera.

II.  PORTÉE ET APPLICATION DES RÈGLES

11. Aux fins des présentes Règles, les définitions ci-après sont applica-
bles :

a) Par mineur, on entend toute personne âgée de moins de 18
ans. L’âge au-dessous duquel il est interdit de priver un enfant de liberté
est fixé par la loi;
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b) Par privation de liberté, on entend toute forme de détention,
d’emprisonnement ou le placement d’une personne dans un établisse-
ment public ou privé dont elle n’est pas autorisée à sortir à son gré,
ordonnés par une autorité judiciaire, administrative ou autre.

12. La privation de liberté doit avoir lieu dans des conditions et des
circonstances garantissant le respect des droits de l’homme des mineurs.
Les mineurs détenus doivent pouvoir exercer une activité intéressante et
suivre des programmes qui maintiennent et renforcent leur santé et leur
respect de soi, favorisent leur sens des responsabilités et les encouragent
à adopter des attitudes et à acquérir des connaissances qui les aideront à
s’épanouir comme membres de la société.

13. Les mineurs privés de liberté ne pourront être, en raison de leur statut de
détenu, privés des droits civils, économiques, politiques, sociaux et culturels
dont ils jouissent en vertu de la législation nationale ou du droit international
et qui sont compatibles avec une privation de liberté.

14. La protection des droits individuels des mineurs, en particulier en ce
qui concerne la légalité de l’exécution des mesures de détention, sera
assurée par l’autorité compétente, tandis que des inspections régulières et
autres formes de contrôle appliquées, conformément aux normes interna-
tionales et aux lois et règlements nationaux, par l’autorité régulièrement
constituée habilitée à rendre visite aux mineurs et indépendante de
l’administration de l’établissement permettront de garantir la réalisation
des objectifs d’intégration sociale.

15. Les présentes Règles sont applicables à tous les établissements ou
institutions dans lesquels des jeunes sont privés de liberté. Les sections I,
II, IV et V des Règles s’appliquent à tous les établissements et institutions
dans lesquels des mineurs sont détenus, tandis que la section III s’applique
aux mineurs en état d’arrestation ou en attente de jugement.

16. Il sera tenu compte dans l’application des présentes Règles, de la 
situation économique, culturelle et sociale particulière à chaque pays.
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III.  MINEURS EN ÉTAT D’ARRESTATION OU
EN ATTENTE DE JUGEMENT

17. Les mineurs en état d’arrestation ou en attente de jugement sont
présumés innocents et traités comme tels. La détention avant jugement
doit être évitée dans la mesure du possible et limitée à des circonstances
exceptionnelles. Par conséquent, tout doit être fait pour appliquer 
d’autres mesures. Si toutefois le mineur est détenu préventivement, les 
tribunaux pour mineurs et les parquets traiteront de tels cas avec la plus
grande diligence pour que la détention soit aussi brève que possible. Les
mineurs détenus avant jugement devraient être séparés des mineurs
condamnés.

18. Les conditions dans lesquelles un mineur non jugé est détenu doi-
vent être compatibles avec les règles énoncées ci-dessous, sous réserve de
dispositions spéciales jugées nécessaires et appropriées en raison de la
présomption d’innocence, de la durée de cette détention, de la situation
légale du mineur et des circonstances. Ces dispositions seraient les suivan-
tes, sans que cette liste soit nécessairement limitative :

a) Les mineurs doivent avoir droit aux services d’un avocat et pou-
voir demander une assistance judiciaire lorsque celle-ci est prévue et com-
muniquer régulièrement avec leur conseil. Le caractère privé et
confidentiel de ces communications devra être assuré;

b) Dans la mesure du possible, les mineurs pourront travailler,
contre rémunération, étudier ou recevoir une formation, sans y être tenus.
Ce travail, ces études ou cette formation ne doivent pas entraîner la pro-
longation de la détention;

c) Les mineurs pourront recevoir et conserver des matériels de 
loisir et de récréation compatibles avec les intérêts de l’administration
de la justice.
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IV.  L’ADMINISTRATION DES ÉTABLISSEMENTS
POUR MINEURS

A.  Règles applicables aux dossiers

19. Tous les rapports, y compris les dossiers judiciaires, les dossiers mé-
dicaux, les dossiers disciplinaires et tous autres documents relatifs à la
forme et au contenu du traitement, sont placés dans un dossier individuel
confidentiel qui est tenu à jour, qui ne peut être consulté que par les 
personnes habilitées et qui est classé de manière à pouvoir être aisément
consulté. Le mineur doit, dans la mesure du possible, pouvoir contester
tout fait ou opinion figurant dans son dossier, de façon à permettre la 
rectification des mentions inexactes ou sans fondement, et, pour l’exer-
cice de ce droit, seront prévues des procédures permettant à un tiers ap-
proprié de consulter le dossier sur demande. À la libération du mineur, son
dossier sera scellé et, à une date appropriée, sera détruit.

20. Aucun mineur ne sera admis dans un établissement sans un ordre
de détention valide émanant d’une autorité judiciaire, administrative ou
autre autorité publique et dont les mentions seront immédiatement 
consignées dans le registre. Aucun mineur ne sera détenu dans un établis-
sement où un tel registre n’existe pas.

B.  Admission, immatriculation, transfèrement
et transfert

21. Dans tout lieu où des mineurs sont détenus, il doit être tenu un re-
gistre où sont consignés de manière exhaustive et fidèle, pour chaque mi-
neur admis :

a) Des renseignements sur l’identité du mineur; 

b) Les motifs de la détention et le texte qui l’autorise;

c) Le jour et l’heure de l’admission, du transfert et de la libération;
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d) Des indications détaillées sur les notifications adressées aux
parents ou au tuteur légal concernant chaque admission, transfert ou li-
bération du mineur qui était sous leur garde au moment où il a été mis en
détention;

e) Des indications détaillées sur les problèmes de santé physique
et mentale, y compris l’abus de drogues et d’alcool.

22. Les renseignements concernant l’admission, le lieu de détention, le
transfert et la libération doivent être fournis sans délai aux parents, au tu-
teur légal ou au membre de la famille le plus proche du mineur concerné.

23. Aussitôt que possible après l’admission des rapports détaillés conte-
nant tous les renseignements pertinents sur la situation personnelle et le
cas de chaque mineur seront établis et soumis à l’administration.

24. Lors de son admission, chaque mineur doit recevoir un exemplaire
du règlement de l’établissement et un exposé écrit de ses droits dans une
langue qu’il comprend, avec l’indication de l’adresse des autorités compé-
tentes pour recevoir les plaintes et de celle des organismes publics ou
privés qui fournissent une assistance judiciaire. Si le mineur est illettré ou
ne lit pas la langue dans laquelle les informations sont données, celles-ci
lui seront fournies de manière qu’il puisse les comprendre pleinement.

25. On doit aider chaque mineur à comprendre le règlement régissant
l’organisation interne de l’établissement, les objectifs et la méthode du
traitement appliqué, les règles disciplinaires, les moyens autorisés pour
obtenir des renseignements et formuler des plaintes, et toutes autres
questions qu’il peut avoir besoin de connaître pour être en mesure de
comprendre pleinement ses droits et ses obligations durant la détention.

26. Le transport des mineurs doit s’effectuer aux frais de l’administra-
tion par des moyens comportant une aération et un éclairage suffisants et
dans des conditions qui ne leur imposent pas de souffrance et ne portent
pas atteinte à leur dignité. Les mineurs ne doivent pas être transférés
arbitrairement.
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C.  Classement et placement

27. Aussitôt que possible après son admission, chaque mineur doit
être interrogé, et un rapport psychologique et social indiquant les fac-
teurs pertinents quant au type de traitement et de programme d’éduca-
tion et de formation requis doit être établi. Ce rapport ainsi que le
rapport établi par le médecin qui a examiné le mineur lors de son admis-
sion doivent être communiqués au directeur afin qu’il décide de l’affec-
tation la plus appropriée pour l’intéressé dans l’établissement et du type
de traitement et de programme de formation requis. Si un traitement ré-
éducatif est nécessaire, et si la durée de séjour dans l’établissement le
permet, un personnel qualifié de cet établissement devrait établir par
écrit un plan de traitement individualisé qui spécifie les objectifs du trai-
tement, leur échelonnement dans le temps et les moyens, étapes et
phases par lesquels les atteindre.

28. Les mineurs doivent être détenus dans des conditions tenant
dûment compte de leur statut et de leurs besoins particuliers en fonction
de leur âge, de leur personnalité et de leur sexe, du type de délit ainsi que
de leur état physique et mental, et qui les protègent des influences néfas-
tes et des situations à risque. Le principal critère pour le classement des
mineurs privés de liberté dans les différentes catégories doit être la néces-
sité de fournir aux intéressés le type de traitement le mieux adapté à leurs
besoins et de protéger leur intégrité physique, morale et mentale ainsi que
leur bien-être.

29. Dans tous les établissements, les mineurs doivent être séparés des
adultes sauf s’il s’agit de membres de leur famille ou s’ils participent, avec
des adultes soigneusement sélectionnés, à un programme spécial de trai-
tement qui présente pour eux des avantages certains.

30. Des établissements ouverts pour mineurs doivent être créés. Les éta-
blissements ouverts sont des établissements dans lesquels les mesures ma-
térielles de sécurité sont aussi réduites que possible. Dans de tels
établissements, la population doit être assez restreinte pour permettre un
traitement individualisé. Les établissements pour mineurs devraient être
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décentralisés et d’une taille propre à faciliter les contacts entre les mineurs
et leurs familles. En particulier, on devrait créer de petits établissements de
détention intégrés à l’environnement social, économique et culturel des
mineurs et à leur communauté.

D.  Environnement physique et logement

31. Les mineurs détenus doivent être logés dans des locaux répondant
à toutes les exigences de l’hygiène et de la dignité humaine.

32. La conception des établissements pour mineurs et l’environnement
physique doivent être conformes à l’objectif de réadaptation assigné au
traitement des mineurs détenus, compte dûment tenu du besoin d’inti-
mité des mineurs et de leur besoin de stimulants sensoriels, tout en leur
offrant des possibilités d’association avec leurs semblables et en leur per-
mettant de se livrer à des activités sportives, d’exercice physique et de loi-
sirs. La conception et la structure des installations pour mineur doivent
réduire au minimum le risque d’incendie et permettre d’assurer, dans la
sécurité, l’évacuation des locaux. L’établissement doit être doté d’un sys-
tème d’alarme efficace en cas d’incendie, avec instructions écrites et exer-
cices d’alerte pour assurer la sécurité des mineurs. Les installations ne
seront pas placées dans des secteurs qui présentent des risques connus
pour la santé ou d’autres dangers.

33. Normalement, les mineurs doivent dormir dans de petits dortoirs ou
des chambres individuelles, tout en tenant compte des normes locales. Les
locaux où dorment les détenus, chambres individuelles ou dortoirs, 
doivent être soumis, la nuit, à une surveillance régulière et discrète, afin
d’assurer la protection de chacun des mineurs. Chaque mineur doit 
disposer, en conformité avec les usages locaux ou nationaux, d’une literie
individuelle suffisante qui doit être propre au moment où elle est délivrée,
entretenue convenablement et renouvelée de façon à en assurer la 
propreté.

34. Les installations sanitaires doivent se trouver à des emplacements
convenablement choisis et répondre à des normes suffisantes pour per-
mettre à tout mineur de satisfaire les besoins naturels au moment voulu,
d’une manière propre et décente.
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35. La possession d’effets personnels est un élément fondamental du
droit à la vie privée et est essentielle au bien-être psychologique du
mineur. En conséquence, doivent être pleinement reconnus et respectés
le droit du mineur de conserver en sa possession ses effets personnels et
celui d’avoir la possibilité d’entreposer ces effets dans des conditions 
satisfaisantes. Les effets personnels que le mineur décide de ne pas
conserver ou qui sont confisqués seront placés en lieu sûr. Un inventaire
en sera dressé, qui sera signé par le mineur. Des mesures doivent être 
prises pour conserver ces objets en bon état. Ces objets et l’argent doivent
être rendus au mineur à sa libération, à l’exception de l’argent qu’il a été
autorisé à dépenser ou de l’argent ou des objets qu’il a pu envoyer à 
l’extérieur. Si le mineur reçoit des médicaments ou si on en trouve en sa
possession, le médecin décidera de l’usage à en faire.

36. Le mineur doit, dans la mesure du possible, avoir le droit de porter
ses propres vêtements. Les établissements doivent veiller à ce que chaque
mineur ait des vêtements personnels appropriés au climat et suffisants
pour le maintenir en bonne santé; ces vêtements ne doivent en aucune
manière être dégradants ou humiliants. Les mineurs qui quittent l’établis-
sement ou sont autorisés à en sortir pour quelque raison que ce soit doi-
vent avoir la permission de porter leurs vêtements personnels.

37. Tout établissement doit veiller à ce que le mineur reçoive une ali-
mentation convenablement préparée et présentée aux heures usuelles des
repas, et satisfaisant, en qualité et en quantité, aux normes de la diété-
tique et de l’hygiène, compte tenu de sa santé et de ses activités, et, dans
la mesure du possible, des exigences de sa religion et de sa culture.
Chaque mineur doit disposer en permanence d’eau potable.

E.  Éducation, formation professionnelle et travail

38. Tout mineur d’âge scolaire a le droit de recevoir une éducation
adaptée à ses besoins et aptitudes, et propre à préparer son retour dans
la société. Cette éducation doit autant que possible être dispensée hors
de l’établissement pénitentiaire dans des écoles communautaires et, en
tout état de cause, par des enseignants qualifiés dans le cadre de pro-
grammes intégrés au système éducatif du pays afin que les mineurs puis-
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sent poursuivre sans difficulté leurs études après leur libération.
L’administration de l’établissement doit accorder une attention particu-
lière à l’éducation des mineurs d’origine étrangère ou présentant des 
besoins particuliers d’ordre culturel ou ethnique. Un enseignement spécial
doit être dispensé aux mineurs illettrés ou ayant des difficultés d’appren-
tissage.

39. Les mineurs qui ont dépassé l’âge de la scolarité obligatoire et qui
souhaitent continuer leurs études doivent être autorisés et encouragés à
le faire; tout doit être mis en œuvre pour leur ouvrir l’accès aux program-
mes appropriés d’enseignement.

40. Les diplômes ou certificats d’études décernés à un mineur en déten-
tion ne doivent en aucune manière indiquer que l’intéressé a été détenu.

41. Chaque établissement doit mettre à disposition une bibliothèque
suffisamment pourvue de livres instructifs et récréatifs adaptés aux
mineurs; ceux-ci doivent être encouragés à l’utiliser le plus possible et mis
à même de le faire.

42. Tout mineur doit avoir le droit de recevoir une formation profession-
nelle susceptible de le préparer à la vie active.

43. Dans les limites compatibles avec une sélection professionnelle
appropriée et avec les nécessités de l’administration et de la discipline
des établissements, les mineurs doivent être en mesure de choisir le type
de travail qu’ils désirent accomplir.

44. Toutes les normes nationales et internationales de protection appli-
cables au travail des enfants et aux jeunes travailleurs sont applicables aux
mineurs privés de liberté.

45. Afin d’améliorer leurs chances de trouver un emploi lorsqu’ils re-
tourneront dans leur communauté, les mineurs doivent, autant que pos-
sible, pouvoir exercer un emploi rémunéré qui complète la formation
professionnelle qui leur est dispensée, si possible au sein de la commu-
nauté locale. Le type de travail prévu doit assurer une formation appro-
priée du mineur en vue de sa libération. L’organisation et les méthodes de
travail offertes dans les établissements doivent ressembler autant que pos-
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sible à celles d’un travail analogue dans la communauté, afin que les 
mineurs soient préparés aux conditions d’une vie professionnelle normale.

46. Tout mineur qui accomplit un travail a droit à une rémunération
équitable. Les intérêts des mineurs et de leur formation professionnelle ne
doivent pas être subordonnés à un objectif de profit pour l’établissement
ou un tiers. Une partie de la rémunération doit normalement être réser-
vée à la constitution d’un pécule qui sera remis au mineur au moment de
sa libération. Le mineur doit être autorisé à utiliser le reste de sa rémuné-
ration pour acheter des objets destinés à son usage personnel ou pour in-
demniser la victime de l’infraction qu’il a commise, ou à l’envoyer à sa
famille ou à d’autres personnes hors de l’établissement.

F.  Loisirs

47. Tout mineur doit avoir droit à un nombre d’heures approprié d’exer-
cice libre par jour, en plein air si le temps le permet, au cours desquelles il
reçoit normalement une éducation physique et récréative. Le terrain, les
installations et l’équipement nécessaires doivent être prévus pour ces ac-
tivités. Tout mineur doit disposer chaque jour d’un nombre d’heures addi-
tionnel pour ses loisirs, dont une partie sera consacrée, si le mineur le
souhaite, à la formation à une activité artistique ou artisanale.
L’établissement doit veiller à ce que le mineur soit physiquement apte à
participer aux programmes d’éducation physique qui lui sont offerts. Une
éducation physique et une thérapie correctives doivent être dispensées
sous surveillance médicale, aux mineurs qui en ont besoin.

G.  Religion

48. Tout mineur doit être autorisé à satisfaire aux exigences de sa vie
religieuse et spirituelle, notamment en participant aux services ou
réunions organisés dans l’établissement ou en entrant en relation avec les
représentants de sa confession et en ayant en sa possession les livres ou
articles de pratique et d’instruction religieuses de sa confession. Si un éta-
blissement compte un nombre suffisant de mineurs appartenant à une
certaine religion, un ou plusieurs représentants qualifiés de cette religion
doivent être nommés ou agréés et autorisés à organiser régulièrement des
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services religieux et à rendre des visites pastorales en privé aux mineurs qui
en font la demande. Chaque mineur doit avoir le droit de recevoir des vi-
sites d’un représentant qualifié d’une religion de son choix, ainsi que ce-
lui de ne pas prendre part à des services religieux et de refuser librement
de recevoir une éducation, des conseils ou un endoctrinement dans ce do-
maine.

H.  Soins médicaux

49. Tout mineur a le droit de recevoir des soins médicaux, tant préven-
tifs que curatifs, y compris des soins dentaires, ophtalmologiques et psy-
chiatriques, ainsi que celui d’obtenir les médicaments et de suivre le
régime alimentaire que le médecin peut lui prescrire. Tous ces soins médi-
caux doivent, dans la mesure du possible, être dispensés aux mineurs en
détention par les services de santé appropriés de la communauté où est
situé l’établissement, afin d’empêcher toute stigmatisation du mineur et
de favoriser le respect de soi et l’intégration dans la communauté.

50. Dès son admission dans un établissement pour mineurs, chaque 
mineur a le droit d’être examiné par un médecin afin que celui-ci constate
toute trace éventuelle de mauvais traitement et décèle tout état physique
ou mental justifiant des soins médicaux.

51. Les services médicaux offerts aux mineurs doivent viser à déceler et
traiter toute affection ou maladie physique, mentale ou autre, ou abus de
certaines substances qui pourrait entraver l’insertion du mineur dans la 
société. Tout établissement pour mineur doit pouvoir accéder immédiate-
ment à des moyens et équipements médicaux adaptés au nombre et aux
besoins de ses résidents et être doté d’un personnel formé aux soins de
médecine préventive et au traitement des urgences médicales. Tout 
mineur qui est ou se dit malade, ou qui présente des symptômes de trou-
bles physiques ou mentaux doit être examiné sans délai par un médecin.

52. Tout médecin qui a des motifs de croire que la santé physique ou
mentale d’un mineur est ou sera affectée par une détention prolongée,
une grève de la faim ou une modalité quelconque de la détention doit en
informer immédiatement le directeur de l’établissement ainsi que l’auto-
rité indépendante chargée de la protection du mineur.
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53. Tout mineur atteint d’une maladie mentale doit être traité dans un
établissement spécialisé doté d’une direction médicale indépendante. Des
mesures doivent être prises, aux termes d’un arrangement avec les orga-
nismes appropriés, pour assurer, le cas échéant, la poursuite du traitement
psychiatrique après la libération.

54. Les établissements pour mineurs doivent adopter des programmes
de prévention de l’abus des drogues et de réadaptation gérés par un per-
sonnel qualifié et adaptés à l’âge, au sexe et aux besoins de leur popula-
tion; des services de désintoxication dotés d’un personnel qualifié doivent
être à la disposition des mineurs toxicomanes ou alcooliques.

55. Il ne doit être administré de médicaments qu’en cas de traitement
nécessaire pour des raisons médicales et, si possible, après obtention du
consentement averti du mineur en cause. Les médicaments ne doivent pas
être administrés en vue d’obtenir des renseignements ou des aveux, à 
titre de sanction ou comme moyen de coercition. Les mineurs ne doivent
jamais être utilisés comme sujets de traitements expérimentaux ou pour
essayer de nouveaux médicaments. L’administration de tout médicament
doit toujours être autorisée et effectuée par un personnel médical quali-
fié.

I.  Notification de maladie, d’accident ou de décès

56. La famille ou le tuteur du mineur et toute autre personne désignée
par celui-ci ont le droit d’être informés de l’état de santé du mineur, sur
leur demande, ainsi que dans le cas de modifications importantes de cet
état de santé. Le directeur de l’établissement doit aviser immédiatement
la famille ou le tuteur du mineur en cause, ou toute autre personne dési-
gnée, en cas de décès du mineur ou en cas de maladie ou d’accident exi-
geant le transfert du mineur dans un établissement médical extérieur à
l’établissement, ou si l’état de santé du mineur nécessite qu’il soit traité à
l’infirmerie de l’établissement pendant plus de 48 heures. Les autorités
consulaires du pays dont un mineur étranger est ressortissant doivent
aussi être informées.

57. En cas de décès d’un mineur en détention, le parent le plus proche
doit avoir le droit d’examiner le certificat de décès, de voir le corps et de
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décider s’il doit être inhumé ou incinéré. Lorsqu’un mineur décède en 
détention, une enquête indépendante doit être effectuée sur les causes
du décès et le plus proche parent du mineur doit avoir accès au rapport
de l’enquête. Une enquête doit également être effectuée si le décès du
mineur se produit dans les six mois de sa libération et que l’on a des 
raisons de croire que le décès est lié à la période de détention.

58. Tout mineur doit être avisé dans les plus brefs délais en cas de dé-
cès, de maladie ou d’accident grave d’un parent proche. Il doit avoir la
possibilité d’assister aux obsèques d’un parent décédé ou de se rendre au
chevet d’un parent gravement malade.

J.  Contacts avec l’extérieur

59. Tout doit être mis en œuvre pour que les mineurs aient suffisam-
ment de contacts avec le monde extérieur car ceci fait partie intégrante
du droit d’être traité humainement et est indispensable pour préparer les
mineurs au retour dans la société. Les mineurs doivent être autorisés à
communiquer avec leurs familles, ainsi qu’avec des membres ou représen-
tants d’organisations extérieures de bonne réputation, à sortir de l’établis-
sement pour se rendre dans leurs foyers et leurs familles et à obtenir des
autorisations de sortie spéciales pour des motifs importants d’ordre 
éducatif, professionnel ou autre. Si le mineur accomplit une peine, le
temps passé hors de l’établissement doit être imputé sur la durée de cette
peine.

60. Tout mineur doit avoir le droit de recevoir des visites régulières et
fréquentes de membres de sa famille, en principe une fois par semaine et
pas moins d’une fois par mois, dans des conditions tenant compte du 
besoin du mineur de parler sans témoin, d’avoir des contacts et de 
communiquer sans restriction avec les membres de sa famille et ses défen-
seurs.

61. Tout mineur doit avoir le droit de communiquer par écrit ou par télé-
phone au moins deux fois par semaine avec la personne de son choix, sauf
interdiction légale, et, le cas échéant, recevoir une assistance afin de 
pouvoir jouir effectivement de ce droit. Tout mineur doit avoir le droit de
recevoir de la correspondance.
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62. Les mineurs doivent avoir la possibilité de se tenir régulièrement au
courant de l’actualité par la lecture de journaux quotidiens, de pério-
diques ou d’autres publications, par l’accès à des émissions radiodiffusées
ou télévisées et à des projections de films, ainsi qu’en recevant des visites
de représentants des clubs ou organisations licites auxquels ils s’intéres-
sent.

K.  Mesures de contrainte physique et recours à la force

63. L’emploi d’instruments de contrainte, quelle qu’en soit la raison, est
interdit, sauf dans les cas visés à la règle 64 ci-dessous.

64. Les moyens et instruments de contrainte ne peuvent être utilisés
que dans des cas exceptionnels et lorsque les autres moyens de contrôle
ont été inopérants et s’ils sont expressément autorisés et définis par les
lois et règlements; ils ne doivent pas être humiliants et ne peuvent être uti-
lisés que pour la durée la plus brève possible et sur ordre du directeur, si
les autres moyens de maîtriser le mineur ont échoué, afin d’empêcher le
mineur de causer des dommages corporels à lui-même ou à autrui, ou de
graves dommages matériels. En pareil cas, le directeur doit consulter 
d’urgence le médecin et faire rapport à l’autorité administrative supé-
rieure.

65. Le port et l’usage d’armes par le personnel doivent être interdits
dans tout établissement accueillant des mineurs.

L.  Procédures disciplinaires

66. Toute mesure ou procédure disciplinaire doit assurer le maintien de
la sécurité et le bon ordre de la vie communautaire et être compatible avec
le respect de la dignité inhérente du mineur et l’objectif fondamental du
traitement en établissement, à savoir inculquer le sens de la justice, le
respect de soi-même et le respect des droits fondamentaux de chacun.

67. Toutes les mesures disciplinaires qui constituent un traitement cruel,
inhumain ou dégradant, telles que les châtiments corporels, la réclusion
dans une cellule obscure, dans un cachot ou en isolement, et toute puni-
tion qui peut être préjudiciable à la santé physique ou mentale d’un
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mineur doivent être interdites. La réduction de nourriture et les restrictions
ou l’interdiction des contacts avec la famille doivent être exclues, quelle
qu’en soit la raison. Le travail doit toujours être considéré comme un 
instrument d’éducation et un moyen d’inculquer au mineur le respect de
soi-même pour le préparer au retour dans sa communauté, et ne doit pas
être imposé comme une sanction disciplinaire. Aucun mineur ne peut être
puni plus d’une fois pour la même infraction à la discipline. Les sanctions
collectives doivent être interdites.

68. Les lois ou règlements adoptés par l’autorité administrative compé-
tente doivent fixer des normes concernant les éléments ci-après, en 
tenant pleinement compte des caractéristiques, des besoins et des droits
fondamentaux des mineurs :

a) Conduite constituant une infraction à la discipline;

b) Nature et durée des sanctions disciplinaires qui peuvent être 
infligées;

c) Autorité habilitée à prononcer ces sanctions;

d) Autorité habilitée à examiner les recours.

69. Tout rapport pour mauvaise conduite doit être promptement pré-
senté à l’autorité compétente qui doit trancher dans des délais raisonna-
bles. L’autorité compétente doit examiner le cas de manière approfondie.

70. Un mineur ne peut faire l’objet d’une sanction disciplinaire que dans
les strictes limites des dispositions légales ou réglementaires en vigueur.
Aucun mineur ne peut être puni sans avoir été informé d’une manière qui
lui soit totalement compréhensible de l’infraction qu’on lui reproche et
sans avoir eu l’occasion de présenter sa défense et en particulier de faire
appel devant une autorité impartiale compétente. Tout ce qui concerne
des mesures disciplinaires doit être consigné par écrit.

71. Aucun mineur ne peut être chargé de fonctions disciplinaires sauf
dans le cadre du contrôle de certaines activités sociales, éducatives, spor-
tives ou de programmes de prise en charge des mineurs par eux-mêmes.
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M.  Procédures de réclamation et inspections

72. Des inspecteurs qualifiés ou une autorité équivalente dûment
constituée et n’appartenant pas à l’administration doivent être habilités à
procéder à des inspections régulières et à entreprendre de leur propre
initiative des inspections non annoncées et doivent jouir de toutes les
garanties d’indépendance dans l’exercice de cette fonction. Les ins-
pecteurs doivent avoir accès sans restriction à toutes les personnes em-
ployées ou travaillant dans tout établissement où des mineurs sont ou
peuvent être privés de leur liberté, à tous les mineurs et à tous les dossiers
de ces établissements.

73. Des médecins qualifiés relevant de l’autorité chargée des inspec-
tions ou de l’administration de la santé publique doivent participer aux 
inspections, en évaluant le respect des règles concernant l’environnement
physique, l’hygiène, les locaux de détention, l’alimentation, l’exercice
physique et les services médicaux ainsi que tout autre aspect de la vie en
établissement qui affecte la santé physique et mentale des mineurs. Les
mineurs doivent avoir le droit de s’entretenir confidentiellement avec tout
inspecteur.

74. Après chaque inspection, les inspecteurs doivent présenter un rap-
port sur leurs constatations. Le rapport comprend une évaluation de la
mesure dans laquelle l’établissement se conforme aux présentes Règles et
aux dispositions de la législation nationale et des recommandations
relatives à toutes mesures jugées nécessaires pour assurer l’application de
ces règles et dispositions. Tout fait découvert par un inspecteur qui sem-
ble indiquer qu’une violation des dispositions légales concernant les droits
des mineurs ou le fonctionnement d’un établissement pour mineurs s’est
produite, doit être signalé aux autorités compétentes pour enquête et
poursuites.

75. Tout mineur doit avoir l’occasion de présenter des requêtes ou des
plaintes au directeur de l’établissement ou à son représentant autorisé.

76. Tout mineur doit avoir le droit d’adresser par la voie prescrite, sans
censure quant au fond, une requête ou une plainte à l’administration
centrale des établissements pour mineurs, à l’autorité judiciaire ou à 
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d’autres autorités compétentes, et d’être informé sans délai de leur 
réponse.

77. Il convient de s’efforcer de créer un service ou nommer un ombuds-
man qui puisse, en toute indépendance, recevoir les plaintes formulées
par les mineurs privés de liberté, enquêter sur elles et aider à la mise au
point de règlements équitables.

78. Tout mineur doit avoir le droit de demander assistance à des mem-
bres de sa famille, à des conseillers juridiques, à des groupes humanitaires
ou autres là où cela est possible, en vue de formuler sa plainte. Les 
mineurs illettrés doivent pouvoir utiliser les services d’organismes publics
ou privés qui fournissent une assistance judiciaire ou sont habilités à rece-
voir les plaintes.

N.  Retour dans la communauté

79. Tout mineur doit bénéficier de dispositions visant à faciliter son 
retour dans la société, dans sa famille, dans le milieu scolaire ou dans la
vie active après sa libération. Des procédures, notamment la libération
anticipée, et des stages doivent être spécialement conçus à cette fin.

80. Les autorités compétentes doivent fournir ou assurer des services 
visant à aider les mineurs libérés à retrouver leur place dans la société,
ainsi qu’à réduire les préjugés à l’égard de ces mineurs. Ces services doi-
vent veiller, dans la mesure où cela est nécessaire, à ce que le mineur ob-
tienne un logis, du travail et des vêtements convenables ainsi que des
moyens suffisants pour vivre au cours de la période qui suit sa libération
de façon à faciliter sa réinsertion dans de bonnes conditions. Les représen-
tants des organismes qui dispensent de tels services doivent avoir accès à
l’établissement et aux mineurs et doivent être consultés pendant la déten-
tion en ce qui concerne l’aide à apporter au mineur à son retour dans la
collectivité.

V.  PERSONNEL

81. Le personnel doit comprendre un nombre suffisant de spécialistes
tels que des éducateurs, des instructeurs, des conseillers, des travailleurs
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sociaux, des psychiatres et des psychologues qualifiés. Ces personnes et
les autres spécialistes doivent normalement être employés à titre perma-
nent, ce qui n’empêche pas d’employer des auxiliaires à temps partiel ou
bénévoles si l’appui et la formation qu’ils peuvent donner sont adéquats
et bénéfiques. L’établissement doit avoir recours à toutes les sources et
formes d’assistance curative, scolaire, morale, spirituelle et autre qui sont
indiquées et disponibles et doit s’efforcer de les employer selon les besoins
et les problèmes individuels de traitement des mineurs.

82. L’administration doit choisir avec soin le personnel de tout grade et
de toute catégorie, car c’est de son intégrité, de son humanité, de sa 
capacité de s’occuper de mineurs, de ses capacités professionnelles et 
de son aptitude générale au travail en question que dépend une bonne
gestion des établissements pour mineurs.

83. Afin que les buts précités puissent être atteints, les membres du per-
sonnel doivent être recrutés comme fonctionnaires et convenablement 
rémunérés pour qu’on puisse retenir des hommes et des femmes capables.
Le personnel des établissements pour mineurs doit être continuellement 
encouragé à exercer ses fonctions avec humanité, dévouement et efficacité,
et à se conduire, à tout moment, de manière à mériter le respect des mineurs
et à leur donner l’exemple d’un comportement et de perspectives positifs.

84. L’administration doit instaurer des formes d’organisation et de ges-
tion propres à faciliter les communications entre les diverses catégories de
personnel dans chaque établissement afin d’assurer la coopération entre
les divers services qui s’occupent des mineurs, ainsi qu’entre le personnel
et l’administration, de manière à ce que le personnel directement en
contact avec les mineurs soit en mesure de travailler dans des conditions
favorables à l’exercice efficace de ses fonctions.

85. Le personnel doit recevoir une formation qui lui permette de s’ac-
quitter de manière efficace de ses tâches en matière de réadaptation, et
qui comporte, en particulier, une formation dans les domaines de la
psychologie de l’enfant, de la protection de l’enfance et des normes inter-
nationales relatives aux droits de l’homme et aux droits de l’enfant, 
notamment les présentes Règles. Tout au long de sa carrière, le personnel
devra maintenir et perfectionner ses connaissances et sa capacité profes-
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sionnelle en suivant des cours de perfectionnement qui seront organisés
périodiquement.

86. Le directeur de l’établissement doit être suffisamment qualifié pour
sa tâche : il doit avoir les capacités administratives, la formation et l’expé-
rience voulues et doit consacrer tout son temps à sa fonction.

87. Dans l’exercice de ses fonctions, le personnel de l’établissement doit
respecter et protéger la dignité humaine et les droits individuels fonda-
mentaux de tous les mineurs. En particulier : 

a) Sous aucun prétexte et en aucun cas, un membre du personnel
de l’établissement ne peut infliger, provoquer ou tolérer une mesure dis-
ciplinaire ou punitive, un acte de torture, une peine ou des traitements
cruels, inhumains ou dégradants;

b) Le personnel de l’établissement doit s’opposer rigoureusement
à tout acte de corruption, combattre tous actes de ce genre et les signa-
ler sans délai aux autorités compétentes;

c) Le personnel de l’établissement est tenu de respecter les pré-
sentes Règles. Tout agent qui a des raisons de penser qu’une violation des
présentes Règles s’est produite ou est sur le point de se produire doit la 
signaler aux autorités supérieures et, le cas échéant, à d’autres autorités
ou organes appropriés dotés du pouvoir d’examen ou de sanction;

d) Le personnel de l’établissement doit assurer la protection inté-
grale de la santé physique et mentale des mineurs, notamment la protec-
tion contre les abus et l’exploitation sexuels, physiques et émotionnels, et
prendre immédiatement des mesures pour qu’ils bénéficient de soins mé-
dicaux chaque fois que cela est nécessaire;

e) Le personnel de l’établissement doit respecter le droit du 
mineur à la vie privée et doit en particulier préserver la confidentialité de
tout ce qu’il a appris dans l’exercice de ses fonctions au sujet des mineurs
et de leur famille;

f) Le personnel de l’établissement doit s’efforcer de réduire au 
minimum les différences entre la vie à l’intérieur et à l’extérieur de 
l’établissement qui tendent à être préjudiciables au respect de la dignité
des mineurs en tant qu’êtres humains.
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22.  Déclaration sur l’élimination de la violence
à l’égard des femmes*

L’Assemblée générale,

Considérant qu’il est urgent de faire en sorte que les femmes béné-
ficient universellement des droits et principes consacrant l’égalité, la
sécurité, la liberté, l’intégrité et la dignité de tous les êtres humains, 

Notant que ces droits et principes sont consacrés dans un certain
nombre d’instruments internationaux, dont la Déclaration universelle des
droits de l’homme, le Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimi-
nation à l’égard des femmes et la Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,

Considérant que l’application effective de la Convention sur l’élimi-
nation de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes
contribuera à l’élimination de la violence à l’égard des femmes et que la
Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, énon-
cée dans la présente résolution, renforcera et complétera ce processus,

Préoccupée de constater que la violence à l’égard des femmes va à
l’encontre de l’instauration de l’égalité, du développement et de la paix,
comme l’indiquaient déjà les Stratégies prospectives d’action de Nairobi
pour la promotion de la femme, où était recommandée une série de
mesures visant à combattre la violence à l’égard des femmes, et qu’elle
fait obstacle à la mise en application de la Convention sur l’élimination
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes,

Affirmant que la violence à l’égard des femmes constitue une viola-
tion des droits de la personne humaine et des libertés fondamentales et
empêche partiellement ou totalement les femmes de jouir desdits droits
et libertés, et préoccupée que ceux-ci ne soient toujours pas protégés
dans les cas de violence à l’égard des femmes,
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Reconnaissant que la violence à l’égard des femmes traduit des rap-
ports de force historiquement inégaux entre hommes et femmes, lesquels
ont abouti à la domination et à la discrimination exercées par les premiers
et freiné la promotion des secondes, et qu’elle compte parmi les princi-
paux mécanismes sociaux auxquels est due la subordination des femmes
aux hommes,

Constatant avec préoccupation que certains groupes de femmes,
dont les femmes appartenant à des minorités, les femmes autochtones,
les réfugiées, les femmes migrantes, les femmes vivant dans des commu-
nautés rurales ou reculées, les femmes sans ressources, les femmes inter-
nées, les femmes détenues, les petites filles, les femmes handicapées, les
femmes âgées et les femmes dans des zones de conflit armé, sont parti-
culièrement vulnérables face à la violence,

Rappelant la conclusion figurant au paragraphe 23 de l’annexe à la
résolution 1990/15 du Conseil économique et social, en date du 24 mai
1990, selon laquelle il est constaté que la violence à l’égard des femmes
exercée dans la famille et dans la société se répand partout, quels que
soient le revenu, la classe sociale et la culture, et que des mesures urgen-
tes et efficaces doivent être prises pour en éliminer les effets,

Rappelant également la résolution 1991/18 du Conseil économique
et social, en date du 30 mai 1991, dans laquelle le Conseil a recomman-
dé que soit élaboré le plan d’un instrument international qui traiterait
explicitement de la question de la violence à l’égard des femmes,

Notant avec satisfaction que les mouvements de femmes ont contri-
bué à appeler l’attention sur la nature, la gravité et l’ampleur du problè-
me de la violence à l’égard des femmes,

Alarmée de constater que les femmes ont du mal à s’assurer l’égali-
té juridique, sociale, politique et économique dans la société, en raison
notamment de la persistance et du caractère endémique de la violence,

Convaincue, eu égard aux considérations qui précèdent, de la néces-
sité d’une définition explicite et complète de la violence à l’égard des
femmes, d’un énoncé très clair des droits à garantir pour faire dispa-
raître la violence à l’égard des femmes sous toutes ses formes, d’un enga-
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gement des États à assumer leurs responsabilités, et d’un engagement de
la communauté internationale à mettre fin à la violence à l’égard des
femmes,

Proclame solennellement la Déclaration sur l’élimination de la violen-
ce à l’égard des femmes et demande instamment que tout soit mis en
œuvre pour la faire universellement connaître et respecter.

Article premier

Aux fins de la présente Déclaration, les termes « violence à l’égard
des femmes » désignent tous actes de violence dirigés contre le sexe
féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des
souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la menace
de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit
dans la vie publique ou dans la vie privée.

Article 2

La violence à l’égard des femmes s’entend comme englobant, sans
y être limitée, les formes de violence énumérées ci-après :

a) La violence physique, sexuelle et psychologique exercée au sein
de la famille, y compris les coups, les sévices sexuels infligés aux enfants
de sexe féminin au foyer, les violences liées à la dot, le viol conjugal, les
mutilations génitales et autres pratiques traditionnelles préjudiciables à la
femme, la violence non conjugale, et la violence liée à l’exploitation;

b) La violence physique, sexuelle et psychologique exercée au sein
de la collectivité, y compris le viol, les sévices sexuels, le harcèlement
sexuel et l’intimidation au travail, dans les établissements d’enseignement
et ailleurs, le proxénétisme et la prostitution forcée;

c) La violence physique, sexuelle et psychologique perpétrée ou
tolérée par l’État, où qu’elle s’exerce.

Article 3

L’exercice et la protection de tous les droits de la personne humaine
et des libertés fondamentales doivent être garantis aux femmes, à égali-
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té avec les hommes, dans les domaines politique, économique, social,
culturel, civil et autres. Au nombre de ces droits figurent :

a) Le droit à la vie;

b) Le droit à l’égalité;

c) Le droit à la liberté et à la sûreté de la personne;

d) Le droit à une égale protection de la loi;

e) Le droit de ne subir de discrimination sous aucune forme;

f) Le droit au meilleur état de santé physique et mentale possible;

g) Le droit à des conditions de travail équitables et satisfaisantes;

h) Le droit de ne pas être soumis à la torture ni à des peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Article 4

Les États devraient condamner la violence à l’égard des femmes et
ne pas invoquer de considérations de coutume, de tradition ou de reli-
gion pour se soustraire à l’obligation de l’éliminer. Les États devraient
mettre en œuvre sans retard, par tous les moyens appropriés, une poli-
tique visant à éliminer la violence à l’égard des femmes et, à cet effet :

a) Envisager, lorsqu’ils ne l’ont pas encore fait, de ratifier la
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, d’y adhérer ou de retirer les réserves qu’ils y ont 
faites;

b) S’abstenir de tout acte de violence à l’égard des femmes;

c) Agir avec la diligence voulue pour prévenir les actes de violence
à l’égard des femmes, enquêter sur ces actes et les punir conformément
à la législation nationale, qu’ils soient perpétrés par l’État ou par des 
personnes privées;

d) Prévoir dans la législation nationale pénale, civile, du travail ou
administrative les sanctions voulues pour punir et réparer les torts causés
aux femmes soumises à la violence; les femmes victimes d’actes de vio-
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lence devraient avoir accès à l’appareil judiciaire et la législation nationale
devrait prévoir des réparations justes et efficaces du dommage subi; les
États devraient en outre informer les femmes de leur droit à obtenir répa-
ration par le biais de ces mécanismes;

e) Examiner la possibilité d’élaborer des plans d’action nationaux
visant à promouvoir la protection de la femme contre toute forme de vio-
lence, ou d’inclure des dispositions à cet effet dans les plans existants, en
tenant compte, le cas échéant, de la coopération que sont en mesure
d’apporter les organisations non gouvernementales, notamment celles
qu’intéresse plus particulièrement la question;

f) Élaborer des stratégies de prévention et toutes mesures de
caractère juridique, politique, administratif et culturel propres à favoriser
la protection des femmes contre la violence et à garantir que les femmes
ne se verront pas infliger un surcroît de violence du fait de lois, de modes
de répression ou d’interventions d’un autre ordre ne prenant pas en
considération les caractéristiques propres à chaque sexe;

g) Dans toute la mesure possible, compte tenu des ressources
dont ils disposent, et en ayant recours au besoin à la coopération interna-
tionale, assurer aux femmes victimes d’actes de violence et, le cas
échéant, à leurs enfants une aide spécialisée, y compris réadaptation, 
assistance pour les soins aux enfants, traitement, conseils, services
médico-sociaux et structures d’appui, et prendre toutes autres mesures
voulues pour promouvoir la réadaptation physique et psychologique;

h) Inscrire au budget national des crédits suffisants pour financer
les activités visant à éliminer la violence à l’égard des femmes;

i) Veiller à ce que les agents des services de répression ainsi que les
fonctionnaires chargés d’appliquer des politiques visant à prévenir la vio-
lence à l’égard des femmes, à assurer les enquêtes nécessaires et à punir
les coupables reçoivent une formation propre à les sensibiliser aux besoins
des femmes;

j) Adopter toutes les mesures voulues, notamment dans le 
domaine de l’éducation, pour modifier les comportements sociaux et 
culturels des hommes et des femmes et éliminer les préjugés, coutumes
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et pratiques tenant à l’idée que l’un des deux sexes est supérieur ou infé-
rieur à l’autre ou à des stéréotypes concernant les rôles masculins et fémi-
nins;

k) Favoriser la recherche, rassembler des données et compiler des
statistiques se rapportant à l’incidence des différentes formes de violence
à l’égard des femmes, y compris en particulier la violence au foyer, et en-
courager la recherche sur les causes, la nature, la gravité et les conséquen-
ces de la violence à l’égard des femmes, ainsi que sur l’efficacité des
mesures prises pour prévenir et réparer la violence à l’égard des femmes,
lesdites statistiques et les conclusions des travaux de recherche étant à
rendre publiques;

l) Adopter des mesures visant à éliminer la violence à l’égard des
femmes particulièrement vulnérables;

m) Inclure dans les rapports présentés en application des instru-
ments internationaux relatifs aux droits de l’homme des éléments d’infor-
mation concernant la violence à l’égard des femmes et les mesures prises
pour donner effet à la présente Déclaration;

n) Encourager l’élaboration des directives voulues pour aider à la
mise en œuvre des principes énoncés dans la présente Déclaration;

o) Reconnaître l’importance du rôle que jouent les mouvements
de femmes et les organisations non gouvernementales du monde entier
s’agissant de faire prendre conscience du problème de la violence à 
l’égard des femmes et d’y remédier;

p) Faciliter et encourager les travaux des mouvements de femmes
et des organisations non gouvernementales et coopérer avec eux sur les
plans local, national et régional;

q) Encourager les organisations intergouvernementales régiona-
les dont ils sont membres à inclure s’il y a lieu l’élimination de la violence
à l’égard des femmes dans leurs programmes.
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Article 5

Les institutions spécialisées et les autres organes du système des
Nations Unies devraient, dans leurs domaines de compétence respectifs,
contribuer à faire reconnaître et à assurer l’exercice des droits et l’appli-
cation des principes énoncés dans la présente Déclaration, en s’attachant
notamment à :

a) Encourager la coopération internationale et régionale ayant
pour fin de définir des stratégies régionales de lutte contre la violence,
d’échanger des données d’expérience et de financer des programmes 
relatifs à l’élimination de la violence à l’égard des femmes;

b) Promouvoir des réunions et des séminaires visant à faire pren-
dre conscience à chacun du problème de l’élimination de la violence à 
l’égard des femmes;

c) Encourager la coordination et les échanges entre les organes du
système des Nations Unies créés en vertu d’instruments relatifs aux droits
de l’homme qui ont à connaître de la question de la violence à l’égard des
femmes, afin qu’il en soit traité comme il convient;

d) Faire une place, dans leurs analyses des tendances et des pro-
blèmes sociaux, telles que celles auxquelles donnent lieu les rapports 
périodiques sur la situation sociale dans le monde, aux tendances de 
la violence à l’égard des femmes;

e) Encourager la coordination entre les organismes des Nations
Unies et leurs organes, de manière que la question de la violence à l’égard
des femmes, en particulier celles qui font partie des groupes les plus vul-
nérables, soit incluse dans les programmes en cours;

f) Promouvoir l’établissement de directives ou de manuels se rap-
portant à la violence à l’égard des femmes qui fassent une place aux 
mesures mentionnées dans la présente Déclaration;

g) Faire une place, s’il y a lieu, à la question de l’élimination de la
violence à l’égard des femmes dans l’exécution de leurs mandats concer-
nant l’application des instruments relatifs aux droits de l’homme;

305



h) Coopérer avec les organisations non gouvernementales face au
problème de la violence à l’égard des femmes.

Article 6

Rien dans la présente Déclaration ne saurait compromettre l’ap-
plication des dispositions de la législation d’un État ou d’une convention,
d’un traité ou d’un autre instrument international en vigueur dans un
État qui permettraient d’éliminer plus efficacement la violence à l’égard
des femmes.
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23.  Règles minima des Nations Unies pour
l’élaboration de mesures non privatives de
liberté [Règles de Tokyo]*

I.  PRINCIPES GÉNÉRAUX

1.  Objectifs fondamentaux

1.1 Les présentes Règles minima énoncent une série de principes fonda-
mentaux en vue de favoriser le recours à des mesures non privatives de 
liberté ainsi que des garanties minima pour les personnes soumises à des
mesures de substitution à l’emprisonnement.

1.2 Les présentes Règles visent à encourager la collectivité à participer
davantage au processus de la justice pénale et plus particulièrement au
traitement des délinquants ainsi qu’à développer chez ces derniers le sens
de leur responsabilité envers la société.

1.3 L’application des présentes Règles tient compte de la situation poli-
tique, économique, sociale et culturelle de chaque pays et des buts et 
objectifs de son système de justice pénale.

1.4 Les États Membres s’efforcent d’appliquer les présentes Règles de
façon à réaliser un juste équilibre entre les droits des délinquants, les droits
des victimes et les préoccupations de la société concernant la sécurité 
publique et la prévention du crime.

1.5 Dans leurs systèmes juridiques respectifs, les États Membres s’effor-
cent d’élaborer des mesures non privatives de liberté pour offrir d’autres
formules possibles afin de réduire le recours à l’incarcération, et pour 
rationaliser les politiques de justice pénale, eu égard au respect des droits
de l’homme, aux exigences de la justice sociale et aux besoins de réinser-
tion des délinquants.

307

* Adoptées par l’Assemblée générale dans sa résolution 45/110 du 14 décembre 1990.



2.  Champ d’application des mesures
non privatives de liberté

2.1 Les dispositions pertinentes des présentes Règles s’appliquent à 
toutes personnes faisant l’objet de poursuites judiciaires, d’un procès ou
de l’exécution d’une sentence, à tous les stades de l’administration de la
justice pénale. Aux fins des présentes Règles, ces personnes sont dénom-
mées « délinquants », qu’il s’agisse de suspects, d’accusés ou de condam-
nés.

2.2 Les présentes Règles s’appliquent sans discrimination de race, de cou-
leur, de sexe, d’âge, de langue, de religion, d’opinion politique ou autre,
d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou autre situation.

2.3 Pour que soit assurée une grande souplesse permettant de prendre
en considération la nature et la gravité du délit, la personnalité et les an-
técédents du délinquant et la protection de la société, et pour que soit
évité un recours inutile à l’incarcération, le système de justice pénale de-
vrait prévoir un vaste arsenal de mesures non privatives de liberté, depuis
les mesures pouvant être prises avant le procès jusqu’aux dispositions 
relatives à l’application des peines. Le nombre et les espèces de mesures
non privatives de liberté disponibles doivent être déterminés de telle
manière qu’une fixation cohérente de la peine demeure possible.

2.4 La mise au point de nouvelles mesures non privatives de liberté doit
être envisagée et suivie de près, et leur application faire l’objet d’une éva-
luation systématique.

2.5 On s’attachera, dans le respect des garanties juridiques et de la 
règle de droit, à traiter le cas des délinquants dans le cadre de la commu-
nauté en évitant autant que possible le recours à une procédure judiciaire
ou aux tribunaux.

2.6 Les mesures non privatives de liberté doivent être appliquées
conformément au principe d’intervention minimale.

2.7 Le recours à des mesures non privatives de liberté doit s’inscrire dans
le cadre des efforts de dépénalisation et de décriminalisation, et non pas
leur porter atteinte ou les retarder.
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3.  Garanties juridiques

3.1 L’adoption, la définition et l’application de mesures non privatives
de liberté doivent être prescrites par la loi.

3.2 Le choix de la mesure non privative de liberté est fondé sur des cri-
tères établis touchant tant la nature et la gravité du délit que la personna-
lité et les antécédents du délinquant, l’objet de la condamnation et les
droits des victimes.

3.3 Le pouvoir discrétionnaire est exercé par l’autorité judiciaire ou une
autre autorité indépendante compétente à tous les stades de la procé-
dure, en toute responsabilité et conformément à la seule règle de droit.

3.4 Les mesures non privatives de liberté qui entraînent une obligation
pour le délinquant et qui sont appliquées avant la procédure ou le procès,
ou en lieu et place de ceux-ci, requièrent le consentement du délinquant.

3.5 Les décisions concernant l’application de mesures non privatives de
liberté sont subordonnées à l’examen de l’autorité judiciaire ou de toute
autre autorité indépendante compétente, à la demande du délinquant.

3.6 Le délinquant a le droit de déposer auprès de l’autorité judiciaire ou
de toute autre autorité indépendante compétente une demande ou une
plainte en rapport avec des aspects portant atteinte à ses droits individuels
dans l’application des mesures non privatives de liberté.

3.7 Il est prévu un organe approprié aux fins de recours et, si possible,
de redressement des torts liés au non-respect des droits de l’homme 
reconnus au plan international.

3.8 Les mesures non privatives de liberté ne comportent pas d’expéri-
mentation médicale ou psychologique effectuée sur le délinquant, ni de
risque indu de dommage physique ou mental pour celui-ci.

3.9 La dignité du délinquant soumis à des mesures non privatives de 
liberté est protégée à tout moment.

3.10 Lors de l’application de mesures non privatives de liberté, les droits
du délinquant ne peuvent faire l’objet de restrictions excédant celles qu’a
autorisées l’autorité compétente ayant rendu la décision d’origine.
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3.11 L’application de mesures non privatives de liberté se fait dans le
respect du droit du délinquant et de sa famille à la vie privée.

3.12 Le dossier personnel du délinquant est strictement confidentiel et
inaccessible aux tiers. Seules peuvent y avoir accès les personnes ayant 
directement à traiter le cas du délinquant, ou d’autres personnes dûment
autorisées.

4.  Clause de sauvegarde

4.1 Aucune disposition des présentes Règles ne doit être interprétée
comme excluant l’application de l’Ensemble de règles minima pour le trai-
tement des détenus, de règles minima des Nations Unies concernant l’ad-
ministration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing), de l’Ensemble
de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une
forme quelconque de détention ou d’emprisonnement, et des autres 
instruments et règles concernant les droits de l’homme reconnus par la
communauté internationale et relatifs au traitement des délinquants et à
la protection de leurs droits fondamentaux en tant qu’êtres humains.

II.  AVANT LE PROCÈS

5.  Mesures pouvant être prises avant le procès

5.1 Lorsque cela est judicieux et compatible avec leur système juridique,
la police, le parquet ou les autres services chargés de la justice pénale sont
habilités à abandonner les poursuites s’ils estiment qu’il n’est pas néces-
saire d’avoir recours à une procédure judiciaire aux fins de la protection de
la société, de la prévention du crime ou de la promotion du respect de la
loi ou des droits des victimes. Des critères seront fixés dans chaque sys-
tème juridique pour déterminer s’il convient d’abandonner les poursuites
ou pour décider de la procédure à suivre. En cas d’infraction mineure, le
ministère public peut imposer, le cas échéant, des mesures non privatives
de liberté.

6.  La détention provisoire, mesure de dernier ressort
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6.1 La détention provisoire ne peut être qu’une mesure de dernier res-
sort dans les procédures pénales, compte dûment tenu de l’enquête sur
le délit présumé et de la protection de la société et de la victime.

6.2 Les mesures de substitution à la détention provisoire sont utilisées
dès que possible. La détention provisoire ne doit pas durer plus longtemps
qu’il ne faut pour atteindre les objectifs énoncés dans la règle 5.1 et elle
doit être administrée avec humanité et en respectant la dignité de la 
personne.

6.3 Le délinquant a le droit de faire appel, en cas de mise en détention
provisoire, auprès d’une autorité judiciaire ou de toute autre autorité 
indépendante compétente.

III.  PROCÈS ET CONDAMNATION

7.  Rapports d’enquêtes sociales

7.1 Lorsqu’il est possible d’obtenir des rapports d’enquêtes sociales,
l’autorité judiciaire peut confier à un fonctionnaire ou un organisme agréé
le soin d’établir un rapport. Ce rapport devrait contenir des informations
sur le milieu social du délinquant susceptibles d’expliquer le type d’infrac-
tion que celui-ci commet habituellement et les infractions qui lui sont im-
putées en l’espèce. Il devrait contenir également des informations et des
recommandations pertinentes aux fins de la procédure de fixation de la
peine. Les rapports de ce genre seront concrets, objectifs et impartiaux, et
les opinions personnelles y seront clairement indiquées comme telles.

8.  Peines

8.1 L’autorité judiciaire, ayant à sa disposition un arsenal de mesures
non privatives de liberté, tient compte, dans sa décision, du besoin de ré-
insertion du délinquant, de la protection de la société et des intérêts de la
victime, qui doit pouvoir être consultée toutes les fois que c’est opportun.

8.2 Les autorités compétentes peuvent prendre les mesures suivantes :
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a) Sanctions orales, comme l’admonestation, la réprimande et
l’avertissement;

b) Maintien en liberté avant décision du tribunal;

c) Peines privatives de droits;

d) Peines économiques et pécuniaires, comme l’amende et le jour-
amende;

e) Confiscation ou expropriation;

f) Restitution à la victime ou indemnisation de celle-ci;

g) Condamnation avec sursis ou suspension de peine;

h) Probation et surveillance judiciaire;

i) Peines de travail d’intérêt général;

j) Assignation dans un établissement ouvert;

k) Assignation à résidence;

l) Toute autre forme de traitement en milieu libre;

m) Une combinaison de ces mesures.

IV.  APPLICATION DES PEINES

9.  Dispositions relatives à l’application des peines

9.1 Les autorités compétentes ont à leur disposition une vaste gamme
de mesures de substitution concernant l’application des peines en vue
d’éviter l’incarcération et d’aider le délinquant à se réinsérer rapidement
dans la société.

9.2 Les mesures concernant l’application des peines sont, entre autres,
les suivantes :

a) Permission de sortir et placement en foyer de réinsertion;

b) Libération pour travail ou éducation;
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c) Libération conditionnelle selon diverses formules;

d) Remise de peine;

e) Grâce.

9.3 Les décisions sur les mesures concernant l’application des peines
sont subordonnées, sauf dans le cas d’une mesure de grâce, à l’examen
de l’autorité judiciaire ou de toute autre autorité indépendante compé-
tente, à la demande du délinquant.

9.4 Toute forme de libération d’un établissement pénitentiaire débou-
chant sur des mesures non privatives de liberté est envisagée le plus tôt
possible.

V.  EXÉCUTION DES MESURES NON PRIVATIVES
DE LIBERTÉ

10.  Surveillance

10.1 La surveillance a pour objet de réduire les cas de récidive et de 
faciliter la réinsertion du délinquant dans la société de manière à réduire
au maximum ses chances de rechute.

10.2 Lorsqu’une mesure non privative de liberté requiert une sur-
veillance, celle-ci est exercée par une autorité compétente dans les condi-
tions définies par la loi.

10.3 Pour chaque mesure non privative de liberté, il convient de déter-
miner le régime de surveillance et de traitement le mieux adapté au délin-
quant en vue de l’aider à s’amender. Ce régime doit être périodiquement
examiné et, le cas échéant, adapté.

10.4 Les délinquants devraient, si besoin est, recevoir une assistance
psychologique, sociale et matérielle, et des dispositions sont prises pour
renforcer leurs liens avec la communauté et faciliter leur réinsertion dans
la société.
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11.  Durée des mesures non privatives de liberté

11.1 La durée des mesures non privatives de liberté ne dépasse pas la
période établie par l’autorité compétente conformément à la législation
en vigueur.

11.2 Il peut être mis fin à une mesure non privative de liberté lorsque le
délinquant y répond favorablement.

12.  Conditions des mesures non privatives de liberté

12.1 Si l’autorité compétente fixe les conditions à respecter par le délin-
quant, elle devrait tenir compte des besoins de la société, et des besoins
et des droits du délinquant et de la victime.

12.2 Ces conditions sont pratiques, précises et en nombre le plus faible
possible et visent à éviter la récidive et à accroître les chances de réinser-
tion sociale du délinquant, compte étant tenu des besoins de la victime.

12.3 Au début de l’application d’une mesure non privative de liberté, le
délinquant se voit expliquer, oralement et par écrit, les conditions d’appli-
cation de la mesure ainsi que ses droits et obligations.

12.4 Les conditions peuvent être modifiées par l’autorité compétente,
conformément à la loi, en fonction des progrès accomplis par le délinquant.

13.  Comment assurer le traitement

13.1 Il convient dans certains cas, pour une mesure non privative de 
liberté, de mettre au point diverses solutions telles que les méthodes indi-
vidualisées, la thérapie de groupe, les programmes avec hébergement et
le traitement spécialisé de diverses catégories de délinquants, en vue de
répondre plus efficacement aux besoins de ces derniers.

13.2 Le traitement est mené par des spécialistes ayant la formation 
requise et une expérience pratique appropriée.

13.3 Lorsqu’il est décidé qu’un traitement est nécessaire, il convient 
d’analyser les antécédents, la personnalité, les aptitudes, l’intelligence et
les valeurs du délinquant, en particulier les circonstances qui ont abouti au
délit.
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13.4 Pour l’application des mesures non privatives de liberté, l’autorité
compétente peut faire appel au concours de la collectivité et des vecteurs
de socialisation.

13.5 Le nombre des cas assignés à chaque agent doit se maintenir 
autant que possible à un niveau raisonnable afin d’assurer l’efficacité 
des programmes de traitement.

13.6 L’autorité compétente ouvre et gère un dossier pour chaque délin-
quant.

14.  Discipline et non-respect des conditions de traitement

14.1 Le non-respect des conditions à observer par le délinquant peut
entraîner la modification ou la révocation de la mesure non privative de 
liberté.

14.2 La modification ou la révocation de la mesure non privative de 
liberté ne peut être décidée par l’autorité compétente qu’après un exa-
men détaillé des faits rapportés par l’agent de probation et le délinquant.

14.3 L’échec d’une mesure non privative de liberté ne doit pas aboutir
automatiquement à une mesure d’incarcération.

14.4 En cas de modification ou de révocation de la mesure non priva-
tive de liberté, l’autorité compétente s’efforce de trouver une solution
adéquate de remplacement. Une peine privative de liberté ne peut être
prononcée qu’en l’absence d’autres mesures appropriées.

14.5 Le pouvoir d’arrêter et de définir le délinquant qui ne respecte pas
les conditions énoncées est régi par la loi.

14.6 En cas de modification ou de révocation de la mesure non priva-
tive de liberté, le délinquant a le droit de faire appel auprès d’une autorité
judiciaire ou d’une autre autorité compétente indépendante.

315



VI.  PERSONNEL

15.  Recrutement

15.1 Pour le recrutement, nul ne peut faire l’objet d’une discrimination
fondée sur la race, la couleur, le sexe, l’âge, la langue, la religion, les opi-
nions politiques ou autres, l’origine nationale ou sociale, les biens, la nais-
sance ou tout autre motif. La politique de recrutement devrait tenir
compte des politiques nationales d’action en faveur des groupes désavan-
tagés et de la diversité des délinquants placés sous surveillance.

15.2 Les personnes nommées pour appliquer des mesures non privati-
ves de liberté devraient être personnellement qualifiées et avoir, si possi-
ble, une formation spécialisée appropriée et une certaine expérience
pratique. Ces qualifications seront clairement définies.

15.3 Afin qu’il soit possible de recruter et de garder du personnel qua-
lifié, il convient de lui assurer un statut, une rémunération et des avan-
tages adéquats, eu égard à la nature du travail demandé, et de lui offrir
des possibilités de perfectionnement et des perspectives de carrière.

16.  Formation du personnel

16.1 La formation vise à faire prendre conscience au personnel de ses
responsabilités en matière de réinsertion des délinquants, de protection
des droits des délinquants et de protection de la société. Elle doit égale-
ment le sensibiliser à la nécessité d’une coopération et d’une coordination
des activités avec les autres organes compétents.

16.2 Avant de prendre leurs fonctions, les agents recevront une forma-
tion portant notamment sur la nature des mesures non privatives de 
liberté, les objectifs de la surveillance et les diverses modalités d’applica-
tion desdites mesures.

16.3 Une fois en fonctions, les agents maintiendront à jour et dévelop-
peront leurs connaissances et leurs qualifications professionnelles grâce à
une formation en cours d’emploi et à des cours de recyclage. Des moyens
appropriés seront prévus à cette fin.
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VII.  BÉNÉVOLAT ET AUTRES RESSOURCES
DE LA COLLECTIVITÉ

17.  Participation de la collectivité

17.1 La participation de la collectivité doit être encouragée car elle cons-
titue une ressource capitale et l’un des moyens les plus importants de ren-
forcer les liens entre les délinquants soumis à des mesures non privatives
de liberté et leur famille et communauté. Cette participation doit complé-
ter les efforts des services chargés d’administrer la justice pénale.

17.2 La participation de la collectivité doit être considérée comme une
occasion pour ses membres de contribuer à la protection de leur société.

18.  Compréhension et coopération de la part du public

18.1 Les pouvoirs publics, le secteur privé et le grand public doivent être
encouragés à seconder les organisations bénévoles qui participent à 
l’application des mesures non privatives de liberté.

18.2 Des conférences, séminaires, symposiums et autres activités doi-
vent être régulièrement organisés afin de faire mieux sentir que la partici-
pation du public est nécessaire pour l’application des mesures non
privatives de liberté.

18.3 Il convient de se servir des médias sous toutes leurs formes pour
faire adopter au public une attitude constructive débouchant sur des ac-
tivités propres à favoriser une large application du traitement en milieu 
libre et l’intégration sociale des délinquants.

18.4 Tout doit être fait pour informer le public de l’importance de son
rôle dans l’application des mesures non privatives de liberté.

19.  Bénévoles

19.1 Les bénévoles sont soigneusement sélectionnés et recrutés d’après
les aptitudes exigées pour les travaux considérés et l’intérêt qu’ils leur por-
tent. Ils sont convenablement formés à la responsabilité particulière qui
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leur sera confiée et peuvent recevoir appui et conseils de l’autorité com-
pétente, qu’ils peuvent aussi consulter.

19.2 Les bénévoles encouragent les délinquants et leur famille à nouer
des liens concrets avec la collectivité et à les élargir, en leur fournissant des
conseils et toute autre forme d’assistance appropriée, selon leurs moyens
et les besoins des délinquants.

19.3 Dans l’exercice de leurs fonctions, les bénévoles sont couverts par
une assurance contre les accidents et les blessures et sont assurés au tiers.
Les dépenses autorisées relatives à leur travail leur sont remboursées. Les
services qu’ils rendent à la communauté devraient être officiellement 
reconnus.

VIII.  RECHERCHE, PLANIFICATION, ÉLABORATION
DES POLITIQUES ET ÉVALUATION

20.  Recherche et planification

20.1 Il convient de chercher à enrôler les entités tant publiques que pri-
vées dans l’organisation et la promotion de la recherche sur le traitement
des délinquants en milieu libre, qui constitue un aspect essentiel de la pla-
nification.

20.2 La recherche sur les problèmes auxquels se heurtent les individus
en cause, les praticiens, la communauté et les responsables doit être 
menée de manière permanente.

20.3 Les services de recherche et d’information doivent être intégrés au
système de justice pénale pour recueillir et analyser les données statis-
tiques pertinentes sur la mise en œuvre du traitement des délinquants en
milieu libre.

21.  Élaboration des politiques et mise
au point des programmes

21.1 Les programmes relatifs aux mesures non privatives de liberté 
doivent être planifiés et mis en œuvre de façon systématique en tant que
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partie intégrante du système de justice pénale dans le processus de 
développement national.

21.2 Les programmes doivent être régulièrement revus et évalués afin
que l’application des mesures non privatives de liberté soit plus efficace.

21.3 Un examen périodique doit être effectué pour évaluer le fonction-
nement des mesures non privatives de liberté et voir dans quelle mesure
elles permettent d’atteindre les objectifs qui leur ont été fixés.

22.  Liaison avec d’autres organismes apparentés
et des activités connexes

22.1 Les services voulus doivent être mis en place à différents niveaux
pour assurer la liaison entre d’une part les services responsables des 
mesures non privatives de liberté, les autres secteurs du système de justice
pénale, les organismes de développement social et de protection sociale
tant publics que privés, dans des domaines tels que la santé, le logement,
l’éducation et le travail, et les médias d’autre part.

23.  Coopération internationale

23.1 On s’efforcera de promouvoir la coopération scientifique entre les
pays dans le domaine du traitement des délinquants en milieu libre. Il
convient de renforcer les échanges entre États Membres sur les mesures
non privatives de liberté, qu’il s’agisse de recherche, de formation, d’as-
sistance technique ou d’information, par l’intermédiaire des instituts des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants
et en collaboration étroite avec le Service de la prévention du crime et de
la justice pénale du Centre pour le développement social et les affaires 
humanitaires du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies.

23.2 Il convient d’encourager la réalisation d’études comparatives et 
l’harmonisation des dispositions législatives pour élargir la gamme des 
options non institutionnelles et faciliter leur application par-delà les fron-
tières nationales, conformément au Traité type relatif au transfert de la
surveillance des délinquants bénéficiant d’un sursis à l’exécution de la
peine ou d’une libération conditionnelle.
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24.  Principes relatifs à la prévention efficace
des exécutions extrajudiciaires, arbitraires
et sommaires et aux moyens d’enquêter
efficacement sur ces exécutions*

PRÉVENTION

1. Les exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires seront inter-
dites par la législation nationale et les gouvernements feront en sorte que
de telles exécutions soient considérées comme des délits punissables en
vertu de leur droit pénal et frappées de peines appropriées tenant compte
de la gravité du délit. Des circonstances exceptionnelles, notamment 
l’état de guerre ou la menace de guerre, l’instabilité politique à l’intérieur
du pays ou toute autre situation d’urgence publique, ne pourront être in-
voquées comme justification de ces exécutions. De telles exécutions ne
devront pas avoir lieu, quelles que soient les circonstances, notamment en
cas de conflit armé interne, par suite de l’emploi excessif ou illégal de la
force par un agent de l’État ou toute autre personne agissant à titre
officiel ou sur l’instigation ou avec le consentement explicite ou tacite
d’une telle personne, et dans les situations où il y a décès pendant la dé-
tention préventive. Cette interdiction l’emportera sur les décrets publiés
par l’exécutif.

2. Afin d’empêcher les exécutions extrajudiciaires, arbitraires et som-
maires, les pouvoirs publics exerceront un contrôle rigoureux, notamment
en veillant strictement au respect de la voie hiérarchique, sur tous les
fonctionnaires responsables de l’arrestation, de la détention provisoire et
de l’emprisonnement, ainsi que sur tous les fonctionnaires autorisés par la
loi à employer la force et à utiliser les armes à feu.
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3. Les pouvoirs publics proscriront les ordres de supérieurs hiérarchiques
ou de services officiels autorisant ou incitant d’autres personnes à procé-
der à de telles exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires. Toute
personne a le droit et le devoir de refuser d’exécuter de tels ordres et la
formation des responsables de l’application des lois insistera sur les dispo-
sitions ci-dessus.

4. Une protection efficace sera assurée par des moyens judiciaires ou
autres aux personnes et aux groupes qui seront menacés d’une exécution
extrajudiciaire, arbitraire ou sommaire, y compris à ceux qui feront l’objet
de menaces de mort.

5. Nul ne sera envoyé ou extradé de force à destination d’un pays
lorsqu’il y aura des raisons valables de craindre qu’il soit victime
d’une exécution extrajudiciaire, arbitraire ou sommaire dans ce
pays.

6. Les pouvoirs publics veilleront à ce que les personnes privées de
liberté soient détenues dans des lieux de détention reconnus officiel-
lement comme tels et à ce que des renseignements précis sur leur ar-
restation et le lieu où elles se trouvent, y compris sur leur transfert,
soient immédiatement communiqués à leur famille et à leur avocat ou
à d’autres personnes de confiance.

7. Des inspecteurs qualifiés, y compris du personnel médical ou une
autorité indépendante équivalente, procéderont régulièrement à des
inspections sur les lieux de détention et seront habilités à procéder à
des inspections inopinées, de leur propre initiative, avec toutes garan-
ties d’indépendance dans l’exercice de cette fonction. Ces inspecteurs
auront accès sans aucune restriction à toutes les personnes détenues
ainsi qu’à toutes les pièces de leur dossier.

8. Les gouvernements s’appliqueront à empêcher les exécutions ex-
tralégales, arbitraires et sommaires, en prenant diverses mesures telles
que l’intercession diplomatique, l’amélioration des conditions d’accès
des plaignants aux organes intergouvernementaux et judiciaires et
l’accusation publique. Il sera fait appel aux mécanismes intergouver-
nementaux pour enquêter sur les informations relatives à de telles exé-
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cutions et prendre des mesures efficaces contre de telles pratiques. Les
gouvernements, y compris ceux des pays où l’on suspecte qu’il est
procédé à des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires, 
apporteront un concours total aux enquêtes internationales.

ENQUÊTES

9. Une enquête approfondie et impartiale sera promptement ouverte
dans tous les cas où l’on soupçonnera des exécutions extrajudiciaires, 
arbitraires et sommaires, y compris ceux où des plaintes déposées par la
famille ou des informations dignes de foi donneront à penser qu’il s’agit
d’un décès non naturel dans les circonstances données. Il existera à cette
fin des procédures et des services officiels d’enquête dans les pays.
L’enquête aura pour objet de déterminer la cause, les circonstances et le
jour et l’heure du décès, le responsable et toute pratique pouvant avoir
entraîné le décès, ainsi que tout ensemble de faits se répétant systémati-
quement. Toute enquête devra comporter une autopsie adéquate, le ras-
semblement et l’analyse de toutes les preuves physiques ou écrites et
l’audition des témoins. L’enquête distinguera entre les morts naturelles,
les morts accidentelles, les suicides et les homicides.

10. L’autorité chargée de l’enquête aura tout pouvoir pour obtenir tous
les renseignements nécessaires pour l’enquête et disposera de toutes les
ressources budgétaires et techniques dont elle aura besoin pour mener sa
tâche à bien. Elle aura aussi le pouvoir d’obliger les fonctionnaires dont on
suppose qu’ils sont impliqués dans l’une quelconque des exécutions men-
tionnées à comparaître et à témoigner. La même règle s’appliquera en ce
qui concerne les témoins. À cette fin, elle sera habilitée à citer les témoins
– y compris les fonctionnaires en cause – à comparaître et à exiger que des
preuves soient fournies.

11. Lorsque les procédures d’enquête établies sont inadéquates, soit
que les compétences techniques ou l’impartialité nécessaires fassent dé-
faut, soit que la question soit trop importante, soit encore que l’on se
trouve en présence manifestement d’abus systématiques, lorsque la 
famille de la victime se plaint de ces insuffisances ou pour toute autre 
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raison sérieuse, les pouvoirs publics feront poursuivre l’enquête par une
commission d’enquête indépendante ou par un organe similaire. Les
membres de cette commission seront choisis pour leur impartialité, leur
compétence et leur indépendance personnelle. Ils seront, en particulier,
indépendants à l’égard de toute institution ou personne qui peut faire
l’objet de l’enquête. La commission aura tout pouvoir pour obtenir tout
renseignement nécessaire à l’enquête et elle mènera l’enquête en appli-
cation des présents Principes.

12. Il ne sera pas pris de disposition au sujet de la dépouille mortelle tant
qu’une autopsie adéquate n’aura pas été effectuée par un médecin qui
sera si possible expert en pathologie légale. Les personnes effectuant l’au-
topsie auront accès à toutes les données de l’enquête, au lieu où le corps
a été découvert et à celui où le décès est censé s’être produit. Si le corps
a été enterré et si une enquête se révèle nécessaire par la suite, le corps
sera exhumé sans retard de façon compétente en vue d’une autopsie. Si
l’on découvre des restes à l’état de squelette, ceux-ci devront être soi-
gneusement exhumés et étudiés conformément aux techniques systéma-
tiques de l’anthropologie.

13. La dépouille mortelle devra être mise à la disposition de ceux qui 
effectuent l’autopsie pendant une période de temps raisonnable pour
permettre une enquête approfondie. L’autopsie devra à tout le moins vi-
ser à établir l’identité du défunt ainsi que la cause et les circonstances du
décès. La date, l’heure et le lieu du décès devront être précisés autant que
possible. Des photographies en couleur détaillées du défunt seront inclu-
ses dans le rapport d’autopsie afin d’étayer les conclusions de l’enquête.
Le rapport d’autopsie devra relater toutes les lésions constatées, y compris
toute preuve de torture.

14. Afin d’assurer l’objectivité des résultats, les personnes effectuant
l’autopsie devront pouvoir travailler en toute impartialité et en toute indé-
pendance vis-à-vis de tout organisme, personne ou entité pouvant être
impliqué.

15. Les plaignants, les témoins, les personnes chargées de l’enquête et
leurs familles jouiront d’une protection contre les violences, les menaces
de violence ou toute autre forme d’intimidation. Les personnes pouvant
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être impliquées dans des exécutions extrajudiciaires, arbitraires ou som-
maires seront écartées de toute fonction leur permettant d’exercer une
autorité, directe ou indirecte, sur les plaignants, les témoins et leurs 
familles, ainsi que sur les personnes chargées de l’enquête.

16. Les familles des défunts et leurs représentants autorisés seront infor-
més de toute audience et y auront accès, ainsi qu’à toute information tou-
chant l’enquête; ils auront le droit de produire d’autres éléments de
preuve. La famille du défunt aura le droit d’exiger qu’un médecin ou un
autre représentant qualifié assiste à l’autopsie. Lorsque l’identité du 
défunt aura été établie, un avis de décès sera affiché et la famille ou les
parents du défunt seront immédiatement avisés. La dépouille mortelle
leur sera rendue après l’enquête.

17. Un rapport écrit sera établi dans un délai raisonnable sur les métho-
des et les conclusions de l’enquête. Il sera rendu public immédiatement et
comportera une description de l’enquête et des procédures et méthodes
utilisées pour apprécier les éléments de preuve, ainsi que des conclusions
et recommandations fondées sur des constatations et sur la loi applicable.
Le rapport énumérera en détail les événements constatés et les éléments
de preuve sur lesquels s’appuient ces constatations, ainsi que les noms des
témoins ayant déposé, à l’exception de ceux dont l’identité n’a pas été ré-
vélée pour leur protection. Les pouvoirs publics devront, dans un délai rai-
sonnable, soit répondre au rapport de l’enquête, soit indiquer quelles
mesures seront prises pour y donner suite.

PROCÉDURE JUDICIAIRE

18. Les pouvoirs publics veilleront à ce que les personnes dont l’enquête
aura révélé qu’elles ont participé à des exécutions extrajudiciaires, arbitrai-
res ou sommaires sur tout territoire tombant sous leur juridiction soient
traduites en justice. Les pouvoirs publics pourront soit traduire ces person-
nes en justice, soit favoriser leur extradition vers d’autres pays désireux
d’exercer leur juridiction. Ce principe s’appliquera quels que soient et où
que soient les auteurs du crime ou les victimes, quelle que soit leur natio-
nalité et quel que soit le lieu où le crime a été commis.
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19. Sans préjudice du principe 3 ci-dessus, l’ordre donné par un supé-
rieur hiérarchique ou une autorité publique ne peut pas être invoqué pour
justifier des exécutions extrajudiciaires, arbitraires ou sommaires. Les su-
périeurs hiérarchiques, les fonctionnaires ou autres agents de l’État pour-
ront répondre des actes commis par des agents de l’État placés sous leur
autorité s’ils avaient raisonnablement la possibilité de prévenir de tels 
actes. En aucun cas, y compris en état de guerre, état de siège ou autre
état d’urgence, une immunité générale ne pourra exempter de poursuites
toute personne présumée impliquée dans des exécutions extrajudiciaires
arbitraires ou sommaires.

20. Les familles et les ayants droit des victimes d’exécutions extrajudi-
ciaires, arbitraires ou sommaires auront droit à recevoir une indemnisation
équitable dans un délai raisonnable.
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25.  Principes relatifs aux moyens d’enquêter 
efficacement sur la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants pour établir la réalité des faits*

1. Toute enquête efficace sur la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants (ci-après dénommés « torture ou autres
mauvais traitements ») visant à établir la réalité des faits a notamment
pour objet :

a) D’élucider les faits, d’établir et de reconnaître la responsabilité
des particuliers et de l’État envers les victimes et leur famille;

b) De déterminer les mesures nécessaires pour éviter que ces faits
ne se reproduisent;

c) De faciliter les poursuites ou, le cas échéant, les sanctions disci-
plinaires contre ceux dont l’enquête a établi la responsabilité, et de 
mettre en évidence la nécessité pour l’État d’accorder pleine réparation,
notamment de verser une indemnité juste et adéquate et de fournir des
soins médicaux et des moyens de réadaptation.

2. Les États doivent veiller à ce que toute plainte ou information
alléguant des actes de torture ou des mauvais traitements fasse promp-
tement l’objet d’une enquête approfondie. Même en l’absence d’une
plainte formelle, une enquête doit être ouverte s’il existe d’autres indica-
tions donnant à penser qu’on se trouve en présence de cas de torture ou
de mauvais traitements. Les enquêteurs doivent être compétents et
impartiaux et indépendants vis-à-vis des suspects et de l’organe qui les
emploie. Ils doivent être habilités à prendre connaissance des résultats
des enquêtes menées par des experts médicaux impartiaux ou par d’au-
tres experts ou à ordonner de telles enquêtes. Les enquêtes doivent être

327

* Recommandés par l’Assemblée générale dans la résolution 55/89 du 4 décembre 2000. Au
paragraphe 3 de cette résolution, l’Assemblée a appelé l’attention des gouvernements sur les
principes annexés à la résolution et les a vivement encouragés à réfléchir aux principes en tant
que moyen efficace de combattre la torture.



menées selon des méthodes qui répondent aux normes professionnelles
les plus exigeantes et leurs conclusions doivent être rendues publiques.

3. a) L’autorité chargée de l’enquête doit être en mesure et a l’obliga-
tion d’obtenir tous les renseignements nécessaires à l’enquête. Les enquê-
teurs doivent disposer de toutes les ressources budgétaires et techniques
dont ils ont besoin pour travailler efficacement. Ils ont aussi le pouvoir d’o-
bliger à comparaître et à témoigner toute personne agissant à titre officiel
dont on suppose qu’elle est impliquée dans des actes de torture ou des
mauvais traitements. Il en va de même en ce qui concerne les témoins. À
cette fin, l’autorité chargée de l’enquête est habilitée à citer les témoins à
comparaître, y compris les fonctionnaires en cause, et à exiger que des
preuves soient fournies.

b) Les victimes présumées de torture ou de mauvais traitements,
les témoins, les personnes chargées de l’enquête et leur famille doivent
jouir d’une protection contre la violence, les menaces de violence ou
toute autre forme d’intimidation qui peut être liée à l’enquête. Les per-
sonnes éventuellement impliquées dans des actes de torture ou des mau-
vais traitements doivent être écartées de toute fonction leur permettant
d’exercer une autorité, directe ou indirecte, sur les plaignants, les témoins
et leur famille ainsi que sur les personnes chargées de l’enquête.

4. Les victimes présumées de torture ou de mauvais traitements et leurs
représentants légaux sont informés de toute audition qui pourrait être 
organisée, ont la possibilité d’y assister et ont accès à toute information
touchant l’enquête; ils peuvent produire d’autres éléments de preuve.

5. a) Lorsque les procédures d’enquête établies sont inadéquates, soit
que les compétences techniques ou l’impartialité nécessaires fassent 
défaut, soit que l’on se trouve en présence d’abus apparemment systéma-
tiques ou pour toute autre raison grave, les États veillent à ce que l’en-
quête soit confiée à une commission d’enquête indépendante ou menée
selon une procédure similaire. Les membres de la commission sont choisis
pour leur impartialité, leur compétence et leur indépendance person-
nelles reconnues. Ils doivent, en particulier, être indépendants vis-à-vis 
des suspects et des institutions ou organes qui les emploient. La commis-
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sion a tout pouvoir pour obtenir tout renseignement nécessaire à l’en-
quête, et mène celle-ci conformément aux présents principes.

b) Un rapport écrit est établi dans un délai raisonnable; il doit
notamment indiquer la portée de l’enquête, décrire les procédures et
méthodes utilisées pour apprécier les éléments de preuve et contenir des
conclusions et recommandations fondées sur les faits établis et le droit
applicable. Sitôt achevé, le rapport est rendu public. Il expose en détail les
événements constatés et les éléments de preuve sur lesquels s’appuient
ces constatations et précise le nom des témoins ayant déposé, à l’excep-
tion de ceux dont l’identité n’a pas été révélée aux fins de leur protection.
L’État répond dans un délai raisonnable au rapport d’enquête et, le cas
échéant, indique les mesures à prendre pour y donner suite.

6. a) Les experts médicaux intervenant dans des enquêtes sur la tor-
ture ou les mauvais traitements doivent satisfaire en tout temps aux nor-
mes éthiques les plus exigeantes et, en particulier, doivent, avant de
procéder à tout examen, obtenir que les intéressés consentent en connais-
sance de cause. Cet examen doit être conforme aux règles établies de la
pratique médicale. En particulier, il doit se faire en privé sous le contrôle
de l’expert médical et en dehors de la présence d’agents de la sécurité et
autres fonctionnaires.

b) L’expert médical élabore sans retard un rapport écrit détaillé, qui
comporte à tout le moins les éléments suivants :

b) iii) Circonstances de l’entretien : nom de la personne exami-
née et nom et affiliation des personnes présentes lors de
l’examen; heure et date précises; emplacement, nature et
adresse (y compris, le cas échéant, le local) de l’établisse-
ment où l’examen a lieu (par exemple, centre de détention,
hôpital ou maison privée); conditions dans lesquelles l’inté-
ressé s’est trouvé lors de l’examen (par exemple, obstacles
rencontrés à son arrivée ou pendant l’examen, présence de
forces de sécurité pendant l’examen, comportement des
personnes accompagnant le détenu ou déclarations mena-
çantes faites à l’encontre du médecin examinateur); et tout
autre facteur pertinent;
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b) iii) Faits : compte rendu détaillé des faits rapportés par l’inté-
ressé pendant l’examen, notamment les actes de torture
ou les mauvais traitements allégués, le moment où ils se
seraient produits et toute autre plainte faisant état de
symptômes physiques ou psychologiques;

b) iii) Examen physique et psychologique : compte rendu de 
toutes les conclusions d’ordre physique et psychologique
tirées de l’examen clinique, y compris des tests de diagnos-
tic appropriés, et, si possible, des photos en couleurs de
toutes les lésions;

b) iv) Opinion : considérations concernant le lien probable exis-
tant entre les conclusions d’ordre physique et psycholo-
gique et la possibilité de torture ou de mauvais traitements.
Une recommandation doit être faite sur tout traitement
médical ou psychologique ou un examen ultérieur qui
seraient nécessaires;

b) iv) Identification : le rapport doit indiquer clairement qui a
procédé à l’examen et être signé;

c) Le rapport est confidentiel et communiqué à l’intéressé ou au
représentant qu’il a désigné. Il faut demander à l’intéressé ou à son repré-
sentant ce qu’il pense du processus d’examen et faire état de cette opi-
nion dans le rapport. Le texte de cette opinion doit, le cas échéant, être
également communiqué à l’autorité chargée d’enquêter sur les alléga-
tions de torture ou de mauvais traitements. Il incombe à l’État de veiller
à ce que ce document parvienne effectivement à cette autorité. Le rap-
port ne doit être communiqué à personne d’autre, sauf avec le consen-
tement de l’intéressé ou l’autorisation d’un tribunal habilité à cet effet.
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26.  Déclaration sur la protection de toutes les
personnes contre les disparitions forcées*

L’Assemblée générale,

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la
Charte des Nations Unies et dans d’autres instruments internationaux, la
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille
humaine et de leurs droits égaux et inaliénables est le fondement de la
liberté, de la justice et de la paix dans le monde,

Ayant à l’esprit l’obligation faite aux États, aux termes de la Charte,
en particulier de l’Article 55, de promouvoir le respect universel et effec-
tif des droits de l’homme et des libertés fondamentales,

Profondément préoccupée de constater que, dans de nombreux
pays, des disparitions forcées ont lieu, souvent de façon persistante, en
ce sens que des personnes sont arrêtées, détenues ou enlevées contre
leur volonté ou privées de toute autre manière de leur liberté par des
agents du gouvernement, de quelque service ou à quelque niveau que ce
soit, par des groupes organisés ou par des particuliers, qui agissent au
nom du gouvernement ou avec son appui direct ou indirect, son autori-
sation ou son assentiment, et qui refusent ensuite de révéler le sort réser-
vé à ces personnes ou l’endroit où elles se trouvent ou d’admettre 
qu’elles sont privées de liberté, les soustrayant ainsi à la protection de la
loi,

Considérant que les disparitions forcées portent atteinte aux valeurs
les plus profondes de toute société attachée au respect de la légalité, des
droits de l’homme et des libertés fondamentales, et que leur pratique sys-
tématique est de l’ordre du crime contre l’humanité,

Rappelant sa résolution 33/173 du 20 décembre 1978, dans la-
quelle elle s’est déclarée inquiète des informations provenant de diverses
régions du monde et faisant état de la disparition forcée ou involontaire
de personnes, et émue devant l’angoisse et le chagrin causés par ces
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disparitions, et a demandé aux gouvernements de veiller à ce que les
autorités ou organismes chargés de l’ordre public et de la sécurité aient
à répondre devant la loi en cas d’excès qui conduiraient à la disparition
forcée ou involontaire de personnes,

Rappelant également la protection que les Conventions de Genève
du 12 août 1949 et les Protocoles additionnels à ces dernières, de 1977,
accordent aux victimes de conflits armés,

Tenant compte notamment des articles pertinents de la Déclaration
universelle des droits de l’homme et du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques, qui garantissent à chacun le droit à la vie, le droit
à la liberté et à la sécurité de sa personne, le droit de ne pas être soumis
à la torture et le droit à la reconnaissance de sa personnalité juridique,

Tenant compte également de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, qui dispo-
se que les États parties doivent prendre des mesures efficaces pour pré-
venir et réprimer les actes de torture,

Ayant présent à l’esprit le Code de conduite pour les responsables
de l’application des lois, les Principes de base relatifs au recours à la force
et à l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des
lois, la Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux 
victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir, et l’Ensemble
de règles minima pour le traitement des détenus,

Affirmant que, pour empêcher les disparitions forcées, il est néces-
saire d’assurer le strict respect de l’Ensemble de principes pour la protec-
tion de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de déten-
tion ou d’emprisonnement, figurant dans l’annexe à sa résolution 43/173
du 9 décembre 1988, ainsi que des Principes relatifs à la prévention effi-
cace des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux
moyens d’enquêter efficacement sur ces exécutions, figurant dans l’an-
nexe à la résolution 1989/65 du Conseil économique et social, en date
du 24 mai 1989, et approuvés par l’Assemblée générale dans sa résolu-
tion 44/162 du 15 décembre 1989,
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Gardant à l’esprit que si les actes qui conduisent à des disparitions
forcées sont une infraction aux interdictions prévues par les instruments
internationaux susmentionnés, il n’en est pas moins important d’élaborer
un instrument faisant de tout acte conduisant à la disparition forcée de
personnes un crime d’une extrême gravité, et fixant les règles destinées
à réprimer et à prévenir de tels crimes,

1. Proclame la présente Déclaration sur la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées en tant qu’ensemble de principes
applicables par tout État;

2. Demande instamment qu’aucun effort ne soit épargné pour faire 
largement connaître et respecter la Déclaration.

Article premier

1. Tout acte conduisant à une disparition forcée constitue un outrage à
la dignité humaine. Il est condamné comme étant contraire aux buts de la
Charte des Nations Unies et comme constituant une violation grave et 
flagrante des droits de l’homme et des libertés fondamentales proclamés
dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, et réaffirmés et 
développés dans d’autres instruments internationaux pertinents.

2. Tout acte conduisant à une disparition forcée soustrait la victime de
cet acte à la protection de la loi et cause de graves souffrances à la victime
elle-même, et à sa famille. Il constitue une violation des règles du droit
international, notamment celles qui garantissent à chacun le droit à la 
reconnaissance de sa personnalité juridique, le droit à la liberté et à la sé-
curité de sa personne et le droit de ne pas être soumis à la torture ni à
d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Il viole en
outre le droit à la vie ou le met gravement en danger.

Article 2

1. Aucun État ne doit commettre, autoriser ou tolérer des actes condui-
sant à des disparitions forcées.
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2. Les États agissent aux niveaux national et régional et en coopération
avec l’Organisation des Nations Unies pour contribuer par tous les moyens
à prévenir et éliminer les disparitions forcées.

Article 3

Tout État prend des mesures législatives, administratives, judiciaires
et autres mesures efficaces pour prévenir et éliminer les actes conduisant
à des disparitions forcées, sur tout territoire relevant de sa juridiction.

Article 4

1. Tout acte conduisant à une disparition forcée est un crime passible de
peines appropriées, qui tiennent compte de son extrême gravité au regard
de la loi pénale.

2. La législation nationale peut prévoir des circonstances atténuantes
pour ceux qui, ayant pris part à des actes conduisant à des disparitions 
forcées, auront contribué à ce que les victimes de ces actes soient retro-
uvées vivantes ou qui auront volontairement donné des informations per-
mettant de connaître le sort qui leur a été réservé.

Article 5

Outre les sanctions pénales applicables, les disparitions forcées 
doivent engager la responsabilité civile de leurs auteurs, la responsabilité
civile de l’État ou des autorités de l’État qui ont organisé ou toléré de 
telles disparitions ou qui y ont consenti, sans préjudice de la responsabi-
lité internationale dudit État conformément aux principes du droit inter-
national.

Article 6

1. Aucun ordre ou instruction émanant d’une autorité publique, civile,
militaire ou autre ne peut être invoqué pour justifier une disparition 
forcée. Toute personne recevant un tel ordre ou une telle instruction a le
droit et le devoir de ne pas s’y conformer.
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2. Tout État veille à ce que soient interdits les ordres ou instructions pres-
crivant, autorisant ou encourageant une disparition forcée.

3. La formation des agents chargés de l’application des lois doit mettre
l’accent sur les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article.

Article 7

Aucune circonstance quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse d’une menace
de guerre, d’une guerre, d’instabilité politique intérieure ou de toute
autre situation d’exception, ne peut être invoquée pour justifier des
disparitions forcées.

Article 8

1. Aucun État n’expulse, ne refoule, ni n’extrade une personne vers un
autre État s’il y a des motifs sérieux de croire qu’elle risque d’être victime
d’une disparition forcée dans cet autre État.

2. Pour déterminer l’existence de tels motifs, les autorités compétentes
tiennent compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas
échéant, de l’existence, dans l’État intéressé, de situations qui révèlent des
violations flagrantes, constantes et systématiques des droits de l’homme.

Article 9

1. Le droit à un recours judiciaire rapide et efficace, pour déterminer
l’endroit où se trouve une personne privée de liberté ou son état de santé
et/ou pour identifier l’autorité qui a ordonné la privation de liberté ou y a
procédé, est nécessaire pour prévenir les disparitions forcées, en toutes
circonstances, y compris celles visées à l’article 7 ci-dessus.

2. Dans le cadre de ce recours, les autorités nationales compétentes ont
accès à tous les lieux où sont gardées des personnes privées de liberté et
à toutes parties de ces lieux, ainsi qu’à tout autre lieu s’il y a des raisons
de croire que les personnes disparues peuvent s’y trouver.

3. Toute autre autorité compétente habilitée par la législation de l’État
ou par tout instrument juridique international auquel l’État est partie 
a également accès à ces lieux.
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Article 10

1. Toute personne privée de liberté doit être gardée dans des lieux de
détention officiellement reconnus et être déférée à une autorité judiciaire,
conformément à la législation nationale, peu après son arrestation.

2. Des informations exactes sur la détention de ces personnes et sur le
lieu où elles se trouvent, y compris sur leur transfert éventuel, sont rapi-
dement communiquées aux membres de leur famille, à leur avocat ou à
toute personne légitimement fondée à connaître ces informations, sauf
volonté contraire manifestée par les personnes privées de liberté.

3. Un registre officiel de toutes les personnes privées de liberté doit être
tenu à jour dans tout lieu de détention. En outre, tout État doit prendre
des mesures pour tenir des registres centralisés de ce type. Les informa-
tions figurant sur ces registres sont tenues à la disposition des personnes
mentionnées au paragraphe précédent, de toute autorité judiciaire ou 
autre autorité nationale compétente et indépendante ainsi que de toute
autre autorité compétente habilitée par la législation nationale ou par tout
instrument juridique international auquel l’État concerné est partie, qui
désirent connaître l’endroit où une personne est détenue.

Article 11

Toute personne privée de liberté doit être libérée dans des conditions
qui permettent de vérifier avec certitude qu’elle a été effectivement relâ-
chée et, en outre, qu’elle l’a été de telle manière que son intégrité phy-
sique et sa faculté d’exercer pleinement ses droits sont assurées.

Article 12

1. Tout État établit dans sa législation nationale des règles qui permet-
tent de désigner les agents du gouvernement habilités à ordonner des pri-
vations de liberté, fixent les conditions dans lesquelles de tels ordres
peuvent être donnés et prévoient les peines qu’encourent les agents du
gouvernement qui refusent sans justification légale de fournir des infor-
mations sur une privation de liberté.
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2. Tout État veille de même à ce qu’un contrôle strict, s’effectuant selon
une hiérarchie bien déterminée, s’exerce sur tous ceux qui procèdent à
des appréhensions, arrestations, détentions, gardes à vue, transferts et
emprisonnements, ainsi que sur les autres agents du gouvernement habi-
lités par la loi à avoir recours à la force et à utiliser des armes à feu.

Article 13

1. Tout État assure à toute personne disposant d’informations ou pou-
vant invoquer un intérêt légitime, qui allègue qu’une personne a été vic-
time d’une disparition forcée, le droit de dénoncer les faits devant une
autorité de l’État compétente et indépendante, laquelle procède immé-
diatement et impartialement à une enquête approfondie. Lorsqu’il existe
des raisons de croire qu’une personne a été victime d’une disparition 
forcée, l’État défère sans délai l’affaire à ladite autorité pour qu’elle ouvre
une enquête, même si aucune plainte n’a été officiellement déposée.
Cette enquête ne saurait être limitée ou entravée par quelque mesure que
ce soit.

2. Tout État veille à ce que l’autorité compétente dispose des pouvoirs
et des ressources nécessaires pour mener l’enquête à bien, y compris les
pouvoirs nécessaires pour obliger les témoins à comparaître et obtenir la
production des pièces pertinentes ainsi que pour procéder immédiate-
ment à une visite sur les lieux.

3. Des dispositions sont prises pour que tous ceux qui participent à l’en-
quête, y compris le plaignant, l’avocat, les témoins et ceux qui mènent
l’enquête, soient protégés contre tout mauvais traitement et tout acte
d’intimidation ou de représailles.

4. Les résultats de l’enquête sont communiqués, sur demande, à toutes
les personnes concernées à moins que cela ne compromette une instruc-
tion en cours.

5. Des dispositions sont prises pour garantir que tout mauvais traite-
ment, tout acte d’intimidation ou de représailles ainsi que toute autre
forme d’ingérence lors du dépôt d’une plainte ou pendant la procédure
d’enquête soient dûment sanctionnés.
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6. Une enquête doit pouvoir être menée, selon les modalités décrites 
ci-dessus, tant qu’on ne connaît pas le sort réservé à la victime d’une
disparition forcée.

Article 14

Les auteurs présumés d’actes conduisant à des disparitions forcées
dans un État doivent être déférés aux autorités civiles compétentes de cet
État pour faire l’objet de poursuites et être jugés, lorsque les conclusions
d’une enquête officielle le justifient, à moins qu’ils n’aient été extradés
dans un autre État souhaitant exercer sa juridiction conformément aux
accords internationaux en vigueur dans ce domaine. Tous les États
devraient prendre les mesures légales appropriées qui sont à leur disposi-
tion pour faire en sorte que tout auteur présumé d’un acte conduisant à
une disparition forcée, qui relève de leur juridiction ou de leur contrôle,
soit traduit en justice.

Article 15

Le fait qu’il y a des raisons sérieuses de croire qu’une personne a pris
part à des actes d’une extrême gravité mentionnés au paragraphe 1 de
l’article 4 ci-dessus, pour quelque motif que ce soit, doit être pris en
considération lorsque les autorités compétentes de l’État décident ou non
d’accorder l’asile.

Article 16

1. Les auteurs présumés de l’un quelconque des actes visés au paragra-
phe 1 de l’article 4 ci-dessus sont relevés de toute fonction officielle pen-
dant l’enquête visée à l’article 13 ci-dessus.

2. Ils ne peuvent être jugés que par les juridictions de droit commun
compétentes, dans chaque État, à l’exclusion de toute autre juridiction
spéciale, notamment militaire.

3. Aucun privilège, immunité ou dispense spéciale n’est admis dans de
tels procès, sans préjudice des dispositions énoncées dans la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques.
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4. Les auteurs présumés de tels actes doivent bénéficier de la garantie
d’un traitement équitable conformément aux dispositions pertinentes
énoncées dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et dans
d’autres instruments internationaux en vigueur dans ce domaine, à tous
les stades de l’enquête ainsi que des poursuites et du jugement éventuels.

Article 17

1. Tout acte conduisant à une disparition forcée continue d’être consi-
déré comme un crime aussi longtemps que ses auteurs dissimulent le sort
réservé à la personne disparue et le lieu où elle se trouve et que les faits
n’ont pas été élucidés.

2. Lorsque les recours prévus à l’article 2 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques ne peuvent plus être utilisés, la prescription
relative aux actes conduisant à des disparitions forcées est suspendue jus-
qu’au moment où ces recours peuvent être utilisés à nouveau.

3. S’il y a prescription des actes conduisant à des disparitions forcées, le
délai de prescription doit être de longue durée et en rapport avec l’ex-
trême gravité du crime.

Article 18

1. Les auteurs et les auteurs présumés d’actes visés au paragraphe 1 de
l’article 4 ci-dessus ne peuvent bénéficier d’aucune loi d’amnistie spéciale
ni d’autres mesures analogues qui auraient pour effet de les exonérer de
toute poursuite ou sanction pénale.

2. Dans l’exercice du droit de grâce, l’extrême gravité des actes condui-
sant à des disparitions forcées doit être prise en considération.

Article 19

Les victimes d’actes ayant entraîné une disparition forcée et leur
famille doivent obtenir réparation et ont le droit d’être indemnisées de
manière adéquate, notamment de disposer des moyens qui leur permet-
tent de se réadapter de manière aussi complète que possible. En cas de
décès de la victime du fait de sa disparition forcée, sa famille a également
droit à indemnisation.
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Article 20

1. Les États préviennent et répriment l’enlèvement d’enfants dont les
parents sont victimes d’une disparition forcée ou d’enfants nés pendant
que leur mère était victime d’une disparition forcée, et s’emploient à 
rechercher et identifier ces enfants et à les rendre à leur famille d’origine.

2. Compte tenu de la nécessité de préserver l’intérêt supérieur des en-
fants visés au paragraphe précédent, il doit être possible, dans les États qui
reconnaissent le système d’adoption, de réviser la procédure d’adoption
de ces enfants et, en particulier, d’annuler toute adoption qui trouve son
origine dans une disparition forcée. Une telle adoption peut toutefois
continuer à produire ses effets si les parents les plus proches de l’enfant
donnent leur consentement au moment de la révision.

3. L’enlèvement d’enfants dont les parents sont victimes d’une dispari-
tion forcée ou d’enfants nés pendant que leur mère était victime d’une
disparition forcée, ainsi que la falsification ou la suppression de docu-
ments attestant de leur véritable identité, constituent des crimes d’une 
extrême gravité qui doivent être sanctionnés comme tel.

4. À cette fin, les États concluent, selon qu’il convient, des accords 
bilatéraux ou multilatéraux.

Article 21

Les dispositions de la présente Déclaration sont sans préjudice des
dispositions énoncées dans la Déclaration universelle des droits de l’hom-
me ou dans tout autre instrument international, et ne peuvent être inter-
prétées comme constituant une restriction ou une dérogation à l’une
quelconque de ces dispositions.
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27.  Garanties pour la protection des droits des
personnes passibles de la peine de mort*

1. Dans les pays qui n’ont pas encore aboli la peine capitale, la peine de
mort ne peut être imposée que pour les crimes les plus graves, étant en-
tendu qu’il s’agira au moins de crimes intentionnels ayant des conséquen-
ces fatales ou d’autres conséquences extrêmement graves.

2. La peine capitale ne peut être imposée que pour un crime pour lequel
la peine de mort était prescrite au moment où celui-ci a été commis, étant
entendu que si, après que le crime a été commis, la loi prévoit l’imposition
d’une peine moins grave, le criminel bénéficiera de cette disposition.

3. Les personnes âgées de moins de 18 ans au moment où elles com-
mettent un crime ne sont pas condamnées à mort, et la sentence de mort
ne sera pas exécutée dans le cas d’une femme enceinte, de la mère d’un
jeune enfant ou de personnes frappées d’aliénation mentale.

4. La peine capitale ne peut être exécutée que lorsque la culpabilité de
la personne accusée d’un crime repose sur des preuves claires et convain-
cantes ne laissant place à aucune autre interprétation des faits.

5. La peine capitale ne peut être exécutée qu’en vertu d’un jugement 
final rendu par un tribunal compétent après une procédure juridique 
offrant toutes les garanties possibles pour assurer un procès équitable,
garanties égales au moins à celles énoncées à l’article 14 du Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques, y compris le droit de toute
personne suspectée ou accusée d’un crime passible de la peine de mort
de bénéficier d’une assistance judiciaire appropriée à tous les stades de la
procédure.

6. Toute personne condamnée à mort a le droit de faire appel à une
juridiction supérieure, et des mesures devraient être prises pour que ces
appels soient obligatoires.
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7. Toute personne condamnée à mort a le droit de se pourvoir en grâce
ou de présenter une pétition en commutation de peine; la grâce ou la
commutation de peine peut être accordée dans tous les cas de condam-
nation à mort.

8. La peine capitale ne sera pas exécutée pendant une procédure d’ap-
pel ou toute autre procédure de recours ou autre pourvoi en vue d’obte-
nir une grâce ou une commutation de peine.

9. Lorsque la peine capitale est appliquée, elle est exécutée de maniè-
re à causer le minimum de souffrances possibles.
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28.  Code de conduite pour les responsables
de l’application des lois*

Article premier

Les responsables de l’application des lois doivent s’acquitter en tout
temps du devoir que leur impose la loi en servant la collectivité et en 
protégeant toutes les personnes contre les actes illégaux, conformément
au haut degré de responsabilité qu’exige leur profession.

Commentaire :

a) L’expression « responsables de l’application des lois » englobe
tous les représentants de la loi, qu’ils soient désignés ou élus, qui exer-
cent des pouvoirs de police et en particulier des pouvoirs d’arrestation ou
de détention.

b) Dans les pays où des pouvoirs de police sont exercés par des
autorités militaires, en uniforme ou en civil, ou par des forces de sécurité
de l’État, la définition des responsables de l’application de la loi s’étend
également aux agents de ces services.

c) Le service de la collectivité désigne en particulier l’assistance
fournie aux membres de la collectivité qui, dans des situations d’urgen-
ce, d’ordre personnel, économique, social ou autre, ont besoin d’une
aide immédiate.

d) La présente disposition vise non seulement tous les actes de vio-
lence et de déprédation et autres actes préjudiciables, mais également la
totalité des actes interdits par la législation pénale. Elle est également
applicable aux actes commis par des personnes non susceptibles d’en-
courir une responsabilité pénale.
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Article 2

Dans l’accomplissement de leur devoir, les responsables de l’applica-
tion des lois doivent respecter et protéger la dignité humaine et dé-
fendre et protéger les droits fondamentaux de toute personne.

Commentaire :

a) Les droits fondamentaux en question sont définis et protégés
par le droit national et le droit international. Les instruments internatio-
naux pertinents comprennent notamment la Déclaration universelle des
droits de l’homme, le Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques, la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,
la Déclaration des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination raciale, la Convention internationale sur l’élimination de
toutes les formes de discrimination raciale, la Convention internationale
sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid, la Convention
pour la prévention et la répression du crime de génocide, l’Ensemble de
règles minima pour le traitement des détenus et la Convention de Vienne
sur les relations consulaires.

b) Dans les commentaires nationaux sur cette disposition, il
conviendrait que soient identifiées les dispositions régionales ou nationa-
les qui définissent et protègent ces droits.

Article 3

Les responsables de l’application des lois peuvent recourir à la force
seulement lorsque cela est strictement nécessaire et dans la mesure exi-
gée par l’accomplissement de leurs fonctions.

Commentaire :

a) Cette disposition souligne que les responsables de l’application
des lois ne doivent qu’exceptionnellement avoir recours à la force;
quoique cette disposition implique que les responsables de l’application
des lois peuvent être autorisés à recourir à la force, dans la mesure où
cela est raisonnablement considéré comme nécessaire vu les circonstan-
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ces, pour empêcher un crime, ou pour arrêter ou aider à arrêter légale-
ment des délinquants ou des suspects, il ne peut être recouru à la force
au-delà de cette limite.

b) Le droit national restreint généralement le recours à la force par
les responsables de l’application de la loi, conformément à un principe de
proportionnalité. Il est entendu que l’interprétation de la présente dispo-
sition doit tenir compte de ces principes nationaux de proportionnalité.
La présente disposition ne doit en aucun cas être interprétée comme
autorisant un usage de la force hors de proportion avec le but légitime
poursuivi.

c) L’emploi d’armes à feu est considéré comme un moyen extrême.
Tout devrait être entrepris pour exclure l’emploi d’armes à feu, spéciale-
ment contre des enfants. D’une manière générale, il ne faut pas avoir
recours aux armes à feu, si ce n’est lorsqu’un délinquant présumé oppo-
se une résistance armée ou, de toute autre manière, met en danger la vie
d’autrui, et lorsque des moyens moins radicaux ne suffisent pas pour maî-
triser ou appréhender le délinquant présumé. Chaque fois qu’une arme
à feu a été utilisée, le cas doit être signalé promptement aux autorités
compétentes.

Article 4

Les renseignements de caractère confidentiel qui sont en la posses-
sion des responsables de l’application des lois doivent être tenus secrets,
à moins que l’accomplissement de leurs fonctions ou les besoins de la jus-
tice n’exigent absolument le contraire.

Commentaire :

De par leurs fonctions, les responsables de l’application des lois
recueillent des renseignements qui peuvent avoir trait à la vie privée d’au-
tres personnes ou être susceptibles de nuire aux intérêts, et en particulier
à la réputation, de ces personnes. On doit apporter le plus grand soin à
la préservation et à l’utilisation de ces renseignements, qui ne doivent
être divulgués que pour les besoins du service et dans l’intérêt de la jus-
tice. Toute divulgation faite à d’autres fins est totalement abusive.
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Article 5

Aucun responsable de l’application des lois ne peut infliger, susciter
ou tolérer un acte de torture ou quelque autre peine ou traitement cruel,
inhumain ou dégradant, ni ne peut invoquer un ordre de ses supérieurs
ou des circonstances exceptionnelles telles qu’un état de guerre ou une
menace de guerre, une menace contre la sécurité nationale, l’instabilité
politique intérieure ou tout autre état d’exception pour justifier la tortu-
re ou d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Commentaire :

a) Cette interdiction découle de la Déclaration sur la protection de
toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par l’Assemblée générale et
aux termes de laquelle :

« [Cet acte constitue] un outrage à la dignité humaine et doit être
condamné comme un reniement des buts de la Charte des Nations Unies
et comme une violation des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales proclamés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme [et
d’autres instruments internationaux en matière de droits de l’homme]. ».

b) Dans ladite Déclaration, la torture est définie comme suit :

« Le terme ”torture“ désigne tout acte par lequel une douleur ou
des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont délibérément infli-
gées à une personne par des agents de la fonction publique ou à leur
instigation, aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’un tiers des rensei-
gnements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle a commis ou
qu’elle est soupçonnée d’avoir commis, ou de l’intimider ou d’intimider
d’autres personnes. Ce terme ne s’étend pas à la douleur ou aux
souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces
sanctions ou occasionnées par elles, dans une mesure compatible avec
l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus. ».

c) L’expression « peine ou traitement cruel, inhumain ou dégra-
dant » n’a pas été définie par l’Assemblée générale, mais doit être inter-
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prétée de façon à assurer une protection aussi large que possible contre
tous abus, qu’ils aient un caractère physique ou mental.

Article 6

Les responsables de l’application des lois doivent veiller à ce que la
santé des personnes dont ils ont la garde soit pleinement protégée et, en
particulier, prendre immédiatement des mesures pour que des soins
médicaux leur soient dispensés chaque fois que cela s’impose.

Commentaire :

a) Les « soins médicaux », expression qui désigne les services ren-
dus par le personnel médical, y compris les médecins agréés et le person-
nel paramédical, doivent être assurés lorsqu’ils sont nécessaires ou
demandés.

b) Bien que le personnel médical soit généralement rattaché au
service de l’application des lois, les responsables de l’application des lois
doivent déférer à l’avis de ce personnel lorsque celui-ci recommande que
la personne placée sous leur garde reçoive un traitement approprié appli-
qué par du personnel médical ne dépendant pas du service de l’applica-
tion des lois, ou en consultation avec un tel personnel médical.

c) Il est entendu que les responsables de l’application des lois 
doivent assurer également des soins médicaux aux victimes de violations
de la loi ou d’accidents en résultant.

Article 7

Les responsables de l’application des lois ne doivent commettre
aucun acte de corruption. Ils doivent aussi s’opposer vigoureusement à
tous actes de ce genre et les combattre.

Commentaire :

a) Tout acte de corruption, de même que tout autre abus d’auto-
rité, est incompatible avec les fonctions de responsable de l’application
des lois. La loi doit être pleinement appliquée à l’égard de tout responsa-
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ble de l’application des lois qui commet un acte de corruption, étant
donné que les gouvernements ne sauraient espérer appliquer la loi à leurs
ressortissants, s’ils ne peuvent ou ne veulent l’appliquer à leurs propres
agents et au sein de leurs propres services.

b) Bien que la définition de la corruption doive être du ressort du
droit interne, elle devrait s’entendre comme englobant tout acte de com-
mission ou d’omission accompli par le responsable dans l’exercice ou à
l’occasion de ses fonctions en échange de dons, de promesses ou d’avan-
tages exigés ou acceptés, ou le fait de recevoir ceux-ci indûment, une fois
l’acte considéré accompli.

c) L’expression « acte de corruption » mentionné ci-dessus 
comprend la tentative de corruption.

Article 8

Les responsables de l’application des lois doivent respecter la loi et
le présent Code. De même, ils doivent empêcher toute violation de la loi
ou du présent Code et s’y opposer vigoureusement au mieux de leurs
capacités.

Les responsables de l’application des lois qui ont des raisons de pen-
ser qu’une violation du présent Code s’est produite ou est sur le point de
se produire signalent le cas à leurs supérieurs et, au besoin, à d’autres
autorités ou instances de contrôle ou de recours compétentes.

Commentaire :

a) Le présent Code doit être observé chaque fois qu’il a été incor-
poré dans la législation ou dans la pratique nationale. Si la législation ou
la pratique contient des dispositions plus strictes que celles du présent
Code, ces dispositions plus strictes seront observées.

b) Le présent article vise à maintenir l’équilibre entre la discipline
nécessaire au sein du service dont dépend dans une large mesure la sécu-
rité publique, d’une part, et la nécessité de prendre des mesures en cas
de violation des droits fondamentaux de la personne humaine, d’autre
part. Les responsables de l’application des lois doivent signaler les viola-
tions par la voie hiérarchique et ne prendre d’autres mesures licites que
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s’il n’y a pas d’autres recours ou si les recours sont inefficaces. Il est
entendu que les responsables de l’application des lois ne sont pas passi-
bles de sanctions administratives ou autres pour avoir signalé qu’une vio-
lation du présent Code s’est produite ou est sur le point de se produire.

c) L’expression « autorités ou instances de contrôle ou de recours
compétentes » désigne toute autorité ou toute instance créée conformé-
ment à la législation nationale, qu’elle relève du service responsable de
l’application des lois ou en soit indépendante, et dotée du pouvoir statu-
taire, coutumier ou autre de connaître des plaintes et griefs relatifs à une
violation des règles visées dans le présent Code.

d) Dans certains pays, les moyens de communication de masse
peuvent être considérés comme remplissant des fonctions de contrôle
analogues à celles qui sont décrites à l’alinéa c ci-dessus. Les responsa-
bles de l’application des lois peuvent alors être fondés à porter des viola-
tions de cet ordre à la connaissance de l’opinion publique, par l’intermé-
diaire des moyens de communication de masse, en dernier recours et
conformément aux lois et coutumes de leur propre pays et aux disposi-
tions de l’article 4 du présent Code.

e) Les responsables de l’application des lois qui se conforment aux
dispositions du présent Code méritent le respect, le soutien moral actif et
le concours de la collectivité dans laquelle ils exercent leurs fonctions ainsi
que ceux du service auquel ils appartiennent et de leurs pairs.
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29.  Principes de base sur le recours à la force et
l’utilisation des armes à feu par les
responsables de l’application des lois*

Attendu que le travail des responsables de l’application des lois1

représente un service social de grande importance et qu’il faut donc
maintenir et, le cas échéant, améliorer leurs conditions de travail et leur
statut, 

Attendu qu’une menace à la vie et à la sécurité des responsables de
l’application des lois doit être tenue pour une menace à la stabilité de la
société dans son ensemble,

Attendu que les responsables de l’application des lois ont un rôle
essentiel dans la protection du droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de
la personne, garantie dans la Déclaration universelle des droits de l’hom-
me et réaffirmée dans le Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques,

Attendu que l’Ensemble de règles minima pour le traitement des
détenus prévoit les circonstances dans lesquelles les fonctionnaires de
l’administration pénitentiaire peuvent avoir recours à la force dans l’ac-
complissement de leurs fonctions,

Attendu que l’article 3 du Code de conduite pour les responsables
de l’application des lois dispose que ces responsables ne peuvent recou-
rir à la force que lorsque cela est strictement nécessaire et seulement
dans la mesure exigée par l’accomplissement de leurs fonctions,
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Attendu que la réunion préparatoire interrégionale du septième
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants, qui s’est tenue à Varenna (Italie), a arrêté les éléments
qui devraient être examinés au cours des travaux ultérieurs sur les restric-
tions à l’utilisation de la force et des armes à feu par les responsables de
l’application des lois,

Attendu que le septième Congrès, dans sa résolution 14, souligne
notamment que le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par
les responsables de l’application des lois devraient être conciliés avec le
respect approprié des droits de l’homme,

Attendu que le Conseil économique et social, à la section IX de sa
résolution 1986/10, en date du 21 mai 1986, invite les États Membres à
accorder une attention particulière, lors de l’application du Code, à l’usa-
ge de la force et des armes à feu par les responsables de l’application des
lois et que l’Assemblée générale, dans sa résolution 41/149, en date du
4 décembre 1986, se félicite notamment de cette recommandation du
Conseil,

Attendu qu’il convient donc de tenir compte, sous réserve des exi-
gences de leur sécurité personnelle, du rôle des responsables de l’appli-
cation des lois dans l’exercice de la justice, de la protection du droit à la
vie, à la liberté et à la sécurité des personnes, de la responsabilité qui
incombe à ces responsables de maintenir la sécurité publique et la paix
sociale et de l’importance de leurs qualifications, de leur formation et de
leur conduite,

Les pouvoirs publics doivent tenir compte des Principes de base ci-
après, qui ont été formulés en vue d’aider les États Membres à assurer et
à promouvoir le véritable rôle des responsables de l’application des lois,
à les respecter dans le cadre de leur législation et de leur pratique natio-
nale et à les porter à l’attention des responsables de l’application des lois
ainsi que d’autres personnes telles que les juges, les membres du par-
quet, les avocats, les représentants du pouvoir exécutif et du pouvoir
législatif et le public.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Les pouvoirs publics et les autorités de police adopteront et applique-
ront des réglementations sur le recours à la force et l’utilisation des armes
à feu contre les personnes par les responsables de l’application des lois.
En élaborant ces réglementations, les gouvernements et les services de ré-
pression garderont constamment à l’examen les questions d’éthique liées
au recours à la force et à l’utilisation des armes à feu.

2. Les gouvernements et les autorités de police mettront en place un
éventail de moyens aussi large que possible et muniront les responsables
de l’application des lois de divers types d’armes et de munitions qui 
permettront un usage différencié de la force et des armes à feu. Il convien-
drait à cette fin de mettre au point des armes non meurtrières neutrali-
santes à utiliser dans les situations appropriées, en vue de limiter de plus
en plus le recours aux moyens propres à causer la mort ou des blessures.
Il devrait également être possible, dans ce même but, de munir les respon-
sables de l’application des lois d’équipements défensifs tels que pare-
balles, casques ou gilets antiballes et véhicules blindés afin qu’il soit de
moins en moins nécessaire d’utiliser des armes de tout genre.

3. La mise au point et l’utilisation d’armes non meurtrières neutralisan-
tes devraient faire l’objet d’une évaluation attentive afin de réduire au
minimum les risques à l’égard des tiers et l’utilisation de telles armes de-
vrait être soumise à un contrôle strict.

4. Les responsables de l’application des lois, dans l’accomplissement de
leurs fonctions, auront recours autant que possible à des moyens non vio-
lents avant de faire usage de la force ou d’armes à feu. Ils ne peuvent faire
usage de la force ou d’armes à feu que si les autres moyens restent sans
effet ou ne permettent pas d’escompter le résultat désiré.

5. Lorsque l’usage légitime de la force ou des armes à feu est inévitable,
les responsables de l’application des lois :

a) En useront avec modération et leur action sera proportionnelle
à la gravité de l’infraction et à l’objectif légitime à atteindre;
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b) S’efforceront de ne causer que le minimum de dommages et
d’atteintes à l’intégrité physique et de respecter et de préserver la vie
humaine;

c) Veilleront à ce qu’une assistance et des secours médicaux soient
fournis aussi rapidement que possible à toute personne blessée ou autre-
ment affectée;

d) Veilleront à ce que la famille ou des proches de la personne
blessée ou autrement affectée soient avertis le plus rapidement possible.

6. Lorsque l’usage de la force ou des armes à feu par les responsables
de l’application des lois entraîne une blessure ou un décès, ces responsa-
bles présenteront sans délai à leurs supérieurs un rapport sur l’incident,
conformément au principe 22.

7. Les gouvernements feront en sorte que l’usage arbitraire ou abusif de
la force ou des armes à feu par les responsables de l’application des lois
soit puni comme une infraction pénale, en application de la législation 
nationale.

8. Aucune circonstance exceptionnelle, comme l’instabilité de la situa-
tion politique intérieure ou un état d’urgence, ne peut être invoquée pour
justifier une dérogation à ces Principes de base.

DISPOSITIONS SPÉCIALES

9. Les responsables de l’application des lois ne doivent pas faire
usage d’armes à feu contre des personnes, sauf en cas de légitime défen-
se ou pour défendre des tiers contre une menace imminente de mort ou
de blessure grave, ou pour prévenir une infraction particulièrement grave
mettant sérieusement en danger des vies humaines, ou pour procéder à
l’arrestation d’une personne présentant un tel risque et résistant à leur
autorité, ou l’empêcher de s’échapper, et seulement lorsque des mesures
moins extrêmes sont insuffisantes pour atteindre ces objectifs. Quoi qu’il
en soit, ils ne recourront intentionnellement à l’usage meurtrier d’armes
à feu que si cela est absolument inévitable pour protéger des vies
humaines.
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10. Dans les circonstances visées au principe 9, les responsables de l’ap-
plication des lois doivent se faire connaître en tant que tels et donner un
avertissement clair de leur intention d’utiliser des armes à feu, en laissant
un délai suffisant pour que l’avertissement puisse être suivi d’effet, à
moins qu’une telle façon de procéder ne compromette indûment la sécu-
rité des responsables de l’application des lois, qu’elle ne présente un dan-
ger de mort ou d’accident grave pour d’autres personnes ou qu’elle ne
soit manifestement inappropriée ou inutile vu les circonstances de l’inci-
dent.

11. Une réglementation régissant l’usage des armes à feu par les
responsables de l’application des lois doit comprendre des directives aux
fins ci-après :

a) Spécifier les circonstances dans lesquelles les responsables de
l’application des lois sont autorisés à porter des armes à feu et prescrire
les types d’armes à feu et de munitions autorisés;

b) S’assurer que les armes à feu ne sont utilisées que dans des cir-
constances appropriées et de manière à minimiser le risque de dommages
inutiles;

c) Interdire l’utilisation des armes à feu et des munitions qui pro-
voquent des blessures inutiles ou présentent un risque injustifié;

d) Réglementer le contrôle, l’entreposage et la délivrance d’armes
à feu et prévoir notamment des procédures conformément auxquelles les
responsables de l’application des lois doivent rendre compte de toutes les
armes et munitions qui leur sont délivrées;

e) Prévoir que des sommations doivent être faites, le cas échéant,
en cas d’utilisation d’armes à feu;

f) Prévoir un système de rapports en cas d’utilisation d’armes à feu
par des responsables de l’application des lois dans l’exercice de leurs fonc-
tions.
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MAINTIEN DE L’ORDRE EN CAS DE
RASSEMBLEMENTS ILLÉGAUX

12. Comme chacun a le droit de participer à des réunions licites et 
pacifiques, conformément aux principes énoncés dans la Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme et le Pacte international relatif aux droits ci-
vils et politiques, les pouvoirs publics et les services et agents responsables
de l’application des lois doivent reconnaître que la force et les armes à feu
ne peuvent être employées que conformément aux principes 13 et 14.

13. Les responsables de l’application des lois doivent s’efforcer de
disperser les rassemblements illégaux mais non violents sans recourir à la
force et, lorsque cela n’est pas possible, limiter l’emploi de la force au 
minimum nécessaire.

14. Les responsables de l’application des lois ne peuvent utiliser des ar-
mes à feu pour disperser les rassemblements violents que s’il n’est pas
possible d’avoir recours à des moyens moins dangereux, et seulement
dans les limites du minimum nécessaire. Les responsables de l’application
des lois ne doivent pas utiliser d’armes à feu en pareils cas, sauf dans les
conditions stipulées dans le principe 9.

MAINTIEN DE L’ORDRE PARMI LES PRÉVENUS
ET CONDAMNÉS INCARCÉRÉS

15. Les responsables de l’application des lois ne doivent pas, dans leurs
relations avec des prévenus ou condamnés incarcérés, avoir recours à la
force sauf lorsque cela est indispensable au maintien de la sécurité et de
l’ordre dans les établissements pénitentiaires, ou lorsque la sécurité des
personnes est menacée.

16. Les responsables de l’application des lois ne doivent pas, dans leurs
relations avec les prévenus ou condamnés incarcérés, avoir recours aux ar-
mes à feu, sauf en cas de légitime défense ou pour défendre des tiers
contre une menace immédiate de mort ou de blessure grave, ou lorsque
ce recours est indispensable pour prévenir l’évasion d’un prévenu ou
condamné incarcéré présentant le risque visé au principe 9.
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17. Les principes qui précèdent s’entendent sans préjudice des droits,
devoirs et responsabilités des agents de l’administration pénitentiaire, tels
qu’ils sont énoncés dans l’Ensemble de règles minima pour le traitement
des détenus, en particulier aux règles 33, 34 et 54.

APTITUDES, FORMATION ET CONSEILS

18. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent s’assurer que
tous les responsables de l’application des lois sont sélectionnés par des
procédures appropriées, qu’ils présentent les qualités morales et les apti-
tudes psychologiques et physiques requises pour le bon exercice de leurs
fonctions et qu’ils reçoivent une formation professionnelle permanente et
complète. Il convient de vérifier périodiquement s’ils demeurent aptes à
remplir ces fonctions.

19. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent s’assurer que
tous les responsables de l’application des lois reçoivent une formation et
sont soumis à des tests selon des normes d’aptitude appropriées sur l’em-
ploi de la force. Les responsables de l’application des lois qui sont tenus
de porter des armes à feu ne doivent être autorisés à en porter qu’après
avoir été spécialement formés à leur utilisation.

20. Pour la formation des responsables de l’application des lois, les pou-
voirs publics et les autorités de police accorderont une attention particu-
lière aux questions d’éthique policière et de respect des droits de
l’homme, en particulier dans le cadre des enquêtes, et aux moyens d’évi-
ter l’usage de la force ou des armes à feu, y compris le règlement paci-
fique des conflits, la connaissance du comportement des foules et les
méthodes de persuasion, de négociation et de médiation, ainsi que les
moyens techniques, en vue de limiter le recours à la force ou aux armes à
feu. Les autorités de police devraient revoir leur programme de formation
et leurs méthodes d’action en fonction d’incidents particuliers.

21. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent assurer une
aide psychologique aux responsables de l’application des lois impliqués
dans des situations où la force et les armes à feu sont utilisées.
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PROCÉDURES D’ÉTABLISSEMENT DE RAPPORT
ET D’ENQUÊTE

22. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent établir des pro-
cédures appropriées de rapport et d’enquête pour tous les incidents visés
aux principes 6 et 11 f. Pour les incidents faisant l’objet d’un rapport en
vertu des présents Principes, les pouvoirs publics et les autorités de police
doivent s’assurer qu’une procédure d’enquête effective puisse être enga-
gée et que, dans l’administration ou le parquet, des autorités indépendan-
tes soient en mesure d’exercer leur juridiction dans des conditions
appropriées. En cas de décès ou de blessure grave, ou autre conséquence
grave, un rapport détaillé sera envoyé immédiatement aux autorités com-
pétentes chargées de l’enquête administrative ou de l’information judi-
ciaire.

23. Les personnes contre qui il est fait usage de la force ou d’armes à
feu ou leurs représentants autorisés ont accès à une procédure indépen-
dante, en particulier à une procédure judiciaire. En cas de décès de ces
personnes, la présente disposition s’applique à leurs personnes à charge.

24. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent faire en sorte
que les supérieurs hiérarchiques soient tenus pour responsables si, 
sachant ou étant censés savoir que des agents chargés de l’application 
des lois placés sous leurs ordres ont ou ont eu recours à l’emploi illicite de
la force ou des armes à feu, ils n’ont pas pris toutes les mesures en leur
pouvoir pour empêcher, faire cesser ou signaler cet abus.

25. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent faire en sorte
qu’aucune sanction pénale ou disciplinaire ne soit prise à l’encontre de
responsables de l’application des lois qui, conformément au Code de
conduite pour les responsables de l’application des lois et aux présents
Principes de base, refusent d’exécuter un ordre de recourir à la force ou
aux armes à feu ou qui dénoncent le recours à la force ou aux armes à feu
par d’autres responsables de l’application des lois.

26. L’obéissance aux ordres ne pourra être invoquée comme moyen de
défense si les responsables de l’application des lois savaient qu’un ordre
de recourir à la force ou aux armes à feu ayant entraîné la mort ou des
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blessures graves était manifestement illicite et s’ils avaient une possibilité
raisonnable de refuser de l’exécuter. De toute façon, la responsabilité du
supérieur qui a donné l’ordre illicite est également engagée.
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30.  Principes de base relatifs au rôle du barreau
[extraits]*

Attendu que les peuples du monde entier ont affirmé dans la Charte
des Nations Unies être résolus notamment à créer les conditions néces-
saires au maintien de la justice et avoir, entre autres buts, celui de réali-
ser la coopération internationale en développant et en encourageant le
respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous,
sans distinction de race, de sexe, de langue ni de religion,

Attendu que la Déclaration universelle des droits de l’homme consa-
cre les principes de l’égalité devant la loi, de la présomption d’innocence,
le droit de toute personne à ce que sa cause soit entendue équitablement
et publiquement par un tribunal indépendant et impartial et toutes les
garanties nécessaires à la défense de toute personne accusée d’un acte
délictueux,

Attendu que le Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques proclame en outre le droit de toute personne accusée d’une infrac-
tion pénale à être jugée sans retard excessif et son droit à ce que sa cause
soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compé-
tent, indépendant et impartial, établi par la loi,

Attendu que le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels rappelle que la Charte des Nations Unies impose aux
États l’obligation de promouvoir le respect universel et effectif des droits
et des libertés de l’homme,

Attendu qu’il est stipulé dans l’Ensemble de principes pour la protec-
tion de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de déten-
tion ou d’emprisonnement qu’une personne détenue a le droit d’être
assistée d’un conseil ou de communiquer avec lui et de le consulter,
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Attendu que l’Ensemble de règles minima pour le traitement des
détenus recommande notamment que les prévenus en détention bénéfi-
cient d’une assistance juridique et puissent s’entretenir confidentielle-
ment avec un conseil,

Attendu que les Garanties pour la protection des droits des person-
nes passibles de la peine de mort réaffirment le droit de toute personne
suspectée ou accusée d’un crime qui la rend passible de la peine de mort
de bénéficier d’une assistance judiciaire appropriée à tous les stades de la
procédure, conformément à l’article 14 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques,

Attendu qu’il est recommandé dans la Déclaration des principes fon-
damentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes
d’abus de pouvoir que des mesures soient prises aux niveaux internatio-
nal et national pour améliorer l’accès à la justice des victimes d’actes cri-
minels et leur assurer un traitement équitable, la restitution de leurs
biens, une indemnisation et une aide, 

Attendu que la protection adéquate des libertés fondamentales et
des droits de l’homme, qu’ils soient économiques, sociaux et culturels ou
civils et politiques, dont toute personne doit pouvoir jouir, exige que cha-
cun ait effectivement accès à des services juridiques fournis par des avo-
cats indépendants,

Attendu que les associations professionnelles d’avocats ont un rôle
crucial à jouer en ce qui concerne le respect des normes établies et de la
déontologie de leur profession, la défense de leurs membres contre toute
restriction ou ingérence injustifiée, le libre accès de toutes les personnes
qui en ont besoin aux services juridiques et la coopération avec les insti-
tutions gouvernementales et autres au service de la justice et de l’intérêt
commun,

Les Principes de base sur le rôle du barreau énoncés ci-après, formu-
lés pour aider les États Membres à veiller à ce que les avocats exercent le
rôle qui leur revient, devraient être pris en compte et respectés par les
gouvernements dans le cadre de leur législation et de leur pratique natio-
nales et devraient être portés à l’attention des avocats, ainsi que d’autres
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personnes telles que les juges, les membres du parquet, les représentants
du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif et le public en général. Ces
principes s’appliqueront aussi, comme il convient, aux personnes qui
exercent des fonctions d’avocat sans en avoir le titre officiel.

ACCÈS AUX SERVICES D’UN AVOCAT ET AUTRES
PRESTATIONS JURIDIQUES

1. Toute personne peut faire appel à un avocat de son choix pour pro-
téger et faire valoir ses droits et pour la défendre à tous les stades d’une
procédure pénale.

2. Les pouvoirs publics prévoient des procédures efficaces et des méca-
nismes adéquats permettant à toute personne vivant sur leur territoire et
soumise à leur juridiction, sans distinction d’aucune sorte, ni discrimina-
tion fondée sur la race, la couleur, l’origine ethnique, le sexe, la langue, la
religion, les opinions politiques ou autres, l’origine nationale ou sociale, la
fortune, la naissance ou la situation économique ou autre d’avoir effecti-
vement et dans des conditions d’égalité accès aux services d’un avocat.

3. Les pouvoirs publics prévoient des fonds et autres ressources suffisan-
tes permettant d’offrir des services juridiques aux personnes les plus dé-
munies et, le cas échéant, à d’autres personnes défavorisées. Les
associations professionnelles d’avocats doivent collaborer à l’organisation
et à la fourniture des services, moyens et ressources pertinents.

4. Les pouvoirs publics et les associations professionnelles d’avocats
promeuvent des programmes visant à informer les justiciables de leurs
droits et devoirs au regard de la loi et du rôle important que jouent les avo-
cats quant à la protection de leurs libertés fondamentales. Il faut en par-
ticulier veiller à fournir une assistance aux personnes démunies et à
d’autres personnes défavorisées, afin de leur permettre de faire valoir
leurs droits et, si nécessaire, de faire appel à des avocats.
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GARANTIES PARTICULIÈRES EN MATIÈRE
DE JUSTICE PÉNALE

5. Les pouvoirs publics veillent à ce que toute personne, lorsqu’elle est
arrêtée ou mise en détention ou lorsqu’elle est accusée d’un crime ou
d’un délit, soit informée sans délai, par l’autorité compétente, de son droit
à être assistée par un avocat de son choix.

6. Toute personne dans cette situation qui n’a pas de défenseur, a droit,
chaque fois que l’intérêt de la justice l’exige, à l’assistance d’un avocat
commis d’office, ayant une expérience et des compétences suffisantes au
vu de la nature de l’infraction, dont les services seront gratuits si elle n’a
pas les moyens de les rémunérer.

7. Les pouvoirs publics doivent en outre prévoir que toute personne 
arrêtée ou détenue, qu’elle fasse ou non l’objet d’une inculpation pénale,
pourra communiquer promptement avec un avocat et en tout cas dans un
délai de 48 heures à compter de son arrestation ou de sa mise en déten-
tion.

8. Toute personne arrêtée ou détenue ou emprisonnée doit pouvoir 
recevoir la visite d’un avocat, s’entretenir avec lui et le consulter sans 
retard, en toute discrétion, sans aucune censure ni interception, et dis-
poser du temps et des moyens nécessaires à cet effet. Ces consultations
peuvent se dérouler à portée de vue, mais non à portée d’ouïe, de res-
ponsables de l’application des lois.

[…]
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31.  Déclaration sur les principes fondamentaux
de justice relatifs aux victimes de la crimina-
lité et aux victimes d’abus de pouvoir*

A.  Victimes de la criminalité

1. On entend par « victimes » des personnes qui, individuellement ou
collectivement, ont subi un préjudice, notamment une atteinte à leur in-
tégrité physique ou mentale, une souffrance morale, une perte matérielle,
ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison d’actes ou
d’omissions qui enfreignent les lois pénales en vigueur dans un État
Membre, y compris celles qui proscrivent les abus criminels de pouvoir.

2. Une personne peut être considérée comme une « victime », dans le
cadre de la présente Déclaration, que l’auteur soit ou non identifié, arrêté,
poursuivi ou déclaré coupable, et quels que soient ses liens de parenté
avec la victime. Le terme « victime » inclut aussi, le cas échéant, la famille
proche ou les personnes à la charge de la victime directe et les personnes
qui ont subi un préjudice en intervenant pour venir en aide aux victimes
en détresse ou pour empêcher la victimisation.

3. Les dispositions de la présente section s’appliquent à tous, sans dis-
tinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, d’âge, de lan-
gue, de religion, de nationalité, d’opinion politique ou autre, de croyances
ou pratiques culturelles, de fortune, de naissance ou de situation de 
famille, d’origine ethnique ou sociale et de capacité physique.

Accès à la justice et traitement équitable

4. Les victimes doivent être traitées avec compassion et dans le respect
de leur dignité. Elles ont droit à l’accès aux instances judiciaires et à une
réparation rapide du préjudice qu’elles ont subi, comme prévu par la 
législation nationale.
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5. Il faut établir et renforcer, si nécessaire, des mécanismes judiciaires et
administratifs permettant aux victimes d’obtenir réparation au moyen de
procédures officielles ou non qui soient rapides, équitables, peu coûteu-
ses et accessibles. Les victimes doivent être informées des droits qui leur
sont reconnus pour chercher à obtenir réparation par ces moyens.

6. La capacité de l’appareil judiciaire et administratif de répondre aux
besoins des victimes doit être améliorée : 

a) En informant les victimes de son rôle et des possibilités de
recours qu’il offre, des dates et du déroulement des procédures et de 
l’issue de leurs affaires, spécialement lorsqu’il s’agit d’actes criminels gra-
ves et lorsqu’elles ont demandé ces informations;

b) En permettant que les vues et les préoccupations des victimes
soient présentées et examinées aux phases appropriées des instances,
lorsque leurs intérêts personnels sont en cause, sans préjudice des droits
de la défense, et dans le cadre du système de justice pénale du pays;

c) En fournissant l’assistance voulue aux victimes pendant toute la
procédure;

d) En prenant des mesures pour limiter autant que possible les dif-
ficultés rencontrées par les victimes, protéger au besoin leur vie privée et
assurer leur sécurité, ainsi que celle de leur famille et de leurs témoins, en
les préservant des manœuvres d’intimidation et des représailles;

e) En évitant les délais inutiles dans le règlement des affaires et
dans l’exécution des décisions ou arrêts accordant réparation aux 
victimes.

7. Les moyens non judiciaires de règlement des différends, y compris la
médiation, l’arbitrage et les pratiques de droit coutumier ou les pratiques
autochtones de justice, doivent être utilisés, s’il y a lieu, pour faciliter la
conciliation et obtenir réparation pour les victimes.

Obligation de restitution et de réparation

8. Les auteurs d’actes criminels ou les tiers responsables de leur compor-
tement doivent, en tant que de besoin, réparer équitablement le préjudice
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causé aux victimes, à leur famille ou aux personnes à leur charge. Cette
réparation doit inclure la restitution des biens, une indemnité pour le pré-
judice ou les pertes subis, le remboursement des dépenses engagées en
raison de la victimisation, la fourniture de services et le rétablissement des
droits.

9. Les gouvernements doivent réexaminer leurs pratiques, règlements
et lois pour faire de la restitution une sentence possible dans les affaires
pénales, s’ajoutant aux autres sanctions pénales.

10. Dans tous les cas où des dommages graves sont causés à l’environ-
nement, la restitution doit inclure autant que possible la remise en état de
l’environnement, la restitution de l’infrastructure, le remplacement des
équipements collectifs et le remboursement des dépenses de réinstalla-
tion lorsque ces dommages entraînent la dislocation d’une communauté.

11. Lorsque des fonctionnaires ou d’autres personnes agissant à titre 
officiel ou quasi officiel ont commis une infraction pénale, les victimes 
doivent recevoir restitution de l’État dont relèvent les fonctionnaires ou les
agents responsables des préjudices subis. Dans les cas où le gouverne-
ment sous l’autorité duquel s’est produit l’acte ou l’omission à l’origine de
la victimisation n’existe plus, l’État ou gouvernement successeur en titre
doit assurer la restitution aux victimes.

Indemnisation

12. Lorsqu’il n’est pas possible d’obtenir une indemnisation complète
auprès du délinquant ou d’autres sources, les États doivent s’efforcer 
d’assurer une indemnisation financière :

a) Aux victimes qui ont subi un préjudice corporel ou une atteinte
importante à leur intégrité physique ou mentale par suite d’actes criminels
graves;

b) À la famille, en particulier aux personnes à la charge des per-
sonnes qui sont décédées ou qui ont été frappées d’incapacité physique
ou mentale à la suite de cette victimisation.
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13. Il faut encourager l’établissement, le renforcement et l’expansion de
fonds nationaux d’indemnisation des victimes. Selon que de besoin, il
conviendrait d’établir d’autres fonds et indemnisation notamment dans
les cas où l’État dont la victime est ressortissante n’est pas en mesure de
la dédommager.

Services

14. Les victimes doivent recevoir l’assistance matérielle, médicale,
psychologique et sociale dont elles ont besoin par la voie d’organismes
étatiques bénévoles, communautaires et autochtones.

15. Les victimes doivent être informées de l’existence de services de
santé, de services sociaux et d’autres formes d’assistance qui peuvent leur
être utiles, et doivent y avoir facilement accès.

16. Le personnel des services de police, de justice et de santé ainsi que
celui des services sociaux et des autres services intéressés doit recevoir une
formation qui le sensibilise aux besoins des victimes, ainsi que des instruc-
tions visant à garantir une aide prompte et appropriée pour les victimes.

17. Lorsqu’on fournit des services et de l’aide aux victimes, il faut 
s’occuper de ceux qui ont des besoins spéciaux en raison de la nature du
préjudice subi ou de facteurs tels que ceux mentionnés au paragraphe 3
ci-dessus.

B.  Victimes d’abus de pouvoir

18. On entend par « victimes » des personnes qui, individuellement ou
collectivement, ont subi des préjudices, notamment une atteinte à leur in-
tégrité physique ou mentale, une souffrance morale, une perte matérielle,
ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison d’actes ou
d’omissions qui ne constituent pas encore une violation de la législation
pénale nationale, mais qui représentent des violations des normes inter-
nationalement reconnues en matière de droits de l’homme.

19. Les États devraient envisager d’incorporer dans leur législation 
nationale des normes proscrivant les abus de pouvoir et prévoyant des 
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réparations pour les victimes de tels abus. Parmi ces réparations devraient
figurer notamment la restitution et l’indemnisation, ainsi que l’assistance
et l’appui d’ordre matériel, médical, psychologique et social nécessaires.

20. Les États devraient envisager de négocier des conventions interna-
tionales multilatérales relatives aux victimes, selon la définition du para-
graphe 18.

21. Les États devraient réexaminer périodiquement la législation et les
pratiques en vigueur pour les adapter au besoin à l’évolution des situa-
tions, devraient adopter et appliquer, si nécessaire, des textes législatifs
qui interdisent tout acte constituant un abus grave du pouvoir politique
ou économique et qui encouragent les politiques et les mécanismes de
prévention de ces actes et devraient prévoir des droits et des recours 
appropriés pour les victimes de ces actes et en garantir l’exercice.
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32.  Principes d’éthique médicale applicables au
rôle du personnel de santé, en particulier
des médecins, dans la protection des
prisonniers et des détenus contre la torture
et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants*

Principe 1

Les membres du personnel de santé, en particulier les médecins,
chargés de dispenser des soins médicaux aux prisonniers et aux détenus
sont tenus d’assurer la protection de leur santé physique et mentale et,
en cas de maladie, de leur dispenser un traitement de la même qualité et
répondant aux mêmes normes que celui dont bénéficient les personnes
qui ne sont pas emprisonnées ou détenues.

Principe 2

Il y a violation flagrante de l’éthique médicale et délit au regard des
instruments internationaux applicables si des membres du personnel de
santé, en particulier des médecins, se livrent, activement ou passivement,
à des actes par lesquels ils se rendent coauteurs, complices ou
instigateurs de tortures et autres traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants ou qui constituent une tentative de perpétration1.

Principe 3

Il y a violation de l’éthique médicale si les membres du personnel de
santé, en particulier des médecins, ont avec des prisonniers ou des
détenus des relations d’ordre professionnel qui n’ont pas uniquement
pour objet d’évaluer, de protéger ou d’améliorer leur santé physique et
mentale.
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1 Voir la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres pei-
nes ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [résolution 3452 (XXX), annexe].



Principe 4

Il y a violation de l’éthique médicale si des membres du personnel de
santé en particulier des médecins :

a) Font usage de leurs connaissances et de leurs compétences
pour aider à soumettre des prisonniers ou détenus à un interrogatoire qui
risque d’avoir des effets néfastes sur la santé physique ou mentale ou sur
l’état physique ou mental desdits prisonniers ou détenus et qui n’est pas
conforme aux instruments internationaux pertinents2.

b) Certifient, ou contribuent à ce qu’il soit certifié, que des prison-
niers ou des détenus sont aptes à subir une forme quelconque de traite-
ment ou de châtiment qui peut avoir des effets néfastes sur leur santé
physique ou mentale et qui n’est pas conforme aux instruments interna-
tionaux pertinents, ou participent, de quelque manière que ce soit, à un
tel traitement ou châtiment non conforme aux instruments internatio-
naux pertinents.

Principe 5

Il y a violation de l’éthique médicale si des membres du personnel de
santé, en particulier des médecins, participent, de quelque manière que
ce soit, à la contention de prisonniers ou de détenus, à moins que celle-
ci ne soit jugée, sur la base de critères purement médicaux, nécessaire
pour la protection de la santé physique ou mentale ou pour la sécurité du
prisonnier ou du détenu lui-même, des autres prisonniers ou détenus, ou
de ses gardiens et ne présente aucun danger pour sa santé physique et
mentale.
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Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme [résolution 2200 A (XXI), annexe], la
Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels inhumains ou dégradants [résolution 3452 (XXX), annexe] et l’Ensemble de
règles minima pour le traitement des détenus [Premier Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants : rapport présenté par le Secrétariat
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.1956.IV.4), annexe I.A).



Principe 6

Il ne peut être dérogé aux principes susmentionnés sous aucun pré-
texte, même pour des raisons d’ordre public.
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33.  Convention européenne pour la prévention
de la torture et des peines ou traitements
inhumains ou dégradants [extraits]*

[…]

CHAPITRE I

Article premier

Il est institué un Comité européen pour la prévention de la torture et
des peines ou traitements inhumains ou dégradants (ci-après dénom-
mé : « le Comité »). Par le moyen de visites, le Comité examine le traite-
ment des personnes privées de liberté en vue de renforcer, le cas échéant,
leur protection contre la torture et les peines ou traitements inhumains
ou dégradants.

Article 2

Chaque Partie autorise la visite, conformément à la présente
Convention, de tout lieu relevant de sa juridiction où des personnes sont
privées de liberté par une autorité publique.

Article 3

Le Comité et les autorités nationales compétentes de la Partie
concernée coopèrent en vue de l’application de la présente Convention.

[…]
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* Adoptée par le Conseil de l’Europe le 26 novembre 1987. La Convention est entrée en vigueur le 1er fé-
vrier 1989. À ce jour, elle a été ratifiée par 44 États parties, énumérés ci-après : Albanie, Allemagne,
Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie,
Danemark, Espagne, Estonie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande,
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg,
Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Moldova, République tchèque, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse,
Turquie et Ukraine.



378

CHAPITRE III

Article 7

1. Le Comité organise la visite des lieux visés à l’article 2. Outre des visi-
tes périodiques, le Comité peut organiser toute autre visite lui paraissant
exigée par les circonstances.

2. Les visites sont effectuées en règle générale par au moins deux mem-
bres du Comité. Ce dernier peut, s’il l’estime nécessaire, être assisté par
des experts et des interprètes.

Article 8

1. Le Comité notifie au gouvernement de la Partie concernée son inten-
tion d’effectuer une visite. À la suite d’une telle notification, le Comité est
habilité à visiter, à tout moment, les lieux visés à l’article 2.

2. Une Partie doit fournir au Comité les facilités suivantes pour l’accom-
plissement de sa tâche :

a) L’accès à son territoire et le droit de s’y déplacer sans restric-
tions;

b) Tous renseignements sur les lieux où se trouvent des personnes
privées de liberté;

c) La possibilité de se rendre à son gré dans tout lieu où se trou-
vent des personnes privées de liberté, y compris le droit de se déplacer
sans entrave à l’intérieur de ces lieux;

d) Toute autre information dont dispose la Partie et qui est néces-
saire au Comité pour l’accomplissement de sa tâche.

En recherchant cette information, le Comité tient compte des règles
de droit et de déontologie applicables au niveau national.

3. Le Comité peut s’entretenir sans témoin avec les personnes privées
de liberté.

4. Le Comité peut entrer en contact librement avec toute personne dont
il pense qu’elle peut lui fournir des informations utiles.
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5. S’il y a lieu, le Comité communique sur-le-champ des observations
aux autorités compétentes de la Partie concernée.

Article 9

1. Dans des circonstances exceptionnelles, les autorités compétentes de
la Partie concernée peuvent faire connaître au Comité leurs objections à
la visite au moment envisagé par le Comité ou au lieu déterminé que ce
Comité a l’intention de visiter. De telles objections ne peuvent être faites
que pour des motifs de défense nationale ou de sûreté publique ou en rai-
son de troubles graves dans les lieux où des personnes sont privées de 
liberté, de l’état de santé d’une personne ou d’un interrogatoire urgent,
dans une enquête en cours, en relation avec une infraction pénale grave.

2. Suite à de telles objections, le Comité et la Partie se consultent immé-
diatement afin de clarifier la situation et pour parvenir à un accord sur des
dispositions permettant au Comité d’exercer ses fonctions aussi rapide-
ment que possible. Ces dispositions peuvent comprendre le transfert dans
un autre endroit de toute personne que le Comité a l’intention de visiter.
En attendant que la visite puisse avoir lieu, la Partie fournit au Comité des
informations sur toute personne concernée.

Article 10

1. Après chaque visite, le Comité établit un rapport sur les faits consta-
tés à l’occasion de celle-ci en tenant compte de toutes observations éven-
tuellement présentées par la Partie concernée. Il transmet à cette dernière
son rapport qui contient les recommandations qu’il juge nécessaires. Le
Comité peut entrer en consultation avec la Partie en vue de suggérer, s’il
y a lieu, des améliorations dans la protection des personnes privées de 
liberté.

2. Si la Partie ne coopère pas ou refuse d’améliorer la situation à la 
lumière des recommandations du Comité, celui-ci peut décider, à la majo-
rité des deux tiers de ses membres, après que la Partie aura eu la possibi-
lité de s’expliquer, de faire une déclaration publique à ce sujet.



380

Article 11

1. Les informations recueillies par le Comité à l’occasion d’une visite,
son rapport et ses consultations avec la Partie concernée sont confiden-
tiels.

2. Le Comité publie son rapport ainsi que tout commentaire de la Partie
concernée, lorsque celle-ci le demande.

3. Toutefois, aucune donnée à caractère personnel ne doit être rendue
publique sans le consentement explicite de la personne concernée.

Article 121

Chaque année, le Comité soumet au Comité des Ministres, en
tenant compte des règles de confidentialité prévues à l’article 11, un rap-
port général sur ses activités, qui est transmis à l’Assemblée consultative,
ainsi qu’à tout État non membre du Conseil de l’Europe partie à la
Convention, et rendu public.

[…]
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* Adoptée par l’Organisation des États américains le 9 décembre 1985. La Convention est entrée en 
vigueur le 28 février 1987. À ce jour, elle a été ratifiée par 16 États parties énumérés ci-après : Argentine,
Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Équateur, Guatemala, Mexique, Panama, Paraguay, Pérou,
République dominicaine, Suriname, Uruguay et Venezuela.

34.  Convention interaméricaine pour la
prévention et la répression de la torture
[extraits]*

[…]

Article premier

Les États parties s’engagent à prévenir et à réprimer la torture selon
les termes de la présente Convention.

Article 2

Aux effets de la présente Convention, on entend par torture tout
acte par lequel sont infligées intentionnellement à une personne des pei-
nes ou souffrances, physiques ou mentales, aux fins d’enquêtes au crimi-
nel ou à toute autre fin, à titre de moyen d’intimidation, de châtiment
personnel, de mesure préventive ou de peine. On entend également par
torture l’application à toute personne de méthodes visant à annuler la
personnalité de la victime ou à diminuer sa capacité physique ou men-
tale même si ces méthodes et procédés ne causent aucune douleur phy-
sique ou angoisse psychique.

Ne sont pas couvertes par le concept de torture les peines ou souf-
frances, physiques ou mentales, qui sont uniquement la conséquence de
mesures légalement ordonnées ou qui leur sont inhérentes, à la condition
que les méthodes visées au présent article ne soient pas employées dans
l’application de ces mesures.



Article 3

Sont coupables du crime de torture :

a) Les employés ou fonctionnaires publics qui, agissant en cette
qualité, ordonnent, prônent, encouragent l’emploi de la torture ou l’uti-
lisent directement, ou n’ont pas empêché son emploi quand ils pouvaient
le faire.

b) Les personnes qui, à l’instigation des fonctionnaires ou
employés publics visés à l’alinéa a ci-dessus, ordonnent, prônent, encou-
ragent l’emploi de la torture, s’en font les complices ou y ont recours
elles-mêmes directement.

Article 4

Le fait d’avoir agi sur les ordres d’autorités supérieures n’exonère pas
de la responsabilité pénale attachée à la perpétration du crime de torture.

Article 5

Ne peut être invoquée ni admise comme justification du crime de
torture l’existence de certaines circonstances, telles que l’état de guerre,
la menace de guerre, l’état de siège, l’état d’alerte, les bouleversements
ou conflits intérieurs, la suspension des garanties constitutionnelles, l’ins-
tabilité politique interne et d’autres crises ou calamités publiques.

Le caractère dangereux du détenu ou du condamné, l’insécurité de
la prison ou du pénitencier ne peuvent justifier la torture.

Article 6

Les États parties prennent, selon les termes de l’article 1er, des mesu-
res efficaces pour prévenir et réprimer la torture dans leur juridiction.

Les États parties s’assurent que tout acte ou tentative de torture
constituent des crimes selon leur droit pénal; ils établissent pour les punir
des sanctions sévères tenant compte de leur gravité.
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Les États parties s’engagent également à prendre des mesures effi-
caces pour prévenir et punir en outre d’autres traitements ou peines
cruels, inhumains ou dégradants dans leur juridiction.

Article 7

Les États parties prennent les mesures requises pour assurer qu’une
attention spéciale est accordée à l’interdiction de la torture dans la for-
mation des agents de police et d’autres fonctionnaires chargés de la
garde des personnes privées provisoirement ou définitivement de leur
liberté, lors des interrogatoires, détentions et arrestations.

Les États parties prennent aussi les mesures similaires requises pour
prévenir les traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants.

Article 8

Les États parties garantissent à toute personne qui prétend avoir été
soumise à la torture dans sa juridiction, le droit à un examen impartial de
la plainte.

Lorsqu’une plainte a été déposée ou qu’il existe des motifs bien fon-
dés de croire qu’un acte de torture a été commis dans leur juridiction, les
États parties garantissent que leurs autorités respectives ouvriront d’offi-
ce et immédiatement une enquête sur la plainte et mettront en mouve-
ment, s’il y a lieu, la procédure pénale appropriée.

Lorsque toutes les étapes de la juridiction interne de l’État concerné
ont été franchies et que les voies de recours établies par celui-ci sont
épuisées, l’affaire peut être soumise aux instances internationales dont la
compétence a été acceptée par cet État.

Article 9

Les États parties s’engagent à prévoir dans leurs législations nationa-
les des dispositions garantissant qu’une compensation adéquate sera 
versée aux victimes du crime de torture.
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Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte au droit à
compensation ouvert par la législation nationale en vigueur à la victime
ou à d’autres personnes.

Article 10

Aucune déclaration obtenue par la torture ne sera admise comme
preuve dans une instance, sauf contre la ou les personnes accusées 
d’avoir commis le crime de torture et pour prouver uniquement que l’ac-
cusé avait obtenu une telle déclaration par ce moyen.

[…]
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35.  Convention interaméricaine sur la dispari-
tion forcée des personnes [extraits]*

[…]

Article I

Les États parties à la présente Convention s’engagent :

a) À ne pas pratiquer, à ne pas permettre et à ne pas tolérer la
disparition forcée des personnes, même pendant les états d’urgence,
d’exception ou de suspension des garanties individuelles;

b) À sanctionner, dans le cadre de leur juridiction, ceux qui ont
participé au délit de disparition forcée des personnes, ou ont tenté de le
commettre à titre d’auteurs, de complices et de receleurs;

c) À coopérer entre eux pour contribuer par tous les moyens à 
prévenir, à sanctionner et à éradiquer la disparition forcée des personnes;

d) À prendre les mesures législatives, administratives, judiciaires ou
autres, nécessaires à l’exécution des engagements qu’elles ont contractés
dans le cadre de la présente Convention.

Article II

Aux effets de la présente Convention, on entend par disparition for-
cée des personnes la privation de liberté d’une ou de plusieurs personnes
sous quelque forme que ce soit, causée par des agents de l’État ou par
des personnes ou des groupes de personnes qui agissent avec l’autorisa-
tion, l’appui ou l’acquiescement de l’État, suivie du déni de la reconnais-
sance de cette privation de liberté ou d’information sur le lieu où se trou-
ve cette personne, ce qui, en conséquence, entrave l’exercice des recours
juridiques et des garanties pertinentes d’une procédure régulière.
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Article III

Les États parties à la présente Convention s’engagent à adopter,
dans le respect de leurs procédures constitutionnelles, les mesures légis-
latives nécessaires pour qualifier le délit de disparition forcée des person-
nes et pour le sanctionner d’une peine appropriée, proportionnelle à son
extrême gravité. Ce délit est considéré comme continu ou permanent
tant que la destination de la victime ou le lieu où elle se trouve n’ont pas
été déterminés.

Les États parties peuvent prévoir des circonstances atténuantes en
faveur de ceux qui, bien qu’ayant participé à des actes constitutifs de la
disparition forcée, auront contribué à la récupération en vie de la victime
ou auront fourni des informations permettant d’éclaircir les circonstances
entourant la disparition forcée d’une personne.

Article IV

Les faits constituant la disparition forcée des personnes sont consi-
dérés comme un délit dans tous les États parties à la présente
Convention. En conséquence, chaque État partie adoptera les mesures
nécessaires à l’affirmation de sa juridiction sur la cause des cas suivants :

a) La disparition forcée des personnes ou les faits qui constituent
la disparition forcée se sont produits dans sa juridiction;

b) L’inculpé est un national de cet État;

c) La victime est un national de cet État et ce dernier le considère
opportun.

Tout État partie prendra en outre des mesures pour établir sa juridic-
tion sur le délit décrit dans la présente Convention lorsque le délinquant
présumé se trouve sur son territoire et qu’il ne prend pas les mesures en
vue de son extradition.

La présente Convention n’habilite aucun État partie à exercer sa
compétence sur le territoire d’un autre État, ni les fonctions réservées
exclusivement aux autorités de l’autre État partie conformément à sa
législation interne.
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Article V

La disparition forcée des personnes n’est pas considérée comme un
délit politique aux effets de l’extradition.

La disparition forcée est considérée comme incluse au nombre des
délits qui donnent lieu à l’extradition dans tout traité sur l’extradition
conclu entre les États parties.

Les États parties s’engagent à inclure le délit de disparition forcée au
nombre des cas qui justifient l’extradition dans tout traité sur l’extradition
qu’ils souscrivent à l’avenir.

Tout État partie qui assujettit l’extradition à l’existence d’un traité
peut, s’il reçoit une demande d’extradition d’un autre État partie auquel
il n’est pas lié par un traité, considérer la présente Convention comme la
base juridique nécessaire pour l’extradition en ce qui a trait au délit de
disparition forcée.

Les États parties qui n’assujettissent pas l’extradition à l’existence
d’un traité reconnaîtront ce délit comme punissable d’extradition, sous
réserve des conditions prescrites par les lois de l’État requis.

L’extradition sera assujettie aux mêmes conditions prévues dans la
Constitution et les autres lois de l’État requis.

Article VI

Quand un État partie n’accorde pas l’extradition, il soumet l’affaire
à ses autorités compétentes comme si le crime avait été commis dans sa
juridiction aux fins d’instruction et, le cas échéant, de poursuites pénales,
dans les conditions définies par sa législation nationale. La décision prise
par ces autorités est communiquée à l’État requérant.

Article VII

L’action pénale introduite à raison de la disparition forcée des per-
sonnes et les peines qui sont imposées judiciairement aux auteurs de cet
acte ne sont pas sujettes à prescription.
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Cependant, devant l’existence d’une norme fondamentale qui
empêche l’application des dispositions du paragraphe précédent, la
période de prescription doit être égale à celle applicable au délit le plus
grave sanctionné dans la législation interne de l’État partie en cause.

Article VIII

N’est pas admise comme circonstance atténuante l’excuse de 
l’obéissance à des ordres ou instructions supérieurs qui obligent, autori-
sent ou encouragent la disparition forcée. Toute personne qui reçoit de
tels ordres a le droit et le devoir de ne pas y obéir.

Les États parties veillent à assurer que la formation du personnel ou
des fonctionnaires publics chargés de l’application de la loi comprenne
l’apprentissage nécessaire au délit de disparition forcée des personnes.

Article IX

Les auteurs présumés des faits constitutifs du délit de disparition for-
cée des personnes peuvent être jugés uniquement par les juridictions de
droit commun compétentes dans chaque État. Aucune autre juridiction
spéciale ne sera autorisée, notamment la juridiction militaire.

Les faits constitutifs de la disparition forcée ne peuvent pas être
réputés commis dans l’exercice des fonctions militaires.

Aucun privilège, aucune immunité ni aucune dispense spéciale ne
seront accordés dans ces procès, sans préjudice des dispositions de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

Article X

Aucune circonstance, que ce soit la menace de guerre, l’état de
guerre, l’instabilité politique interne ou tout autre état d’exception, ne
peut être invoquée pour justifier la disparition forcée des personnes. Si
ces circonstances se présentent cependant, le droit d’utiliser la procédu-
re ou les recours judiciaires rapides et efficaces est exercé pour détermi-
ner le lieu de détention des personnes privées de liberté ou leur état de
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santé, ou pour identifier l’autorité qui a ordonné la privation de liberté ou
qui l’a exécutée.

Pendant le déroulement de ces procédures et l’introduction de ces
recours, et conformément au droit interne applicable, les fonctionnaires
judiciaires compétents bénéficient d’un accès libre et immédiat à tous les
centres de détention et à chacune de ses dépendances de même qu’à
tous lieux où il y a des raisons de croire que la personne disparue peut se
trouver, y compris ceux qui relèvent de la juridiction militaire.

Article XI

Toute personne privée de liberté doit être gardée dans un centre de
détention officiellement reconnu comme tel; elle doit comparaître sans
retard, conformément à la législation interne respective, devant l’autori-
té judiciaire compétente.

Les États parties dressent et tiennent des registres actualisés de déte-
nus et, lorsque leur législation interne le prescrit, les mettent à la dispo-
sition des membres de la famille du détenu, des magistrats, des avocats,
de toute personne ayant un intérêt légitime ainsi que d’autres autorités.

Article XII

Les États parties s’entraident dans la recherche, l’identification et la
détermination du lieu où se trouvent des mineurs ainsi que leur retour
lorsqu’ils ont été transférés à un autre État ou qu’ils y ont été retenus, par
suite de la disparition forcée de leurs parents, de leurs tuteurs ou de leurs
gardiens.

[…]
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36.  Convention interaméricaine sur la préven-
tion, la sanction et l’élimination de la vio-
lence contre la femme (Convention de Belém
do Pará) [extraits]*

[…]

CHAPITRE I

DÉFINITION ET CHAMP D’APPLICATION

Article premier

Aux effets de la présente Convention, on entend par violence 
contre la femme tout acte ou comportement fondé sur la condition fémi-
nine qui cause la mort, des torts ou des souffrances physiques, sexuelles
ou psychiques à la femme, aussi bien dans sa vie publique que dans sa
vie privée.

Article 2

Par violence contre la femme, on entend la violence physique,
sexuelle ou psychique :

a) Se produisant dans la famille ou dans le ménage ou dans toute
autre relation interpersonnelle, que l’agresseur ait partagé ou non la
même résidence que la femme, se manifestant, entre autres, sous forme
de : viols, mauvais traitements ou sévices sexuels;

b) Se produisant dans la communauté, quel qu’en soit l’auteur, et
comprenant entre autres, les viols, sévices sexuels, tortures, traite des
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personnes, prostitution forcée, séquestration, harcèlement sexuel sur les
lieux de travail dans les institutions d’enseignement, de santé ou tout
autre lieu; et

c) Perpétrée ou tolérée par l’État ou ses agents, où qu’elle se pro-
duise.

CHAPITRE II

DROITS PROTÉGÉS

Article 3

La femme a le droit de vivre dans un climat libre de violence, tant
dans sa vie publique que dans sa vie privée.

Article 4

Toute femme a droit à la reconnaissance, à la jouissance, à l’exerci-
ce ainsi qu’à la protection de tous les droits et libertés consacrés dans les
instruments régionaux et internationaux traitant des droits de l’homme.
Ces droits comprennent, entre autres :

a) Le droit au respect de la vie;

b) Le droit à l’intégrité physique, psychique et morale;

c) Le droit à la liberté et à la sécurité personnelles;

d) Le droit de ne pas être soumise à la torture;

e) Le droit au respect de la dignité inhérente à sa personne et à la
protection de sa famille;

f) Le droit à la protection égale de la loi et devant la loi;

g) Le droit à un recours simple et rapide devant les tribunaux com-
pétents en vue de se protéger contre les actes qui violent ses droits;

h) Le droit à la liberté d’association;
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i) Le droit à la liberté de professer sa religion et ses croyances dans
le cadre de la loi;

j) Le droit à l’égalité d’accès aux fonctions publiques de son pays
et de participer aux affaires publiques, y compris à la prise de décisions.

Article 5

Toute femme peut exercer librement et pleinement ses droits civils,
politiques, économiques, sociaux et culturels et se prévaloir de la protec-
tion totale des droits consacrés dans les instruments régionaux et inter-
nationaux relatifs aux droits de l’homme. Les États parties reconnaissent
que la violence contre la femme entrave et annule l’exercice de ces droits.

Article 6

Le droit de la femme de vivre dans un climat libre de violence com-
prend entre autres : 

a) Le droit de la femme d’être libre de toutes formes de discrimi-
nation;

b) Le droit de la femme de recevoir une formation et une éduca-
tion dénuée de stéréotypes en matière de comportement et de pratiques
sociales et culturelles basées sur des concepts d’infériorité ou de subordi-
nation.

CHAPITRE III

OBLIGATIONS DES ÉTATS

Article 7

Les États parties condamnent toutes les formes de violence contre la
femme et conviennent d’adopter par tous les moyens appropriés et sans
délais injustifiés, une politique visant à prévenir, à sanctionner et à élimi-
ner la violence; ils s’engagent en outre :
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a) À ne commettre aucun acte de violence et à ne pas pratiquer la
violence contre les femmes et à s’assurer que les autorités, les  fonction-
naires et les agents et institutions respectent cette obligation;

b) À agir avec la diligence voulue pour prévenir la violence contre
la femme, mener les enquêtes nécessaires et sanctionner les actes de vio-
lence exercés contre elle;

c) À incorporer dans leur législation nationale des normes pénales,
civiles et administratives ainsi que toute autre norme qui s’avère nécessai-
re pour prévenir, sanctionner, éliminer la violence contre les femmes, et à
arrêter les mesures administratives pertinentes;

d) À adopter les dispositions d’ordre juridique pour obliger l’auteur
des actes de violence à s’abstenir de harceler, d’intimider et de menacer
la femme, de lui nuire ou de mettre sa vie en danger par n’importe quel
moyen qui porte atteinte à son intégrité physique ou à ses biens;

e) À prendre toutes les mesures appropriées, y compris celles d’or-
dre législatif, pour modifier ou abroger les lois et règlements en vigueur
ou pour modifier les pratiques juridiques ou coutumières qui encoura-
gent la persistance ou la tolérance des actes de violence contre la femme;

f) À instituer des procédures juridiques équitables et efficaces à
l’intention de la femme qui a été l’objet d’actes de violence, notamment
l’adoption de mesures de protection, la réalisation d’instructions oppor-
tunes et l’accès effectif à ces procédures;

g) À mettre au point les mécanismes judiciaires et administratifs
nécessaires pour assurer que la femme sujette à des actes de violence soit
effectivement dédommagée, qu’elle reçoive des réparations ou bénéfice
d’une compensation par tout autre moyen équitable et efficace;

h) À adopter les mesures législatives ou autres qui s’avèrent néces-
saires pour donner effet à la présente Convention.

Article 8

Les États parties conviennent d’adopter graduellement des mesures
spécifiques et notamment des programmes ayant pour but :

394



a) D’encourager la connaissance et le respect du droit de la femme
de vivre dans un climat libre de toute violence, et le droit de la femme à
la protection et au respect de ses droits humains;

b) De modifier les habitudes de comportement social et culturel
des hommes et des femmes, y compris des programmes d’éducation de
type classique et extrascolaire à tous les niveaux du processus d’enseigne-
ment, pour neutraliser les préjudices, coutumes et toutes autres pratiques
basées sur le concept d’infériorité ou de supériorité d’un sexe par rapport
à l’autre ou sur des rôles stéréotypés de l’homme et de la femme qui légi-
timent ou exacerbent la violence contre la femme;

c) D’encourager l’éducation et la formation du personnel en
matière d’administration de la justice et de questions de police, d’autres
fonctionnaires chargés de l’application de la loi, ainsi que du personnel
dont la tâche consiste à veiller à la mise en œuvre de politiques de pré-
vention, de sanction et d’élimination de la violence contre la femme;

d) D’assurer la mise en place des services spécialisés requis pour
prêter à la femme ayant été l’objet d’actes de violence l’assistance néces-
saire, par l’intermédiaire d’organismes publics et privés, notamment pour
lui fournir des abris, des services d’orientation à l’intention de la famille
tout entière, et, le cas échéant, des soins et la garde des mineurs affec-
tés;

e) De promouvoir et d’appuyer les programmes d’enseignement
public et privé destinés à sensibiliser la population aux problèmes liés à la
violence exercée contre la femme, aux recours juridiques qui lui sont
ouverts et aux dédommagements qui doivent lui être versés.

f) D’offrir à la femme qui a subi des actes de violence un accès à
des programmes de réadaptation et de formation qui lui permette de
participer pleinement à la vie publique, privée et sociale;

g) D’encourager les médias à tracer les grandes lignes appelées à
contribuer à l’élimination de la violence contre la femme sous toutes ses
formes et à rehausser le respect de sa dignité;
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h) De garantir la conduite d’enquêtes et la compilation de don-
nées statistiques et d’autres informations concernant les causes, les
conséquences et la fréquence des actes de violence exercés contre la
femme, en vue de faciliter l’évaluation de l’efficacité des mesures de pré-
vention, de sanction et d’élimination de la violence contre la femme, de
formuler les changements nécessaires et de les mettre en application;

i) De stimuler la coopération internationale en vue d’un échange
d’idées et d’expériences et l’exécution de programmes visant à protéger
les femmes qui ont été l’objet d’actes de violence.

Article 9

En vue de l’adoption des mesures visées dans le présent chapitre, les
États parties tiennent spécialement compte de la vulnérabilité de la
femme aux actes de violence en raison, entre autres, de sa race ou de son
origine ethnique, de sa condition de migrante, de réfugiée ou de person-
ne déplacée. Ils retiendront également les cas où la femme a subi des
actes de violence parce qu’elle est enceinte, handicapée, mineure ou
d’âge mûr, ou parce qu’elle se trouve dans une situation économique
défavorable, est touchée par des conflits armés ou est privée de sa
liberté.

[…]

396



37.  Résolution sur les Lignes directrices et
mesures d’interdiction et de prévention de
la torture et des peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants en Afrique
(Lignes directrices de Robben Island)*

PREMIÈRE PARTIE

INTERDICTION DE LA TORTURE

A.  Ratification des instruments régionaux
et internationaux

1. Les États devraient s’assurer qu’ils sont parties aux instruments inter-
nationaux et régionaux pertinents relatifs aux droits de l’homme et pren-
dre des mesures pour que ces instruments soient pleinement et
efficacement appliqués dans leur législation nationale et accorder aux in-
dividus la plus grande accessibilité possible aux mécanismes des droits de
l’homme qu’ils établissent. Ceci comprendrait :

a) La ratification du Protocole à la Charte africaine des droits de
l’homme et des peuples qui institue une Cour africaine des droits de
l’homme et des peuples;

b) La ratification ou l’adhésion, sans réserve, à la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants, faire la déclaration acceptant la compétence du Comité
contre la torture telle que prévue aux articles 21 et 22 et reconnaître la
compétence du Comité pour mener des enquêtes conformément à l’ar-
ticle 20;

c) La ratification ou l’adhésion, sans réserve, au Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et au Pacte internatio-
nal relatif aux droits civils et politiques ainsi que son premier Protocole
facultatif;
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d) La ratification ou l’adhésion au Statut de Rome établissant la
Cour pénale internationale.

B.  Promotion et soutien de la coopération avec
les mécanismes internationaux

2. Les États devraient coopérer avec la Commission africaine des droits
de l’homme et des peuples, ainsi que promouvoir et soutenir le travail du
Rapporteur spécial sur les prisons et les conditions de détention en
Afrique, du Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, arbitrai-
res et sommaires en Afrique et du Rapporteur spécial sur les droits de la
femme en Afrique.

3. Les États devraient coopérer avec les organes d’application des trai-
tés des droits de l’homme des Nations Unies, les mécanismes thématiques
et mécanismes spécifiques de la Commission des droits de l’homme, 
notamment le Rapporteur spécial sur la torture, et leur émettre des invi-
tations permanentes ainsi qu’à tout autre mécanisme pertinent.

C.  Criminalisation de la torture

4. Les États devraient veiller à ce que les actes de torture, tels qu’ils sont
définis à l’article 1 de la Convention contre la torture, soient des infrac-
tions au regard de leur législation nationale.

5. Les États devraient prêter une attention particulière à l’interdiction et
à la prévention des formes de torture et de mauvais traitements liées au
sexe ainsi qu’à la torture et aux mauvais traitements infligés aux enfants.

6. Les juridictions nationales devraient avoir la compétence juridiction-
nelle pour connaître des cas d’allégation de torture conformément à l’ar-
ticle 5.2 de la Convention contre la torture.

7. La torture devrait être considérée comme une infraction donnant lieu
à extradition.

8. Le procès ou l’extradition de toute personne soupçonnée de tortures
devrait avoir lieu dans le plus court délai, conformément aux normes inter-
nationales pertinentes.
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9. Aucune circonstance exceptionnelle, comme l’état de guerre ou la
menace de guerre, l’instabilité politique à l’intérieur du pays ou toute 
autre situation d’urgence publique, ne peut être invoquée pour justifier 
la torture ou les peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

10. Des notions telles que l’état de nécessité, l’urgence nationale, 
l’ordre public et « public order » ne peuvent être invoquées pour justifier 
la torture ou les peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

11. L’ordre d’un supérieur ne peut jamais constituer une justification ou
une excuse légale à des cas d’actes de torture ou de peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants.

12. Toute personne reconnue coupable d’actes de torture doit faire
l’objet de sanctions appropriées proportionnelles à la gravité de l’infrac-
tion et appliquées conformément aux normes internationales pertinentes.

13. Nul ne sera puni pour avoir désobéi à un ordre de commettre des
actes équivalant à la torture et aux peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants.

14. Les États devraient interdire et prévenir l’usage, la fabrication et le
commerce d’appareils ou substances destinés à la pratique de la torture
ou à infliger des mauvais traitements ainsi que l’usage abusif de tout 
autre appareil ou substance à cette fin.

D.  Non-refoulement

15. Les États devraient faire en sorte que nul ne soit expulsé ou extra-
dé vers un autre État où il existe un risque sérieux qu’il soit soumis à la
torture.

E.  Lutte contre l’impunité

16. Afin de lutter contre l’impunité, les États devraient :

a) Prendre des dispositions pour que les responsables d’actes de
torture ou de mauvais traitements fassent l’objet de poursuites judiciaires;
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b) Veiller à ce que les ressortissants nationaux soupçonnés de tor-
ture ne puissent en aucun cas bénéficier de l’immunité de poursuites et
que la portée des immunités prévues pour les ressortissants de pays étran-
gers ayant droit à de telles immunités soit aussi restrictive que possible,
dans le respect du droit international;

c) Prendre des dispositions pour que les demandes d’extradition
vers un État tiers soient examinées dans le plus bref délai, conformément
aux normes internationales;

d) Veiller à ce que les règles de la preuve soient en adéquation
avec les difficultés d’apporter des preuves à des allégations de mauvais
traitements pendant la détention préventive;

e) Veiller à ce que dans les cas où des accusations criminelles ne
peuvent être envisagées en raison des exigences élevées de la norme de
la preuve requise, d’autres formes de mesures civiles, disciplinaires ou 
administratives soient prises s’il y a lieu.

F.  Mécanismes et procédures de plainte et d’enquête

17. Les États devraient prendre les mesures nécessaires à la mise en
place de mécanismes indépendants et accessibles qui puissent recevoir
toute personne se plaignant des actes de torture ou de mauvais traite-
ments.

18. Les États devraient veiller à ce que, chaque fois qu’une personne
prétend ou semble avoir été soumise à la torture ou à de mauvais traite-
ments, elle soit conduite devant les autorités compétentes et qu’une 
enquête soit ouverte.

19. En cas d’allégation de torture ou de mauvais traitements, une en-
quête impartiale et efficace doit être ouverte sans délai et menée selon les
recommandations du Manuel des Nations Unies pour enquêter efficace-
ment sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants (Protocole d’Istanbul).
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DEUXIÈME PARTIE

PRÉVENTION DE LA TORTURE

A.  Garanties fondamentales pour les personnes
privées de liberté

20. La privation de liberté de toute personne par une autorité publique
devrait être soumise à une réglementation conforme au droit. Celle-ci 
devrait fournir un certain nombre de garanties fondamentales qui seront
appliquées dès l’instant où intervient la privation de liberté. Ces garanties
comprennent :

a) Le droit à ce qu’un membre de la famille ou toute autre per-
sonne appropriée soit informée de la détention;

b) Le droit à un examen par un médecin indépendant;

c) Le droit d’accès à un avocat;

d) Le droit de la personne privée de liberté d’être informée des
droits ci-dessus dans une langue qu’elle comprend.

B.  Garanties durant la détention préventive

Les États devraient :

21. Mettre en place des réglementations sur le traitement des person-
nes privées de liberté, qui prennent en compte l’Ensemble de principes
pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme quel-
conque de détention ou d’emprisonnement;

22. Prendre des dispositions pour que les enquêtes criminelles soient
menées par des personnes dont la compétence est reconnue par les
Codes de procédure pénale pertinents;

23. Interdire l’usage de lieux de détention non autorisés et veiller à ce
que l’enfermement d’une personne dans un lieu de détention secret ou
non officiel par un agent public soit considéré comme un délit;

24. Interdire la détention au secret;
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25. Prendre des dispositions pour que toute personne détenue soit im-
médiatement informée des motifs de sa détention;

26. Prendre des dispositions pour que toute personne arrêtée soit im-
médiatement informée des charges portées contre elle;

27. Prendre des dispositions pour que toute personne privée de liberté
soit déférée sans délai devant une autorité judiciaire où elle bénéficie du
droit de se défendre elle-même ou de se faire assister par un défenseur de
préférence de son choix;

28. Prendre des dispositions pour qu’un procès-verbal intégral de tous
les interrogatoires soit dressé, dans lequel doit figurer l’identité de toutes
les personnes présentes à l’interrogatoire, et examiner la possibilité d’uti-
liser des enregistrements d’interrogatoires sur bande audio ou vidéo;

29. Prendre des dispositions pour que toute déclaration dont il est éta-
bli qu’elle a été obtenue par usage de la torture ou d’autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants ne puisse être invoquée comme
un élément de preuve dans une procédure, si ce n’est contre la personne
accusée de torture pour établir qu’une telle déclaration a été faite;

30. Prendre des dispositions pour qu’un registre officiel de toutes les
personnes privées de liberté mentionnant, inter alia, la date, l’heure, le
lieu et le motif de la détention soit tenu à jour dans tout lieu de détention;

31. Prendre des dispositions pour que toute personne privée de liberté
ait accès à l’assistance juridique et aux services médicaux et qu’elle puisse
communiquer avec sa famille tant par correspondance qu’en recevant des
visites;

32. Prendre des dispositions pour que toute personne privée de liberté
puisse contester la légalité de sa détention.

C.  Conditions de détention

Les États devraient :

33. Prendre des mesures pour que toute personne privée de liberté soit
traitée conformément aux normes internationales contenues dans
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l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus, adopté par
les Nations Unies;

34. Prendre des mesures nécessaires visant à améliorer les conditions de
détention dans les lieux de détention non conformes aux normes interna-
tionales;

35. Prendre des mesures pour que les personnes en détention préven-
tive soient séparées des personnes reconnues coupables;

36. Prendre des mesures pour que les jeunes, les femmes et toute autre
personne appartenant à un groupe vulnérable soient détenus séparément
dans des locaux appropriés;

37. Prendre des mesures visant à réduire le surpeuplement des lieux de
détention en encourageant, inter alia, l’usage des peines alternatives à
l’incarcération pour les délits mineurs.

D.  Mécanismes de surveillance

Les États devraient :

38. Assurer et promouvoir l’indépendance et l’impartialité de la magis-
trature en prenant, entre autres, des mesures inspirées des Principes 
fondamentaux relatifs à l’indépendance de la magistrature pour empê-
cher toute ingérence au cours de poursuites judiciaires;

39. Encourager les professionnels de la santé et du droit à s’intéresser
aux questions relatives à l’interdiction et à la prévention de la torture et
des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants;

40. Mettre en œuvre et promouvoir des mécanismes de plainte effica-
ces et accessibles, indépendants des autorités chargées de l’application
des lois et des autorités responsables des lieux de détention, et habilités à
recevoir des allégations de torture et de peines ou traitements cruels, in-
humains ou dégradants, à mener des enquêtes et à prendre des mesures
appropriées;

41. Mettre en place, promouvoir et renforcer des institutions nationales
indépendantes, telles que les commissions de droits de l’homme, les om-
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budsmans ou les commissions parlementaires, ayant mandat de visiter
tous les lieux de détention et d’aborder dans son ensemble le thème de la
prévention de la torture et de peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants, en tenant compte des Principes de Paris concernant le statut
et le fonctionnement des institutions nationales de protection et de pro-
motion des droits de l’homme;

42. Encourager et faciliter les visites des lieux de détention par des ONG;

43. Promouvoir l’adoption d’un protocole facultatif à la Convention
contre la torture afin de mettre en place un mécanisme international de
visites ayant pour mandat de visiter tous les lieux où des personnes sont
privées de liberté par un État partie;

44. Examiner la possibilité d’élaborer des mécanismes régionaux de pré-
vention de la torture et des mauvais traitements.

E.  Formation et renforcement des capacités

Les États devraient :

45. Mettre en place et promouvoir des programmes de formation et de
sensibilisation sur les normes des droits de l’homme et qui accordent une
attention particulière au sort des groupes vulnérables;

46. Établir, promouvoir et soutenir des codes de conduite et d’éthique
et développer des outils de formation pour le personnel chargé de la 
sécurité et de l’application des lois, ainsi que pour le personnel de toute
autre profession en contact avec des personnes privées de liberté, tel que
les avocats ou le personnel médical.

F.  Éducation et renforcement des capacités
de la société civile

47. Les initiatives d’éducation publique et les campagnes de sensibilisa-
tion sur l’interdiction et la prévention de la torture et sur les droits des 
personnes privées de liberté doivent être encouragées et soutenues.

48. Le travail d’éducation publique, de diffusion de l’information et 
de sensibilisation, sur l’interdiction et la prévention de la torture et autres
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formes de mauvais traitements, mené par les ONG et les médias doit être
encouragé et soutenu.

TROISIÈME PARTIE

RÉPONDRE AUX BESOINS DES VICTIMES

49. Les États devraient prendre des mesures pour assurer la protection
des victimes de torture ou de peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants, des témoins, des personnes chargées de l’enquête, des 
défenseurs des droits de l’homme et de leur famille contre la violence, 
les menaces de violence ou toute autre forme d’intimidation ou de repré-
sailles en raison de plaintes déposées, d’auditions ou de déclarations 
faites, de rapports effectués ou de l’enquête.

50. L’obligation des États d’accorder réparation aux victimes existe indé-
pendamment du fait que des poursuites criminelles aient été menées avec
succès ou pourraient l’être. Ainsi, tous les États devraient garantir à la 
victime d’un acte de torture et à toute personne à sa charge :

a) Des soins médicaux appropriés;

b) L’accès aux moyens nécessaires à leur réadaptation sociale et à
leur rééducation médicale;

c) Une indemnisation et un soutien adéquats.

Par ailleurs le statut de victimes devrait également être reconnu aux 
familles et aux communautés qui ont été touchées par la torture et les
mauvais traitements infligés à l’un de leurs membres.
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